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RÉSUMÉ EXÉCUTIF  

Lôespace de comp®tence de lôAgence de lôEau du Liptako (EC-AEL), objet du présent état 

des lieux des ressources en eau, est la partie nord du bassin versant national du Niger au 

Burkina Faso. Il couvre une superficie de 48 667 km2 et sô®tend sur 49 communes 

(totalement ou partiellement incluses) reparties sur 9 provinces dans (4) quatre Régions 

dont i) leSoum, le S®no, le Yagha etlôOudalan dans le Sahel ; ii) le Sanmatenga le 

Namentenga et le Bam dans le Centre Nord ; iii) la Gnagna dans lôEst ; et iv) le Loroum 

dans le Nord. Le Béli, le Gorouol, le Dargol et la Faga sont les sous bassins qui constituent 

lôespace de comp®tence de lôAgence de lôEau du Liptako. Le r®seau hydrographique y est 

relativement dense. 

Lôespace est caract®ris® par deux zones climatiques : une zone sahélienne avec une 

pluviométrie qui varie de 400 à 600 mm et une zone soudano-sahélienne avec une 

pluviométrie moyenne annuelle comprise entre 600 et 650 mm. La durée de la saison des 

pluies est dôenviron trois (03) mois allant de juin ¨ aout. LôEC-AEL se compose de 90% 

socle cristallin et de 10% de sédimentaire.  

Les eaux de surface comprennent essentiellement les cours dôeau (rivi¯res, ruisseaux, etc.), 

les retenues dôeau artificielles (barrages, boulis) et naturelles (mares, lacs).  On d®nombre 

un total de 319 retenues dôeau dont 82 barrages, 74 mares, 1 lac et 162 boulis.  Le potentiel 

en ressources en eau de surface est estimé à plus de 939 437 138 m3. Les réserves totales 

en eau souterraine varient de 45 558 000 m3 à 68 743 000 m3 et celles exploitables varient 

de 30 203 000 m3 à 44 916 000 m.3 

Selon le Recensement G®n®ral de la Population et de lôHabitation (RGPH) 2019, le nombre 

dôhabitants de lôEC-AEL est estimé à 2 182 343, soit environ 10,64% de la population 

nationale. La population urbaine est de 150 467 habitants. A lôhorizon 2045, la population 

de lôespace serait de 4 120 676 habitants. Cette population vit dans un environnement 

touch® par lôins®curit®. Au 31 janvier 2023, le nombre total de d®plac®s internes dans lôEC-

AEL était de 783 489 personnes soit 40,4 % des déplacés internes du pays.  

Dans le domaine de lôapprovisionnement en eau potable des populations, les taux dôacc¯s 

¨ lôeau potable en milieu rural et urbain sont respectivement de 62,1% et 57% en 2021. Les 

pr®l¯vements en eau souterraine pour r®pondre ¨ lôAEP des populations en milieu rural 

sont estimés à 15 588 848 m3. Pour le milieu urbain, les prélèvements en eau sont estimés 

à 3 747 394 m3 dont 3 071 144 m3 prélevés par la société nationale en charge de la 

production et de la distribution dôeau potable (ONEA). Des prélèvements de cette société, 
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42,9% proviennent des eaux de surface contre 57,1% pour les eaux souterraines. A 

lôhorizon 2045, la demande en eau potable des populations de lôEC-AEL est évaluée à près 

de 50 millions de m3 constituée de 48, 21 millions m3 dôeaux souterraines. En considérant 

les cibles du programme national dôapprovisionnement en eau potable (PN-AEP) 2016-

2030, il faudrait lôinstallation de 15 280 branchements particuliers et 76 bornes fontaines 

pour satisfaire la demande en eau potable en milieu urbain ¨ lôhorizon du SDAGE. Les 

besoins en infrastructures dôAEP en milieu rural ¨ lôhorizon 2045 seraient de : 1 541 points 

dôeau moderne (PEM), 1 110 bornes fontaines (BF) et 129 459 branchements priv®s (BP). 

La situation de lôassainissement dans lôEC-AEL est de plus en plus préoccupante avec le 

ph®nom¯ne croissant dôurbanisation, dôindustrialisation et de changements de modes de 

production et de consommation qui induisent la génération de déchets de plus en plus 

diversifiés et toxiques pour la sant® publique et lôenvironnement. En 2021, le taux dôacc¯s 

¨ lôassainissement familial en milieu rural est de 16,3% et celui des centres urbains est de 

29,55%. Dans la même période, la production annuelle de déchets solides ménagers est 

estimée à 295 219,21 tonnes pour le milieu rural et 21 442,17 tonnes dans les principales 

villes de lôespace.  

A lôhorizon du SDAGE, le besoin en infrastructures serait de 365 316 latrines (en milieu 

urbain et rural), 05 centres de traitement des huiles usagées, 54 incinérateurs, 40 décharges 

aménagées.  

Les activités socio-®conomiques de lôEC-AEL sont essentiellement bas®es sur lôagriculture 

et lô®levage. Lôagriculture en g®n®ral, est lôactivit® dominante dans les r®gions du Centre 

Nord, de lôEst et du Nord, alors que dans le Sahel, elle occupe le deuxième rang après 

lô®levage. Lôagriculture pluviale est caract®ris®e par son caract¯re extensif, des pratiques 

traditionnelles, un faible équipement et une production erratique en lien avec les aléas 

climatiques. Depuis 2018, lôagriculture pluviale connait une nette régression des 

superficies exploitées en céréales. Cette régression résulte de la dégradation sécuritaire 

marqu®e par lôabandon des terres cultivables. Si le contexte s®curitaire sôam®liore et en 

considérant le rythme moyen de production sur la période 2012- 2017, alors la superficie 

totale exploitée en cultures céréalières (mil, le maïs, le sorgho, riz), de rentes (arachide, 

sésame, soja) et autres cultures vivrière (niébé, voandzou) serait de 940 976,7 ha en 2045. 

Quant ¨ lôagriculture irrigu®e, les superficies ¨ lôhorizon du SDAGE seraient de 2 101 ha 

en riziculture et 1 580 ha en cultures maraichères. La demande en eau à pourvoir serait de 

43 594 070 m3. 

LôEC-AEL compte un effectif important de cheptel herbivore domestique. En 2021, 

lôeffectif du cheptel ®tait estim® ¨ 1 810 901 bovins, 2 234 226 ovins, 2 038 643 caprins, 

219 483 asins, 8 275 équins et 7 647 camelins. ê lôhorizon du SDAGE, ces effectifs 

connaitront une hausse de 61% pour les bovins, les asins et les camelins.  Lôeffectif des 

ovins et des caprins quant ¨ eux doubleront. Les besoins en eau du cheptel ¨ lôhorizon du 

SDAGE sont estimés à 25 114 216 m3, soit 11 749 853 m3 en saison des pluies et 13 

364 363 m3 en saison sèche. 
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Lôactivit® aurif¯re est bien d®velopp®e dans lôEC-AEL. En 2021, il est dénombré 5 sites 

dôexploitation industrielle, 6 sites semi-m®canis®s ; 74 sites dôexploitation artisanale 

autoris®s ; pr¯s de 200 sites miniers artisanaux non autoris®s ; 2 projets dôexploitation 

minière avancés et 123 permis de recherche. La demande en eau des mines et industries 

triplera en 2045 et est évaluée à 33 584 866 m3  

Outre ces principaux usages, certains usages de lôeau tels que ceux li®s aux loisirs, ¨ la 

p°che, ¨ la foresterie, ¨ la faune, ¨ lô®nergie et ¨ lôartisanat ont des impacts significatifs 

(pr®l¯vement et risques de pollution) sur les ressources en eau de lôespace. Dans le cas 

présent, les « autres usages » concernent la transformation agro-alimentaire (huiles 

alimentaires, soumbala, etc.) et le secteur des bâtiments/travaux publics. Les prélèvements 

en eau pour ces différents usages sont évalués à 4 839 382 m3 en 2021. A lôhorizon du 

SDAGE, la demande en eau de ces usages serait de 9 657 684 m3. 

En somme, la demande en eau de lôensemble des usages ¨ lôhorizon du SDAGE est estim®e 

à 161 821 908 m3. Environ 62 % de cette demande en eau devra être fournie par les cours 

et retenues dôeau.  

Bien que lôoffre (ressource en eau disponible) soit sup®rieure ¨ la demande totale, les 

acteurs de lôEC-AEL devront faire face aux contraintes naturelles et anthropiques telles 

que i) la dégradation des ressources naturelles (dégradation des sols, réduction des 

ressources forestières, remobilisation en cours des dunes de sable),ii) la dégradation 

accélérée des ressources en eau (ensablement, forte évaporation des plans et cours dôeau, 

d®gradation avanc®e de nombreuses retenues dôeau, utilisation de pesticides et de 

d®sherbants chimiques dans lôagriculture, prolif®ration des sites d'orpaillage), iii) la 

variabilité climatique avec la multiplication des phénomènes extrêmes tels que les 

sècheresses et les inondations et iv)  lôins®curit® . 

Ainsi, pour satisfaire les différentes demandes en eau dans un équilibre durable, de grands 

enjeux demeurent. Ces enjeux sont entre autres : la connaissance des aquifères, la 

mobilisation des eaux de surface, la préservation des écosystèmes forestiers et des zones 

humides, lôadaptation ¨ la variabilit® et au changement climatique, la pr®servation des 

quantités d'eau mobilisées, durabilité des ouvrages de mobilisation, préservation de la 

qualité des ressources en eau, accès aux eaux souterraines. 

Les défis majeurs à relever sont de : mobiliser durablement les ressources en eaux, 

identifier et aménager les zones de recharge, concevoir et réaliser des ouvrages avec les 

normes et technologies intégrant l'impact des changements climatiques, fixer les dunes de 

sable, appliquer les lois et règlements en matière de gestion des ressources naturelles.   
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INTRODUCTION  

 

Le Burkina Faso est un pays sah®lien au cîur de lôAfrique occidentale. Il partage ses fronti¯res 

avec six pays de la sous-région que sont (i) le Mali au Nord et au Nord-Ouest, (ii) la C¹te dôIvoire, 

le Ghana et le Togo au Sud, (iii) le Bénin au Sud-Est, et (iv) le Niger ¨ lôEst et au Nord-Est.  

A lôinstar des autres pays sah®liens, le pays connaît un amenuisement de la ressource eau auquel 

est greffée une forte demande sans cesse croissante. Cet état de fait dans un contexte dôutilisation 

concurrentielle voire conflictuelle de lôeau impose que la question de lôeau soit appr®hend®e sous 

la dimension multisectorielle pour sa meilleure valorisation pour tous les usages. 

LôEspace de Comp®tence de lôAgence de de lôEau du Liptako (EC-AEL) dôune superficie de 48 

667 km2 est lôun des cinq espaces qui couvrent le territoire du Burkina. Lôessentiel de lôEC-AEL 

se situe dans le climat sahélien et la pluviométrie varie de 400 à 700 mm. 

Depuis les années 90, des reformes politique, juridique et institutionnelle du secteur de lôeau sont 

entreprises et mises en îuvre dans un contexte de gestion Intégrée des Ressources en Eau (GIRE) 

pour rendre cette denrée disponible en quantité et en qualité pour tous les usages en priorisant 

lôApprovisionnement en Eau Potable des populations sur lôensemble du territoire.  

En droite ligne avec les principes de gestion retenus, des progrès significatifs se sont matérialisés 

notamment par la mise en place des Agences de lôEau dans les différents bassins hydrographiques 

(plus précisément les espaces de compétences) du pays entre les ann®es 2007 et 2011. Il sôagit 

respectivement des agences de lôeau du Nakanbé (AEN), du Mouhoun (AEM), des Cascades 

(AEC), du Gourma (AEG) et du Liptako (AEL) dont lôEspace de Comp®tence est concerné par la 

présente étude. 

Au nombre des outils de gestion identifi®s dans les documents majeurs de mise en îuvre de la 

GIRE au Burkina, on compte les Schémas Directeurs d'Aménagement et de Gestion de l'Eau 

(SDAGE), ®labor®s ¨ lô®chelle des espaces de compétence des Agences de l'Eau. 

Le processus dô®laboration du SDAGE comporte trois ®tapes majeures que sont (i) lô®tat des lieux, 

(ii) les scénarios de développement, (iii) et le document du SDAGE. 

Dans le cadre de la mise en îuvre du programme opérationnel GIRE (2016-2020), lôAgence de 

lôEau du Liptako a pour objectif entre autres lô®laboration du SDAGE de son espace de 

compétence.  

Cet outil de planification qui fixe les orientations fondamentales dôune gestion optimale et 

concertée des ressources en eau permettra ¨ lôAEL d'engager lôensemble des acteurs institutionnels 

ou non à la gestion intégrée, équilibrée et durable des ressources en eau de son espace de 

compétence. 
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1.1 Rappel du cadre l®gal de dô®laborartion dôun Schéma Directeur d'Aménagement 

et de Gestion de l'Eau  

 

LôAgence de lôEau a pour objet de valoriser le bassin hydrographique, en tant que cadre appropri® 

de planification et de gestion des ressources en eau, par la coordination des actions y relatives et 

par la concertation afin de pr®parer et de mettre en îuvre, dans les conditions optimales de 

rationalit®, les orientations et les d®cisions prises dans le domaine de lôeau, dô®laborer le SDAGE 

et les Schémas dôAm®nagement et de Gestion de LôEau (SAGE). 

Selon lôarticle 18 de la loi dôorientation relative ¨ la gestion de lôeau de f®vrier 2001, ç le bassin 

hydrographique est le cadre approprié de planification et de gestion de la ressource en eau ». Par 

suite, les Schémas Directeurs dôAm®nagement et de Gestion de lôEau (SDAGE) et les Sch®ma 

dôAm®nagement et de Gestion de lôEau (SAGE) ont été institués par le décret n°2005-

192/PRES/PM/MAHRH/MFB du 4 avril 2005 portant proc®dures dô®laboration, dôapprobation, de 

mise en îuvre et de suivi des sch®mas dôam®nagement et de gestion de lôeau. Aussi, la loi n°024-

2018/AN du 28 mai 2018 portant loi dôorientation sur lôam®nagement et le d®veloppement durable 

du territoire et son d®cret dôapplication nÁ2020-

1048/PRES/PM/MINEFID/MATDC/MUH/MAAH/MEEVCC/MRAH/ MEA/MMC du 31 

décembre 2018 reconnaissent le SDAGE comme un schéma directeur d'aménagement et de 

développement durable de zone. En outre la loi n°034-2018/AN du 27 juillet 2018 portant pilotage 

et gestion du développement au Burkina Faso, classe le SDAGE parmis les études exploratoires 

avec un horizon temporel de trente ans au minimum.  

 

1.2 Horizon temporel des Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion de l'Eau  

 

Le décret n°2005-192/PRES/PM/MAHRH/MFB du 4 avril 2005 portant proc®dures dô®laboration, 

dôapprobation, de mise en îuvre et de suivi des sch®mas dôam®nagement et de gestion de lôeau ne 

donne pas dôindication sur lôhorizon des SDAGE. Cependant, le décret n°2020-

1048/PRES/PM/MINEFID/MATDC/MUH/MAAH/MEEVCC/MRAH/MEA/MMC du 31 

décembre 2020 déterminant les conditions et modalités d'application de la loi n°024-2018/AN du 

28 mai 2018 portant loi d'orientation sur l'aménagement et le développement durable du territoire 

au Burkina Faso en son article 140 précise que le SDAGE, schéma directeur d'aménagement et de 

développement durable de zone est un instrument de planification spatiale à moyen et long terme 

d'une durée de vingt à trente (20 à 30) ans. En conséquence, lôhorizon retenu ¨ lôissue de plusieurs 

concertations entre les différentes parties prenantes du processus dô®laboration du SDAGE est fixé 

à 2045.  
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1.3 £tapes dô®laboration dôun Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion de 

l'Eau  

 

Lô®laboration dôun SDAGE comporte trois ®tapes principales : (i) Etat des lieux, (ii) Scénarii de 

développement, (iii) document du SDAGE.  

En plus de ces étapes, la conception dôoutils de modélisation hydrologique et de planification des 

ressources en eau est nécessaire. La modélisation permet de faire une analyse pousée des scénarii 

de projection de développement des ressources en eau.  

Lô£valuation Environnementale Strat®gique (EES) intervient durant les étapes (ii) et (iii) de 

lô®laboration du SDAGE. Elle est indispensable durant lô®tape (iii), mais aussi utile si elle est 

disponible durant le choix des scénarii prioritaires de développement. 

-  

1.4 Lô®tat des lieux des ressources en eau  

 

Selon le décret n°2005-192/PRES/PM/MAHRH/MFB du 04 avril 2005 portant procédures 

dô®laboration, dôapprobation, de mise en îuvre et de suivi des sch®mas dôam®nagement et de 

gestion de lôeau, lô®tat des lieux des ressources en eau (EDL) comporte deux éléments :  

¶ les pièces écrites présentant une analyse de la situation existante des milieux aquatiques, 

fauniques, floristiques et dôun recensement des diff®rents usages qui sont faits des 

ressources en eau, des caract®ristiques et pratiques des usagers de lôeau ; 

¶ les pièces graphiques comprennant la situation et la délimitation du bassin versant ou de 

lôespace de gestion concern® ; la localisation des établissements humains, des  principales 

activités économiques et sociales et des équipements publics ou dôint®r°t g®n®ral existants; 

les zones de prélèvement et de rejet ; les grands axes de migration des espèces piscicoles à 

protéger ; les zones de conflit dôusages et les zones à risque. 

LôEDL identifie les atouts, les contraintes, les grandes problématiques et les enjeux majeurs liés à 

lôam®nagement et ¨ la gestion des ressources en eau du bassin, mais ®galement la pr®paration des 

étapes ci-dessus dô®laboration du SDAGE. 

2 APPROCHE MÉTHODOLOGIQ UE Dô£LABORATION DE Lô£TAT DES LIEUX 

DES RESSOURCES EN EAU 

 

Démarré en f®vrier 2019 pour les activit®s de terrain, lô®laboration de lô®tat des lieux des ressources 

en eauEDL (EDL) de lôEC-AEL dans le cadre du processus SDAGE a été conduite selon une 

approce détaillée et participative.  
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2.1 Méthodologie  

Une approche dô®laboration des SDAGE des espaces de comp®tence de lôAEG et lôAEL a ®t® 

propos®e avec lôappui de lôAssistance Technique COWI recrut®e en décembre 2017 dans le cadre 

de la mise en îuvre du programme National GIRE. Au regard des délais impartis et tenant compte 

des le­ons tir®es des processus dó®laboration des SDAGE Mouhoun, Cascades et Nakanb®, 

lôapproche retenue place les Agences de lôEau du Gourma et du Liptako au centre du processus 

dô®laboration de leurs SDAGE. Elle a lôavantage de permettre une meilleure appropriation du 

processus et une bonne connaissance du contenu du SDAGE en vue de sa mise en îuvre.  

Concr¯tement, LôEDL serait une synth¯se de dix (10) ®tudes th®matiques r®alis®es distinctement 

et dôautres documents sp®cifiques.  Sept (07) études thématiques ont été réalisées par des 

consultants mobilis®s ¨ cet effet. Il sôagit de : (1) Étude socio-économique, (2) Hydraulique 

industrielle et minière, (3) Hydraulique Agricole, (4) Hydraulique pastorale et halieutique, (5) 

Étude environnementale, (6) Assainissement, et (7) Ressources en eau.  

Trois autres études à savoir : (1) Physiographie, (2) Approvisionnement en eau potable, (3) Autres 

usages de lôeau ont ®t® r®alis®es par les Agences. 

Lô®laboration de chaque ®tude th®matique a suivi les ®tapes suivantes : une rencontre de démarrage, 

la collecte de données, la rédaction du document, un atelier de pré-validation et un atelier de 

validation par la commission spécialisée.   

Pour lô®laboration de lôEDL, un plan de r®daction a ®t® ®labor® et valid® par les acteurs.  Ensuite 

des rencontres de travail ont ®t® organis®es par lôAEL avec la participation de lôexpert GIRE, du 

SP/GIRE et de lôAT COWI. Ces rencontres ont permis de faire la synth¯se des études thématiques 

en vue de la consolidation du document de lôEDL. Le document a ®t® soumis ¨ la Comission 

Spécialisée du CB et aux personnes ressources pour pr®validation et au CB pour validation.  LôEDL 

de lôEC-AEL a été validé en mai 2021 par le CB avec pour horizon temporel 2030. Pour se 

conformer aux dispositions r¯glementaires, une actualisation de lôEDL a ®t® effectu®e par un 

comité technique constitué des agences de lôeau du Liptako et du Gourma, du SP-GIRE, de la 

DGESS du Ministère en charge de lôEau et de la Direction G®n®rale du Developpement Territoriale 

(DGDT). Cette actualisation a consisté principalement à revoir lôhorizon temporel des SDAGE et 

à prendre en compte les recentes données notamment les résultats du RGPH 2019 et autres 

indicateurs de developpement. 

 

2.2 Organisation  

 

Pour réaliser cette étude (qui sôest déroulée simultanément dans les espaces de compétence de 

lôAEL et de lôAEG), lôorganisation qui a ®t® mise en place a impliqué le SP-GIRE, lôAEG, 

lôAssistance Technique COWI (AT COWI) et lôAEL (Direction g®n®rale et Comit® de Bassin). 

Chaque AE a été soutenue par un expert en GIRE.  
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2.2.1 Rôle et responsabilités de lôAgence de lôEau du L iptako 

 

ü Direction G®n®rale de lôAgence de lôEau du Liptako  

 

La Direction G®n®rale de lôAgence de lôEau du Liptako avec lôappui de lôexpert GIRE a été au 

cîur du processus. Elle a eu un rôle de supervision, dô®laboration de rapports et dôassurance qualit® 

des ®tudes produites. LôAEL a été ainsi chargée de lô®laboration des ®tudes th®matiques AEP, 

Physiographie et Autres usages de lôeau ainsi que de la redaction du document de lôEDL. Elle a eu 

également en charge la planification, lôorganisation, lôanimation, les concertations et les échanges 

avec les acteurs ainsi que des réunions de validation des différents documents produits.  

Pour mener ¨ bien le processus, lôAEL a mis en place une unit® technique dô®laboration du SDAGE 

composé de quatre (04) agents de lôAEL affecté à temps plein au processus. Tout le personnel de 

lôagence a ®t® mis en contribution pour la bonne conduite du processus. 

 

 

ü Comité de Bassin 

La Commission Spécialisée issue du CB a eu pour rôle dôappuyer la DG-AEL pour la validation 

des documents dô®tape. Cette approche a permis au CB de mieux sôapproprier le projet dôEDL et 

lôadopter.  

 

2.2.2 Rôle et responsabilité du Secrétariat Permanent pour la GIRE 

- Les principaux rôles du SP/GIRE sont entre autres de : 

- coordonner le processus : mise en place des experts de lôassistance technique,  lien avec 

les organismes internationaux, contact au niveau national avec les ministères impliqués 

dans le processus, les PTF ; 

- participer aux ateliers de validation, organiser les rencontres inter-agences, etc. 

- fournir lôappui conseil ¨ lôagence de lôeau tout au long du processus ; 

- appuyer ¨ lôacquisition des ®quipements n®cessaires ; 

- participer aux travaux du comité de suivi, veiller au respect des délais dôex®cution. 

 

2.2.3 R¹le et responsabilit® de lôAssistance Technique COWI  

- LôAT joue un r¹le de premier plan : 

- appui ¨ lô®tablissement de programmes de travail d®taill®s avec lôAEL ; 
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- recrutement et mise ¨ disposition dôexperts pour les ®tudes th®matiques ; 

- assurance qualité des différents documents produits. 

 

2.3 Difficultés et limites  

Au nombre des difficultés rencontrées, on peut citer entre autres : 

- la difficulté de désagrégation des données de certaines études thématiques selon les limites 

des sous bassins ;  

- lôindisponibnilit® des donn®es sur les syst¯mes aquif¯res et certains cours dôeau (Dargol) 

pour lô®valuation du potentiel des ressources en eau ;sur les ressources en eau, 

- les retards dans lôex®cution de certaines études thématiques ayant impacté le temps de 

production de lôEDL ;  

- lôins®curit® dans la zone dô®tude ; 

- le contexte sanitaire dû à la Covid 19 ; 

Au tritre des limites de lô®tude, on note essentiellement : 

- lôabsence de donn®es hydrom®triques pour lô®valuation du potentiel en eau de surface dans 

le bassin versant du Dargol ; 

- la faible connaisance des syst¯mes aquif¯res pour lô®valuation du potentiel en eau 

souterraine. 
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3 PR£SENTATION G£N£RALE DE LôESPACE DE COMP£TENCE DE LôAGENCE 

DE LôEAU DU LIPTAKO  

 

3.1 Pr®sentation sommaire de lôAgence de lôEau du L iptako 

 

LôAEL est un Groupement dôIntérêt Public (GIP) crée le 31 janvier 2011 entre les personnes 

morales de droit public et de droit priv® que sont lô®tat, les collectivit®s territoriales et les usagers 

de lôeau de lôespace de comp®tence d®fini par le décret n°2012-

056/PRES/PMIMAHIMEF/MATDS du 02 février 2012 portant détermination des espaces de 

compétence des structures de gestion des ressources en eau.  

Elle a pour objet de valoriser le bassin hydrographique en tant que cadre approprié de connaissance, 

de planification et de gestion de la ressource en eau, par la coordination des actions y relatives et 

par la concertation afin de pr®parer et de mettre en îuvre, dans les conditions optimales de 

rationalit®, les orientations et les d®cisions prises par le Gouvernement dans le domaine de lôeau. 

LôAEL est placée sous la tutelle technique du Ministère en charge de lôeau et sous la tutelle 

financière du Ministère en charge des finances. Son siège est fixé à Dori, Chef-lieu de la région du 

Sahel. 

Les organes de gestion et dôadministration de lôAEL sont le Comité de Bassin, le Conseil 

dôAdministration et la Direction G®n®rale. Outre ces organes, lôAgence de lôEau comporte des 

instances locales que sont les Comit®s Locaux de lôEau (CLE). 

Le Comité de bassin (CB), composé de quarante-deux (42) membres répartis sur une base paritaire 

entre les trois coll¯ges dôacteurs (Administration, Collectivit®s territoriales et Usagers de lôeau) est 

charg® de la mise en îuvre des r®f®rentiels ou vision et orientations strat®giques du secteur de lôeau 

dans lôEC-AEL à travers le SDAGE et les SAGE. 

Avec ses treize membres dont douze désignés sur une base paritaire des collèges de 

lôAdministration, des Collectivit®s territoriales et des Usagers de lôeau plus un repr®sentant du 

personnel de la Direction G®n®rale, le Conseil dôadministration (CA) a pour mission la mise en 

îuvre des orientations définies par le Comité de Bassin à travers les programmes pluriannuels 

dôinterventions et contr¹le la Direction G®n®rale. 

La Direction G®n®rale est lôorgane op®rationnel de lôAEL responsable de la réalisation des activités 

sur le terrain. Elle est l'ordonnatrice principale du budget et rend compte au CA. 

Les CLE sont des instances locales de concertation, dô®changes, dôanimation et de promotion 

associant tous les acteurs concern®s ¨ lô®chelle du sous-bassin ou dôune portion de sous-bassin, 

pour la gestion des ressources en eau. R®pondant local de lôAgence de lôeau dont il rel¯ve, le CLE 

ne b®n®ficie pas de personnalit® juridique et est sous la tutelle technique et financi¯re de lôAgence 

de lôeau. 

LôEspace de Comp®tence de lôAgence de lôEau du Liptako (EC-AEL), cadre du présent état des 

lieux des ressources en eau est la partie nord du bassin versant national du Niger au Burkina Faso. 

Il couvre une superficie de 48 667 km2. 
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3.2 Positionnement géographique   

Lôespace de comp®tence de lôAEL est situ® dans le Nord-Est du territoire burkinabé (Carte 1). Il 

est limité : 

- au Nord par la République du Mali ; 

- au Sud par lôEspace de Comp®tence de lôAgence de lôEau du Gourma ; 

- ¨ lôEst par la R®publique du Niger ; 

- ¨ lôOuest par les Espaces de Comp®tence des Agence de lôEau du Nakanb® et du 

Mouhoun. 

 

 

Carte 1 : Localisation g®ographique de lôEC-AEL 

Sur le plan administratif, (Carte 3 de lôatlas cartographique) lôEC-AEL couvre plusieurs régions, 

provinces, communes et localités (villes ou villages). 

À lô®chelle des r®gions et des provinces, lôEC-AEL porte sur : 

- quatre (4) régions : le Sahel, le Centre-Nord, lôEst et le Nord, 

- neuf (9) provinces dont, quatre (4) du Sahel (Oudalan, Séno, Soum et Yagha), trois (3) 

du Centre-Nord (Namentenga et Sanmatenga), une (1) de lôEst (Gnagna) et une (1) du 

Nord (Loroum). 

A lô®chelle des communes, comme consigné dans lôannexe 1, lôEC-AEL compte quarante-neuf 

(49) communes dont : 

- Vingt-huit (28) enti¯rement situ®es dans lôespace de comp®tence ; 

- Vingt une (21) partiellement situ®es lôespace de comp®tence. 
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3.3 Positionnement géostratégique  

Situ® enti¯rement dans le bassin transfrontalier du Niger et entre le Niger ¨ lôEst et le Mali au nord, 

lôEC-AEL occupe sur le plan régional une place centrale (Carte 4 de lôatlas cartographique) dans 

les mouvements de personnes, les échanges de biens, et la transhumance, etc.  

Ces ®changes ont un impact sur les ressources naturelles, dont lôeau, et obligent le Burkina Faso et 

ses voisins ¨ une coop®ration en mati¯re dô®changes dôinformations, dôexp®riences de gestion et de 

solidarité. 

Ainsi, la nécessité de gestion des eaux partagées du bassin du Niger a justifié la création en 1980 

de lôAutorit® du Bassin du Niger (ABN) dont le Burkina en tant que pays riverain est membre.  

LôABN a pour mission de promouvoir la coop®ration entre les pays membres et dôassurer un 

développement intégré du bassin dans tous les domaines par la mise valeur de ses ressources 

notamment sur les plans de lô®nergie, de lôhydraulique, de lôagriculture, de lô®levage, de la p°che, 

de la pisciculture, de la sylviculture, de lôexploitation foresti¯re, des transports et communication 

et de lôindustrie. 

Les cinq (5) objectifs majeurs de lôABN sont les suivants : 

- harmoniser et coordonner les politiques nationales de mise en valeur des ressources du 

bassin ; 

- planifier le développement du bassin en élaborant un plan de développement intégré du 

bassin ; 

- concevoir, réaliser, exploiter et entretenir les ouvrages et des projets communs ; 

- assurer le contrôle et la réglementation de toute forme de navigation sur le fleuve, ses 

affluents et sous-affluents conform®ment ¨ ç lôActe de Niamey è ; 

- participer ¨ la formulation des demandes dôassistance et à la mobilisation des 

financements des études et travaux nécessaires à la mise en valeur des ressources du 

bassin. 

Hormis lôABN, dôautres organisations r®gionales et internationales contribuent ¨ la coop®ration 

dans le domaine de lôeau ainsi quô¨ la réglementation de la gestion des eaux transfrontalières. Ce 

sont entre autres : 

- La Communaut® £conomique des £tats de lôAfrique de lôOuest (CEDEAO) qui a ®labor® 

la politique des ressources en eau de lôArique de lôOuest et un certain nombre de 

directives liées à la gestion des eaux dont la Directive sur la gestion des ressources en 

eau partag®es en Afrique de lôOuest et celle relatives à la construction des grands 

barrages qui a pour objectif  de faire en sorte que les consid®rations dôordre ®cologique, 

économique et social soient davantage prises en compte dans la mise en îuvre de projets 

transfrontaliers dôinfrastructures hydrauliques en Afrique de lôOuest afin de garantir leur 

viabilité et assurer le développent durable de la région; la CEDEAO compte 15 pays ( les 

pays de lôAfrique de lôOuest sauf la Mauritanie) ; 

- lôUnion Economique et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA) : Créée le 10 janvier 1994 

¨ Dakar, lôUnion ®conomique et Mon®taire Ouest Africaine (UEMOA) a pour objectif 

essentiel, lô®dification, en Afrique de lôOuest, dôun espace ®conomique harmonis® et 
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intégré, au sein duquel est assurée une totale liberté de circulation des personnes, des 

capitaux, des biens, des services et des facteurs de production, ainsi que la jouissance 

effective du droit dôexercice et dô®tablissement pour les professions lib®rales, de 

r®sidence pour les citoyens sur lôensemble du territoire communautaire. Huit £tats c¹tiers 

et sah®liens, li®s par lôusage dôune monnaie commune, le FCFA et b®n®ficiant de 

traditions culturelles communes, composent lôUEMOA : le B®nin, le Burkina, la C¹te 

dôIvoire, la Guin®e-Bissau, le Mali, le Niger, le Sénégal et le Togo ; 

- lôUnion Africaine (UA) : lôUnion africaine (UA) est une organisation continentale ¨ 

laquelle ont adhéré les 55 États membres qui composent les pays du continent africain. 

Elle a ®t® officiellement fond®e en 2002 pour prendre le relais de lôOrganisation de 

lôUnit® africaine (OUA, 1963-1999) ; 

- le Comité permanent Inter-états de Lutte contre la Sécheresse dans le Sahel (CILSS) : Le 

Comité Permanent Inter-Etats de Lutte contre la Sécheresse dans le Sahel (CILSS) a été 

créé le 12 septembre 1973 à la suite des grandes sécheresses qui ont frappé le Sahel dans 

les années 70. Il regroupe de nos jours treize (13) États membres dont : 8 États côtiers 

(B®nin, C¹te dôivoire, Gambie, Guin®e, Guin®e-Bissau, Mauritanie, Sénégal, Togo) ; 4 

£tats enclav®s (Burkina Faso, Mali, Niger, Tchad) et 1 £tat insulaire (Cap Vert). Lôun 

des objectifs op®rationels est la ma´trise de lôeau pour lôam®lioration des conditions de 

vie des populations du Sahel ;   
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- lôautorit® de Développement intégré de la région du Liptako Gourma, appelé 

communement Autorité du Liptako Gourma (ALG) est une organisation regroupant le le 

Burkina Faso, le Mali et le Niger crée le 03 décembre 1970. Initialement, lôALG a ®t® 

créée comme organisation de coopération en matière de développement avec pour 

mission de promouvoir le développement harmonieux et intégré de la Région du Liptako-

Gourma par la mise en valeur dans un cadre régional de ses ressources minières, 

énergétiques, hydrauliques, agropastorales et piscicoles. Toutefois, considérant la 

dégradation de la situation sécuritaire dans le Liptako Gourma depuis 2012, la conférence 

des chefs dô£tat de lôALG (janvier 2017) a pris la décision dôinscrire les actions de lôALG 

dans le continuum « Sécurité et Développement ». Elle poursuit quatre (04) objectifs 

spécifiques qui sont la sécurité alimentaire, le désenclavement de la zone, la protection 

de lôenvironnement et le d®veloppement social. 

 

3.4 Problématique, enjeux et défis du positionnement géostratégique  

En tant que pays membre des organisations régionales, le Burkina Faso est lié par certains 

engagements. Ainsi, en tant que membre de lôUnion Africaine, de la Communaut® Économique 

des £tats de lôAfrique de lôOuest (CEDEAO), de lôUnion £conomique et Mon®taire Ouest 

Africaine (UEMOA), du Comité Inter-états de Lutte contre la Sécheresse dans le Sahel (CILSS) et 

de lôAutorit® de D®veloppement intégré de la région du Liptako-Gourma (ALG) le Burkina Faso 

est impliqu® dans une dynamique de construction dôun espace de d®veloppement social, 

économique et financier pour laquelle des politiques, des stratégies et des règles communautaires 

fondées sur la Gestion Intégrée des Ressources en Eau (GIRE) sont élaborés ou en perspective de 

lô°tre. En outre, la n®cessit® dôune gestion partag®e et ®quilibr®e des eaux du Niger a motiv® la 

mise en place en 1980 lôAutorit® du Bassin du Niger (ABN) dont la convention de création a été 

révisée en 1987. 

Il en résulte que la principale problématique est le positionnement transfrontalier de l'EC-AEL qui 

engendre des contraintes li®es ¨ la gestion des ressources en eau partag®e (les points dôeau 

pastoraux).  

Les enjeux majeurs qui sont liés à cette problématique sont :  

- le renforcement de la gouvernance et de la coopération transfrontalière ; 

- la prévention et résolution des conflits transfrontaliers (entre communautés de part et 

dôautre des fronti¯res ®tatiques) et inter - étatiques en raison des usages des ressources 

en eau partagées. 

Les d®fis majeurs en lien avec le positionnement de lôEspace dans le bassin transfrontalier du Niger, 

dans un contexte de coopération sont :  

- participer activement aux cadres de concertation ; 

- développer la capacité des acteurs de lôEC-AEL à inscrire leurs actions de valorisation 

et de gestion de lôeau et des ®cosyst¯mes li®s, dans le respect des r¯gles de gestion 

transfrontalière, des politiques et stratégies communautaires de développement et de 

protection des ressources en eau et des écosystèmes partagés du bassin du Niger. 
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4 PHYSIOGRAPHIE  

 

4.1  Géologie et hydrogéologie 

 

4.1.1 Géologie 

LôEC-AEL comprend deux grands domaines géologiques que sont le domaine cristallin et le 

domaine sédimentaire. Le domaine cristallin couvre environ 90% de lôespace de comp®tence alors 

que s®dimentaire nôen couvre que 10% (Carte 4 de lôatlas cartographique). 

4.1.1.1  Le domaine cristallin (zone de socle)  

La zone de socle est constitu®e des formations de lôAnt®birimien (Pr®cambrien D) et du Birimien 

(Précambrien C). 

- LôAnt®birimien est un ensemble de roches tr¯s vari®es. Il est essentiellement constitu® de 

granitoïdes (granites, migmatites) et de formations métamorphiques à métamorphisme 

élevé. Ces formations sont recouvertes généralement d'une altération dont l'épaisseur 

atteint rarement les 20 m. Les forages positifs dans cet ensemble sont peu profonds 

(environ 45 m). De même les niveaux statiques observés sont généralement à moins de 

15 m de profondeur.  

- Le Birimien est représenté par un groupe de formations volcaniques et volcano-

s®dimentaires que sont lôunit® de Djibo et des roches plutoniques de lôorogen¯se 

éburnéenne.  

Ces formations se composent de volcanites basiques et ultrabasiques, de laves diversifiées, de tufs 

et de m®tas®diments. Les roches plutoniques sont constitu®es dôun complexe magmatique post 

tectonique alcalin composé des granites à biotite parfois porphyriques, des granites à biotite 

souvent à amphibole, des granites alcalins et des gabbros noritiques grenus. On rencontre aussi des 

granodiorites, des tonalités, des diorites quartzifères parfois rubanées et foliées Dans cet ensemble 

de fortes épaisseurs d'altération sont rencontrées. Certaines de ces unités peuvent constituer de 

grands réservoirs du fait de l'acquisition d'une porosité de fracture, mais les ressources sont limitées 

par la présence de matériaux à faible perméabilité. Cependant la présence d'intercalations 

détritiques ou de filons de quartz qui agissent comme des drains, contribuent grandement à 

améliorer la qualité du réservoir aussi bien dans la tranche superficielle altérée qu'en profondeur. 

 

4.1.1.2 Le domaine sédimentaire 

La couverture s®dimentaire dô©ge Précambrien à cambro-ordovicien sô®tale sur une bande nord ¨ 

lôouest de lôespace de comp®tence de lôAEL. Les formations qui la composent sont gr®seuses et 

calcaro-dolomiques ; elles sont plissées. Les grès quartzitiques et les conglomérats de base, 

transgressifs sur le socle sont continus depuis le Yatenga (sud-ouest) jusquô¨ la fronti¯re avec le 

Niger (extrême nord-est).  
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Au-dessus de ces grès à faciès plutôt hétérogène, on rencontre des schistes argileux à intercalation 

gréso-quartzitique. Suivent les niveaux carbonatés de calcaires et dolomies. Ce niveau carbonaté 

qui va en sôamplifiant vers lôOuest est souvent karstifi®. 

En termes de formations, lôinfracambrien s®dimentaire comporte : 

- la formation de Massi, constituée de schiste argileux et des grès ; 

- la formation de Sarnyéré, composée de calcaire et de dolomie à stromatolithes ; 

- la formation dôIrma form®e de calcaire, de dolomie ¨ stromatolithe dôargilite ; 

- la formation du B®li, repr®sent®e par de lôargile, du schiste argileux et du gr¯s ; 

- la formation de Firgoun faite de grès-quartzite et de conglomérat. 

Le Tertiaire et le Quaternaire comprennent les formations du Continental Terminal et des alluvions. 

Le continental Terminal est représenté par une partie de la plaine du Gondo, formation, argilo 

sableuse, discordante et transgressive sur le précambrien. Les cuirasses latéritiques notamment du 

pliocène, sont bien représentées sur la zone. Elles sont très ferrugineuses.  

Quant aux alluvions (Quaternaire), peu développées et issues des bassins versants des dunes et des 

massifs rocheux, elles constituent les lits des mares et surtout des marigots. Ce sont en général des 

sables argileux avec cailloutis et de rares blocs de latérites et silex. Les alluvions présentent une 

bonne perméabilité, mais dôune faible puissance. Quant aux dépôts éoliens, ils sont ordonnés 

suivant un syst¯me de cordons plus ou moins fix®s par la v®g®tation selon lôorientation Est-Ouest. 

Les dunes sôallongent sur plusieurs dizaines de kilom¯tres. Elles sont essentiellement constitu®es 

de grains de quartz fins (0,5 mm) émoussés. À ces dunes sôajoute une partie des cuirasses 

lat®ritiques omnipr®sentes dans toute la r®gion qui t®moignent dôun ancien niveau de 

pénéplanation.  

 

4.1.1.3 La tectonique 

Le domaine sédimentaire est séparé du domaine cristallin par un grand accident tectonique : « Le 

passage entre le socle au Sud et lôinfracambrien au Nord est marqu® par une faille majeure qui met 

en ®vidence un foss® dôeffondrement, dans lequel sôest d®pos® le Continental Terminal (CT). Des 

®tudes g®ophysiques (A.N. Savadogo, 2008) ont montr® quôil existe entre le CT et le socle une 

bande dôinfracambrien large dôenviron quatre kilom¯tres è. Côest probablement ¨ partir de cette 

bande, sous le CT lorsquôil est pr®sent au Nord de cet accident, et au-delà vers le Nord en particulier 

dans le faciès calcaire, que se situe le secteur privil®gi® pour des recherches dôeau souterraine. 

 

4.1.2 Hydrogéologie 

Le rapport du bilan eau de 1993, décrit trois (03) grands ensembles hydrogéologiques dans le bassin 

du Niger que lôon rencontre dans lôEC-AEL suivant les trois principales unités géologiques 

(Antébirrimien, Birrimien et sédimentaires) qui sont décrits comme suit : 

- un ensemble granito-gneissique ou migmatite (Antébirrimien), plus dominant que les 

deux autres et caract®ris® par une alt®ration dont lô®paisseur ne d®passe pas 20 m. On 
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note ®galement la pr®sence dôintercalations dôorthose seule ou associ®e ¨ du quartz, avec 

pour avantage lôaugmentation de chance dôobtenir des forages positifs.  

- un ensemble schisto-gréseux (Birrimien) caractérisé par des unités pouvant constituer de 

grands réservoirs tenant compte de la porosité de fracture du milieu. Cependant la faible 

perméabilité des matériaux constitutifs de la zone, y limite les ressources en eau 

souterraine. N®anmoins, on a pu noter la pr®sence dôintercalations d®tritiques ou de filons 

de quartz agissant comme des drains et pouvant offrir lôavantage de contribuer ¨ 

lôam®lioration de la qualit® des r®servoirs dans les horizons alt®r®s quôen profondeur. 

- un ensemble sédimentaire caractérisé de bas en haut par des grès et des conglomérats de 

base, au contact du socle, suivis dôune ®paisse s®rie schisteuse ¨ intercalations gr®seuses 

ou calcareuse. Au niveau de la s®rie gr®seuse, des formations carbonat®es dôorigine 

r®cifale se d®veloppent de lôEst vers lôOuest. Ces formations carbonat®es sont dôune 

grande importance hydrog®ologique, car si elles sont karstifi®es, elles offrent lôavantage 

dôavoir de r®servoirs de qualit® et par cons®quent la possibilit® dôobtenir de forages avec 

des débits excellents (Piézomètre de Tin-Arkachen SE5 avec un débit de 41 m3/h en fin 

de foration, forage Christine avec un débit en fin de foration > 100 m3/h). 

Au-dessus de la série schisteuse se localisent les formations dites de Gondo constituées de grès 

ferrugineux, de schistes argileux et dôargiles sableuses. Ces formations sont du Continental 

Terminal et peuvent sôobserver ¨ lôextr°me Nord ¨ la fronti¯re avec le Niger et le Mali. Au Nord 

on retrouve la suite des formations sédimentaires infracambriennes de la bordure SE du Gondo, 

mais surtout celles de la bordure Sud du Gourma, dont des formations calcaires et karstifiées très 

productives, lôensemble appartenant ¨ la marge sud-orientale du bassin du Taoudéni. 

 

4.1.3 Problématique, enjeux et défis des contextes géologiques et hydrogéologique 

Les parties Nord et Est de lôEC-AEL se caract®risent par un niveau dôeau qui se trouve dans la 

roche dure. Il en résulte une faiblesse des réserves en eau souterraine et une probabilité relativement 

élevée de nappes compartimentées ou discontinues. Il faut souligner quôil sôagit dôune situation 

ñmoyenneò qui nôexclut pas lôexistence de zones localisées plus favorables. Sur le plan des 

potentialit®s des ressources en eau souterraine, lôespace est d®favoris®. La recharge des nappes est 

faible à cause de la faible pluviométrie.  

Par ailleurs, la nature de certaines roches impacte la qualité de la ressource. Ainsi certaines analyses 

lors des forations révèlent des eaux dont la teneur en calcaire et arsenic est très élevée. 

Certaines problématiques découlent de la description ci haute faite des paramètres étudiés.  

Ce sont :  

- la discontinuité hydraulique du sous-sol et la faible recharge des aquifères dans 90% de 

lôespace constitu® de socle ; 

- lôinsuffisance de connaissances des systèmes aquifères. 

Le grand enjeu est la connaissance des systèmes aquifères. Le défi majeur serait donc 

dôapprofondir la connaissance des syst¯mes aquif¯res. 
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4.2 Géomorphologie 

4.2.1 Le model® de lôensemble cristallin  

Il est largement constitué par le socle granito-gneissique dô©ge ant®cambrien fortement perturb® 

par des intrusions multiformes ; les roches cristallines présentent très souvent une monotonie du 

relief plus ou moins importante. La description des éléments topographiques laisse ainsi apparaître 

un relief ç mollement ondul® è avec pour principaux model®s des glacis dô®rosion extr°mement 

variés et entaillés par un réseau hydrographique assez dense, mais en grande partie saisonnier. Des 

exemples ®difiants de ce type dôorganisation sôobservent dans le sud et le centre-nord de lôespace. 

Les plus beaux exemples doivent être recherchés dans la série de chaines birimiennes, dont les 

inselbergs de Arbinda, localité dans laquelle les affleurements rocheux sont très fréquents adoptant 

souvent la forme de dos de baleine plus ou moins volumineux et plus ou moins altérés. 

Des reliefs r®siduels viennent de temps en temps perturber la monotonie du paysage dôo½ une 

morphologie très variable.  

4.2.2 Le model® de lôensemble s®dimentaire  

Il est représenté par le modelé dunaire au nord lôEC du Liptako. Le syst¯me dunaire est 

caractéristique de la géomorphologie du Sahel burkinabé. Il se compose de cordons dunaires 

formant autant de bandes sableuses rectilignes et sensiblement orientées dans la direction Est-

Ouest, avec un flanc abrupt tourné vers le Nord, témoignage de leur mise en place sous un régime 

de vent du Sud. Rencontrés surtout au nord de la région, à partir de la latitude de Dori, les cordons 

dunaires, dôorigine ®olienne correspondent ¨ des ergs anciens, fix®s et plus ou moins pédogénéisés. 

La partie s®dimentaire du Liptako se situe dans lôextr°me nord de lôespace plus pr®cis®ment dans 

la zone de Tin-Akoff , Déou, Markoye où lôon observe une monotonie du relief. 

En ce qui concerne le relief de lôespace de fa­on globale, il a lôallure g®n®rale dôune p®n®plaine 

faiblement ondulée où les quatre principales familles de paysages sont le système dunaire, les 

talwegs et d®pressions, les reliefs et buttes et les grands glacis. Lôensemble de la partie du bassin 

versant du fleuve Niger au Burkina Faso a un relief faible à modéré parsemé cependant de quelques 

®l®vations. Lôaltitude ®volue de pr¯s de 300m, pour une grande partie de la zone, ¨ 518 m, pour le 

point culminant. 

4.2.3 Influence de la géomorphologie sur les ressources en eau  

Compte tenu des caract®ristiques du milieu bioclimatique, lô®rosion ®olienne est pr®sente partout 

dans lôespace. Tr¯s active, elle est ¨ lôorigine de certaines formes de d®tail et constructions telles 

que les pavages gravillonnaires, les barkhanes et les dunes. En fonction du contexte 

géomorphologique et de la pression sur le milieu, les sols subissent une dégradation plus ou moins 

accélérée. Ils sont soumis ¨ une ®rosion acc®l®r®e par lôaction anthropique. Lô®rosion hydrique et 

éolienne, cette dernière très intense, sont les deux principaux agents de la dégradation du sol.  
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En effet, les phénomènes physico-chimique et mécanique (transformation de roches cristallines en 

sable) favorisent la dégradation des sols et facilitent le transport des matériaux (solides et 

s®diments) qui comblent le lit des retenues et plan dôeau dans lôespace AEL.  

Selon une étude diagnostique de NATURAMA réalisée en novembre 2014 par Rajotnet et al 

(2011), il ressort quô¨ Katchari (village riverain du barrage de Yakouta) dans le Sahel, deux 

tonnes/ha de matériaux ont été mobilisées dans un petit bassin versant artificiel (expérimental) de 

juin à octobre. 

4.2.4 Problématiques, enjeux et défis 

Les problématiques majeures que d®gage la g®omorphologie de lôEspace de Comp®tence de 

lôAgence de lôEau du Liptako sont : 

- la remobilisation en cours des dunes due à la forte dégradation du couvert végétal, 

élément fixateur. Cette remise en activité des dunes pose le problème plus général de la 

manifestation des processus de dynamique actuelle ainsi que celui de leur maîtrise en vue 

dôune meilleure gestion de lôenvironnement 

- la morphologie plate du relief ne favorisant pas la mobilisation des eaux de surface; 

- la forte intensit® de lô®rosion ®olienne et hydrique de lôespace. 

Deux principaux enjeux se d®gagent en ce qui concerne la g®omorphologie de lôEC-AEL, à savoir :  

- la préservation des ressources naturelles ; 

- la mobilisation des eaux de surface. 

Les défis liés à la géomorphologie de lôEC-AEL sont majoritairement de deux ordres à savoir : 

- fixer les dunes de sable ; 

- développer des technologies adaptées de mobilisation d'eau. 

 

4.3 Contexte climatique 

LôEC-AEL est caractérisé par deux zones climatiques du Nord à lôextr°me Sud de lôespace (carte 

5 de lôAtlas cartographique).  

- À lôexception de lôextr°me sud, tout lôEC-AEL se situe dans la zone climatique 

sah®lienne. La pluviom®trie varie de 400 ¨ 600 mm avec un r®gime des cours dôeau 

irrégulier qui tarissent pendant la saison sèche. La durée de la saison des pluies y est 

dôenviron trois (03) mois allant de juin ¨ aout.  

- Lôextr°me Sud rel¯ve de la zone Soudano-Sahélienne avec une pluviométrie moyenne 

annuelle comprise entre 600 et 650 mm. 

LôEC-AEL se caractérise par l'alternance de deux saisons climatiques : Une longue saison sèche 

de neuf à dix mois allant généralement de septembre à mai et une courte saison pluvieuse allant de 

juin à septembre. 

Il subit l'influence des vents d'harmattan de direction Nord-est à l'est et ceux de la mousson de 

direction sud-ouest ¨ l'ouest. Lôharmattan couvre la p®riode allant du mois de novembre ¨ avril. 
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Cette période est caractérisée par la présence de vents secs et frais (novembre à février) et des vents 

secs et chauds (mars à avril). 

Les amplitudes thermiques rencontrées sont assez élevées. Les températures les plus basses (en 

moyenne 16°) sont généralement observées pendant les mois de décembre et de janvier tandis que 

les plus élevées (en moyenne 47) s'observent pendant les mois d'avril et de mai. 

Le Tableau 1 synthétise les paramètres généraux des deux zones climatiques. 

Tableau 1: Paramètres généraux des différentes zones climatiques 

Zone climatique Pm (mm) 
Nb jours de pluie sur 

Nb jours total saison 
ETP (mm) Ev/Bac A (mm) T°C 

Zone sahélienne < 600 < 45/110 2 200 à 2 500 3 200 à 3 500 29 

Zone soudano-

sahélienne  
600 ï 900 50 à 70/150 1900 à 2100 2 600 à 2 900 28 

Pm : Pluie moyenne annuelle ; ETP : Evapotranspiration potentielle ; T°C : Température moyenne; 

Ev : Evaporation 

Source : Étude PforR (Banque mondiale 2017) 

 

4.4 Hydrographie 

Le bassin national du Niger au Burkina Faso se subdivise en deux sous-ensembles : un sous-

ensemble ¨ lôouest compos® uniquement du Banifing (EC-AEM), un autre au Nord-Est que se 

partagent les cours dôeau suivants : B®li, Gorouol, Dargol, Faga, Sirba, Bonsoaga, Dyamongou, 

Tapoa et Mékrou. 

Le r®seau hydrographique de lôEC-AEL est composé de cours d'eau et leurs affluents, de mares 

naturelles et de bas-fonds par endroit. On distingue du Nord au Sud :  

- le Béli et ses affluents (Belbindri, Djayèl Ara Damazougria, Kalembago, Kaouling, 

Kossogo, Tôboulé, Balourél, Adiora et Sabélèmbalo) ; 

- le Gorouol avec son affluent le Feildégassé ou Goud®bo. Ce cours dôeau est contr¹l® par 

les stations hydrométriques en rivière de Koriziéna et Falagountou et une station en 

barrage ¨ Yakouta suivi par lôONEA ; 

- le Dargol o½ est construit le barrage de Seytenga ®quip® dôune station hydrométrique;    

- la Faga et ses affluents (Gouaya, Kandare et Yali). Ce cours dôeau est contr¹l® par les 

stations hydrométriques en rivière à savoir le Yali à Sebba et la Faga à Mani. Il existe 

aussi des stations au niveau des barrages de Liptougou, Tougouri, Yalgo, Mani et Dakiri. 

Ce réseau est relativement dense. Lôalternance tr¯s prononc®e entre la saison s¯che et la saison 

humide provoque de fortes variations du r®gime des cours dôeau qui sont tous intermittents. La 

carte 6 de lôatlas illustre les cours dôeau et leurs bassins versants de lôEC-AEL. 
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4.5 Sols 

Huit (08) classes de sols constituent lôossature p®dologique de lôEC-AEL. Le Tableau 2 décrit les 

différents types de sols, indiquent leurs localisations, leurs contraintes agronomiques et leurs 

potentialités. La Carte 7 de lôatlas pr®sente leurs répartitions spatiales.  
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Tableau 2 : caractéristiques des sols 

Classe ou type 

de sol 
Description Localisation Contraintes agronomiques Potentialités 

Sols minéraux 

bruts 

- Sôobservent sur 

des roches ou des 

formations 

superficielles 

- Pas dô®volution 

pédologique 

 Sous-groupe 

rencontré : Litosols 

En petites 

superficies 

dans tout 

lôespace 

- Très faible épaisseur 

- Intérêt agronomique nul ou 

faible 

- Peuvent servir d'aire de 

pâturage 

- Peuvent favoriser le 

développement de la 

végétation  

Sols peu évolués 

Sols dont les roches n'ont 

pas subi d'altération 

sensible 

 sous-groupes 

rencontrés : sols peu 

évolués d'érosion 

lithique, sols peu 

évolués d'érosion 

régosolique, sols peu 

évolués d'apport 

alluvial modal, sols 

peu évolués d'apport 

alluvial 

hydromorphes et sols 

peu évolués d'érosion 

d'apport colluvial 

modal 

Centre nord 

- Faible profondeur, texture 

grossière, faible 

disponibilité en eau, forte 

sensibilité à l'érosion, 

discontinuité texturale 

pouvant provoquer un 

engorgement 

- Pauvre en matière 

organique, en azote et en 

phosphore 

Généralement riches en 

éléments minéraux et donc 

convoités par les paysans pour 

les cultures de céréales, de 

légumineuses ou oléagineuses 
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Classe ou type 

de sol 
Description Localisation Contraintes agronomiques Potentialités 

Classe des sols 

isohumiques 

 

Sols se caractérisant par 

un humus à forte activité 

biologique, une altération 

minérale assez poussée et 

une teneur en fer libre 

relativement élevée 

 Sous-groupes 

rencontrés : sols brun 

rouge subarides ; sols 

bruns subarides à 

pseudogley et sols 

bruns subarides 

modaux 

Ils se 

rencontrent 

seulement 

dans les 

provinces du 

Soum, Séno 

et lôOudalan 

Propriétés physiques médiocres, 

faible disponibilité en eau 

notamment sur les ergs fixés, faible 

teneur en matière organique, azote, 

phosphore et potassium 

- Conviennent au petit mil 

et ¨ lôarachide.  

- Servent aussi de terrains 

de parcours pour le 

bétail 

Classe des sols 

brunifiés 

 

- Sols issus de 

roches basiques 

ou dôalluvions 

argileuses 

- Riches en humus 

de type mull à 

forte activité 

biologique 

- Ont un complexe à 

saturation élevée 

en calcium 

 Sous-groupes 

rencontrés : bruns 

eutrophes 

Ils sont 

localisés dans 

les provinces 

du 

Sanmatenga, 

de la Gnagna 

et du 

Namentenga 

- Peuvent montrer des cas 

dôhydromorphie 

- Pauvre en azote, phosphore 

et potassium  

 

Bonne aptitude pour les cultures 

vivrières et industrielles (coton, 

canne à sucre) 
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Classe ou type 

de sol 
Description Localisation Contraintes agronomiques Potentialités 

hydromorphes, bruns 

eutrophes vertiques et 

bruns eutrophes 

ferruginisés 

Classe des sols à 

Sesquioxydes de 

fer et manganèse 

 

- Sols se 

caractérisant par 

leur teneur élevée 

en oxydes et 

hydroxydes de fer 

ou de manganèse 

- Couleur rouge, 

ocre ou noire  

 Sous-groupes 

rencontrés sont : les 

catégories des sols 

ferrugineux 

Les sols 

ferrugineux 

tropicaux peu 

lessivés 

modaux et  

les sols 

ferrugineux 

tropicaux peu 

lessivés 

indurés sont 

seulement 

rencontrés 

dans la partie 

sahélienne de 

l'espace de 

compétence 

du Liptako et 

les autres 

groupes dans 

lôextr°me sud 

de  l'espace 

- Structure massive, 

profondeur utile limitée par 

l'induration, charge 

graveleuse parfois élevée, 

faible disponibilité en eau, 

engorgement des horizons 

profonds 

- Faible teneur en éléments 

nutritifs 

Très exploités pour les cultures 

de céréales, de légumineuses et 

aussi pour les cultures de rente 
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Classe ou type 

de sol 

Description Localisation Contraintes agronomiques Potentialités 

Classe des sols 

hydromorphes 

 

 Ces sols évoluent 

essentiellement sous 

lôinfluence dôun exc¯s 

dôeau temporaire ou 

permanent (bas-fonds et 

plaines inondables des 

grands cours dôeau).  

 Sous-groupe 

rencontré : sols 

hydromorphes peu 

humifères à 

pseudogley de surface 

Ces sols 

occupent les 

grands axes 

de drainage et 

se rencontrent 

partout dans 

l'espace de 

compétence 

du Liptako 

Hydromorphie 

Dans les zones à pluviométrie faible 

et irrégulière ces sols sont très 

sollicités pour les cultures du Sorgho, 

riz pluvial et irrigué, cultures 

maraîchères 

Classe des 

vertissols 

Ce sont des sols argileux à 

dominance dôargiles 

gonflantes, de couleur 

généralement foncée due 

à leur forte teneur en 

matière organique. Ils se 

gonflent et se rétractent 

selon la variation de leur 

teneur en eau. En saison 

sèche, ils se reconnaissent 

par les larges fentes de 

dessiccation. Les sous-

groupes rencontrés sont : 

les vertisols vertiques et 

Ces sols se 

rencontrent 

dans les 

provinces du 

Sanmatenga, 

du Séno et du 

Soum 

Contraintes physiques : Sols 

trop lourds à l'état humide et 

durs à l'état sec. Difficiles à 

travailler avec les moyens 

traditionnels  

Contraintes chimiques : Sols 

pauvres en azote, phosphore et 

potassium 

Bonne capacité de rétention en eau et 

riche en éléments minéraux (calcium 

et magnésium). Favorables pour les 

cultures de sorgho, maïs, coton, riz et 

canne à sucre en irrigué 
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les vertisols 

hydromorphes 

Sols sodiques 

 

Lô®volution de ces sols est 

dominée par la présence 

de sodium et/ou de 

magnésium échangeables. 

Le sodium échangeable 

peut °tre tel quôil aboutit à 

la formation de sols salins 

à alcalins de structure 

poudreuse ou massive en 

surface, de solonetz ou de 

solonetz solodisé.  

Ils sont 

surtout 

rencontrés 

dans les 

provinces du 

Soum, de 

lôOudalan et 

du Séno. 

 

Prise en masse du sol, 

tendance ¨ lôalcalinisation 

Peuvent convenir aux céréales et aux 

cultures de rente à condition 

d'améliorer les propriétés physiques 

par des labours profonds et d'éliminer 

le sodium échangeable par des 

apports de gypse 

Source : AEL, 2020d 
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Le sol influence le comportement hydrologique dôun bassin versant par ses propri®t®s m®caniques 

qui r®gissent sa perm®abilit®, donc sa capacit® ¨ lôinfiltration. En effet, le sol constitue un milieu 

de transit des eaux superficielles vers les formations rocheuses profondes. Il influe de ce fait sur le 

ruissellement, lôinfiltration et le stockage des eaux de pluie. 

Lôinfluence de lôaptitude agronomique des sols est plus du fait du type de sol combin® aux modes 

ou pratiques dôexploitation que de lôaptitude elle-même. Les descriptions précédentes montrent la 

pr®dominance de sols ¨ infiltration dôeau r®duite et sensible au ruissellement dans un contexte 

climatique de faible pluviométrie. 

Lô®rosion hydrique de ces sols, qui constitue un phénomène souvent considéré comme irréversible 

au regard des pertes cumulées de terres occasionnées, joue un grand rôle dans lôensablement des 

cours et retenues dôeau ainsi que dans leur pollution. 

Aussi, les sols sont pollués par des produits épandus par lôactivit® agricole (pesticides, m®taux 

contenus dans certains engrais) dans le but de restaurer ou accroître la fertilité et de la qualité 

agronomique des sols. Cette pollution qui touche à priori les eaux surfaciques, constitue en plus un 

risque pour les eaux souterraines. 

En outre, les éléments nutritifs des végétaux et les pesticides dissous dans les eaux de ruissellement 

et liés aux particules de sols érodées peuvent polluer les eaux de surface et nuire aux organismes 

vivants ; le phosphore est particulièrement préoccupant étant donné qu'il peut stimuler la croissance 

des algues à tel point qu'une bonne partie de l'oxygène dont ont besoin d'autres organismes risque 

de disparaître de l'eau à cause des algues à croissance rapide. 

 

4.6 Écosystèmes forestiers et zones humides 

4.6.1 Végétation terrestre 

La v®g®tation de lôEC-AEL est caractérisée par de fortes colonies d'épineux ; on observe quelques 

forêts-galeries le long des cours dôeau et des bas-fonds.  

Dans les zones d'habitation, on trouve les espèces exotiques comme le margousier ou Azadirachta 

indica et le Mangifera indica ; 

Les formations ®pineuses les plus couramment rencontr®es dans lôEC-AEL : Balanites aegyptiaca,  

Faidherbia albida, Acacia nilotica, Accacia tortilis, Albizia chinensis, Prosopis juliflora ; 

Les arbustes non épineux les plus rencontres sont : Combretum nigricans, Mitragyna inermis et 

Piliostigma reticulatum. 

Une synthèse de la végétation terrestre est présentée par sous-bassin dans le  

 

 

 

 

 

Tableau 3. 
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Tableau 3: Végétation terrestre de lôEC-AEL 

Sous 

bassins 
Végétation terrestre État 

Béli 

Les formations v®g®tales sont constitu®es dôherbac®es, 

de végétaux ligneux). On y rencontre des forêts claires, 

des fourrés, des forêts-galeries et la savane herbeuse.  

On note une riche diversité floristique constituée à 90% 

dôacacia, de plantes exotiques (Prosopis) et de 10% de 

Piliostigma et de combretum. 

Les principales espèces ligneuses sont : Acacia 

raddiana, Acacia albida, Acacia nilotica, Acacia 

senegal, Acacia seyal, Balanites aegyptiaca, Ziziphus 

mauritiana, Combretum micranthum, Adansonia 

digitata, Pterocarpus lucens, etc. 

Lô®tat du couvert v®g®tal 

est satisfaisant par 

endroit, mais caractérisé 

par une forte 

dégradation. 

Gorouol 

Les formations v®g®tales sont compos®es essentiellement dôune steppe 

arborée, arbustive, herbacée et de quelques forêts-galeries. Les espèces 

végétales comprennent principalement : Acacia radiana, Acacia nilotica, 

Acacia seyal, Prosopis juliflora, Azadiracha indica, Balanites aegyptiaca, 

Zizyphus mauritana, Andansonia digitata, etc. 

Lô®tat du couvert v®g®tal 

est par endroits 

satisfaisant, mais 

caractérisé par une forte 

dégradation causée par la 

pression anthropique.  

Dargol 
La formation végétale du sous bassin de Dargol est composée de steppes 

arbor®es, dôarbustes, dôherbac®es. 

Lô®tat du couvert végétal 

est caractérisé par une 

forte dégradation due à 

lôaction de lôhomme et ¨ 

lôinsuffisance des pluies. 

Faga 

La végétation est caractérisée par de fortes formations dô®pineux ; on 

observe quelques forets galeries le long des cours dôeau et des bas-fonds. 

Les principales espèces végétales rencontrées sont Acacia seya, Acacia 

nilotica, Acacia laeta, Acacia senegalensis, Balanites aegyptiaca, 

Piliostigma reticulatum et des Combretacees. Le long des cours d'eau, on 

rencontre essentiellement Mitragyna inermis, Diospyros mespiliformis, 

Anogeissus leiocarpus, Ficus gnaphalocarpa 

Les ressources végétales 

connaissent une 

dégradation accrue due à 

l'action anthropique et au 

non-respect des règles en 

matière de protection de 

lôenvironnement. 

Source : AEL, 2019 
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En termes dô®cosyst¯mes terrestres pr®sents dans lôEC-AEL on reconnaît les champs, les jachères, 

les steppes et les forêts. Le Tableau 4 synthétise les espèces floristiques caractéristiques de chacun 

de ces écosystèmes. 

 

 

 

 

Tableau 4: Caractéristiques des écosystèmes terrestres 

Écosystèmes Flores caractéristiques 

La steppe arborée 

La steppe arborée est une unité de végétation caractérisée 

par une pr®sence clairsem®e dôarbres (ligneux de hauteur 

supérieure à 7 m). On la rencontre dans la partie Sud de 

lôEC-AEL (province du Namentenga, province du 

Sanmatenga et du Séno).  

Les espèces caractéristiques de cet 

écosystème sont Parkia biglobosa, 

Lannea microcarpa, Vitellaria paradoxa, 

Balanites aegyptiaca, Acacia tortilis. 

La steppe arbustive 

La steppe arbustive est lôunit® de v®g®tation la plus 

répandue dans le territoire de lôAEL. Elle r®sulte 

généralement de la dégradation des steppes arborées, du 

rabougrissement de certaines espèces. On les trouve un peu 

partout, soit en steppe arbustive dense, soit en steppe 

arbustives claires. 

Les espèces caractéristiques sont : 

Vitellaria paradoxa, Balanites 

aegyptiaca, Acacia tortilis. 

La jachère 

Côest une unit® de v®g®tation de plus en plus rare ¨ cause du 

manque de terres cultivables. Les jachères sont 

généralement des anciennes zones de cultures dégradées par 

lô®rosion et devenues des zones incultes. Ce sont des zones 

de reconstitution très difficiles sans assistance humaine.  

Les espèces caractéristiques sont : 

Balanites aegyptiaca, Acacia seyal, 

Terminalia avicennioides, et de 

nombreuses autres espèces épineuses.  

Les champs 

Côest lôunit® de v®g®tation la plus r®pandue dans la zone, 

beaucoup de spéculation y sont cultivées comme les céréales 

(mil, sorgho, maµs), et le haricot, arachide, vouandzoué. 

Les espèces ligneuses sont variées, même si la densité est en 

général tr¯s faible en raison des effets n®fastes de lôombrage.  

On y rencontre des esp¯ces dôint®r°t 

économique majeur telles que le karité, le 

néré, le lanea acida surtout dans la partie 

sud (Sanmatenga et Namentenda), et bien 

dôautres telles Balanites aegyptiaca, 

Acacia seyal Faidherbia albida et 

Ziziphus mauritiana. 
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Écosystèmes Flores caractéristiques 

Les formations ripicoles 

Ce sont des formations typiques des rivières ou des cours 

dôeau presque ensabl® du bassin versant. Elles sont de plus 

en plus rares et laissant la place aux steppes arborées à cause 

de lôinsuffisance ou la mauvaise r®partition des eaux de 

pluie.  

Les espèces caractéristiques sont : Acacia 

tortilis, Balanites aegyptiaca, Dalbergia 

melanoxylon et Anogeissus leiocarpa. 

Source : AEL, 2019 

En fonction de lôintensit® de lôactivit® humaine et de la relative abondance des v®g®taux, ces 

écosystèmes peuvent abriter une faune plus ou moins variée.  

 

4.6.2 Végétation aquatique 

Les cat®gories dô®cosyst¯mes aquatiques prot®g®s sont les cours dôeau permanents ou temporaires, 

notamment les rus, rigoles, ravines, marigots, les retenues dôeau naturelles ou artificielles, 

notamment les lacs de barrage, lacs de dépression, mares permanentes ou temporaires, les sources, 

les plaines inond®es et dôune mani¯re g®n®rale, les zones humides. 

Les formations végétales généralement associées à ces écosystèmes aquatiques sont constitués de 

prairies aquatiques o½ lôon rencontre fr®quemment les esp¯ces des mares ou bourgoutière : 

Echinochloa stagnina, Vossia cuspidata...). Les espèces herbacées fourragères rencontrées sont : 

Vossia cuspidata, Echinochloa stagnina, Brachiaria mutica, Panicum subalbidum, Oryza barthii, 

O. longistaminata, Limnophyton obtusifolia, Sphenoclea zeylanica, Echinochloa colona, 

Aeschynomene indica, Aeschynomene pfundi, Aeschynomene crassicaulis et A. afraspera. 

Les ®cosyst¯mes aquatiques de lôEC-AEL (voir annexe 2) sont de plus en plus affectés par des 

espèces aquatiques classées comme envahissantes  sont énumérées ci-après : Acroceras 

zizanioides, Aeschynomene crassicaulis, Azolla africana, Cyperus alopecuroides, Cyperus 

articulatus, Cyperus digitatus, Echinocloa colona, Echinocloa stagmina, Eleocharis acutangula, 

Ipomoea aquatica, Leersia hexandra, Ludwigia stolonifera, Lymnophyton obtusifolium, Mimosa 

pigra, Neptunia oleracea, Nymphea lotus, Nymphea micrantha, Nymphoïdes ezannoi, Oryza 

longistaminata, Pycreus macrostachyos et Utricularia stellaris. 

Le cheptel domestique, en ayant recours aux ressources en eau de surface pour son abreuvement 

dans le syst¯me extensif dô®levage connu, abandonne aux abords de ces sites les d®jections qui 

participent ainsi à consolider le « péril fécal è. Ces d®chets drain®s dans les plans dôeau contribuent 

¨ lôeutrophisation des ®cosyst¯mes aquatiques, facteur favorable ¨ la prolif®ration des plantes 

aquatiques envahissantes. 

 

4.6.3 Ressources halieutiques 

LôEC-AEL dispose de pr¯s de 300 plans dôeau dont environ 30 sont p®rennes (DGRE, 2012). ces 

plans dôeau constituent un potentiel exploitable pour la p°che de capture et lôaquaculture.  



28 

 

Comparativement aux autres régions du pays, les régions du Sahel et du Centre-Nord occupent 

respectivement la 12ème place et la 6ème place dans le classement des régions selon la quantité de 

production de poisson. 

En 1996, 27 espèces de poisson ont été identifiées à Higa dont Tilapia zillii, Siluranodon auritus, 

Clarias gariepinus, Bagrus docmak, bryconus nurse, malapterurus electricus (Ouedraogo et al, 

2015). Elles appartiendraient à 24 genres et à 11 familles. Au niveau de Tougouri, parmi les espèces 

de poissons il y a : Tilapias nilotica, Sardina pilchardus et Silurus siluridae. 

 

4.6.4 Ressources fauniques 

Sur le plan de la diversité biologique animale, on note que les principales zones de concentration 

de la faune sauvage sont le Béli, autour des mares importantes, autour du forage Christine et dans 

les collines de Déou. Le potentiel faunique est important. La faune aviaire est très importante tant 

dans sa diversité que dans sa qualité (espèces rares). La faune renforce le potentiel touristique de 

la zone. Comme espèces on trouve : 

Les gazelles : la gazelle rufifron, la gazelle dorcas, la gazelle dama ou « biche Robert ». Les deux 

dernières sont présentes, mais rares. La dernière est circonscrite aux grands systèmes dunaires à 

lôouest, nord-ouest de la mare dôEraf naman. 

Les félins : Parmi les carnassiers, le lion se rencontre dans la vallée du Béli où il gîte surtout dans 

les fourrés impénétrables des émissaires de la rive gauche. La panth¯re m®rite dô°tre cit®e malgr® 

sa raret® parce quôelle est probablement l¨ ¨ la limite de son aire ®cologique. Aussi le gu®pard, 

partout rare au Burkina Faso, existe dans lôOudalan (brousse tigr®e au nord de la mare de Gountour® 

Ni®ni® ¨ lôouest de la mare dôEraf nôAman). Enfin, pour les f®lins on peut citer encore le serval 

assez commun et un chat sauvage, vraisemblablement Felis libyca 

Les canidés : les hy¯nes sont tr¯s abondantes dans la moiti® nord de lôOudalan. On trouve la petite 

hyène rayée (Hyaena striata), et la grande hyène tachetée (Hyaena crocuta). On peut citer encore 

le chacal (ebeg) tr¯s commun dans la brousse tigr®e qui sôattaque parfois aux ch¯vres, le cynhy¯ne 

ou lycaon (rare) et le renard pâle (Vulpes pallida), extrêmement commun et dont les terriers minent 

le sol de certaines dunes. 

Les reptiles : Parmi les ophidiens, les plus communs semblent être la vipère Echis carinatus, et 

Eryx muelleri, serpent fouisseur à la coloration orangée et noire, inoffensif. Notons aussi, la grande 

tortue terrestre (Testudo sulcata) ou tortue à soc et le varan terrestre (Varanus exanthematicus) lôun 

et lôautre consomm® occasionnellement par les Bella. 

Lô®l®phant : il existe un troupeau dô®l®phants sah®liens qui s®journent en saison des pluies ¨ la 

mare du Soum, ¨ lôextr°me nord du Djelgodji et qui en saison s¯che rejoint la mare de Gossi, au 

Mali, puis les ®tendues dôeau de la cuvette lacustre du Niger au sud de Tombouctou. En hivernage 

certaines hordes p®n¯trent dans lôOudalan (la r®gion de Gountour® Ni®ni®). 

Quelques autres esp¯ces particuli¯res sont rencontr®es : Ce sont des reliques dôhippotragues, au 

nord de la mare de Tin-Akoff, la phacoch¯re, lôoryct®rope ou fourmilier dôAfrique, dont les larges 

excavations se rencontrent sur certaines dunes, lôautruche, rare, mais que lôon rencontre parfois par 
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petits groupes de 3 ou 4 individus dans les grands systèmes dunaires qui bordent la rive sud de la 

vallée du Béli. 

La faune aviaire est très importante dans les aires protégées et spécifiquement dans les mares 

comme Séno-Mango, Nassoumbou et Oursi, Dori, Yomboli. Quant à la faune halieutique dans cette 

partie du Sahel, elle nôest pas particuli¯rement diversifi®e. Les espèces communes comprennent 

essentiellement les tilapias, les silures, les protoptères (anguilles) les sardines et le capitaine. 

En fonction de lôintensit® de lôactivit® humaine et de la relative abondance des v®g®taux, ces 

écosystèmes peuvent abriter une faune plus ou moins variée. Le Tableau 5 présente par sous-bassin 

la situation de la faune. 

Tableau 5 : Situation de la faune par sous-bassin 

Sous 

bassins 

Faune État 

Béli 

On y trouve des pintades sauvages, des francolins, des 

chacals, des lièvres, des antilopes, des phacochères, des 

porcs-épics, des gazelles, des hyènes, etc.  

Les ressources 

fauniques sont 

diversifiées et 

composées de faune 

aviaire et autres 

mammifères. 

Gorouol 

On y rencontre principalement des reptiles (le varan, le crocodile, le Python 

sebae, le pythonreguis), des mammifères (la gazelle damas, la gazelle ducas, 

Crocutacrocuta, Hyenahyena, le phacochère, le chacal, le lièvre) et des 

oiseaux (le canard pilet, lôoutarde, le francolin, la pintade sauvage, pluviers 

grand-gravelot, pluviers petit-gravelot, busard des roseaux, busard p©leé). 

Le potentiel faunique est 

réduit du fait de la 

dégradation des 

formations végétales. 

Dargol 

On note la présence de petits gibiers tels que le lièvre, le francolin, le rat 

palmiste, le chat doré, la pintade sauvage dans la commune de Sampelga, ainsi 

que  la pr®sence de gazelles, dôhy¯nes, de chacals, de renards, de li¯vres, de 

pintades, de francolins, de canards et dôoutardes. 

On constate une 

diminution progressive 

de la faune due à la 

dégradation du couvert 

végétal. 

Faga 

Les espèces animales se composent principalement de lièvres, de singes, de 

biches, de chats sauvages, de h®rissons, dô®cureuils et de rats, mais aussi et 

surtout dôune grande vari®t® dôoiseaux et de reptiles.  

La ressource faunique 

jadis abondante et 

diversifiée a fait place à 

une faune peu 

abondante suite à la 

dégradation du milieu.  

Source : AEL, 2019d 

 

4.6.5 Zones humides et sites Ramsar  

LôEC-AEL comporte cinq zones humides dont quatre sites Ramsar. Ce sont sont :  

- la mare dôOursi ; 
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- le lac de Higa ; 

- le barrage de Tougouri ; 

- le barrage de Yalgo ;  

- la plaine d'inondation de la Faga entre Yalgo et Pensa. 

 

4.6.5.1 La mare de Oursi 

La mare d'Oursi se situe en plein sahel burkinabè dans la province de l'Oudalan au nord du Burkina 

Faso. Elle appartient à un complexe de mares dénommé complexe Oursi-Darkoye dont les plus 

importantes sont la mare dôOursi et celle de Darkoye. La superficie couverte par lôeau est de 1595 

ha. La mare dôOursi fut la toute premi¯re zone humide ¨ °tre propos®e par le pays pour son 

inscription comme site Ramsar du fait de son importance socio-économique et écologique. Ces 

mares (Oursi et Yomboli) sites Ramsar sanctuaires de conservation des oiseaux sont dôun apport 

inestimable pour la conservation des écosystèmes humides sahéliens et le tourisme de vision.  

4.6.5.2 Le lac de Higa  

Le lac de Higa, classé site RAMSAR le 10 juillet 2009, est caractérisé par son peuplement piscicole 

abondant et diversifi®. Le lac Higa accueille des oiseaux migrateurs venus dôEurope lorsque lôhiver 

sôy installe, ¨ partir de d®cembre. Mais ¨ lôinstar des autres zones humides de lôEC-AEL, ils sont 

menac®s par lôensablement des berges.  

4.6.5.3 Le barrage de Tougouri  

Le Barrage de Tougouri (Site n° 2253) est une retenue dôeau douce permanente dans une réserve 

de for°t dense form®e dôesp¯ces de plantes hygrophiles telles que Anogeissus leiocarpus, Kaya 

senegalensis, Mitragyna inermis et Ficus gnaphalocarpa.  

On y trouve des populations importantes de crocodiles du Nil, de hérons, de canards, de sarcelles 

et de tisserins gendarmes et côest un site de nidification pour le héron garde-bîufs. Le réservoir 

fournit de lôeau ¨ la plupart des puits des communaut®s et joue ainsi un r¹le important dans le cycle 

hydrologique de la région. Les principales activit®s humaines sont lôagriculture, la p°che et 

lô®levage. La s®cheresse, exacerb®e par le surp©turage et la gestion non durable de beaucoup de 

zones humides est une menace pour le site. 

4.6.5.4 Le barrage de Yalgo  

Le Barrage de Yalgo (Site n° 2258) est le réservoir le plus important de la province de Namentenga 

du point de vue de sa capacit® et de sa contribution ¨ lô®conomie locale. Côest une zone humide 

intérieure unique, caractérisée par une végétation de savane dense, dominée par des arbres tels que 

Balanites aegyptiaca, Acacia nilotica, Diospyros mespiliformis, Guiera senegalensis, Acacia 

pennata, Anogeissus leiocarpus et Mitragyna inermis. La zone humide abrite différentes espèces 

de tortues, le crocodile du Nil, le python royal, le varan des savanes, le h®ron goliath, lôombrette 

https://rsis.ramsar.org/fr/ris/2253?language=fr
https://rsis.ramsar.org/fr/ris/2258?language=fr
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africaine, le calao à bec noir et le corbeau pie, menacés par la chasse et la disparition de leurs 

espaces de nidification.  

4.6.5.5 La plaine d'inondation de la Faga entre Yalgo et Pensa 

La Plaine d'inondation de la Faga entre Yalgo et Pensa (site n°26). Dans la zone, la pluviométrie 

annuelle se situe entre 600 et 750 mm. Les pluies sont le plus souvent des averses, ce qui induit un 

ruissellement important et une forte érosion des sols. En termes de végétation la steppe arbustive 

du Nord fait place progressivement à une steppe arborée et à la savane arbustive. La flore de ce 

secteur à base dôespèces sahariennes et sahéliennes sôenrichit d ó®l®ments soudaniens.  

Tableau 6 : liste des sites Ramsar de lôEC-AEL 

Site 
Date 

dôinscription  

Numéro du 

site 

Superficie 

(ha) 

Mare de Oursi 27/06/1990 490 35 000 

Lac de Higa  10/07/2009 1883 1 514 

Barrage de Tougouri  02/02/2016 2253 1 221 

Barrage de Yalgo  02/02/2016 2258 4 522 
Source : https://rsis.ramsar.org/, consulté le 04 avril 2023 

 

4.6.6 Aires classées 

Au titre des écosystèmes terrestres, on note, des aires protégées. La plus connue est la réserve 

sylvo-pastorale du Sahel, classée sur 1 600 000 ha par ordonnance n°70/302/ PRES/AGRI ï EL du 

9 décembre 1970. Selon la Direction régionale responsable des forêts, cette aire classée comporte 

cinq Aires de Protection Faunique (APF) qui sont :  

- les APF du B®li, de Darkoye, de Oursi Nord et Sud dans la province de lôOudalan ; 

- les APF de Séno Mango et de Nassoumbou dans la province du Soum.  

Ces cinq APF dont la localisation est pr®sent®e dans la carte 8 de lôatlas cartographique ont fait 

lôobjet de Plan dôAm®nagement et de Gestion (PAG) valid® par les Commissions Provinciales 

dôAm®nagement du Territoire (CPAT) et par la Commission R®gionale dôAm®nagement du 

Territoire. Lôapproche utilis®e a ®t® participative et it®rative, permettant de prendre en compte les 

préoccupations et les suggestions des différentes parties prenantes. 

 

4.6.7 Pressions et impacts sur les écosystèmes 

Au regard de lô®tat des ressources environnementales dans lôEC-AEL les principales pressions et 

les impacts les plus importants sur les écosystèmes sont énumérés ci-après. 

https://rsis.ramsar.org/
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4.6.7.1 Pressions sur les ressources forestières 

Les pressions exercées sur les ressources forestières sont dues à plusieurs facteurs qui sont 

notamment les déboisements à des fins agricoles, les pratiques pastorales destructrices de forêts, la 

demande ®nerg®tique, la demande en bois dô®nergie, lôexploitation minière et les impacts négatifs 

de bien de projets de développement.  

Le déboisement à des fins agricoles : L'agriculture extensive continue de prédominer dans les 

pratiques culturales de la majorité des agriculteurs. Les défrichements pour les cultures extensives, 

l'exploitation anarchique et abusive, lôutilisation de techniques de r®colte destructrices des 

végétaux constituent les plus importantes formes de pressions sur les ressources forestières qui 

provoquent une disparition des forêts et une dégradation des sols.  

Les pratiques pastorales destructrices des forêts : le syst¯me dô®levage courant est essentiellement 

extensif et transhumant. Les pâturages naturels occupés par les éleveurs sont abandonnés au bout 

de deux ans avec migration vers d'autres pâturages. Une importante divagation des animaux dans 

les systèmes agropastoraux, cause la dégradation de la végétation. Le déséquilibre entre charge 

animale et capacité de charge des formations végétales, constitue en effet un des principaux 

facteurs de dégradation de la diversité biologique au Burkina Faso. 

Au-del¨ de la surcharge pastorale, les effets n®gatifs de lô®levage sur lôenvironnement sont aussi 

liés à la mauvaise conduite des troupeaux et à la mauvaise gestion des ressources pastorales. 

Lôabattage dôarbres pour mettre les feuilles à la disposition des troupeaux, est encore une pratique 

courante. Un autre ph®nom¯ne remarquable dans lôEC-AEL au titre des pratiques dô®levage est la 

construction des haies mortes pour servir dôenclos au b®tail, au moyen des branchages et des troncs 

dôarbres et dôarbustes.  

La taille de certains de ces enclos est telle quôune grande superficie dôarbres et dôarbustes est 

quasiment rasée à blanc pour leur construction. 

Pour la demande ®nerg®tique, dans lôEC-AEL la question de l'accès à l'énergie (électricité et 

hydrocarbures, énergies renouvelables) demeure une problématique assez importante pour les 

ménages et les entreprises. De 2003 à 2005, l'utilisation du bois comme combustible pour la cuisine 

s'est accentuée en milieu rural, passant de 95,8 % ¨ 97,1 %, alors quôen milieu urbain le mouvement 

était inverse : de 72,8 % à 63,9 % (INSD, 2005).  

Outre le fait que cette activit® soit lôune des causes de la surexploitation des ressources foresti¯res, 

elle est non seulement pratiquée dans des conditions peu respectueuses de l'environnement, mais 

®chappe le plus souvent au contr¹le. Lôactivit® de coupe et de vente de bois est lucrative et bien de 

personnes sôy adonnent, la demande ®tant permanente. Aux abords des grandes routes comme des 

pistes inter villageoises, on rencontre des tas de bois en vente, provenant des défriches ou tout 

simplement de la coupe de bois vert.  

Lôexploitation mini¯re pratiqu®e au Burkina a des r®percussions n®fastes sur lôenvironnement. Le 

risque dôune d®gradation environnementale cons®cutive aux activit®s dôexploitation mini¯re 

demeure lôun des plus ®lev®, que celles-ci soient menées à ciel ouvert ou souterrain : le 

d®veloppement des sites miniers et lôafflux de populations entra´nent in®luctablement une forte 
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pression sur les ressources ligneuses ; lôouverture de pistes pour permettre le d®placement dôengins 

lourds et le creusement de puits et de tranchées contribuent au déboisement et à la déforestation. 

Au niveau de lôexploitation mini¯re artisanale (orpaillage), aucune mesure de protection de 

lôenvironnement nôest prise. Lôexploitation est g®n®ralement faite de mani¯re anarchique et 

incontrôlée ; et lôenvironnement subit une d®gradation continue de par les effets des produits 

utilisés (acides, cyanure, mercureé) qui se retrouvent dans la nature au d®triment de la flore, des 

ressources en eau, etc.   

Certaines autres activités de développement affectent les ressources forestières. On peut citer 

notamment les travaux routiers, les travaux de constructions des barrages et de retenues dôeau, les 

travaux de construction de maisons, lôexploitation des produits forestiers non ligneux. 

4.6.7.2 Pressions sur les ressources fauniques 

Les ressources fauniques subissent les m°mes pressions que les ressources foresti¯res dôautant que 

ces dernières en constituent leurs habitats. Il faut cependant ajouter les activités de chasses légales 

et illégales, sur un potentiel faunique déjà bien fragilisé.  

4.6.7.3 Pressions sur les ressources en eau 

Dans lôEC-AEL, différents facteurs affectent négativement la quantité et la qualité des ressources 

en eau. Ce sont :  

Lôenvasement des cours dôeau et plans dôeau : Sous la pression démographique, les bassins versants 

et en particulier les berges des cours dôeau et plans dôeau naturels et artificiels sont de plus en plus 

occupés et exploités par les activités agricoles en toutes saisons, engendrant un accroissement de 

lô®rosion et donc de lôenvasement desdits cours et plans dôeau. 

Les pollutions et nuisances diverses : On observe des pollutions liées à lôusage par les producteurs 

agricoles de pesticides et dôherbicides prohib®s ou obsol¯tes dans les bassins des cours dôeau et 

plans dôeau. On observe aussi des pollutions dues ¨ lôexploitation mini¯re industrielle et ¨ 

lôexploitation artisanale ¨ la suite de lôusage non ma´tris® de produits chimiques polluants tels le 

mercure et le cyanure pour le traitement des minerais ainsi que les pollutions liées au transfert des 

excréta humains et des déjections animales par le phénomène du ruissellement dans les cours dôeau 

et plans dôeau de surface.  

4.6.7.4 Pressions liées au climat 

Les changements dans les caractéristiques du climat au cours des dernières décennies constituent 

une des principales sources de pression naturelle sur lôenvironnement notamment les temp®ratures 

élevées ce qui entra´ne une augmentation de lô®vapotranspiration potentielle et de fait, le 

rétrécissement de la saison de croissance des plantes annuelles. 

4.6.7.5 Impact des diverses pressions 

Les pressions diverses ont des impacts qui peuvent être synthétisés en dessous : 
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- réduction des ressources forestières et perte de diversité biologique ; 

- réduction des ressources fauniques; 

- dégradation des sols, perte de fertilité, ravinement; 

- cr®ation dôexcavations sauvages; 

- pollutions des sols par les produits chimiques; 

- r®duction des volumes dôeau de surface et dôeaux souterraines; 

- altération de la qualité des ressources en eau par pollution ; 

- nombreuses maladies infectieuses ; 

- la baisse de la nappe phréatique ; 

- faible productivité des terres, des pâturages, inondations, pluviosité instable, dégradation 

des ressources forestières, températures élevées, etc. 

 

4.6.8 Problématiques, enjeux et défis 

4.6.8.1 Problématiques 

Au regard de lô®tat des ressources environnementales de lôEC-AEL et des pressions exercées, les 

problématiques majeures énumérées ci-après méritent attention :  

- la réduction des ressources forestières : elle est largement due dôune part aux besoins de 

produits forestiers ligneux et non ligneux et dôautre part, ¨ lôeffet des activit®s anthropiques 

diverses : d®frichements agricoles, mauvaises pratiques dô®levage, mauvaises pratiques de 

lôexploitation mini¯re.  

- lôinsuffisance des p©turages : ce constat est plus pertinent dans les syst¯mes dô®levage 

extensif. Les effectifs des troupeaux, surtout de gros ruminants, sont nombreux, ce qui 

conduit les ®leveurs ¨ d®velopper des initiatives telles lô®branchage et m°me lôabattage 

dôarbres et dôarbustes pour leur procurer un minimum dôalimentation, surtout lorsquôarrive 

la saison sèche.  

- les impacts du changement climatique : le changement climatique affectera pendant encore 

plusieurs ann®es les diff®rents secteurs dôactivit®s : agriculture, ressources animales, 

ressources hydriques, ressources halieutiques, ressources forestières, infrastructures, 

habitat et urbanisme. Dans le cas de lôEC-AEL, les conséquences du changement climatique 

en termes dôinondations sont dôautant plus dommageables que les populations ont des 

installations précaires. Outre ces impacts, il faut noter la modification de la durée de la 

saison, les débuts tardifs et/ou fin précoces ; la fréquence et la durée des séquences sèches 

durant la saison des pluies. 

- lôinsuffisance de capacit®s des acteurs (populations, collectivités, sercices techniques, etc.) 

est dôune part, dôordre logistique et financier et dôautre part, dôordre technique.  

4.6.8.2 Enjeux  

Les enjeux majeurs sont : 
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- la prise en compte des questions environnementales dans la conception et la mise en îuvre 

des projets et programmes de développement ; 

- la préservation des écosystèmes forestiers et des zones humides. 

4.6.8.3 Défis  

Pour ce qui est des d®fis ¨ relever pour ce volet, il sôagit de : 

- développer les autres secteurs tout en préservant les écosystèmes forestiers et les zones 

humides.  

- appliquer les lois et règlements en matière de gestion des ressources naturelles : La gestion 

de lôenvironnement et des ressources naturelles au Burkina Faso b®n®ficie de lôadoption 

dôun large ®ventail de textes de lois et de r¯glements. Malheureusement, ces textes ne sont 

pas souvent appliqu®s. Lôapplication des textes juridiques, dans leurs aspects coercitifs, est 

®galement dôun int®r°t p®dagogique, efficace la plupart des cas. Il importe alors que les 

autorités, cadres et agents du secteur rural et celles des collectivités décentralisées prennent 

la mesure du manque ¨ gagner du fait de lôincivisme ®cologique et apportent leur soutien ¨ 

une approche plus vigoureuse de lôapplication des lois et r¯glements prot®geant les 

ressources naturelles. 

4.7 Occupation des terres 

4.7.1 £volution des unit®s dôoccupation 

Lôoccupation des terres constitue les formes dôutilisation fonctionnelles. Plusieurs formes 

dôutilisation se rencontrent dans lôEC-AEL. Ainsi, selon la Base de Donn®es de lôOccupation des 

Terres (BDOT) 2012, les types dôunit®s rencontr®es sont entre autres : la for°t claire, la for°t 

galerie, la savane arborée, la savane arbustive et herbeuse, la steppe arborée, la steppe arbustive et 

herbeuse, les sols nus, les champs, les habitations, etc. Les unit®s dôoccupation des terres et leurs 

®volutions ont ®t® trait®es au travers des images Landsat de deux dates (1986 et 2019) ¨ lôaide du 

logiciel QGIS. Le Tableau 7 les synthétise pour les années 1986 et 2019. Lôannexe 3 présente 

lôoccupation des terres par sous-bassins alors que la Carte 9 de lôatlas lôillustre. 
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Tableau 7 : Evolution des superficies des unit®s dôoccupation 

Unit® dôoccupation Suoerficie 1986 Superficie 2019 Ecart entre 1986 et 2019 

Hectare % Hectar % Hectare % 

Champ 818 399,7 17,0 2 365 491 49 1 547 091,3 189 

Forêt galérie 437 415,8 9,0 405 466,9 8,4 -31 948,9 -7,33 

Habitatgroupé/exploitation 

minière 
532,8 0,001 14 985,2 0,3 14 452,4 2712,4 

Plan dôeau 13 133,5 0,2 19 320,2 0,4 6 186,7 47,1 

Sol nu 286 908,4 6 190 345,9 3,9 -96 562,6 -33,7 

Steppe arborée 21 691 0,5 23 563,7 0,5 1 872,7 8,2 

Steppe arbustive 1 332 984,1 28 751 834,4 15,6 -581 149,7 -43,6 

Steppe herbeuse 1 912 121,2 40 1 052 179,1 21,8 -859 942,1 -45 

Total 4 823 186,5 100 4 823 186,5 100   

Source : AEL, 2020d 
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Figure 1 : Evolution des superficies des unités d'occupation 

(Source : AEL, 2020d) 
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Lôanalyse diachronique en trente ans dô®cart révèle une modification profonde de lôespace naturel. 

Cette modification se traduit par un accroissement des champs de culture (près de 200%), des villes 

et exploitations mini¯res (2712%) et des plans dôeau (47%). On note également une réduction de 

la forêt galerie, la steppe arbustive, herbeuse et des zones nues. En revanche, la steppe arborée 

gagne du terrain. Sur lôensemble de lôespace, lôoccupation des terres a connu une importante 

évolution au cours des trente dernières années.  

4.7.2 Impact sur les ressources en eau 

Les conséquences de lô®volution de lôoccupation des terres sont entre autres, la dégradation des 

®cosyst¯mes terrestres et aquatiques due ¨ lôextension de lôagriculture aux d®pens de la v®g®tation 

naturelle, du surpâturage, de la coupe abusive des arbres pour le bois énergie, etc. En outre, la 

culture extensive et le surpâturage entraînent la diminution de la fertilité, la perte des surfaces 

cultivables, lôaccroissement du ruissellement, lôensablement des cours dôeau, lôaridification et enfin 

la baisse du niveau des nappes phréatiques. L'exploitation continue des sols entraîne une baisse 

progressive de leurs potentialités physiques et chimiques, si bien qu'il est pratiquement impossible 

de nos jours de les exploiter judicieusement sans apport de matières minérales qui a un effet de 

pollution sur les ressources en eau.  

La d®forestation des berges des cours dôeau a pour impact direct lôensablement et lôenvasement de 

ceux-ci. Du fait de ce phénomène, les sédiments sôaccumulent dans les lits des cours dôeau 

entraînant leur comblement progressif. Ce ph®nom¯ne prend de lôampleur dans le bassin du Niger 

o½ les sols sont sableux et lô®rosion hydrique acc®l®r®e. Le comblement des cours dôeau engendre 

des inondations temporaires. Par ailleurs, avec une pluviométrie en constante baisse, les stocks 

dôeau dans les cours dôeau, les lacs et mares sôamenuisent de sorte quôils tarissent pr®cocement, 

réduisant la disponibilité en eau pour les activités anthropiques. 

De manī re identique, les zones humides sont fortement menac®es dôass¯chement par 

lôensablement, lô®rosion, lôenvasement et les pollutions, d¾ aux mauvaises pratiques dôutilisation 

des terres en amont comme côest le cas des mares (Oursi) et du lac Higa. La d®gradation des berges 

provoque la disparition de nombreuses espèces de flore dont certaines sont endémiques des zones 

humides (MECV, 2011). Lôurbanisation autour des zones humides et la croissance d®mographique 

dans les centres urbains entraîne une occupation anarchique des bas-fonds et lits des plans dôeau 

aux fins dôhabitation comme côest le cas aux abords de la mare de Dori. 

La destruction du couvert v®g®tal au profit des champs sur les berges des cours et plan dôeau est 

très accentuée. Cet état de fait coupl® ¨ lôurbanisation galopante des chefs-lieux des communes 

modifie les écoulements en les amplifiant, rendant ainsi les crues de plus en plus torrentielles. Il en 

résulte des crues à fort pouvoir érosif. 

4.7.3 Problématiques, enjeux et défis 

Lôinfluence de lôoccupation des terres sur les ressources en eau est plus une conséquence de la 

dégradation des sols ou de leur mauvaise exploitation. Aussi trois grandes problématiques se 

d®gagent de lôoccupation des terres, à savoir : 
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- lôextension des surfaces agricoles ; 

- le développement anarchique des agglomérations ; 

- la prolif®ration des sites dôexploitation aurif¯res. 

Ainsi, la pr®servation des ressources naturelles est lôenjeu majeur lié ̈  lôoccupation des terres dans 

cet espace. 

Il ressort de tout ce qui pr®c¯de sur lôoccupation des terres dans lôEC-AEL que les grands défis qui 

se présentent consistent à :  

- intensifier la production agro-sylvo-pastorale ; 

- élaborer, actualiser et respecter les instruments de planification et dôam®nagement spatial. 

5 ÉTAT DES RESSOURCES EN EAU 

5.1 Climat  

LôEC-AEL b®n®ficie dôune premi¯re station synoptique de r®f®rence, situ®e et suivie ¨ partir de la 

ville de Dori. Une deuxième station à Bogandé, a été érigée en station synoptique. 

LôEC-AEL compte ainsi 16 stations météorologiques dont deux (2) synoptiques (Dori et Bogandé), 

un (1) climatologique (Djibo), un (1) agro-météorologique (Markoye) et douze (12) postes 

pluviométriques dans diverses autres localités. 

Les principaux paramètres météorologiques suivi et relevés selon le type de station sont présentés 

dans ci-dessous. Ces param¯tres sont centralis®s ¨ lôANAM ¨ Ouagadougou. 

Les paramètres suivis/mesurés au niveau des stations complètes et/ou synoptiques sont : 

- Températures ; 

- Humidité Relative ; 

- Pluviométrie ; 

- Evaporation ; 

- EvapoTranspiration Potentielle (ETP) ; 

- Pression atmosphérique ; 

- Rayonnement Global ; 

- Tension de vapeur ; 

- Vent à 10 mètres du sol (Direction et vitesse). 

Les paramètres suivis/mesurés au niveau des stations agrométéorologiques 

- Températures ; 

- Pluviométrie ; 

- Humidité Relative ; 

- Evaporation BAC ñAò et Piche ; 

- Vent par estimation ¨ lô®chelle Beaufort ; 

- Dur®e de lôensoleillement. 

Le seul paramètre suivi/mesuré au niveau des postes pluviométriques est la pluviométrie. Les 

param¯tres climatiques essentiels y sont r®guli¯rement relev®s et centralis®s ¨ lôANAM ¨ 

Ouagadougou. Les données disponibles couvrent des périodes allant de 29 à 33 ans. 
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5.1.1 Pluviométrie  

LôEC-AEL est caractérisé par deux nuances climatiques du Nord ¨ lôextr°me Sud de lôespace (Carte 

5 des isohy¯tes de lôatlas cartographique) : 

- La partie nord et centrale de lôespace se situent dans la zone climatique sahélienne. La 

pluviom®trie varie de 400 ¨ 600 mm avec un r®gime des cours dôeau irr®gulier qui 

tarissent pendant la saison s¯che. La dur®e de la saison des pluies y est dôenviron trois 

(03) mois allant de juin à aout.  

-  Lôextr°me Sud rel¯ve de la zone Soudano-Sahélienne avec une pluviométrie moyenne 

annuelle comprise entre 600 et 650 mm. 

Variations annuelles 

La Figure 2 et la Figure 3 expriment les tendances dô®volution de deux param¯tres caract®ristiques 

de la pluviométrie (la moyenne annuelle et le maximum journalier) à trois stations caractérisant les 

deux (2) zones climatiques de lôEC-AEL ¨ savoir Djibo et Dori dôune part, Bogand® dôautre part. 

Lôanalyse est faite sur la base dôune s®rie de valeurs sur une p®riode dôenviron trois (3) d®cennies. 

 

Figure 2 : Evolution des cumuls pluviométriques annuels de trois stations de lôEC-AEL de 1986 à 2018 

    (Source : AEL, 2021a. Traitement de données ANAM) 
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Figure 3 : Evolution comparative des maxi journaliers de pluies ; (Source : AEL, 2021a. Traitement de données ANAM) 

 

Ces figures confirment assez nettement les caractéristiques essentielles des deux (2) principales 

zones climatiques couvertes par lôEC-AEL. En effet, il ressort de la lecture de ces deux graphiques 

que : 

- les valeurs pluviométriques à Dori et Djibo (zone sahélienne) sont à tendance faible à très 

faible. Toutes les valeurs de la pluviométrie moyenne annuelle sont en dessous de 700 

mm. On note cependant une assez forte variabilité temporelle dans cette zone climatique, 

observée aussi bien pour les modules annuels que pour les maxi journaliers  

- les valeurs pluviométriques à Bogandé (zone soudano-sahélienne) sont sensiblement plus 

hautes avec des valeurs frôlant les 850 à 900 mm pour les moyennes. Les maxi journaliers 

sont également à tendance haute et à faible variation temporelle. 

Variations interannuelles et moyenne mobile 10 ans 

Les figures 4 et 5 illustrent les tendances dô®volution ¨ travers les modules interannuels dôune part 

et les moyennes mobiles-10 ans dôautre part pour les stations de Dori et Djibo (zone sahélienne) et 

la station de Bogandé (zone soudano-sahélienne).  
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Figure 4:Evolution des modules et tendances pluvivométriques à la station synoptique de Dori ; (Source : AEL, 2021a. Traitement de données 

ANAM) 

Il se dégage de ces graphiques ci-dessus pour la station synoptique de Dori, trois décennies 

caractéristiques : 

- la décennie 1990-1999 qui peut être qualifiée de moyennement humide (moyenne mobile-

10ans confondue pratiquement à la moyenne interannuelle) ; 

- la décennie 2000ï2010 qui est sensiblement humide (moyenne mobile-10ans nettement au-

dessus de la moyenne interannuelle) ; 

- la décennie en cours depuis 2011 qui est sensiblement sèche (moyenne mobile-10ans 

nettement en dessous de la moyenne interannuelle). 
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Figure 5: Evolution des modules et tendances pluvivométriques à la station climatologique de Djibo ; Source : AEL, 2021a. Traitement de données 

ANAM 

Il se dégage de la Figure 5 ci-dessus pour la station climatologique de Djibo, deux (2) périodes 

sèches à très sèches (1990 ï 1999 et 2011 à nos jours). En effet les moyennes mobiles-10 ans sont 

nettement à très nettement en dessous de la moyenne interannuelle (435,3mm). En revanche, la 

décennie 2000 ï 2011 peut être qualifiée de significativement humide, avec la moyenne mobile-10 

ans (461,1mm) sensiblement au-dessus de lôinterannuelle. 

Il est à noter que les valeurs très basses et peut-être douteuses comme celles de 1993 (127mm) et 

de 2005 (130,9mm) sont de nature à biaiser quelque peu ces tendances. 
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Figure 6:Evolution des cumuls pluvivométriques à la synoptique de Bogandé       

Source : AEL, 2021a.Traitement ANAM 

En dépit des nuances particulières à la Stadion synoptique de Bogandé (plus forte pluviométrie et 

faible variabilité temporelle), il se dégage de la Figure 6 une évolution quasi similaire à celle 

observée à la station synoptique de Dori à savoir : 

- une décennie moyennement humide (1990 -1999) ; 

- une décennie légèrement humide (2000 -2010) ; 

- une période légèrement sèche (2011 à 2015). 

5.1.2 Température  

Pour ce qui est des temp®ratures, il est plus pertinent dôen examiner la tendance g®n®rale des 

températures caractéristiques (maxi, mini et moyenne). La Figure 7 montre lô®volution de celles-

ci à la station synoptique de Dori au cours de ces trois (3) dernières décennies (1990 ï 2017), soit 

28 ans de données. 
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Figure 7:Evolution des Températures caractéristiques à la staion synotique de Dori ; Source : AEL, 2021a. Traitement des données ANAM 

 

Selon la littérature, les températures minimales, moyennes et maximales connaissent une 

augmentation depuis ces soixante derni¯res ann®es. Cela est confirm® par lôobservation et aggrav® 

ces dernières années par le changement climatique. La figure ci-dessus (27 ans de données) 

confirme bien ces tendances. Toutefois, on note un faible gradient thermique dans le temps, des 

températures minimales. Pour ce qui est des températures maximales et moyennes ce gradient est 

à la baisse ou en stabilisation. 

Ces chiffres indiquent cependant une variation plus importante des températures minimales par 

rapport aux temp®ratures moyennes et maximales. Cela confirme aussi pour lôEC-AEL, le 

r®chauffement climatique g®n®ral, tel quôobserv® actuellement sur toute la plan¯te. 

Les courbes individualisées des températures maxi et moyennes dôune part et des temp®ratures 

mini moyennes dôautre part (figures 8 et 9) expriment de manière plus visible, la tendance 

dô®volution de ces deux (2) param¯tres climatiques ¨ la station synoptique de Dori. 
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Figure 8:Evolution des températures maxi à Dori (1990-2017) ; Source : AEL, 2021a Traitement des données ANAM 

                  

                

Figure 9: Evolution des températures mini à Dori ;  Source : AEL, 2021a.ANAM 2015 

 

On observe sur ces graphiques ci-dessus et comme indiqués par les courbes de tendance linéaire, 

une persistance à la baisse, quoique légère des températures maximales moyennes et une tendance 

à la hausse nettement plus marquée, des températures minimales. 
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5.1.3 Évaporation 

Lô®vaporation est ®lev®e environ 3 m (ANAM 2015) dans lôEC-AEL en général. La figure 10 

illustre la tendance générale de cette évaporation mesurée au BAC classe A à la station synoptique 

de Dori. 

 

Figure 10:Station synoptique de Dori (zone Sahélienne) ; Source : AEL, 2021a, ANAM 2015         

La figure ci-dessus r®v¯le une persistance ¨ la hausse de lô®vaporation au cours des deux derni¯res 

décennies 1996 à 2015. Les moyennes mobiles-10 ans de ces périodes confirment du fait de leur 

position sensiblement au-dessus de la moyenne interannuelle cette observation. Une telle tendance 

confirme aussi le réchauffement climatique général enregistré au cours de ces décennies. 

5.1.4 Analyse des températures et des pluies  

Les diagrammes ombro-thermiques des stations synoptiques de Dori et de Bogandé (figures 11 et 

12) associent les paramètres climatiques « températures » et « pluie ». 
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Figure 11:Diagramme ombro-thermique à Dori ;  Source : ANAM, Ouaga (Février 2021) et AEL, 2021a  

 

Lôanalyse du diagramme ombro-thermique de la station synoptique de Dori (zone sahélienne) pour 

la période 1990-2019 fait ressortir les aspects généraux suivants : 

- Dori totalise en moyenne au cours de la période, deux (2) mois humides que sont Juillet et 

Août et 2 mois moyennement humides que sont juin et septembre. Les 8 autres mois de 

lôann®e ont ®t® r®guli¯rement secs ¨ tr¯s secs (rapport ressource en eau, AEL 2021), 

- le mois dôavril est le mois le plus chaud de lôann®e tandis que les mois les plus froids sont 

représentés par janvier et décembre. 

      

Figure 12: Diagramme ombro-thermique à Bogandé ; (Source : ANAM, Ouaga (Février 2021) et AEL, 2021a) 
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Lôanalyse du diagramme ombro-thermique de la station synoptique de Bogandé (zone soudano-

sahélienne) pour la période 1990-2019 fait ressortir les caractéristiques générales suivantes : 

- Bogandé totalise en moyenne au cours de la période, 4 mois humides allant de juin à 

septembre tandis que les 8 autres mois de lôann®e sont franchement secs ¨ tr¯s secs ; 

- tout comme pour Dori, le mois dôavril est le mois le plus chaud de lôann®e ¨ Bogand®, tandis 

que les mois les plus froids sont en janvier et décembre. 

5.1.5 Humidité 

Les tendances dô®volution de lôhumidit® relative ¨ la station synoptique de Dori sont illustr®es à la 

Figure 13 ci-après. 

          

Figure 13: Evolution des modules et tendances de l'humidité rellative à la station synoptique de Dori ; (Source : AEL, 2021a. traitement de donnés 

ANAM)  

La première décennie (1986 ï 1995) a été marquée par une tendance générale haute de lôhumidit® 

relative alors quôau cours des deux (2) derni¯res d®cennies (1996 - 2015) lôhumidit® relative a 

oscillé autour de la moyenne interannuelle. 

Cette situation indique selon toute vraisemblance, une persistance, voire une aggravation des 

déficits pluviom®triques dans la zone, en g®n®ral, dans lôEC-AEL en particulier. 

5.1.6 Vents 

La Figure 14 illustre lô®volution de la vitesse du vent au cours de la période1986 à 2019. 
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Figure 14:Evolution des modules et tendances de la vitesse du vent à la station synoptique de Dori ; (Source : AEL, 2021a. traitement de donnés 

ANAM)  

Lôanalyse de la figure ci-dessus, extrapol®e ¨ la r®gion, indique que dans lôEC-AEL, les vents sont 

restés modérés pendant une relative longue période (1986 ï 2008). Au cours de la dernière période 

(2008 ï 2019) la position même de la moyenne mobile indique clairement une baisse significative 

des vitesses du vent qui sont à tendance « léger à très léger ».  

5.1.7 Insolation 

La valeur moyenne annuelle (module annuel) de lôinsolation est analysée sur une période de 34 ans 

à la station synoptique de Dori à la Figure 15. 
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Figure 15: Evolution des modules annuels et tendances de l'insolation à la station synoptique de Dori ; (Source : AEL, 2021a. traitement de donnés 

ANAM) 

 

La Figure 15 ci-dessus montre une tendance g®n®rale ¨ la baisse de lôensoleillement au cours des 

deux dernières décennies, précisément entre 1996 et 2019 avec une stabilisation autour de la 

moyenne interannuelle (1996 ï 2005) et une baisse très sensible de 2006 à 2015. Ces constats sont 

confirmés par les positions respectives de la moyenne mobile-10 ans au cours de ces différentes 

périodes. 

Les baisses sensibles ci-dessus enregistr®es, notamment pour lôensoleillement et les vents, 

pourraient dans une large mesure sôexpliquer par le fait quôavec lô®volution, la station synoptique 

de Dori se retrouve quasiment au cîur de la ville, donc fortement influenc®e par son environnement 

immédiat. 

5.1.8 Synthèse des paramètres climatiques 

Le Tableau 8 synthétise les grandes tendances des différents paramètres climatiques abordés aux 

sections précédentes.  
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Tableau 8 : Synthèse des paramètres climatiques 

Paramètres Tendance dôapr¯s les graphiques 

Précipitation Une décennie moyennement humide (1990 -1999). 

Une décennie légèrement humide (2000 -2010). 

Une période légèrement sèche (2011 à 2015). 

Température Faible gradient thermique dans le temps des températures moyennes 

et augmentation des températures minimales. 

Évaporation Bac A A compter de 1996 augmentation de lô®vaporation avec plus de 3300 

mm certaines années.   

Humidité relative  La décennie 1986-1995 marquée par une tendance générale haute de 

lôhumidit® relative. 

Les 2 d®cennies suivantes marqu®es par une baisse de lôhumidit® 

relative. 

Vents Baisse significative de la vitesse des vents à compter de 2003 

Insolation Baisse significative de lôinsolation ¨ compter de 2006 

Lôaugmentation des temp®ratures minimales, la baisse de lôhumidit® relative et une augmentation 

significative de lô®vaporation tendent ¨ confirmer le changement climatique dans lôEC-AEL.  

5.1.9  Impact des paramètres climatiques sur les ressources en eau 

Le changement climatique se traduit dans lôespace de comp®tence de lôagence de lôeau du Liptako 

par les ph®nom¯nes que sont lôaugmentation des temp®ratures, la baisse de lôhumidit® relative ainsi 

que la baisse tendancielle de la pluviom®trie et lôaugmentation des intensités pluviométriques. 

Selon le Programme dôAction National dôAdaptation ¨ la variabilit® et au changement climatique 

(PANA), il est attendu les effets suivants liés aux changements climatiques : 

- une augmentation moyenne de la température de 0,8°C à lôhorizon 2025 et de 1,7ÁC ¨ 

lôhorizon 2050 ; 

- une diminution de la pluviométrie de 3,4% en 2025 et de 7,3% en 2050 avec des variations 

interannuelles et saisonnières (Les mois de juillet, août et septembre auront des diminutions 

de 20 à 30% de leur pluviométrie actuelle). 

Côest pourquoi le secteur de lôeau a ®t® identifi® par le PANA comme lôun des plus vuln®rables aux 

changements climatiques parce que dépendant de la pluviométrie et de la température. 

Dôune fa­on g®n®rale, les impacts du changement climatique ont un caractère transversal qui se 

traduit entre autres par :  

- une réduction des apports en eau (ruissellement et infiltration) avec pour conséquences 

un faible remplissage des retenues dôeau de surface et une faible recharge des nappes 

dôeau souterraines ; 

- le tarissement pr®coce des points dôeau de surface (barrages, boulis, mares, etc.) en raison 

de lôaccroissement de lô®vaporation ; 
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- la baisse de la nappe phr®atique avec pour cons®quence lôaugmentation de la profondeur 

des puits et des forages et assèchement précoce des puits maraîchers et pastoraux. 

5.1.10 Problématique, enjeux et défis 

Les problématiques liées aux param¯tres climatiques dans lôEC-AEL sont principalement les 

suivants : 

- la variation spatio-temporelle de la pluviométrie ; 

- la forte évaporation ; 

- la variabilité et Changements Climatiques avec la multiplication des phénomènes extrêmes 

tels que les sècheresses et les inondations. 

Le principal enjeu est lôadaptation à la variabilité et aux Changements Climatiques.  

Le défi majeur est de maintenir le réseau dôobservation existant tout en le densifiant.  

5.2 Ressources en eau de surface  

Les eaux de surface de lôEC-AEL comprennent essentiellement : 

- les eaux sô®coulant dans les cours dôeau (rivi¯res, ruisseaux,etc.) ; 

- les eaux stock®es dans les retenues dôeau artificielles (barrages, boulis) ou naturelles 

(mares, lacs).  

Le r®seau hydrographique de lôEC-AEL est dense ; cependant, aucun cours dôeau nôest permanent. 

5.2.1 État des connaissances des ressources en eau de surface 

Les ressources en eau du Burkina Faso sont connues à travers le suivi du réseau hydrométrique 

débuté depuis les années 50 et les études menées par les projets et programmes tels que « Bilan 

dôeau 1992 » et « GIRE 2001 è qui ont permis dôavoir une estimation approximative du bilan 

quantitatif des ressources.  

Lôannexe 4 présente la situation des données à un certain nombre de stations hydrométriques de 

lôEC-AEL, consid®r®es comme principales. Il sôagit des stations en rivière du Gorouol à Koriziéna 

et le Yali à Sebba. Dôautres stations en barrages sont aussi r®guli¯rement suivies, notamment en 

raison de leur importance ®conomique et/ou strat®gique. Il sôagit des barrages de Seytenga, Yalgo, 

Tougouri, Oursi, Dakiri, Liptougou, Manni 

En effet, parmi les deux (2) stations consid®r®es ici pour lôanalyse (Korizi®na et Yali), mis à part 

la station de Koriziéna, lôautre station considérée présente des lacunes. Par ailleurs certaines 

données sont estimées.  Les graphiques des débits moyens annuels les concernant manquent, par 

conséquent, de visibilité du point de vue de leur tendance générale. En dépit de leur longueur en 

années, des lacunes et incertitudes sont observ®es pour la plupart des stations de lôEC-AEL comme 

illustrées par la Figure 16. 
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Figure 16 : Evolution des modules annuels des débits (m3/s) ; (Source :  AEL, 2021a.) 

Comme le confirme la figure ci-dessus, seule la station hydrométrique de Koriziéna (1970ï2016) 

présente une série continue de données, notamment à partir de 1976, soit depuis le début du Projet 

dôappui PNUD. Cette station comporte donc 47 ann®es de valeurs de débit, même si celles-ci sont 

fortement estimées. Les deux seules valeurs « vides » (1973 et 1975) ont été délibérément 

remplacées par la valeur interannuelle (45 ans) qui est 8,60 m3/s. 

La situation à une station comme le Yali à Sebba, pourtant régulièrement traitée dans les annuaires 

et synthèses hydrologiques de la DGRE/DEIE confirme la délicatesse du suivi des stations 

hydrologiques de lôEC-AEL.  

Lôallure des hydrogrammes de crues y sont en dents de scie attestant du caract¯re brusque des crues 

et des étiages qui sont par conséquent difficiles à trouver pour être jaugés (Figure 17). 

 

Figure 17: Hydrogrammes de crue du Yali à Sebba ; (Source : AEL, 2021a.) 

0,5

5,5

10,5

15,5

20,5

25,5

30,5

35,5

40,5

1
9

6
8

1
9

7
0

1
9

7
2

1
9

7
4

1
9

7
6

1
9

7
8

1
9

8
0

1
9

8
2

1
9

8
4

1
9

8
6

1
9

8
8

1
9

9
0

1
9

9
2

1
9

9
4

1
9

9
6

1
9

9
8

2
0

0
0

2
0

0
2

2
0

0
4

2
0

0
6

2
0

0
8

2
0

1
0

2
0

1
2

2
0

1
4

2
0

1
6

T
itr

e
 d

e
 l'

a
xe

Titre de l'axe

Koiziena Falagountou Tinakof Liptougou



55 

 

Fort heureusement, il est ¨ noter que certaines stations de lôEC-AEL viennent de bénéficier, courant 

2015-2017, dô®quipements de transmission automatique ou num®rique. Côest le cas notamment des 

stations à transmission par satellite de Liptougou et de Sebba, équipées respectivement par le Projet 

Niger-Hycos et le Projet SAP/IC. Encore faut-il sôassurer de leur fonctionnement effectif en termes 

dôacquisition de donn®es. 

Malgré tout, sur la question du suivi et de la collecte des données hydrologiques, le mécanisme 

doit °tre renforc® dans lôEC-AEL, notamment dans la perspective de mise en îuvre du futur 

SDAGE. En particulier, les sorties des sous-bassins transfrontaliers devraient faire lôobjet de 

contrôle moyennant un équipement complémentaire en stations. 

 

5.2.2 Hydrosyst¯mes de lôEC-AEL 

LôEC-AEL compte quatre (4) sous bassins que sont : Le Béli, le Gorouol, le Dargol et la Faga. Ces 

principaux sous bassins sont représentés spatialement sur la Carte 6 de lôatlas cartographique. 
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5.2.2.1 Le Béli et son bassin  

Le B®li est le cours dôeau le plus septentrional du pays. Il prend sa source dans la r®gion de Djibo 

et en territoire malien et se jette dans le fleuve Niger. Sa longueur sur le territoire national est 

dôenviron 435,4 km. Le sous-bassin du Béli draine la partie nord du Liptako. Les écoulements sont 

variables dans le temps. Le cours dôeau est aliment® dans la partie Ouest de son sous bassin par de 

petits affluents tels que Belbindri, Djayèl Ara Damazougria (tous à Koutougou, Arbinda) ; 

Kalembago, Kaouling, Kossogo (à Pobé Mengao et Baraboulé) ; Tôboulé (commune de 

Nassoumbou), Balourél (commune de Djibo), et dans la partie Est par les affluents tels que Adiora, 

Sabélèmbalo à Tin-Akoff. 

Neuf stations piézométriques pour le suivi de la dynamique des eaux souterraines, trois sites de 

suivi de la qualité des eaux brutes et deux sites hydrologiques (Tin-Akoff et Oursi), pour le suivi 

des eaux de surface, sont installées dans ce sous-bassin. Administrativement le sous-bassin couvre 

totalement ou partiellement 13 communes. 

Pendant la saison sèche, on note une longue période d'assèchement avec une série de mares plus 

ou moins pérennes dont les plus importantes sont : Oursi, Tin-Akoff, Yomboli, Kissi, Darkoye, 

Soum. Pendant la saison des pluies, on assiste à une remontée du niveau des eaux avec des crues 

plus ou moins brèves, mais importantes à écoulement torrentiel. Le lit des marigots qui reste 

g®n®ralement bien marqu® ¨ lôamont dispara´t progressivement vers lôaval ¨ cause de lôensablement 

et la sédimentation, aggravé par les divers effets actuels du Changement climatique. La disparition 

des marigots implique également une diminution du drainage.  

Certains sous bassins ont tendance ¨ se morceler sous lôeffet des cordons dunaires. Côest le cas des 

sous-bassins alimentant les mares dôOursi et de Markoye. 

Côest dans ce secteur, au sein des formations carbonat®es et karstifi®es quôa ®t® r®alis® le c®l¯bre 

forage « Christine », qui fournissait un débit supérieur à 100 m3/h au moment de sa foration. Côest 

également là que se trouve son piézomètre associé (BDE/DIRH) qui montrait un débit de 28 m3/h 

au moment des essais. Ce forage, implant® dans la zone de D®ou ¨ proximit® de la localit® dôOursi, 

au bord du B®li a ®t® r®alis® en 1971 et sert quasi exclusivement ¨ lôalimentation en eau du cheptel.  

Sa géologie correspond en fait à la bordure de lôInfracambrien du Taoud®ni. Il abreuve le b®tail 

provenant de la région de Gao (Mali), de Tillabéri (Niger) et du Burkina Faso. Son débit actuel 

dôexploitation est de 60 m3/h. Un second forage, « Christine II » a été réalisé en 1992 avec un débit 

dôexploitation ®norme. Malheureusement lôentretien de ces forages pose g®n®ralement un 

problème. 

5.2.2.2 La Faga et son bassin  

Le cours dôeau Faga long dôenviron 971 km prend sa source dans le secteur dôArbinda, coule dans 

une direction Nord-Ouest à Sud-Est, re­oit les eaux dôun de ses affluents importants (Gouaya) ¨ 

Koala pour continuer jusquô¨ Liptougou o½ il est d®j¨ long de 125 km. L¨, il se dirige vers lôEst et 

alimente la mare de Takatami dans la commune de Boundoré pour se jeter dans la Sirba en territoire 

nig®rien. Sur le cours principal de la Faga, sont construits et/ou existent, dôamont en aval, le barrage 
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de Arbinda, la mare de Nagbingou, les barrages de Yalgo et de Liptougou, la mare de Takatami ; 

sur sa branche Gouaya sont construits les barrages de Goèya et Dibilou dans la commune de Pissila 

; les barrages de Tougouri et de Dakiri dans la commune de Mani. Gouaya (affluent) reçoit à Mani 

les eaux de Kandare venues de Pibaoré. Sur ce dernier affluent (Kandare) sont construits les 

barrages de Mani, Boulsa, Bonam et Zéguédèguin. 

Le sous-bassin Faga comporte 51 barrages, 10 mares, 1 lac et 61 boulis. 

Administrativement, il couvre, ensemble avec ses affluents que sont le Yali-babong (au sahel) et 

le Gouaya et le Kandare (¨ lôEst et du Centre-Nord), vingt-six (26) communes, totalement ou 

partiellement.  

Le cours dôeau Faga draine essentiellement les eaux dôune partie des provinces : du Soum à travers 

ses affluents locaux qui sont Sawari, Daoro, Baraboulé tous au sud du Soum ; du Séno par Malori, 

Tengo, Tyékolfoulgou au sud Séno; du Yagha par le Bouba, Dyèlé, Babongou, Dyayel Yagha, 

Sorga et Yali ; du Sanmantenga avec Béssé, Tilga, Bouèla au Nord et Sorgane, Arma Péna au sud 

comme affluents; du Namentenga avec pour affluents du nord au sud Téogo, Kanbi, Yalshrika, 

Binsirnoré, Gouya, Légou, Koulga ,Wanga, Pelsé et Toura; et enfin de la Gnagna dont les 

principaux affluents sont le Babila, Kokoroko, Gouya et Yari. Au sud du Namentenga, deux cours 

dôeau formant le Kandare ont leur confluence au niveau du village de Zéguédeguin. Ils sont rejoints 

par un troisième avant de se jeter dans le Gouaya, un des principaux affluents du Faga. 
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5.2.2.3 Le Gorouol et son bassin  

Avec une longueur dôenviron 452 km, le bras principal du Gorouol prend sa source dans les confins 

du nord Arbinda, dans la localité de Tifoukourou. Il traverse les communes de Déou, de Gorom-

Gorom et de Falagountou o½ il traverse la fronti¯re. Ce cours dôeau est exploit® pour la construction 

du barrage de Essakane qui alimente la mine industrielle « Essakane ». 

Son sous bassin dôune superficie de 5928,219 km2 couvre partiellement 9 communes et comporte 

des ouvrages importants tels que le Barrage de Yakouta (26 500 000 m3), le barrage dôEssakane et 

les mares de Dori, de Markoye et de Goungam. On distingue deux grandes branches dont le 

Gourouol lui-même qui draine les eaux de la partie nord du bassin avec ses affluents Tin Taradat 

et Goula. Sur lôaffluent Goula est construit le barrage de Touro, tandis que les eaux de la partie sud 

sont drainées par le Féildégassé et ses affluents Tyékolfoulgou, Léli, Féléol, Pétéyidé. Sur le 

Féildégassé sont construits ou existent les barrages de Boulignoudi, Bombofa, Yakouta et la mare 

de Falangountou. 

Ce sous bassin est historiquement contrôlé à travers trois (3) stations hydrométriques à Koriziéna, 

Yakouta et Falagountou sur lôaffluent Feldegass®. 

5.2.2.4 Le Dargol et son bassin 

Dôune superficie 1704,30 km2, le sous bassin du Dargol couvre partiellement les communes de 

Seytenga, Sampelga, Dori, Titabé et Falagountou. Le cours dôeau est long de 227 km. Sur le plan 

hydrographie, toutes les eaux de ce sous-bassin coulent vers le territoire nigérien. 

5.2.3 Retenues dôeau de surface 

Dans lôEC-AEL, on dénombre un total de 319 retenues dôeau de surface dont 82 barrages, 74 mares, 

1 lac et 162 boulis. En termes de répartition par sous-bassin, le Tableau 9 dresse la situation actuelle 

des retenues dôeau de surface, lôannexe 5 compile les ouvrages de retenue alors que la Carte 24 de 

lôAtlas cartographique illustre leur répartition spatiale. 

Tableau 9 : Nombre et types de retenues dôeau de surface par sous-bassin dans lôEC-AEL 

Sous bassin Barrages Mares Lacs Boulis Total 

Béli 19 40 0 41 100 

Dargol 2 1 0 8 11 

Gorouol 10 23 0 52 85 

Faga 51 10 1 61 123 

EC-AEL 82 74 1 162 319 

Source : AEL, 2020d 

Lô®tat g®n®ral de ces diff®rents ouvrages de mobilisation des eaux de surface sur un échantillon de 

deux cent trente six (236) figure au Tableau 10. Il faut noter que les boulis dont les volumes 

nôont pas ®t® pris en compte 

 



59 

 

Tableau 10 : État des ouvrages de mobilisation des eaux de surface 

Etat physique des ouvrages 
Nombre dôouvrages 

Concerné 

Pourcentage 

(%) 

Ouvrages en bon état physique 31 13 

Ouvrages en état physique moyen  113 48 

Ouvrages en mauvais état physique  64 27 

Ouvrages avec rupture de digue  09 4 

Ouvrages avec rupture de déversoir  06 2,5 

Ouvrages avec rupture de digue + déversoir  13 5,5 

Total  236 100 

Source : AEL, 2021a  

La plupart de ces retenues sont temporaires et sôass¯chent assez rapidement d¯s l'arr°t des pluies. 

Une telle situation conf¯re ¨ la phase de mise en îuvre du processus, de gros efforts 

dôinvestissements en termes de r®habilitation et/ou de cr®ation de nouvelles retenues sur des sites 

favorables.  

Au regard de lô®tendue des d®gradations constat®es, le plus urgent est sans nul doute la 

réhabilitation des ouvrages d®grad®s. En effet au regard du grand nombre dôouvrages existants dans 

lôEC-AEL, la r®habilitation semble °tre la meilleure option par rapport ¨ lôoption ç nouvelles 

réalisations » qui poserait non seulement un problème de moyens financiers colossaux à trouver, 

mais aussi un problème de nouveaux sites viables à identifier. En la matière on le sait, les sites 

techniquement viables ne sont pas infinis. 

En dépit des nombreuses dégradations signalées, les volumes dôeau de surface mobilisables 

annuellement par ces ouvrages ¨ des fins dôusages divers sont r®capitul®s par sous bassin et ¨ titre 

indicatif, au Tableau 11. 

Tableau 11 : Estimation des volumes en m3 des retenues dôeau selon leur vocation principale par sous bassin  

Sous 

bassin 

AEP ou 

domestique 

Agricole Pastoral Mines/ 

industrie 

Autres 

usages 

Total/  

Sous bassin 

Béli 1 180 000 354 000 3 064 529 6 792 000 3 760 000 13 970 529 

Dargol Néant Inconnu 6 500 inconnu  7 200 000 7 206 500 

Faga 1 262 350 66 791 159 18 446 450 inconnu 1 686 000 88 185 959 

Gorouol 26 400 000 1 729 000 2 280 000 inconnu 24 000 30 433 000 

Totaux 

EC-AEL 
28 842 350 68 874 159 23 797 479 6 792 000 12 670 000 139 795 988 

Source : Présente étude (traitement des données AEL) ; Août 2020 

Les estimations sont faites sur la base des capacités théoriques connues des ouvrages ainsi que leur 

utilisation principale. Les ouvrages ¨ capacit® inconnue nôont pas ®t® comptabilisés. 
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5.2.4 Usages des eaux de surface 

ê partir des diff®rentes ®tudes th®matiques, il est possible dôavoir une estimation des volumes dôeau 

de surface prélevés en 2021 et en 2045 (Tableau 12)  

 

Tableau 12 : Prélèvements sur les eaux surface pour les grands usages 

Usages 
Volume dôeau (m 3) 

Taux de croissance 

2021 2045 

AEP  1 316 856 1 660 189 26,07% 

Hydraulique agricole 25 942 870 42657 320 64,71% 

Hydraulique 

pastorale 
7 771 516 13 266 275 70,70% 

Industries et mines 9 662 122 2 3743 183 145,73% 

Autres usages 4 839 382 9 657 684 99,56% 

 Totale 49 532 746 91 057 401 83,83% 

 

 

On enregistre une augmentation de 83,84 % des volumes dôeau pr®lev®s sur les eaux de surface 

entre 2021 et 2045 pour satisfaire les demandes des grands usages. ê ces usages sôajoute lôeau pour 

lôenvironnement qui est difficilement quantifiable. 

5.2.5 Estimation du potentiel des ressources en eau de surface  

Le Erreur  ! Source du renvoi introuvable. présente une estimation des ressources en eau de 

surface par sous-bassins de lôEC-AEL. Considérant la fiabilité et la qualité des données existantes 

et lô®tat du r®seau hydrom®trique, il est clair que le contenu de ce tableau est ¨ utiliser avec une tr¯s 

grande précaution. Cependant, ce sont les seules données qui existent concernant les eaux de 

surface.  

Les données des écoulements proviennent du document intitulé « État des lieux des ressources en 

eau du Burkina Faso et de leur cadre de gestion è publi® en 2001. Les volumes dôeau des 

« retenues » proviennent des diverses études thématiques et des informations disponibles auprès 

des institutions nationales.  

Par ailleurs, les écoulements de surface sont inconnus dans le sou bassin du Dargol.  
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Tableau 13:Estimation du potentiel des ressources en eau de surface en 2021 

Le Gorouol  

Eau de surface 

Ecoulements 270 374 774 

Retenues 30 433 000 

Sous total 300 807 774 

Le Béli     

Eau de surface 

Ecoulements 97 505 812 

Retenues 13970529 

Sous total 111 476 341 

Le Dargol       

Eau de surface 

Ecoulements Inconnu 

Retenues 7 206 500 

Sous total > 7 206 500 

La Faga 

Eau de surface 

Ecoulements 431 760 564 

Retenues 88 185 959 

Sous total 519 946 523 

  Total eau de surface (m3) > 939 437 138 

Source : AEL, 2021a 

Au total pour lôEC-AEL le potentiel en ressources en eau de surface est estimé à plus de 939 

437 138 m3 et ce en ne prenant pas en compte les écoulements au niveau du Dargol.  

Lôabsence de connaissances actualis®es sur les ressources en eau montre toute lôurgence de doter 

lôEC-AEL dôun r®seau de suivi ad®quat et dôune organisation et des outils permettant leur 

traitement.  

5.2.6 Qualité des eaux de surface 

Les connaissances sur la qualité des eaux de surface sont issues des données obtenues à partir des 

analyses effectuées par le laboratoire de la DGRE sur les eaux brutes des sites de suivi 

hydrom®triques. Il sôagit ¨ lô®chelle du pays : de huit (8) sites dans le Mouhoun ; de quatre (4) sites 

dans la Comoé ; de quinze (15) sites dans le Nakanbé, Loumbila ; et de huit (8) sites dans le Niger. 

Les analyses ont été effectuées en 2004, 2005, 2006 et 2007, puis 2012, 2013, 2015, 2016 et 2017 

pour les autres ann®es, on nôa aucune trace de suivi.  

Il faut ajouter que depuis 2018, le réseau sôest consid®rablement agrandi de trente deux (32) sites 

à quatre vingt (80) sites dont trente cinq (35) pour les eaux de surface. La proposition a pris effet à 

partir des pr®l¯vements de 2020. Dôautre part, il existe dôautres donn®es sur la qulait® des eaux de 

surface issues des projets hydro-agricoles ou hydro-pastoraux et les donn®es de lôONEA. 

Sur cette base, lôon peut convenir que ces connaissances sont bien minces et ne peuvent permettre 

de fournir une caractérisation satisfaisante du niveau de qualité des eaux de surface. 
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Lôannexe 6 présente la situation des stations de suivi de la qualité dans lôEC-AEL, et cela, 

seulement pour un certain nombre dôann®es. Il ressort de cette annexe que le suivi est insuffisant 

et peu significatif. En effet, le maillage en stations et le suivi effectif dans le temps sont insuffisants 

en comparaison des menaces de pollution qui planent sur les eaux de surface (mines et industries, 

pollution diffuse dôorigine agricole, etc).  

À lô®tat actuel, le nombre et la qualit® des donn®es ne permettent pas de tirer de conclusion sur une 

quelconque pollution.  

5.2.7 Risques et menaces sur les eaux de surface 

Au Burkina Faso, lôessentiel des ressources en eau de surface est apport® par les pluies, 

caractérisées par de fortes variations annuelles et interannuelles. Une partie est générée par les 

®coulements de nappes dôeau, en majorit® peu abondante. En revanche, malgr® le climat 

globalement sec qui caractérise la majeure partie du pays, celui-ci dispose dôun r®seau 

hydrographique assez dense. Toutefois, ¨ lôexception du Mouhoun (ex-Volta Noire) et de la 

Como®, la plupart des cours dôeau qui lôirriguent, en particulier ceux des bassins et sous bassins de 

lôEC-AEL, sont temporaires et sôass¯chent plus ou moins rapidement en fonction des saisons et 

des zones climatiques. Cependant, les activités socioéconomiques sont en pleine croissance dans 

lôEC-AEL et engendrent progressivement des pollutions peu contrôlées ainsi que de nombreuses 

d®gradations qui induisent le comblement/ensablement de lits des cours et plans dôeau, 

lô®boulement de berges, la prolif®ration de plantes envahissantes, les contaminations de tous ordres 

(pesticides, herbicides, mercure, cyanure, é) li®es lôutilisation de ces produits dans les activités 

socio-économiques.  

Tous ces types de menaces sôaccroissent progressivement avec la naissance ces derni¯res ann®es 

de grosses sociétés industrielles et minières telles que IAMGOLD Essakane, SOMITA, SMB 

(Inata), etc., ainsi que des unités artisanales de productions diverses, laiteries notamment. 

À cela sôajoutent les sites artisanaux dôexploitation de lôor o½ tout semble permis y compris les 

rejets ¨ lôair libre de produits hautement toxiques comme le cyanure et le mercure. 

 

5.2.8 Problématiques, enjeux et défis relati fs à la mobilisation des eaux de surface 

Les principales problématiques relev®es dans lôEC-AEL sur ce volet mobilisation des eaux de 

surface sont entre autres : 

- la dégradation accélérée des ouvrages de mobilisation ; 

- le comblement et d®gradation acc®l®r®s des cours et plans dôeau ; 

- la réduction des apports en eau (ruissellement et infiltration) avec pour conséquences un 

faible remplissage des retenues dôeau de surface et une faible recharge des nappes dôeau 

souterraines ; 

- le tarissement précoce des eaux de surface. 

Les enjeux principaux qui se présentent sont :  

- Préservation des quantités d'eau mobilisées ; 
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- Durabilité des ouvrages de mobilisation. 

Ainsi, le défi majeur en lien avec la mobilisation des eaux de surface dans lôEC-AEL est de 

concevoir et réaliser des ouvrages avec les normes et technologies intégrant l'impact des 

changements climatiques. Aussi, promouvoir des techiniques efficientes de conservation et 

dôutilisation des eaux de surface pour minimiser les pertes par évaporation. 

 

5.3 Ressources en eau souterraine 

5.3.1 État des connaissances 

Les principales connaissances sur les eaux souterraines de lôEC-AEL proviennent dô®tudes 

r®alis®es dans le cadre de th¯se de master ou de doctorat. Des ®tudes men®es par lôABN sur le 

bassin du Niger fournissent également des informations sur les eaux souterraines. Le document 

intitulé « État des lieux des ressources en eau du Burkina Faso et de leur cadre de gestion » de mai 

2001 constitue une référence dans le domaine.  

Un réseau piézométrique composé de neuf (9) piézomètres, géré par la DEIE constitue une autre 

source dôinformation sur les eaux souterraines malgr® certaines lacunes dans le suivi (Tableau 14).  
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Tableau 14 : Caract®ristiques des pi®zom¯tres relevant de lôEC-AEL 

Localité 

Prof. 

piézo. 

(m) 

Niv. Statiq. 

en fin de 

foration (m) 

Débit fin de 

foration (m3/h) 

Formation 

géologique 

Type 

dôaquif¯re 

État du 

piézo. 

Aribinda 3 52 35 1 Amphibolite Socle  Fonctionnel 

Gorom-

Gorom 
81 37 1 Granite Socle 

Non 

fonctionnel  

Katchari 50 28 11 Granite Socle Fonctionnel 

Katchari 56 28 14 Granite Socle 
Non 

fonctionnel 

Pobé 

Mengao 
61,45 0 0,6 Amphibolite Socle Fonctionnel 

Pobé 

Mengao 
55,35 0 2 Granite Socle Fonctionnel 

Sampelga 73,7 14,6 0,5 Granite Socle Fonctionnel 

Sampelga 43,1 15,1 6 Schiste Socle Fonctionnel 

Sebba  79,64 22,7 0,5 Granodiorite Socle Fonctionnel 

Sebba  55,29 25,7 2,5 Granite Socle Fonctionnel 

Tin-Akoff  66,2 28,9 20 Schiste Socle 
Non 

fonctionnel 

Tin-Akoff  66,65 31,6 18 Schiste Socle  
Non 

fonctionnel 

Tin-

Arkachen 
122,5 33,3 25 Calcaire Sédimentaire  Fonctionnel  

Tin-

Arkachen 
151,1 38,5 42 Calcaire Sédimentaire 

Non 

fonctionnel 

Source : AEL, 2021a 

À ces pi®zom¯tres sôajoutent ceux de lôONEA r®alis®s pour le suivi des variations des niveaux des 

nappes dôeau servant ¨ lôalimentation des populations des zones urbaines et semi-urbaines. 

Cependant, le manque dôinformations sur le nombre exact de ces pi®zomètres et la 

disponibilit®/accessibilit® de leurs donn®es ne permet pas de faire des analyses sur lô®tat des 

aquifères concernés. 

La Carte 10 de lôatlas cartographique localise les diff®rents pi®zom¯tres.  

 

5.3.2 Syst¯mes aquif¯res de lôEC-AEL  

Dans lôespace de lôAgence de lôEau du Liptako, deux syst¯mes se distinguent : le syst¯me aquif¯re 

de la zone du socle et celui de la zone sédimentaire. La Carte 11 de lôatlas cartographique illustre 
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la r®partition spatiale des diff®rents syst¯mes aquif¯res de lôespace de comp®tence de lôAEL. On 

constate quôenviron 90% de aquif¯res sont situ®s en zone de socle cristallin.  

5.3.2.1 Le système aquifère de la zone du socle 

On distingue trois systèmes aquifères superposés de bas en haut que sont : les aquifères du milieu 

fissuré ; les aquifères de la frange altérée et les aquifères des altérites. Généralement les aquifères 

des altérites sont en contact hydraulique avec les aquifères des roches fracturées sous-jacentes et 

forment alors un système bicouche avec la zone altérée surtout capacitive et le milieu fissuré surtout 

conducteur. La zone alt®r®e peut °tre d®crite comme un milieu ¨ porosit® dôinterstices. Le milieu 

fissuré sous-jacent est hétérogène et ses caractéristiques sont plutôt déterminées par la densité, la 

géométrie et la connexion des fissures. Ces fissures se ferment progressivement en profondeur. La 

continuit® hydraulique des syst¯mes nôest pas encore bien claire.  

LôEC AEL est la zone o½ lôon rencontre les nappes discontinues. Celles-ci sont la conséquence du 

tarissement de la frange alt®r®e d¾ ¨ lôeffet conjugu® de la tr¯s forte ®vaporation et de la s®cheresse 

prolongée.  

En raison de cette caractéristique, les aquif¯res pr®sentent peu dôint®r°t pour une AEP ¨ grande 

®chelle. Bien que ponctuellement, ils soient sollicit®s comme solution palliative au manque dôeau 

dans certains endroits particulièrement stériles.  

5.3.2.2 Le système aquifère de la zone sédimentaire  

La zone s®dimentaire de lôespace a un comportement hydraulique quasi identique ¨ celui de la zone 

de socle. On y distingue les mêmes niveaux aquifères à savoir la roche dure fissurée et/ou karstifiée 

; la zone altérée et les altérites.  

Les faciès carbonatés (dolomies) de l'ensemble sédimentaire sont les formations les plus 

intéressantes du point de vue hydrogéologique, car susceptibles de fournir d'excellents débits 

lorsqu'elles sont karstifi®es. Elles constituent des r®servoirs de haute qualit®. Côest notamment le 

cas du forage Christine fournissant un débit supérieur à 100 m3/h et du piézomètre BDE/DIRH 

(DR/02/01-7) avec un débit de 28 m3/h à la foration.  

Le nombre restreint de forages r®alis®s dans la zone s®dimentaire nôoffre que des connaissances 

fragmentaires et limit®es sur lôhydrog®ologie.  

Cependant, on remarque que jusquô¨ pr®sent les calcaires dolomitiques karstifi®s constituent 

lôaquifère le plus intéressant pour un AEP. 
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5.3.3 Mécanismes de recharge et décharge des aquifères 

Trois types de mécanismes de recharge ont été distingués :  

- alimentation directe par infiltration homogène : les eaux de pluie s'infiltrent directement 

dans le sol et progressent lentement dans le sous-sol sous forme de front d'humidité 

(recharge diffuse) ;  

- alimentation directe par voie préférentielle : les eaux de pluie s'infiltrent directement et 

percolent rapidement vers la nappe par voies préférentielles : canalicules, zones 

fracturées, filons de quartz (recharge par voies préférentielles) ;  

- alimentation indirecte : alimentation par les eaux de ruissellement se concentrant dans et 

autour des dépressions topographiques locales (bas-fonds ou marigots, lacs, barrages, 

etcé) et r®gionales (vall®es alluviales). Cette alimentation de la nappe peut se faire par 

front d'humidité ou par voies préférentielles.  

Dans lôEC-AEL l'eau infiltrée parvient aux aquifères par voies préférentielles avec une dominance 

de la recharge indirecte. L'étude de quatre bassins versants expérimentaux du projet Bilan d'Eau 

montre que dans la zone du socle la recharge est plus élevée au niveau des bas-fonds et leurs 

environs immédiats. Ce phénomène se manifeste par :  

- des eaux souterraines relativement froides au niveau des bas-fonds ;  

- des conductivités électriques (CE) relativement basses des eaux souterraines en dessous 

des bas-fonds (lessivage intensif) ;  

- des variations piézométriques relativement importantes dans les eaux souterraines en 

dessous des zones de bas-fonds. 

Pour ce qui est de la décharge des nappes, elle peut se faire par :  

- exploitation par lôhomme ;  

- écoulements souterrains latéraux ;  

- évapotranspiration (surtout pour les nappes superficielles, alluviales). 

La quantité d'eau souterraine exploitée par 1'homme ne constitue qu'un faible pourcentage de la 

décharge des nappes (bien que localement les nappes puissent être intensément exploitées). 

L'écoulement latéral souterrain et l'évapotranspiration sont donc les mécanismes prédominants de 

décharge. 

L'importance de ces différents mécanismes de recharge et de décharge varie à la fois dans le temps 

et dans l'espace.  

5.3.4 Évolution des systèmes aquifères 

Des analyses des chroniques des niveaux pi®zom®triques dans lôEC-AEL montrent clairement que 

les niveaux dôeau varient au cours dôune m°me ann®e, mais ®galement dôune ann®e ¨ lôautre pour 

un même piézomètre considéré. Les résultats des analyses de Ouédraogo (2018) sur les données 

pi®zom®triques de lôespace de lôAEL, montrent des hausses et baisses des niveaux dôeau dans les 

piézomètres avec des graphiques faits de sinusoïdes. Ces fluctuations correspondent 

respectivement aux p®riodes de pluies o½ les apports dôeau aux nappes sont souvent sup®rieurs aux 
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pr®l¯vements et aux p®riodes de saison s¯che o½ il nôy a que des pr®l¯vements dôeau tendant ¨ 

épuiser les nappes des apports dôeau obtenus durant la saison pluvieuse. 

À titre dôexemple de ce qui pr®c¯de, les                        Figure 18                       Figure 19, Figure 

20      Figure 21                   Figure 22                    Figure 23    Figure 24 illustrent les variations des 

niveaux piézométriques de sites de Pobé-Mengao, Arbinda, Sebba et Sampelga en zone de socle 

cristallin et de Tin-Arkachen et Tin-Akoff  en zone sédimentaire. 

 

                       Figure 18: Évolution du niveau piézométrique à Pobé-Mengao ; (Source : DGRE /OUEDRAOGO 2020) 

 

                       Figure 19: Évolution du niveau piézométrique à Sampelga ; (Source : DGRE /OUEDRAOGO 2020) 
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Figure 20 : Évolution du niveau piézométrique à Tin-Arkachen ; (Source : DGRE /OUEDRAOGO 2020) 

 

      Figure 21:Variation des niveaux piézométriques à Tin-Akoff ; (Source : DGRE /OUEDRAOGO 2020) 
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                   Figure 22:Variations des niveaux piézométriques à Katchari ; (Source : DGRE /OUEDRAOGO 2020) 

 

                    Figure 23: Variation des niveaux piézométriques à Sebba (SE6) ; (Source : DGRE /OUEDRAOGO 2020) 
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    Figure 24:Variation des niveaux piézométriques à Arbinda ; (Source : DGRE /OUEDRAOGO 2020) 

Une analyse de longues s®ries de donn®es pour certains pi®zom¯tres de lôespace de gestion de 

lôAEL, montre diverses tendances dans les sinusoµdes des niveaux dôeau pi®zom®triques pour 

chaque site et au fil des années. Ainsi, une certaine tendance à la : 

- baisse des niveaux piézométriques ont été observés pour les piézomètres de Pobé-

Mengao, Tin-Akoff, Sebba, et Katchari. Ceci pourrait sôexpliquer, soit par une 

diminution des apports annuels dôeau aux nappes des aquif¯res de ces sites ou soit des 

pr®l¯vements dôeau de plus en plus importants et sup®rieurs aux apports annuels aux 

nappes de sorte que les réserves en eau disponibles sont maintenant entamées pour bientôt 

sô®puiser si la tendance devait perdurer sans sôinverser ; 

- hausse des niveaux piézométriques pour les sites de Sampelga et Tin-Arkachen et 

Arbinda. Ces variations ¨ la hausse des niveaux pi®zom®triques pourraient sôexpliquer 

par des apports de plus en plus importants dôeau ; donc une plus grande recharge des 

nappes des aquifères de ces sites.  

5.3.5 Relations eau de surface/eau souterraine 

Les graphiques présentés dans la section précédente montrant les variations des niveaux 

pi®zom®triques dans lôespace de lôAEL coupl®es aux hauteurs pluviom®triques mensuelles 

démontrent des liens entre les eaux de surface et les eaux souterraines. En effet, on peut observer 

à travers ces graphiques que les niveaux piézométriques connaissent des hausses progressives 

durant les p®riodes pluvieuses de lôann®e tandis que pendant les p®riodes s¯ches, les niveaux 

piézométriques observent des baisses continues. Ceci traduit clairement les liens entre les deux 

sources dôeau dont on connaît les modes de mise en place et faisant que les eaux souterraines tirent 
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leur existence des eaux de surface par infiltration à travers les matériaux de sol tandis que les eaux 

de surface en plus de provenir largement des pluies qui tombent, proviendraient parfois des eaux 

souterraines à travers des r®surgences constituant des sources dôeau.  

Sur lôespace de comp®tence de lôAEL, de telles sources au nombre de cinq (05), ont ®t® r®pertori®es 

¨ la suite dôune ®tude commandit®e en 2018 par lôAgence de lôEau du Liptako (AEL, 2018). Parmi 

ces sources dôeau, deux (02) ont ®t® reconnues p®rennes par les populations, mais dont les 

conclusions de lô®tude pr®conisent que cela soit v®rifi®. Toutes les sources dôeau au regard de leur 

position se situeraient dans la zone de socle de lôespace de lôAEL (Carte 12 de lôatlas 

cartographique). En r®f®rence aux zones climatiques de lôespace, il est ais® de constater que les 

deux sources dôeau p®rennes sont localis®es dans la zone la plus pluvieuse et la plus humide de 

lôEC-AEL avec lôisohy¯te 600 alors que le reste de lôespace de gestion de lôAEL est sous lôemprise 

des isohyètes 500 et 400 à pluviométrie nettement moindre.  

Cela expliquerait certainement en partie lôabsence desdites sources dôeau dans les formations 

s®dimentaires situ®es dans lôextr°me Nord ¨ Nord-Ouest de lôespace AEL et dont la pr®disposition 

à une bonne porosité et perméabilité aurait permis, au contact des roches cristallines, de voir des 

résurgences.  

5.3.6 Estimation du potentiel des ressources en eau souterraine 

Évaluer les ressources en eau souterraine dôun syst¯me hydrog®ologique a toujours pr®sent® de 

réelles difficultés. Diverses raisons expliquent cette situation dont : 

- La difficulté de bien les représenter géométriquement le réservoir aquifère avec leur 

dimension exacte si ce nôest que par approximation ; 

- les informations relatives aux paramètres essentiels (porosité efficace, coefficient 

dôemmagasinement, transmissivit®, conductivit® hydraulique et ®paisseur r®elle des 

aquifères) de quantification desdites ressources sont souvent inexistantes ou alors peu 

fiables quand on arrive à en trouver. 

LôEC-AEL est d®pourvu de donn®es sur les caract®ristiques des aquif¯res qui sôy trouvent. Il sera 

donc fait recours à dôhypothèses et à des approximations en vue de parvenir à des estimations aussi 

acceptables que possible des volumes dôeau pouvant °tre disponibles. Ainsi, lôestimation des 

volumes dôeau souterraine est r®alis®e sur la base les consid®rations suivantes :  

- les aquifères seront considérés séparément en aquifères de socle et aquifères 

sédimentaires pour tenir compte de leurs caractéristiques intrinsèques différentes ; 

- les aquifères dans les deux cas seront considérés semi-confin®s et leurs nappes dôeau 

semi-captives. 

- la superficie de la partie sédimentaire sera prise égale à la somme de 40% de la superficie 

du sous bassin du Béli et 25% environ de la superficie du sous bassin du Gorouol ; soit 

7872,2 kmĮ. La superficie de la partie cristalline de lôespace sera consid®r®e ®gale ¨ 

40533,71 km² ; 

- les caractéristiques hydrodynamiques des aquifères seront celles indiquées dans le 

Tableau 15. 
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Tableau 15 : Param¯tres pour lôestimation des réserves en eau souterraine 

Formation géologique Porosité efficace 
Coefficient 

dôemmagasinement 
Superficie (km²) 

Zone de socle 0,005 ï 0,027 10-5 40 533,71 

Zone sédimentaire 0,034 1,1*10-4 7872,2 

 Source : MEE (2000) et Machard de Gramont et al. (2017) 

5.3.6.1 Réserves totales en eau souterraine  

Con­ues comme lôensemble des ressources en eau souterraine possible dôun aquif¯re donn® que 

ces eaux soient exploitables ou non, les r®serves totales en eau souterraine de lôespace AEL seront 

estimées sur la base des considérations ci-dessus et pour les ®paisseurs dôaquif¯res ci-après : 

- pour la zone de socle o½ le forage dôeau le plus profond r®pertori® est de 94,7 m 

(Ouédraogo, 2018), lô®paisseur de la zone satur®e de lôaquif¯re ¨ consid®rer pour 

lôestimation de la r®serve totale est de 52 m ; 

- pour la zone s®dimentaire, une ®paisseur de 300 m dôaquif¯re sera consid®r®e au regard 

des forages de 151,1m de profondeur (Machard de Gramont et al, 2017), existant déjà 

dans la zone et par souci dô®viter toute surestimation pour une quantification plus réaliste 

des ressources en eau souterraine de lôEC-AEL. 

Sur la base des données ci-dessus r®f®r®es, les volumes dôeau inscrits au Tableau 16 ont donc été 

estimés comme réserves totales en eau souterraine de lôEC-AEL. 

Tableau 16 : Réserves totales en eau souterraine de lôEC-AEL 

Réserves totales en eau 

souterraine 

Aquifère non confiné 

(a) 

Aquifère confiné  

(b) 

Aquifère semi-

confiné  

(c) 

(c=(a+b)/2) 

Réserve totale du socle 

(Mm3) 

10 538,8   - 

56 909,3 
21,08 5 280 ï 28 465 

Réserve totale du 

sédimentaire (Mm3) 
80296,4 259,78 40 278 

Source : AEL, 2021a  

Du tableau ci-dessus, on d®duit des r®serves totales en eau souterraine pour lôEC-AEL variant de 

45 558 Mm3 à 68 743 Mm3.  
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5.3.6.2 Réserves exploitables en eau souterraine  

Pour lôestimation des r®serves en eau exploitables les ®paisseurs des aquif¯res seront prises ®gales 

à : 

- 33 m en tenant compte des considérations faites précédemment pour la zone de socle 

dans le bassin national du fleuve Niger o½ les forages dôeau r®pertori®s ont en moyenne 

60 m de profondeur ; 

- 200 m pour la zone sédimentaire comme généralement préconis®e pour lôestimation des 

réserves exploitables en eau souterraine par Machard de Gramont et al. (2017) ;  

Ainsi, les estimations des réserves exploitables sont inscrites au Tableau 17. 

Tableau 17 : R®serves exploitables en eau souterraine de lôEC-AEL 

Réserves exploitables en eau 

souterraine 

Aquifère non 

confiné (a) 
Aquifère confiné (b) 

Aquifère semi-

confiné 

(c=(a+b)/2) 

Réserve totale du socle (Mm3) 6688,06 - 

36115,54 

13,3761243 

 
3 351 ï 18 064 

Réserve totale du sédimentaire 

(Mm3) 
5352,96 173,1884 26 852 

Source : AEL, 2021a 

Les r®serves exploitables en eau souterraine de lôEC-AEL varient de 30 203 Mm3 à 44 916 Mm3. 

 

5.3.6.3 Réserves renouvelables en eau souterraine  

La compilation de diverses études de modélisation des recharges des nappes souterraines réalisées 

dans lôEst du Burkina et de lôouest du Niger permette de retenir comme taux de recharge de la zone 

cristalline de lôEC-AEL, la valeur de 8% de la pluie annuelle pour lôestimation des r®serves 

renouvelables en eau souterraine. Cette valeur retenue se justifie par le fait que : 

- Côest la plus petite valeur de taux de recharge diff®rente de z®ro qui ait ®t® observ®e par 

les diff®rentes ®tudes. Cette valeur permet, par pr®caution, dô®viter toute 

« surestimation » des réserves renouvelables. De plus, lôEC-AEL étant reconnue pour ses 

conditions climatiques assez s®v¯res, cette pr®caution permet dôamoindrir les 

cons®quences n®fastes de possibles manques de recharge effective en eau dans lôespace 

qui pourraient survenir au cours de certaines années ; 

- le nombre important du cheptel dans lôEC-AEL qui est la zone dô®levage par excellence 

du Burkina, peut induire un tassement/compactage des sols de la zone par les 

piétinements des animaux pour donner lieu à des états de surface encroûtés beaucoup 

plus propices aux ruissellements quô¨ des infiltrations dôeaux de pluie pour alimenter les 

aquifères profonds. 

En prenant ainsi en considération le taux de 8% de la pluviométrie annuelle pour la recharge en 

eau souterraine dans la zone de socle cristallin de lôEC-AEL, pour lôann®e 2018 o½ la station 
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pluviométrique de Dori a enregistré une valeur moyenne de 493,5 mm on peut déduire une recharge 

de 39,5 mm soit une réserve renouvelable en eau souterraine de 1601 Mm3.  

Pour la zone sédimentaire, on peut considérer le taux de 3,4 % de la pluviométrie annuelle pour 

lôestimation compl®mentaire ¨ la zone cristalline des eaux souterraines renouvelables dans lôEC-

AEL. Pour ce faire, avec la pluviométrie de 493,5 mm en 2018, on obtient 17 mm de recharge pour 

un volume de réserve renouvelable en zone sédimentaire de 134 Mm3 dôeau souterraine. 

De toutes ces estimations, on déduit ainsi une réserve renouvelable totale en eau souterraine de 

1735 Mm3 pour lôensemble de lôEC-AEL. 

5.3.6.4 R®capitulatif des r®serves en eau souterraine de lôEC-AEL 

Le Tableau 18 r®capitule les r®serves en eau souterraine de lôEC-AEL. 

Tableau 18 : Récapitulatif des réserves estimées en eau souterraine de lôEC-AEL 

Réserves en eau 

souterraine  
Réserves totales 

Millions m3 

Réserves exploitables 

millions m3 

Réserves 

renouvelables  

millions m3 

Quantités estimées 

(Mm3) 
45 558 ï 68 743 30 203 ï 44 916 1 735 

Source : AEL, 2021a  

NB : les valeurs soulignées du tableau sont celles suggérées et retenues comme valeurs de réserves 

en eau souterraine pour lôespace de gestion de lôAEL. 
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5.3.6.5 Potentiel des eaux souterraines par sous-bassins 

Le Erreur  ! Source du renvoi introuvable. synthétise sur la base des critères définis aux chapitres 

pr®c®dents une estimation des ressources en eau souterraine de lôEC-AEL.  

Tableau 19 : Potentiel en eau souterraine de lôEC-AEL 

Sous-bassins Ressources en eau souterraine (m3) 

Le Gorouol                                          

Superficie: 7313.78 km2  

Géologie: 75% socle 

cristallin +25% sédimentaire 

Réserves Totales 10 069 758 580 

Réserves Exploitables 6 690 271 113 

Réserves Renouvelables 247 754 298 

Le Béli                             

Superficie: 15109.36  km2   

Géologie: 60% socle 

cristallin + 40% sédimentaire 

Réserves Totales 32 103 703 316 

Réserves Exploitables 21 364 619 931 

Réserves Renouvelables  460 835 480 

Le Dargol 

Superficie: 1637.77 km2 

Géologie: socle cristallin 

Réserves Totales 213 335 920 

Réserves Exploitables 135 386 257 

Réserves Renouvelables  64 691 915 

La Faga   

Superficie : 24345Km2  

Géologie: socle 

Réserves Totales 3 171 179 700 

Réserves exploitables 2 012 479 425 

Réserves renouvelables  961 627 500 

Réserves totales (m3)                         : 45 557 977 516 

Réserves exploitables (m3)                : 30 202 756 725 

Réserves renouvelables (m3)             : 1 734 909 193 

Source : AEL, 2021a  

 

5.3.7 Ouvrages dôexploitation des eaux souterraines 

Dans lôespace de lôAEL et selon la base INO 2021, les eaux souterraines sont exploitées à partir de 

plusieurs types dôouvrages hydrauliques dont : 

- 1032 puits modernes temporaires (PMT) ; 

- 523 puits modernes permanents (PMP) ; 

- 9 puits équipés de pompes manuelles (PEP) ; 

- 7 890 forages dôeau ®quip®s de pompes à motricité humaine (PMH) dont 7308 

fonctionnels ; 

- 50 postes dôeau autonomes (PEA); 

- 78 syst¯mes simplifi®s dôapprovisionnement en eau potable (AEPS) fonctionnels, 

comportant 421 bornes-fontaines dont 380 fonctionnels. 

La Carte 13 de lôatlas cartographique localise les ouvrages dôexploitation des eaux souterraines. 
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5.3.8 Usages des eaux souterraines 

À partir des diff®rentes ®tudes th®matiques, il est possible dôavoir une estimation des volumes 

prélevés. Ainsi, en 2045 les prélèvements estimés sur les eaux souterraines pour les différents 

usages sont consignés dans le Tableau 20. 

Tableau 20 : Prélèvements sur les eaux souterraines pour les grands usages 

Usages 
Volume eau (m 3) Taux de 

2021 2045 croissance 

AEP  18 019 386 48 210 251 168% 

Hydraulique agricole 742 500 936 750 26% 

Hydraulique pastorale 6 891 895 11 848 573 72% 

Industries et mines 399 000 598 500 50% 

Total 26 052 781 61 594 074 136% 

Source : AEL, 2023 

Au regard de lôann®e 2021, une augmentation de 136% des volumes dôeau pr®lev®s sur les eaux 

souterraines est pr®vue ¨ lôhorizon 2045 pour satisfaire les demandes des grands usages. À ces 

usages sôajoute lôeau pour lôenvironnement qui est difficilement quantifiable.  

 

5.3.9 Qualité des eaux souterraines 

Selon les directives du Ministère en charge de lôeau, la qualit® des eaux souterraines devrait °tre 

®valu®e syst®matiquement pour tout forage dôeau nouvellement r®alis®. Lô®quipement ®ventuel du 

forage dépend de la qualité des eaux analysées.  

En dehors de ce premier niveau de contrôle, il existe un second niveau de contrôle de la qualité des 

eaux souterraines du point de vue national. Ce dernier contrôle est un suivi de lô®tat r®el de la 

qualit® de lôeau après la réalisation des ouvrages fonctionnels.  

En 1991 un laboratoire a été créé pour appuyer la DIRH dans sa mission de gestion de la qualité 

des eaux aussi bien de surface que souterraines. Un réseau de 32 sites de prélèvements 

dô®chantillons dôeau brute a alors été mis en place par la DIRH au droit des stations hydrométriques 

et piézométriques nationales. Mais dès le démarrage en 1992, le suivi de la qualité des eaux à partir 

des trente-deux (32) sites qui devait être régulier à raison de deux (2) mesures par site et par an (en 

début et fin de saison de pluies) ne le sera par manque de moyens financiers. Quatre sites parmi les 

trente-deux (32) du r®seau de la DGRE, rel¯vent de lôespace de comp®tence de lôAEL pour le suivi 

des eaux souterraines : ce sont les sites de Tin-Arkachen, Arbinda, Gandafabou et Katchari. 

De nos jours, lôONEA suit la qualit® de lôeau quôelle traite et distribue pour la consommation 

domestique. De m°me, certaines soci®t®s de production dôeau pr®emball®e v®rifient la qualit® de 

lôeau avant lôensachage de lôeau.   
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Lôétude-diagnostic de la strat®gie de suivi et dô®valuation des ressources en eau du Burkina Faso 

réalisée en 2020 a fait le point de lô®tat des lieux des connaissances actuelles sur la qualit® des eaux 

du Burkina aussi bien de surface que souterraines. La conclusion affirme que « les connaissances 

sur la qualit® des eaux sur toute lô®tendue du territoire national sont tr¯s insuffisantes, tant sur les 

eaux souterraines que sur les eaux de surface, et ceci aussi bien sur le plan de la connaissance 

pure que sur le plan du suivi de la qualité ». Sur le plan des connaissances sur la qualité des eaux 

souterraines, les auteurs du rapport relèvent que sur plus de soixante milles (60 000) points dôeau 

modernes r®pertori®s sur lôensemble du territoire en 2019, seules les données de cinq mille cent 

douze (5112) points dôeau sur douze mille cinq cent dix sept (12 517) points dôeau provenant de 

différentes structures locales se sont avérées exploitables.  

Du point de vue du suivi de la qualité des eaux, on note des insuffisances sur la régularité dans la 

collecte des données. Cette situation a induit un historique de données souvent incomplètes, pleines 

de lacunes et absentes de la base de données de la DGRE. On remarque aussi que le réseau national 

de points de suivi de la qualité des eaux nôest pas repr®sentatif de lôensemble des points dôeau.   

Fort des constats ci-dessus sur le suivi de la qualité des eaux en général au Burkina et sur celle des 

eaux souterraines dans lôEC-AEL en particulier, Coulibaly et al. (2019) ont pu compiler les données 

de suivis des analyses dôeau souterraine de 14 points dont seulement deux (02) points relèvent de 

lôEC-AEL. 

Les ®chantillons dôeau souterraine de deux (2) sites de lôEC-AEL analysés (pH, conductivité, 

nitrites-nitrates, chlorures et fer) est pr®sent® ¨ lôannexe 7.  Au regard des exploitations minières 

dans lôespace de lô®tude et surtout les sites dôorpaillage et leur non-maîtrise ou non-respect des 

directives de protection de lôenvironnement, on peut dire que de grands risques de pollution des 

eaux souterraines existent. Jusque-l¨, lôEC-AEL est insuffisamment couvert par le réseau. De ce 

fait, il est tr¯s difficile de bien cerner lô®tat qualitatif actuel des eaux dans les zones à risques de 

pollutions r®pertori®es sur lôespace de lôAEL et mettre en place des syst¯mes de pr®servation des 

eaux de toutes pollutions.  

 

5.3.10 Risques relatifs aux eaux souterraines 

Les risques dôorigine naturelle encourus par les eaux souterraines sont essentiellement les 

conditions climatiques, dont la baisse de la pluviométrie. En effet, une baisse, voire une absence 

de pluies serait une catastrophe pour les ressources en eau souterraine ; les conditions climatiques 

constituent donc un des principaux risques naturels pouvant influer sur les ressources en eau 

souterraine (voir chapitre 4.3 changements climatiques). 

Un autre risque est la pollution possible des eaux souterraines par des substances naturelles 

(toxiques suivant leur concentration dans les eaux souterraines) liées aux exploitations de 

substances minérales (or et zinc) à partir des roches vertes où ces substances leur sont intimement 

li®es. Côest le cas de lôarsenic et du plomb mais aussi le nickel.  

Les risques dôorigine anthropique encourus par les eaux souterraines sont représentés par toutes 

les sources de pollution des eaux aussi bien de surface que souterraines. Côest le cas des produits 

chimiques de traitement des minerais pour lôextraction des substances naturelles dont lôor et surtout 
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lôorpaillage avec ses m®thodes de travail d®pourvues de toute consid®ration de normes 

dôexploitation ¨ respecter. Lôarsenic, le cyanure et le mercure ont des conséquences sur les 

ressources en eau (de surface comme souterraine) souvent catastrophiques. La carte 14 de lôatlas 

cartographique pr®sente les zones potentielles de pollution des ressources en eau de lôEC-AEL par 

les exploitations minières. On peut noter que des cinq (05) zones potentielles de pollution dans 

lôensemble de lôAEL, le sous bassin de la Faga concentre ¨ elle seule, trois (03) centres de pollution 

potentielle. 

Par ailleurs, lô®tat des sites dôexploitation des substances min®rales souvent abandonn®s, d®laiss®s 

peut être favorable à lôinfiltration des substances toxiques vers les aquif¯res. 

Les usines rejettent aussi des substances polluantes pour lôenvironnement y compris les eaux 

souterraines. De plus, les eaux usagées ménagères et les fosses septiques familiales pour les 

excrétas constituent également des sources de pollutions potentielles non négligeables pour les 

eaux souterraines.  

 

5.4 Réseaux de mesure  

La connaissance des ressources en eau (eaux de surface et eaux souterraines), est assurée à travers 

quatre types de réseaux de suivi et de collecte de données. Ce sont : 

¶ Le réseau météorologique national : environ 160 stations tous types confondus dont 16 

dans lôEC-AEL ; 

¶ le réseau hydrométrique national : 100 stations tous types et tous équipements 

confondus, dont également 16 dans lôEC-AEL ; 

¶ le réseau piézométrique national : 88 stations dont 09 dans lôEC-AEL ; 

¶ le réseau national de suivi de la qualit® de lôeau  (sans le r®seau ONEA) : 80 points de 

prélèvement, tous sites confondus (en rivière comme en forage) dont 36 en eau de 

surface. LôEC-AEL en comporte seulement 06 dont 04 en eau souterraine et seulement 

02 en eau de surface. 

 

5.4.1 Réseau météorologique   

LôEC-AEL compte seize (16) stations météo tous types confondus, soit une densité de 01 station 

pour 3025 km2. Au regard de la nature des principaux paramètres météo (pluie, température, 

humidité relative, etc.) ce maillage paraît suffisant pour en apprécier les tendances générales dans 

lôEC-AEL. La liste de lôensemble des stations m®t®orologiques de lôEC-AEL est présentée au 

tableau 211. 

Le maillage spatial de lôEC-AEL par le réseau météorologique national suivi par lôANAM, est 

illustré par types de stations à la Carte 15 de lôatlas cartographique. 
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Tableau 21 : Stations météorologiques  

Nom poste Longitude Latitude 
Année 

crea. 
Province 

Sous-

bassin 
Code Type station 

Aribinda 00ô52ôô00-O 14ô14ôô00-N 1953 SOUM Beli P Pluviométrique 

Bani 00ô10ôô00-O 13ô43ôô00-N 1955 SENO Faga P Pluviométrique 

Baraboule 01ô51ôô00-O 14ô13ôô00-N 1965 SOUM Beli P Pluviométrique 

Barsalogho 01ô04ôô00-O 13ô25ôô00-N 1959 SANMATENGA Faga P Pluviométrique 

Bogande 00ô08ôô00-O 12ô59ôô00-N 1948 GNAGNA Faga S Synoptique 

Bouroum 00ô39ôô00-O 13ô36ôô00-N 1965 NAMENTENGA Faga P Pluviométrique 

Dakiri 00ô14ôô00-O 13ô17ôô00-N 1962 GNAGNA Faga P Pluviométrique 

Djibo 01ô37ôô00-O 14ô06ôô00-N 1951 SOUM Beli C Climatologique 

Dori 00ô02ôô00-O 14ô02ôô00-N 1920 SENO Gourouol S Synoptique 

Gorgadji 00ô31ôô00-O 14ô02ô00-N 1955 SENO Gourouol P Pluviométrique 

Gorom-Gorom 00ô14ôô00-O 14ô27ôô00-N 1955 OUDALAN Gourouol P Pluviométrique 

Koussougoudou 00ô14ôô00-O 12ô56ôô00-N 1960 GNAGNA Faga P Pluviométrique 

Markoye 00ô04ô00-E 14ô38ôô00-N 1955 OUDALAN Gourouol A Agro-météo 

Pobe 01ô46ôô00-O 13ô54ôô00-N 1964 SOUM Beli P Pluviométrique 

Sebba 00ô31ôô00-E 13ô26ôô00-N 1955 SENO Faga P Pluviométrique 

Tougouri 00ô30ôô00-O 13ô19ôô00-N 1953 NAMENTENGA Faga P Pluviométrique 

Source : AEL, 2021a  

5.4.2 Réseau hydrométrique 

Le suivi, la gestion et la maintenance de ce réseau sont confiés à la Direction des Études et de 

l'Information sur l'Eau de la DGRE.  

Cependant, il subsiste beaucoup de stations classiques ou le niveau est mesuré par un observateur 

¨ lô®chelle limnim®trique et consign® chaque jour ¨ des pas de temps variables. Une fois transmises 

au niveau central, ces hauteurs dôeau sont ensuite transform®es en d®bit ¨ lôaide de courbes de 

tarage (station en rivière) ou en courbes hauteur-volume (station en barrage ou retenue dôeau). 

Malheureusement la plupart de ces courbes nôont pas ®t® mises ¨ jour, parfois depuis plusieurs 

décennies, rendant ainsi les débits calculés imprécis voir totalement faux. 

Bien que lôEC-AEL soit parmi les plus dotés en stations actives en ce moment, le réseau reste à 

être mieux optimisé pour permettre une analyse fiable des ressources en eau de surface. Les 

opérations dôoptimisation de 1996 et de 2004 semblent surtout avoir ®t® motiv®es par les ressources 

financières limitées (environ 30 millions par an) pour le suivi du réseau national et non par un 

maillage spatial important. 

Dans le contexte actuel dôop®rationnalisation des agences de lôeau o½ le sous bassin est devenu une 

unit® importante de planification du d®veloppement, le r®seau hydrom®trique de lôEC-AEL devrait 

être mieux étoffé. 
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LôEC-AEL étant par ailleurs transfrontaliers, les débits et volumes sortant du territoire national 

devraient pouvoir être contrôlés au moyen de stations complémentaires judicieusement implantées 

(carte 16 de lôatlas cartographique). 

La situation actuelle des stations hydrométriques de suivi et de contrôle des régimes des cours et 

plans dôeau dans lôEC-AEL est donnée au Tableau 22 ci-après. 

Tableau 22 : Stations hydrologiques dans lôEC-AEL 

Nom Station 
Type de 

site 

Sous 

bassin 

Année 

création 
État 

Lecteur  

(O/N) 

Nbre années 

de données 

Higa Barrage Dargol 1985 M O  

Tin-Akoff  Rivière Beli 1963 M O 50 

Mare dôOursi Mare Beli 1976 M O  

Markoye Barrage Beli 1985 M O  

Tougouri Barrage Faga 1982 M O  

Yalgo Barrage Faga 1982  M O  

Dakiri Barrage Faga 1982  M O  

Manni Barrage Faga 1982 M O  

Manni Rivière Faga 1973    

Liptougou Rivière Faga 2012 M O 40 

Liptougou Barrage Faga 2010 M O 11 

Falangountou Rivière Gorouol 1987 M O 30 

Korizena Rivière Gorouol 1955 M O 47 

Yakouta Barrage Gorouol 2004 M Suivi par lôONEA  

Seytenga Barrage Gorouol 1990 M O  

Sebba Rivière Yali 1976 M O 36 

Source : DGRE (2017) et AEL, 2021a  
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5.4.3 Réseau piézométrique 

Outre les donn®es et informations sur les ouvrages dôeau souterraine, la DGRE ¨ travers sa direction 

technique quôest la DEIE, suit et g¯re un r®seau pi®zom®trique certes encore relativement peu 

fourni tant ¨ lô®chelle nationale 88 stations, quô¨ lô®chelle de lôEC-AEL (09 environ), mais ayant 

tout de m°me lôavantage de donner quelques indications sur les fluctuations des nappes autour des 

aquif¯res de lôespace de lôAEL. Certaines de ces stations sont rattach®es ¨ la borne IGN. Le Tableau 

23 liste les stations pi®zom®triques de lôEC-AEL. 

Tableau 23 : Stations piézom®triques de lôEC-AEL 

Station piézométrique Première année de mesure 

Nagare SE3P 2009 

Nagare SE5 2009 

Pobé-Mengao SE11 B 2000 

Pobé-Mengao SE15 P 2009 

Tafogo SE6 2010 

Tin-Arkachen SE4 2009 

Tin-Arkachen SE5 2012 

Katchari 1985 

Katchari 2 1985 

Arbinda F5 1985 

Kondibito Mossi F4 1988 

Sampelga SE4 2008 

Sebba SE2 2009 

Sebba SE6 2009 

Tin-Akoff  2009 

Source : DGRE (2013) et AEL, 2021a  

La carte 17 de lôatlas cartographique illustre la répartition spatiale du réseau piézométrique des 

différents bassins du Burkina Faso dont le bassin du Niger auquel se rattache lôespace de 

comp®tence de lôAEL. 

 

5.4.4 R®seau de la qualit® dôeau 

Il existe dans lôEC-AEL et sous la responsabilité de la DGREôDEIE un r®seau de qualit® dôeau 

souterraine composé de six (06) sites (04 en eau souterraine, 2 en eau de surface). Ces sites sont 

récapitulés au Tableau 24 ci-après. 
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Tableau 24 : Sites de suivi de la qualité des eaux brutes dans lôEC-AEL 

Nom 

du site de suivi 

Année 

création 
Longitude Latitude N° forage 

Type de site 

de suivi 

Kondibito Mossi F4 1988 01° 08' 34"-O 13° 24' 14"-N F4 Eaux souterraines 

Fagaô Liptougou 1994 00° 16' 00"-O 13° 10' 00"-N - Eaux de surface 

Koriziéna 1994 00° 22' 00"-O 14° 22'00"-N - Eaux de surface 

Aribinda F5 1985 00° 50' 25"-O 14° 12' 40"-N F5 Eaux souterraines 

Katchari F1 1985 00° 06' 42"-O 14° 03' 31"-N F1 Eaux souterraines 

Tin Arkachen 1995 00°41' 18"-O 14° 45' 24"-N F1 Eaux souterraines 

               Source : DGRE et AEL, 2021a  

La carte 18 de lôatlas cartographique en illustre la configuration spatiale dans lôEC-AEL. 

Un total de 22 paramètres sont analysés dont 18 paramètres physico-chimiques, 3 paramètres 

bactériologiques ainsi que les pesticides.  

Lôannexe 8 récapitule les paramètres couramment mesur®s sur le r®seau de suivi de qualit® dôeau 

de la DGREôDEIE ainsi que les appareillages et techniques utilisés.  

En outre, la DGRE dispose dôun laboratoire dôanalyse de lôeau bien équipé et installés dans de 

nouveaux locaux.  

Les différentes insuffisances constatées, couplées aux besoins croissants en moyens et à un style 

manag®rial peu adapt®, ont contribu® ¨ r®duire les capacit®s dôintervention et les performances du 

laboratoire. Côest ainsi que le diagnostic effectu® a finalement abouti à la formulation récente 

(courant 2019) dôun plan dôaction quinquennal pour un renforcement de capacit®s du laboratoire 

des eaux brutes de la DGRE. 

 

5.4.5 Gestion des réseaux de mesure 

Le suivi des réseaux hydrométrique, piézométrique et de la qualit® de lôeau est assuré par la DGRE 

à travers de sa direction technique de la DEIE. Ainsi, concernant ces attributions, la DEIE dispose 

de trois services énumérés ci-après. 
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5.4.5.1 Le service Hydrologie (SH) 

Ayant en charge le suivi et la gestion du réseau hydrométrique national (dynamique des cours et 

plans dôeau superficiels) ; ce service est chargé entre autres de :  

- d®velopper et dôoptimiser les r®seaux de suivi et de mesure des eaux de surface ;  

- assurer le suivi des eaux de surfaces ;  

- mettre en place des systèmes d'alerte de crues et de prévention des catastrophes ;  

- suivre lôexploitation des ressources en eau de surface ;  

- centraliser et traiter les données sur les ressources en eau de surface ;  

- gérer la banque de données sur les ressource en eau de surface ;  

- élaborer et de publier des rapports et documents scientifiques y relatifs. 

5.4.5.2 Le Service Hydrogéologie (SHgéo)  

Ayant en charge le suivi et la gestion du réseau piézométrique national (dynamique des nappes et 

des eaux souterraines), le service est chargé entre autres de : 

- assurer le suivi des eaux souterraines ainsi que les études spécifiques visant une 

connaissance des aquifères,  

- suivre l'exploitation des ressources en eau souterraine,  

- développer et optimiser les réseaux de collecte de données y afférents,  

- centraliser et traiter les données sur les ressources en eau souterraine, les usages et les 

milieux associés,  

- suivre lôexploitation des eaux souterraines. 

5.4.5.3 Le Service Qualité des Eaux (SQE)  

Ayant en charge le suivi et la gestion du réseau de qualité des eaux brutes au plan 

national (dynamique des composants chimiques et autres polluants naturels etôou anthropiques). À 

ce titre ce service est chargé :  

- de réaliser le suivi de la qualité des eaux de surface, des eaux souterraines et des eaux 

destinées à la consommation,  

- de centraliser et traiter les données sur la qualité des ressources en eau,  

- d'élaborer les publications y relatives, d'assurer le fonctionnement du laboratoire des eaux 

brutes de la DGRE ainsi que la maintenance des équipements,  

- d'élaborer des rapports périodiques y relatifs. 

Au regard du cadre institutionnel actuel du MEA, la DGREôDEIE est normalement tenue de 

remplir cette mission de façon concertée avec les autres directions centrales (DGIH, DGEP, 

DGESS) dôune part, puis avec les cinq (5) agences de lôeau et les 13 directions r®gionales dôautre 

part. Cela suppose une réelle implication de toutes les parties prenantes dans le processus de suivi 

et de collecte de lôinformation sur lôeau. 

Cependant, force est de constater que tous ces r®seaux de collecte et de mesure continuent dô°tre 

suivis, essentiellement à partir du niveau central (équipes centrales de la DEIE) avec une très faible 
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implication du niveau déconcentré, y compris les UCDIeau, pourtant créées à cet effet. Il est 

observ® en particulier que les agences de lôeau, y compris lôAEL, ne sont pas encore prises 

véritablement en compte dans ce processus. Pourtant, du point de vue de leurs missions et 

attributions, à savoir coordonner les interventions et actions de développement dans leur espace de 

comp®tence les Agence de lôEau devraient °tre ®troitement associ®es.  

5.5 Problématiques, enjeux et défis liés aux ressources en eau 

5.5.1 Problématiques des ressources en eau 

Lô®tat actuel de pression sur les ressources en eau et des milieux connexes dans lôEC-AEL, pression 

due aux besoins domestiques des hommes (eau potable), du cheptel (eau pastorale), de 

lôenvironnement (faune et flore), des unit®s de production (mines, industrie, artisanat), induit 

directement ou indirectement des problématiques majeures à prendre en compte dans la perspective 

du SDAGE. Ce sont : 

5.5.1.1 Dégradation des ressources en eau  

Dans lôEC-AEL différents facteurs réduisent la quantité des ressources en eau de surface, rendant 

son accès difficile pour les hommes et pour les animaux, alors que la caractéristique économique 

essentielle de la r®gion demeure lô®levage extensif. Les principaux facteurs limitants sont les 

suivants : 

- lôensablement acc®l®r® des cours dôeau et des plans dôeau (barrages, mares et boulis) sous 

lôaction combin®e des mauvaises pratiques agricoles, de lô®rosion hydrique et ®olienne, 

du pi®tinement d¾ ¨ la grande transhumance dans la r®gion, de lôintensification du 

ruissellement au détriment des quantités stockées ; 

- la conception et lôam®nagement classiques des barrages et des diverses retenues dôeau, 

sans intégrer au préalable des dispositifs de protection et des actions de renforcement des 

capacités des populations riveraines et des bénéficiaires ;  

- lô®tat de d®gradation avanc®e de nombreux barrages et boulis (rupture de digues etôou de 

déversoir) et lôabsence de perspectives de r®habilitation desdits ouvrages; 

- la forte évaporation directe enregistrée en zones sahélienne et soudano-sahélienne. 

5.5.1.2 Baisse du niveau des nappes 

Au plan des potentialit®s des ressources en eau souterraine, lôespace est d®favoris®e. La recharge 

des nappes est faible à cause de la faible pluviométrie. 

5.5.1.3 Pollutions des ressources en eau 

Lôune des principales sources de pollution ou de menaces de pollution est constituée des mauvaises 

habitudes et pratiques agricoles. En effet : 
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- lô®pandage dôengrais min®raux (NPK, ur®e) est pratiqu® sur le riz, le maµs et sur les 

exploitations de production maraîchère ; 

- lôutilisation de d®sherbants chimiques (herbicides) se d®veloppe dans lôEC-AEL ; elle est 

en effet passée de 45 000 litres à 86 000 litres entre 2016 et 2017-2018 ; les taux 

dôutilisation les plus ®lev®s se retrouvent au niveau de la Gnagna, le Namentenga et le 

Sanmatenga. La plupart des herbicides utilisés ne sont pas homologués et sont des 

produits de contrefaçon ; 

- lôutilisation de pesticides dans toutes les provinces de lôEC-AEL, mais particulièrement 

dans le Séno, le Sanmatenga, le Namentenga, la Gnagna ; cependant leur qualité reste à 

contr¹ler au regard du caract¯re transfrontalier de lôespace. 

Cependant, mis ¨ part lôindustrie mini¯re o½ lôeau est normalement recycl®e et les rejets 

th®oriquement contr¹l®s, on compte de nombreuses autorisations dôexploitation artisanales de lôor, 

ce qui constitue une source sérieuse et extrêmement dangereuse de pollution des ressources en eau, 

notamment des eaux de surface. 

Enfin, lors des entretiens au cours des missions terrain, il a été signalé des pollutions naturelles 

dues ¨ lôarsenic et ¨ certains m®taux lourds. 

5.5.1.4 Insuffisance de connaissance des ressources en eau 

Le rendez-vous des ODD nécessite une mobilisation conséquente de la ressource eau. Sa 

connaissance ou lôam®lioration de sa connaissance est primordiale. Pour lôatteinte de cet objectif, 

les études en cours ou à venir et les recherches sont une opportunité qui permettra de disposer 

dôinformations utiles sur la quantité et la qualité de la ressource. Toute utilisation ou gestion de la 

ressource passe obligatoirement par sa connaissance et sa maîtrise. 

5.5.1.5 Autres problématiques 

- D®mographie ¨ croissance significative annon­ant dôici 2030, de fortes pressions sur les 

ressources en eau ; 

- Prolifération des sites d'orpaillage ; 

- Conflits d'usages ; 

- Insécurité persistante : Bien que phénomène à priori conjoncturel, cette situation est 

devenue ces deux ou trois dernières années, un paramètre à intégrer en termes de 

contrainte dans les projets et programmes de développement, notamment dans le secteur 

des ressources en eau. 

 

5.5.2 Enjeux 

A lôanalyse des donn®es et informations rassembl®es, les principaux enjeux sont de : 

- la connaissance des ressources en eaux souterraines : le rendez-vous des ODD requiert 

une mobilisation cons®quente de la ressource eau, toute chose n®cessitant lôam®lioration 

de sa connaissance (dynamique, disponibilit®, qualit®, é) ;  
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- la préservation de la qualité des ressources en eau : il sôagira ici dôenrayer ou ¨ d®faut, 

dôatt®nuer les graves menaces naturelles et anthropiques qui p¯sent sur les ressources en 

eau et les écosystèmes aquatiques, de sorte à en garantir leur pérennité pour les 

générations actuelles et futures 

- lôacc¯s aux eaux souterraines. 
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5.5.3 Défis  

Les principaux défis qui se présentent sont : 

- Assurer la connaissance sur les eaux souterraines ; 

- Identifier et aménager les zones de recharge ; 

- Préserver et restaurer la qualité les ressources en eaux ; 

- Mobiliser durablement les ressources en eaux : Il est noté que malgré le grand nombre 

dôouvrages de mobilisation recens®s dans lôEC-AEL, les disponibilités pour les hommes, 

le cheptel et les écosystèmes, reste une préoccupation majeure, notamment en saison 

sèche (ass¯chement pr®coce, d®gradations diverses). Lôeau ®tant au cîur de toute action 

de développement, il est urgent de trouver solution à cette situation peu reluisante relative 

à la mobilisation des ressources en eau ; 

- Gérer durablement les ressources en eau ; 

- Promouvoir une synergie d'actions. 

6 GRANDS ÉLÉMENTS DU DÉVELOPPEMENT  

6.1 Démographie 

Selon le Recensement général de la population et de lôHabitation (RGPH) 2019, la population totale 

du Burkina a été estimée à 20 505 155 habitants. A lô®chelle de lôEC-AEL, le nombre dôhabitants 

est estimé à 2 182 343, soit environ 10,64% de la population nationale. 

Le tableau ci-dessous donne la taille de la population ¨ lô®chelle des portions de provinces et de 

régions couvertes par lôEC-AEL. Les projections ont été faites sur la base du taux dôaccroissement 

des régions (0,97% pour le Sahel, 2,48% pour le Centre Nord, 3,69% pour lôEst et 2,91% pour le 

Nord).  

La population a été estimée selon la formule suivante : ὖ ὖ ρ ὸ   avec : 

- ὖ : population à lôann®e de r®f®rence ; 

-  ὖ : population ¨ lôann®e proj®t®e  

-  ὸ : taux dôaccroissement 

 

Le Tableau 25 donne lô®volution de la population de lôespace depuis le dernier recencement en 

2019 jusquô¨ lôhorizon du SDAGE. 
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Tableau 25 : Evolution de la population de lôEC-AEL 

Région Province 
Population en 

2019 

Population projétée  

2021 2030 2040 2045 

Sahel 

  

Oudalan 158 206 161 290 175 930 193 759 203 341 

Séno 404 716 412 606 450 056 495 667 520 178 

Soum 357 015 363 975 397 011 437 246 458 868 

Yagha 162 420 165 586 180 616 198 920 208 757 

Total 1 082 357 1 103 457 1 203 612 1 325 592 1 391 143 

Centre-Nord 

  

Namentenga 379 651 406 534 553 102 778 699 923 956 

Sanmatenga 319 309 341 920 465 192 654 932 777 102 

Total 698 960 748 454 1 018 293 1 433 630 1 701 058 

Est Gnagna 400 312 430 400 596 354 856 787 1 026 969 

Nord Loroum 714 756 979 1 007 1 505 

Total général 2 182 343 2 283 067 2 819 238 3 617 017 4 120 676 

Source : RGPH-2019ôAEL 2023 

Lôanalyse des donn®es montre : 

-  un accroissement de 4,61% sur la période 2019 à 2021,  

-  une augmentation de 88,8% en 2045 par rapport à 2019.  

La proportion de la population des provinces qui r®side dans lôEC-AEL par rapport à leur 

population totale est présentée par la figure ci-dessous. 
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Figure 25  : Répartition de la population de l'EC -AEL 

 

Le Tableau 26 r®partit la population de lôEC-AEL par sous-bassins et par sexe.  
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Tableau 26 : Population par sous-bassin 

Sous-

Bassin 

 

2019  

 

2021  

 

2030  

 

2045  
H F Ens H F Ens H F Ens H F Ens 

Béli 161 575 152 498 314 073 164738 155485 
32022

3 
179765 169677 349442 207954 196308 404262 

Dargol 41 812 40 759 82 572 42628 41554 84181 46497 45325 91822 53741 52387 106128 

Faga 714 020 768 270 
1 482 

290 
755552 813586 

15691

38 
932185 

100445

5 

193664

0 

154239

6 

167343

3 
3215829 

Gorouol 155 100 148 309 303 409 158222 151303 
30952

5 
172852 165318 338171 201541 192915 394456 

Total 1 072 507 1 109 836 2 182 343 1121139 1161928 2283067 1331299 1384776 2716074 2005633 2115043 4120676 

Source : INSD ï RGPH 2019/ AEL,2023  

NB : H : Homme ; F : Femme ; Ens : Ensemble
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En 2019, le sous-bassin de la Faga comptait le plus grand nombre de population avec une 

proportion de 67,92% suivi respectivement du Béli (14,39%), du Gorouol (13,90%) et du Dargol 

(3,78%). En 2019, la taille moyenne des m®nages ®tait de 5,57 personnes ¨ lô®chelle de lôEC-AEL. 

Elle varie dôune province ¨ une autre dont la moyenne est inférieure à la moyenne nationale qui 

était de 6,1 en 2019. 

 

6.2 Caractéristiques démographiques 

En 2019, on enregistrait dans la r®gion du Sahel, un taux de natalit® de 45,1ă contre un taux 

national de 39,4ă. Les r®gions du Centre Nord et du Nord enregistre respectivement des taux de 

natalit® de 45,5ă et 46,5ă. Quant ¨ la r®gion de lôEst, elle pr®sente un taux brut de natalit® de 

52,4ă selon le RGPH 2019. Partant de ces statistiques, le taux brut de natalit® en 2019 est estim® 

¨ 47,35ă dans lôEC-AEL et varie en fonction du milieu de r®sidence et de la province. Il sô®tablit 

¨ 40,7ă en milieu rural et ¨ 35,8ă en milieu urbain sur le plan national. 

LôEC-AEL a globalement des taux de fécondité et de natalité supérieurs aux moyennes nationales, 

ce qui induira une croissance significative de la population, ce dôautant, sôil y a une am®lioration 

de lôacc¯s ¨ la sant®, ¨ lô®ducation et ¨ une meilleure alimentation pour les populations. 

Ainsi, ¨ lô®chelle de lôEC-AEL, la densité moyenne de la population passera de 44,84 hbts/km2 en 

2019 à 84,67 hbts/km2 en 2045 (Figure 26). 

 

 

Figure 26 : Densité de la population de l'EC- AEL 

La croissance de la densit® de la population traduit sans conteste lôaugmentation de la concurrence 

dans lôexploitation des ressources naturelles. Au plan des ressources en eau, lôaccroissement de la 

densité induit une forte demande en eau li®e ¨ lôaccroissement et ¨ la diversification des activit®s. 

Selon SP/CONEDD (2007), dans les conditions actuelles dôexploitation du milieu, 50 

habitants/km², serait le seuil indicatif au-delà duquel la biodiversité et la régénération des sols sont 
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compromises. Au-delà de ce seuil, la productivité des forêts sèches ne permet plus de satisfaire les 

besoins énergétiques des communautés, donc la consommation se fait sur les stocks 

disponibles1.On note que les provinces du Namentenga, de la Gnagna, du Sanmatenga et du 

Séno ont dépassé le seuil de tolérance de 50 hbts/km2.    

Par ailleurs, sur la période 2015-2016, considérant la population rurale par ha cultivable et par ha 

cultivé, le SNADDT2 a classé : 

- la r®gion de lôEst dans le cas de surpeuplement acceptable ; 

- la r®gion du Sahel dans le cas dôun surpeuplement latent ; 

- les régions du Centre-Nord et du Nord dans le cas dôun surpeuplement accentu®. 

 

6.3 Configuration ethnique et organisation sociale 

La configuration du peuplement en termes dôethnie et de religion nôest pas uniforme ¨ lô®chelle des 

régions du Sahel, du Centre-Nord et de lôEst. 

La région du Sahel est caractérisée par une diversité ethnique avec une prépondérance numérique 

du groupe Peulh. Toutefois, il semble que les premiers occupants étaient les groupes Fulcés, les 

Gourmantchés et Sonrhaï. Il ressort que de nos jours, la répartition de la population selon la religion 

et lôappartenance ethnique est la suivante : 

- les groupes Foulbé ou Peuhls et Touareg sont, en grande partie, musulmans ; 

- les groupes Mossé, Gourmantché et Songhaï, sont de confession musulmane aux ¾ contre 

¼ pour les confessions chrétienne et animiste ; 

- les Fulc®s pratiquent lôislam et lôanimisme. 

Globalement, lôislam est donc la religion dominante, suivi du catholicisme puis du protestantisme.  

Dans la région du Sahel, les principales langues parlées sont le fulfuldé, le tamachèque, le sonrhaï, 

le djerma, le mooré, le gulmacema, le haoussa3. 

Selon les données du RGPH 2019, dans la région du Centre-Nord, le mooré (88,2%) est la langue 

la plus parlée. Elle est suivie du fulfuldé (7,9%) et du gulmacema (2,1%). Les autres langues (1,8%) 

sont essentiellement : le français, le koromfé, le marka (ou dafing), le tamachèque (ou bella), le 

dioula (ou bambara), le bissa et le biali. 

Sur le plan des confessions religieuses, le Centre-Nord est à majorité musulmane avec 67,3% de la 

population régionale contre 13,8 % pour les animistes et 15,6 % pour les catholiques. Les autres 

confessions représentent 3,3% de la population. 

Dans la r®gion de lôEst, le gulmacema (72,9%) est la langue la plus parlée. Elle est suivie du mooré 

(15,2%), du fulfudé (9,7%), du français (0,6%), du haoussa (0,4%), du djerma (0,3%), du biali 

(0,1%), du tamachèque (0,1%) et du dioula (0,1%) (Profil des régions, 2022).   

 
1 In £tat des lieux des ressources en eau dans lôEC-Mouhoun 
2 SNADDT 2040, page 26. MINEFID. Janvier 2017 

3 Profil des régions du Burkina Faso. DGDT, 2022 
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Dans la r®gion de lôEst, les musulmans sont les mieux repr®sent®s avec 34,6% de la population 

contre 20,3 % pour les animistes, 22,3 % pour les catholiques et 21,0% pour les protestants. Le 

christianisme (catholicisme plus protestantisme) est devenu la réligion la plus pratiquée dans la 

province de la Gnagna (38,8% en 2006 contre 52,6% en 2019).  La communauté musulmane de la 

province represente 35,9% de sa population. 

 

6.4  Migration  

En 2019, sur le plan national, le RGPH a dénombré 2 338 987 migrants internes soit 13,8% de la 

population résidente. 

Le mariage, la quête de terres agricoles plus riches ou de ressources en eau plus abondantes ainsi 

que la qu°te dôune vie meilleure dans les grandes villes (Ouagadougou et Bobo-Dioulasso) sont les 

principales raisons de lôimmigration dans les r®gions ¨ solde migratoire positif. Le boom minier, 

sous sa forme artisanale (orpaillage) ou industrielle, semble ne pas constituer un facteur important 

de migration définitive. Une enquête réalisée en 2011 dans cinq régions du pays (Centre-Nord, 

Sud-Ouest, Sahel, Plateau Central) et qui a couvert 86 sites dôorpaillage a montr® quôun quart de 

la population des sites était des non-résidents4. Côest-à-dire quôil sôagit de migrants temporaires, le 

temps de lôactivit®. 

Seule la r®gion de lôEst a un solde migratoire positif. Les r®gions du Centre-Nord, du Nord et du 

Sahel accusent un solde migratoire n®gatif, côest-à-dire quôelles enregistrent plus de d®parts que 

dôarrivants, durée de vie.  

Le contexte s®curitaire a accentu® le ph®nom¯ne de migration interne dans lôEC-AEL. Ainsi, les 

grands centres de lôEC-AEL sont devenus des zones dôaccueil de personnes déplacées internes 

(PDI). Le Tableau 27 donne la situation des PDI dans lôespace. 

Tableau 27 : Situation des personnes déplacées internes au 31 janvier 2023 

REGION PROVINCE 
COMMUN

ES 
Hommes Femmes 

Enfants 

de 

moins 

de 5 

ans 

Enfants de 

plus de 5 

ans 

Total 

Enfants 

Nombre 

total de 

PDI 

CENTRE-

NORD 

Namentenga 

Boala, 

Bouroum, 

Nagbingou, 

Tougouri, 

Yalgo, 

Zeguedeguin 

15 158 19 801 6 666 40 713 47 379 82 338 

Sanmatenga 

Barsalogho, 

Pensa, 

Pibaore, 

Pissila 

30 200 50 031 13 047 98 797 111 844 192 075 

 
4 : Migration au Burkina Faso - Profil migratoire 2016. OIM. 
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EST Gnagna 

Bogande, 

Coalla, 

Liptougou, 

Manni, 

Thion 

1 855 1 927 968 4 271 5 239 9 021 

NORD Loroum Solle 783 695 97 1 030 1 127 2 605 

SAHEL 

Oudalan 

Deou, 

Gorom-

Gorom, 

Markoye, 

Oursi, Tin-

Akoff, 

14 290 16 065 5 262 29 939 35 201 65 556 

Seno 

Bani, Dori, 

Falagountou, 

Gorgadji, 

Sampelga, 

Seytenga, 

21 292 25 925 7 218 57 884 65 102 112 319 

Soum 
Arbinda, 

Djibo, Kelbo 
56 169 67 501 27 413 146 980 174 393 298 063 

Yagha 

Boundore, 

Mansila, 

Sebba, 

Solhan, 

Tankougoun

adie, 

Titabe 

4 207 4 665 2 657 9 983 12 640 21 512 

TOTAL   143 954 186 610 63 328 389 597 452 925 783 489 

Source: SP/CONASUR ï traitement AEL 2023,  

Tableau 28 : Situation des déplacés internes au 31 janvier 2023 par région  

Régions Nombre total de PDI Proportion des PDI-EC 

Centre-nord 274 413 35,02% 

Est 9 021 1,15% 

Nord 2 605 0,33% 

Sahel 497 450 63,49% 

Total 783 489  

Source : SP/CONASUR ï traitement AEL 2023  

Au 31 janvier 2023, le nombre total de déplacés internes dans lôEC-AEL était de 783 489 personnes 

sur un total 1 938 792 PDI au plan national soit 40,4 % des déplacés internes du pays.   

Outre, la dégradation sécuritaire, le phénomène migratoire est relativement important dans la 

région du Sahel, et est lié surtout à des situations de pénuries, de catastrophes ou à la recherche de 

travail.  

Selon le document « profil des régions (2022) », la répartition des immigrés par province et par 

type de migration montre que les immigr®s de types derni¯re r®sidence ¨ lô®tranger sont 

considérablement plus nombreux que les autres. Ils sont de 7 369 dans le Seno, 3 272 dans 

lôOudalan, 2 720 dans le Soum et de 1 071 dans le Yagha. Ils sont suivis par les immigrés durée-

de-vie. La C¹te dôIvoire reste le principal pays de naissance parmi les résidents du Sahel nés hors 
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du Burkina Faso. Sur un effectif total de 2 302 résidents nés hors du pays, 858 sont nés en terre 

ivoirienne. Apr¯s la C¹te dôIvoire, le Mali et le Niger occupent respectivement la deuxième et la 

troisième place avec des effectifs respectifs de 555 et 476. Très peu de résidents sont nés dans les 

pays des autres continents (41 personnes). Une désagrégation au niveau province montre la même 

structure que celle de la région, quasiment dans le même ordre de classement.  

Les ®migr®s de la r®gion du Sahel ont comme pays de destination principalement la C¹te dôIvoire, 

le Mali et le Niger. En effet, 60,4% des émigrés de la région sont re­us par la C¹te dôIvoire. Elle 

est suivie du Mali et du Niger avec respectivement 14,3% et 8,1% des émigrés. Cette tendance est 

également observée dans les provinces de la région. 

 

6.5 Urbanisation 

Sur la base des résultats du RGPH 2019, la proportion de la population résidant en milieu urbain 

sô®l¯ve à 26,1%, soit 5 360 112 habitants sur le plan national. 

La population urbaine de lôEC-AEL est estimée en 2019 à 150 467 habitants soit 2,80% de celle 

du pays dont 129 024 habitants au Sahel et 21 443 habitants ¨ lôEst. Le tableau ci-dessous donne  

la population urbaine de lôEC-AEL par région et leur proportion par rapport à la population urbaine 

nationale. 

Tableau 29 : r®partition de la population urbaine de lôEC-AEL par région. 

Régions Population urbaine 

Proportion par rapport 

à la population urbaine 

de lôEC-AEL  

Proportion par rapport 

à la population urbaine 

nationale 

Sahel 129 024 85,75% 2,40% 

Centre Nord 0 0 0 

Est 21 443 14,25% 0,4% 

Nord 0 0 0 

EC-AEL  150 467 100% 2,80% 

Totale population 

urbaine nationale 
5 360 112 - - 

Source : INSD ï RGPH 2019/AEL  

À lô®chelle de lôEC-AEL, le Sahel d®tient la plus grande population urbaine avec 85,75% et lôEst 

vient avec 14,25%. Seules ces deux r®gions disposent de zones urbaines dans lôespace. Au vu de 

lô®volution de la population, du developpement des services et des infrastructures, dôici 2045, la 

tendance sera à lôurbanisation.   

 

6.6 Éducation scolarisation 

6.6.1  Scolarisation primaire 

Le Tableau 30 récapitulatif des principaux indicateurs en matière de scolarisation primaire montre 

que lôEC-AEL par rapport à la moyenne nationale accuse des insuffisances en termes de (i) la 
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distance minimale parcourue par les ®l¯ves, (ii) le taux dôadmission au primaire, (iii) le taux brut 

de scolarisation et (iv) le taux dôach¯vement. 

Tableau 30 : Indicateurs dôacc¯s ¨ la scolarisation primaire dans lôEC-AEL, en 2018 ï 2019 

Régions Provinces 

% 

dô®l¯ves ¨ 

moins de 

3 km de 

leur école 

  

Taux brut 

d'admission 

au primaire 

Taux brut de 

scolarisation 

au primaire 

Taux brut 

d'achèvement  

Taux 

dôabandon 

(CP1 au 

CM1) 

Sahel 

Oudalan 89,74% 27,00% 22,40% 13,20% 57,26% 

Séno 97,40% 71,30% 50,90% 37,80% 19,8% 

Soum 88,11% 16,70% 12,60% 8,20% 82,56% 

Yagha 100,00% 33,50% 27,00% 17,80% 46,74% 

  Sahel 93,81% 37,13% 28,23% 19,25% 51,59% 

Centre-

Nord 
Namentenga 92,41% 81,00% 64,00% 41,30% 13,74% 

  Sanmatenga 91,92% 104,80% 91,00% 55,00% 12,34% 

  Centre-Nord 92,17% 92,90% 77,50% 48,15% 13,04% 

Est Gnagna 94,41% 74,50% 57,20% 32,80% 10,3% 

Nord Loroum 97,82% 99,5% 71,0% 36,0% 39,64% 

EC-AEL (Moyenne) 93,46% 68,18% 54,31% 33,40% 34,70% 

National 90,20% 98,00% 88,80% 33,30% 7,98% 

Source : Annuaire statistiques de lôenseignement primaire du MENA 2016/2017.  

Lôanalyse du tableau montre que la province du Soum est la moins performante suivie de lôOudalan 

et du Yagha dans la région du Sahel.  

Les raisons qui sous-tendent la performance variée des provinces de lôEC-AEL sont multiples. 

Outre lôins®curit® qui marque la zone, lôorpaillage ou lôastreinte des enfants ¨ sôoccuper des b°tes 

peuvent expliquer le fort taux dôabandon enregistré dans les provinces du Soum (82,56%), Oudalan 

(57,26%) et Yagha (46,74%) dans la région du Sahel.  
 

6.6.2  Scolarisation au post-primaire et au secondaire 

Lô®quipement en infrastructures scolaires des r®gions constitutives de lôEC-AEL, en 2020/2021, 

était comme suit : 

- La région du Sahel comptait 39 établissements scolaires, post-primaires et secondaires 

confondus, dont 28 du public et 11 du privé. En ce qui concerne les salles de classes 

fonctionnelles, la région comptabilise 270 en 2019-2020, dont 225 du public et 45 du 

privé. Le constat est que les données ci-dessus ne concernent pas toutes les communes 
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de la région du Sahel. En effet, la majorité des établissements post-primaires et 

secondaires sont fermés. En 2019/2020, la région comptait 39 établissements 

fonctionnels, soit 17 dans le S®no, 5 dans lôOudalan, 4 dans le Soum et 2 dans le Yagha. 

La fermeture des établissements est due à la situation sécuritaire très délétère dans la 

région. 

- la région du Centre-Nord comptait 257 établissements post-primaires et secondaires, dont 

88 du privé. La région comptait au total 1443 salles de classe dont 467 dans le privé ; 

- la r®gion de lôEst comptait, 216  établissements post-primaire et secondaire, tous cycles 

confondus dont 91 établissements du privé. Le nombre de salles de classe était de 1 454, 

soit 935 du public et 492 du privé. 

Le Tableau 31 consigne les taux bruts de scolarisation de lôEC-AEL par province constitutive de 

lôEC-AEL, en 2020/2021. 
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Tableau 31 : Indicateurs dôacc¯s de la scolarisation post-primaire et secondaire  

EC-AEL Taux brut de scolarisation 

Régions Provinces Post primaire Secondaire 
Post-primaire et 

secondaire 

Sahel 

Oudalan 7,60% 1,90% 4,10% 

Séno 14,20% 6,70% 7,90% 

Soum 3,00% 0,60% 1,60% 

Yagha 3,20% 0,90% 1,80% 

Centre-Nord 
Namentenga 22,30% 8,90% 12,50% 

Sanmentga 33,00% 14,70% 18,50% 

Est Gnagna 26,30% 11,00% 14,70% 

EC-AEL (moyenne) 15,66% 6,39% 8,73% 

National 47,30% 22,30% 27,10% 

Source : annuaire statistique 2020-2021 post primaire et sécondaire/ AEL 2023 

On constate : 

- que les taux bruts de scolarisation dans lôEC-AEL sont inférieurs aux moyennes nationales ; 

- quô¨ lô®chelle des provinces, la province du Sanmatenga avec un taux global de18,5%, 

sôillustre avec le plus fort taux au post-primaire (33%) et au secondaire (14,70%) alors 

quôau secondaire côest la province du Soum (1,6%) dans le Sahel qui a les plus faibles taux 

à la fois dans le post-primaire et le secondaire, juste après la province de lôOudalan (4,10%). 

 

6.6.3 Analyse des statistiques du secteur de lô®ducation 

En ce qui concerne le primaire, les raisons qui sous-tendent la performance variée des provinces 

de lôEC-AEL sont multiples. Outre lôins®curit® qui marque la zone, lôorpaillage ou lôastreinte des 

enfants ¨ sôoccuper des b°tes peuvent expliquer le fort taux dôabandon enregistr® par les provinces 

du Soum (82,56%), de lôOudalan (57,6%) Yagha (46,74%), du (17,2%), du Séno (19,8%) et de la 

Gnagna (10,2%). 

Pour le Post primaire et le secondaire, on constate que : 

- les taux bruts de scolarisation dans lôEC-AEL sont inférieurs aux moyennes nationales ; 

- à lô®chelle des provinces, la province du Sanmatenga avec un taux global de 28,1%, 

sôillustre avec le plus fort taux au post-primaire (37,2%) et au secondaire (12,2%) alors 

quôau secondaire côest la province du Yagha (6,7%) dans le Sahel qui a les plus faibles 

taux à la fois dans le post-primaire et le secondaire, juste apr¯s la province de lôOudalan. 
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6.6.4 Formation technique et professionnelle 

En 2020/2021, le Burkina Faso disposait de 178 ®tablissements dôenseignement et de 

formation technique et professionnel (128 privés et 52 publics) avec 1 166 classes et un effectif 

de 42 925 élèves dont 36,6% de filles. 

Lôenseignement et la formation techniques et professionnels (EFTP) dans lôEC-AEL sont peu 

d®velopp®s. En effet, en 2020/2021 les ®tablissements de lôEFTP représentaient 0,17 % du 

nombre des ®tablissements scolaires. La proportion de lôeffectif des ®l¯ves de lôEFTP est de 

0,04% de lôeffectif des ®l¯ves du post-primaire et secondaire. Sur le plan régional, le nombre 

dô®tablissements de lôEFTP est le m°me pour le Sahel, le Centre-Nord et lôEst. En termes de 

nombre de classe, le Centre Nord vient en première position avec 13 classes contre 11 pour la 

région du sahel et 2 pour lôEst. Le Tableau 32 donne la situation des établissements techniques 

et professionnels de l'EC-AEL. 

Tableau 32  : Situation des établissements techniques et professionnels de l'EC -AEL 

Région Statut 

Nombre Effectifs élèves 

Etablissement  Classes  Total  % Filles 
 % cours 

du soir 

Sahel 

Publics 1 11 141 31,2 

0 Privés 0 0 0 0 

Total  1 11 141 31,2 

Centre Nord 

Publics 1 13 449 25,2 

0 Privés 0 0 0 0 

Total  1 13 449 25,2 

Est 

Publics 0 0 00 00 

0 Privés 1 2 21 14,3 

Total  1 2 21 14,3 

EC-AEL  8 26 611 26,18  

National 

Publics 52 450 19 079 32,6 

0,8 Privés 126 716 23 846 38,9 

Total  178 1 166 42 925 36,1 

Source : Annuaire statistique du MESRSI, 2021/AEL,2023 

6.6.5 Enseignement supérieur 

Il existe un seul ®tablissement dôenseignement sup®rieur dans lôEC-AEL, basé dans la province du 

Seno à Dori (MESRSI, 2021). Il sôagit du centre universitaire de Dori avec les filières de formation 

suivantes : lettres modernes, mines, production et santé animale, sociologie et économie. 

 

6.7 Santé 

Le Tableau 33 ci-dessous montre que les r®gions constitutives de lôEC-AEL à travers les districts 

sanitaires qui sont situés dans lôEC-AEL sont équipées en majorité de CMA/HD, CM, de CSPS et 
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de dispensaires isol®s. Des statistiques mobilis®es ¨ lô®chelle des r®gions du Sahel et du Centre 

Nord, lôEC-AEL jouit de 253 infrastructures sanitaires tout genre confondu. La région du Sahel en 

abrite 45% contre 39% pour la région du Centre-Nord et 16% pour la r®gion de lôEst. 

Tableau 33 : Infrastructures sanitaires dans lôEC-AEL 

Désignation CHR CMA/HD CM CSPS 
Dispensaires 

isolés 

Infirmerie 

de 

Garnison 

Infirmerie 

óSST 

Total 

 

Districts région Sahel 1 3 5 105 2 3 3 122 

Djibo  1 2 44 1 1  49 

Dori 1  2 28 1 1 3 36 

Gorom-Gorom  1 1 19  1  22 

Sebba  1  14    15 

Districts région CN 1 2 2 82 10 1  98 

Barsalogo*  1  11    12 

Boulsa  1  19 2   22 

Kaya* 1  1 32 6 1  41 

Tougouri   1 20 2   23 

Districts région Est  1 1 37   1 40 

Bogandé  1  24   1 26 

Manni*   1 13    14 

EC-AEL 2 6 8 224 12 4 4 260 

Burkina Faso 8 45 57 1839 136 19 99 2203 

Source : Annuaire statistique 2017 du Ministère de la sant®, avril 2018 (*) Si¯ge du district situ® hors de lôEC-AEL, mais leur aire de rayonnement 

couvre une partie de lôEC. 

La Carte 19 de lôatlas cartographique localise les infrastructures sanitaires dans lôEC-AEL y 

compris celles en prévisions. 

LôEC-AEL abrite 10 districts sanitaires sur les 70 que compte le pays soit 14,3% des districts. Il 

abrite également : 25% des CHR soit 2 des 8 CHR du pays, 13% des CMA/HD, 14% des CM, 8% 

des CSPS, 9% des dispensaires isolés, 21% des infirmeries de garnisons et 4% des infirmeriesôSST. 

Les districts de lôEC-AEL comptent en moyenne 15 CSPS par district contre 26 par district à 

lô®chelle nationale. 

 

6.8 Besoins alimentaires 

Lôimportance relative de lôagriculture dans lôEC-AEL varie selon les provinces et régions. En effet, 

selon le Conseil R®gional du Sahel, lôagriculture est la 2ème source de revenus pour les populations 

et donc repr®sente la seconde activit® productive apr¯s lô®levage pour les provinces du Sahel 

(Oudalan, Séno, Soum, Yagha) ; en revanche, pour les provinces du Centre Nord (Bam, 

Namentenga, Sanmatenga) de lôEst (Gnagna, Komandjari), lôagriculture est la principale source de 
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revenus des ménages et par conséquent la principale activité économique des populations. Son rôle 

principal est dôassurer lôautosuffisance alimentaire aux populations de lôespace de comp®tence de 

lôAEL. Lôagriculture de lôEC-AEL est caractérisée par un système de production essentiellement 

pluvial et dominée par des exploitations familiales de taille inférieure ou égales à 3 ha pour les 

provinces du Sahel (Source : DRAAH Sahel), 3 à 4 ha pour les provinces du Centre Nord (Source 

DRAAH Centre Nord) et 2 ha pour la Gnagna. Côest un syst¯me de production extensif bas® sur 

un accroissement incessant des superficies. Lôagriculture irrigu®e dont lôintroduction remonte aux 

sécheresses des années 70, demeure encore peu développée en termes de superficies. Lôagriculture 

dans lôEC-AEL reste dominée dans les provinces du Sahel et la province de la Gnagna par les 

pratiques culturales traditionnelles notamment le labour manuel, le semis en poquets manuel, le 

désherbage manuel. La culture attelée (traction bovine) est de plus en plus majoritairement 

pratiquée dans les provinces du Centre Nord. Les principales sp®culations produites dans lôEC-

AEL sont : 

- Céréales : le mil, le maïs, le sorgho blanc, sorgho rouge ; 

- Cultures de rente : arachide, sésame, soja, les légumes ; 

- Autres cultures vivrières : niébé, voandzou. 

Les cultures c®r®ali¯res (mil, maµs, riz, sorgho blanc), lôarachide, le s®same, le ni®b® et le voandzou 

sont produits dans presque toutes les provinces de lôEC-AEL ; en revanche les cultures comme le 

soja ne sont développées que dans la Gnagna, et le sorgho rouge dans le Sanmatenga, le 

Namentenga et la Gnagna. Le riz, quant à lui, est produit en pluviale strict (sur les hautes terres), 

sur les bas-fonds et sur les périmètres irrigués. 

6.8.1 Besoins céréaliers 

La couverture des besoins céréaliers est estimée à 190 kg/pers/an par lôOrganisation des Nations 

Unies pour lôAlimentation et lôAgriculture (FAO). Par type de c®r®ales, la norme de consommation 

se repartie de la manière suivante : elle est de 31 kg/pers/an pour le riz, 10 kg/pers/an pour le blé, 

149 kg/pers/an pour le mil, le sorgho, le maïs et le fonio.  

Le  

 

 

 

Tableau 34 et le Tableau 35  donnent la situation sur les besoins céréaliers de lôEC-AEL.  
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Tableau 34 : Taux de couverture des besoins céréaliers en 2021 

Régions Provinces 
Population 

en 2021 

Besoin en tonnes 

(190kg/pers/an) 

Production 

disponible 2021 

(Tonne) 

Taux de 

couverture 

(%) 

Sahel 

Oudalan 161 290 30 645 37 749 123 

Séno 412 606 78 395 52 981 68 

Soum 363 975 69 155 39 646 57 

Yagha 165 586 31 461 30 724 98 

Total 1 103 457 209 657 161 100 77 

Centre-Nord 

Namentenga 406 534 77 242 36 704 48 

Sanmatenga 341 920 64 965 60 641 93 

Total 748 454 142 206 97 344 68 

Est Gnagna 430 400 81 776 42 495 52 

Nord Loroum 756 144 188  131 

Total général 2 283 067 433 783 301 128 69 

 Source : AEL, 2023 

Tableau 35 : Evolution de la production céréalière y compris les plaines et bas-fonds aménagés de 2012 à 2021 (en tonnes) dans lôEC-AEL  

Régions/Pro

vinces 
2 012 2 013 2 014 2 015 2 016 2 017 2 018 2 019 2 020 2 021 

CENTRE 

NORD 
128 773 120 035 102 042 75 909 72 645 74 441 133 023 113 340 166 348 97 344 

Namentenga 57 594 66 809 53 618 40 769 41 719 42 813 60 860 54 070 68 885 36 704 

Sanmatenga 71 179 53 226 48 424 35 140 30 926 31 628 72 163 59 269 97 463 60 641 

EST 54 302 53 509 52 600 39 259 52 105 33 926 81 057 73 677 64 429 42 495 

Gnagna 54 302 53 509 52 600 39 259 52 105 33 926 81 057 73 677 64 429 42 495 

NORD 764 655 679 824 1 092 784 723 735 598 188 

Loroum 764 655 679 824 1 092 784 723 735 598 188 

SAHEL 261 771 246 264 226 770 267 256 257 303 267 612 356 475 270 046 245 574 161 100 

Oudalan 55 086 58 269 17 690 39 470 38 553 55 195 112 496 86 771 75 380 37 749 

Seno 47 036 36 258 81 127 65 336 65 094 73 316 79 986 66 515 67 308 52 981 

Soum 114 508 99 719 95 534 117 312 98 615 90 017 115 878 70 984 43 248 39 646 

Yagha 45 141 52 018 32 419 45 138 55 041 49 084 48 115 45 776 59 638 30 724 

EC-AEL  445 610 420 463 382 091 383 249 383 145 376 762 571 279 457 798 476 948 301 128 
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Source : annuaire statistiue agro-sylvo-pastoral 2021/EC-AEL,2023 

 

Il ressort du  

 

 

 

Tableau 34 que le taux de couverture en besoins céréaliers de lôEC-AEL est de 69%.  De façon 

générale, on note un déficit céralier dans lôensemble des provinces de lôEC-AEL excepté le Loroum 

qui a un taux de couverture céréaliers de 131% en 2021.  

Les productions en céréales au cours des campagnes agricoles 2012-2021 sont indiquées au 

Tableau 35. On note : 

- une baisse de la production de 15,45% entre 2012 et 2017; 

- une hausse de la production de 34,05% entre 2017 et 2018 ;  

- une baisse de la production de 47,27% entre 2018 et 2021 . 

Le constat majeur est que lôespace fait face ¨ une production céréalière erratique du fait des aléas 

climatiques (fluctuation de la pluviom®trie inter annuelle). Les provinces dont lôapport est le plus 

important en c®r®ales de lôEC-AEL sont le Sanmatenga, Séno et la Gnagna pour la campagne 

agricole 2020-2021 avec respectivement 60 641 T, 52 981T et 42 495 T au cours de la campagne 

agricole 2021 (Annuaire statistique agro-sylvo-pastoral, 2021). 

6.8.2 Viande, lait  et poisson 

La viande, le lait et le poisson constituent une importante source alimentaire qui contiennent des 

niveaux considérables de protéines, vitamines, sels minéraux et oligoéléments, essentiels à la 

croissance, au développement et à la santé des personnes. Ainsi, la FAO (2014) estime à 20 

grammes de protéines animales par personne par jour ou 7,3 kg par an. Cela peut s'obtenir par une 

consommation annuelle de 33 kg de viande maigre ou 45 kg de poisson ou 60 kg d'îufs ou 230 kg 

de lait. Ces sources alimentaires sont en général combinées dans la ration alimentaire quotidienne, 

mais dans les régions où elles ne sont pas toutes directement disponibles, il est nécessaire 

d'augmenter la consommation des autres. 

Au Burkina Faso, la consommation moyenne par habitant de produits de lô®levage est 

approximativement de 11,2 kg de viande, 17,4 litres de lait et 8,4 kg dôîufs par an (MRA, 2005). 

Au plan nutritionnel, les taux de couverture des besoins par ces produits demeurent faibles et 

nettement inférieurs aux recommandations de la FAO. Le Tableau 36 et le Tableau 37Tableau 37 

montrent respectivement les quantit®s de viande et de lait dans lôEC-AEL. 

Tableau 36 : Quantité de viande en abattage contrôlé dans les provinces de l'EC-AEL 

Région Provinces 
Quantité de viande (abattages contrôlés) en Tonne 

Asins Bovins Caprins Ovins Porcins Total 

Sahel 
Oudalan 0 1,7 20,9 5,5 0,2 28,3 

Séno 0 9,2 31,3 7,6 1,3 49,4 
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Soum 0 4,5 13,5 2,9 0,2 21,1 

Yagha 0 1,2 6,7 1,6 0,2 9,7 

Total 0 16,6 72,4 17,6 1,9 108,5 

Centre-

Nord 

Namentenga 0,7 4,5 34,3 7,2 2 48,7 

Sanmatenga 0,8 20,1 30,2 8,8 7,2 67,1 

Total 1,5 24,6 64,5 16 9,2 115,8 

Est Gnagna 2,2 3,3 31,3 6,8 1,6 45,2 

Nord Loroum 0 0,7 3,3 1,7 0,2 5,9 

Total général 3,7 45,2 171,5 42,1 12,9 275,4 

Source : annuaire des statistiques agro-sylvo-pastorales 2021/AEL 2023 

Les données ci-dessus montrent la quantité de viande (abattages contrôlés) en tonne en 2021. La 

région du Centre Nord (115,8 tonnes) dispose de la plus grande quantité de cheptel abattu en 2021, 

suivie de la région du Sahel (108,5 tonnes) avec respectivement 42,05% et 39,40% des effectifs 

abattus. Les espèces les plus abattues sont respectivement les caprins (62,27%) et les bovins 

(16,41%). 

Tableau 37: Evolution des quantités de lait pasteurisé par les unités de transformation de lait suivies (en milliers de litres)  

Régions Provinces 
Quantités de lait pasteurisé (en milliers de litres) 

2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2 020 2 021 

Sahel 

Oudalan 0 2,3 11,1 9,9 33,2 28,2 17,7 0,8 18 24 

Seno 18 20 15,1 46,6 59 157,2 196,1 0,4 124 21 

Soum 9,2 17,5 35 43,9 79,9 85,2 101,6 6,9 120 171 

Yagha 4,5 8,3 12,8 14 20,9 19,4 18,2 0,9 10 12 

Total 31,7 48,1 74 114,4 193 290 333,6 9 272 228 

Centre 

Nord 

Namentenga 0 0 0 0,3 0 0 0 0 1 1 

Sanmatenga 56,7 75,5 88,4 70 87,7 131,7 53,8 0 34 35 

Total 56,7 75,5 88,4 70,3 87,7 131,7 53,8 0 35 36 

Est Gnagna 0,6 1,2 2,3 1,2 0 1,3 1,2 0,7 1 4 

Total général 903 867 870 958 1 161 1 840 1 752 447,4 1 417 1 639 

 Source : annuaire statistiue agro-sylvo-pastoral 2021/EC-AEL,2023 

La repartition des données sur la production laitière montre que les régions du Sahel et du Centre 

Nord produisent les plus grandes quantités de lait pasteurisé avec respectivement 228 000 et 

36 000 litres en 2021 sur un total de 1 639 000 litres pour lôEC-AEL. Cette évolution de la 

production laiti¯re sôeffectue sur trois p®riodes : 

- de 2012 à 2017, on note une forte hausse de la production de 903 000 à 1 840 000 litres 

de lait ; 

- de 2017 à 2019, la production a baissé de 1 840 000 à 447 400 litres de lait pasteurisé ; 

- de 2019 à 2021, on constate une hausse de la production laitière de 447 400 litres à 

1 639 000 litres. 

 

6.9 Situation de la pauvreté/ Indice de Développement Humain 
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6.9.1 Situation de la pauvreté  

 

Sur la base du seuil absolu de pauvret® mon®taire, lôincidence de la pauvret® qui est la proportion 

des pauvres dans la population au niveau national est de 41,4% avec une profondeur de la pauvreté 

de 12,3% et une s®v®rit® de 5% (Tableau de Bord Social (TBS), 2020 ; donn®es de lôEnqu°te 

Harmonisée sur les Conditions de Vie des Ménages (EHCVM), 2018). 

Comparée aux résultats de 2014 fournis par lôEnqu°te Multisectorielle Continue (EMC) 2014, 

lôincidence de la pauvret® a augment® de 1,3 point. Cette augmentation concerne aussi bien le 

milieu urbain que le milieu rural. De m°me, la profondeur de la pauvret® qui traduit lôeffort ¨ 

fournir pour ramener tous les pauvres au niveau du seuil de pauvret® dans lôhypoth¯se dôun ciblage 

parfait est également en hausse passant de 9,7% à 12,3%, soit une hausse de 2,6 points de 

pourcentage. La sévérité de pauvreté quant à elle est passée de 3,3% à 5%, soit une détérioration 

dôenviron 1,7 points, traduisant ainsi le fait que les in®galit®s au sein des pauvres se sont accrues 

entre 2014 et 2018. 

 

× Région du Sahel 

Selon les résultats des différentes enquêtes sur les conditions de vie des ménages conduites par 

lôINSD en 2003, 2009 et 2014, le Sahel fait partie des régions à faible incidence de pauvreté en se 

plaçant à la 2e position des régions les moins pauvres du pays. En effet, la région affichait une 

incidence de pauvreté de 20,60% contre une moyenne nationale de 40,10% en 2014. La pauvreté 

a augmenté de 6,6 points entre 2003 et 2009 avant de connaitre une baisse drastique de 20,5 points 

entre 2009 et 2014. Si lôincidence de la pauvret® sôest progressivement am®lior®e sur la p®riode 

2009-2014, on note toutefois, une d®t®rioration dôenviron 23,6 points de pourcentage sur la p®riode 

2014-2018. En effet, lôincidence de la pauvret® dans la r®gion du Sahel est pass®e de 20,6% en 

2014 (EMC) à 44,2% en 2018 (EHCVM). La profondeur de la pauvreté quant à elle, est évaluée à 

13,0% en 2018 avec une sévérité exprimée à 5,2%. Cela signifierait que les efforts déployés pour 

la r®duction de la pauvret® doivent °tre redoubl®s et entretenus pour plus dôimpact sur le 

développement des populations. 

 

× Dans la région du Centre Nord et du Nord 

Lôincidence de la pauvret® dans la r®gion du Centre Nord est de 60,8% en 2018. Elle est suivie par 

larégion du Nord avec une incidence de pauvreté de 70,9%. Dans ces deux (02) régions, la majorité 

de la population est pauvre. Côest le cas surtout de la r®gion du Nord qui a dôailleurs la plus forte 

incidence de pauvreté.  

 

× R®gion de lôEst 

Lôincidence de la pauvret® mon®taire dans la r®gion de lôEst en 2018 ®tait de 45,1%, fait de lôEst, 

la quatri¯me (6¯me) r®gion la plus pauvre du pays. Bien que lôincidence entre 2014 et 2018 ait 
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recul® de 5 points de pourcentage, la r®gion de lôEst, figure parmi les r®gions du pays qui 

contribuent le plus à la pauvreté monétaire du pays. La situation de pauvreté de la région contraste 

avec les fortes potentialités dont dispose la région et le nombre élevé des partenaires au 

développement qui y interviennent. La profondeur de la pauvreté a connu une petite baisse en 

passant de 11,7% en 2014 à 11,5% en 2018. La sévérité de la pauvreté a augmenté légèrement entre 

2014 et 2018, passant de 3,7% à 3,9%, soit une détérioration des conditions de vie des populations 

de 0,2 points. 

 

6.9.2 Indice de Développement Humain 

Lôindice de d®veloppement humain (IDH) est un indicateur synth®tique servant ¨ mesurer les 

progrès réalisés au fil du temps dans trois dimensions fondamentales du développement humain : 

la dur®e de vie et en bonne sant®, lôacc¯s aux connaissances et le niveau de vie d®cent. 

LôIDH du Burkina Faso pour 2021 sô®tablit ¨ 0,449, ce qui place le pays dans la cat®gorie 

« développement humain faible » et au 182e rang parmi 191 pays et territoires.  

Le Tableau 38 pr®sente lô®volution de lôIDH du Burkina Faso entre 1990 et 2021. 

Tableau 38 : £volution de lôIDH du Burkina Faso de 1990 ¨ 2021 

Année 

Espérance de 

vie à la 

naissance 

Durée attendue de 

scolarisation  

Durée moyenne 

de scolarisation 

RNB  

par habitant  

(dollars de  

2017 en PPA) 

Valeur de lôIDH 

1990 49.5 2.5  1,021  

1995 49.4 3.0  1,078  

2000 50.5 3.5 1.2 1,293 0.293 

2005 53.3 4.7 1.3 1,522 0.332 

2010 57.1 6.7 1.4 1,679 0.384 

2015 59.9 8.3 1.4 1,852 0.422 

2016 60.4 8.5 1.5 1,859 0.428 

2017 60.8 8.9 1.5 1,977 0.439 

2018 61.2 8.9 1.6 2,069 0.443 

2019 61.6 9.3 1.6 2,133 0.452 

2020 59,3 9,1 2,1 2,119 0,449 

2021 59,3 9,1 2,1 2,119 0,449 

Source :  Rapport sur le d®veloppement humain 2020 et rapport de d®veloppement humain 2021/2022, Note dôinformation ¨ lôintention des pays 

concernant le Rapport sur le développement humain 2020. 

NB : PPA : parit® du pouvoir dôachat 

Entre 2000 et 2021, lôIDH du Burkina Faso a progress® de 0,286 ¨ 0,449, soit une hausse de 

53,24%. Sur la m°me p®riode, lôesp®rance de vie ¨ la naissance au Burkina Faso a augment® de 8,8 

années, soit une hausse de 17,42%. Quant à la durée moyenne de scolarisation, elle a augmenté de 

01 année et la durée attendue de scolarisation a augmenté de 5,5 années. Le Revenu National Brut 

(RNB) par habitant du Burkina Faso a progress® dôenviron 63,88 % entre 2000 et 2021. 
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6.9.1 Profil des moyens dôexistence dans lôEC-AEL  

Les ®tudes des zones de moyens dôexistence (ZOME) ont subdivis® le pays en 9 zones dont 3 

portent sur lôEC-AEL. Ces études permettent de cerner : (i) les caractéristiques de chaque groupe 

socioéconomique, (ii) leurs sources de revenus et les postes de dépenses, (iii) la couverture de leurs 

besoins alimentaires et (iv) les aléas auxquels sont exposés les ménages ainsi que leurs stratégies 

(MARHASA, 2015). De plus, elles définissent 4 groupes socioéconomiques que sont les ménages 

très pauvres, les ménages pauvres, les m®nages moyens et les m®nages nantis. Lôannexe 9 d®taille 

les caractéristiques de chacun de ces groupes alors que le Tableau 39 les résume succinctement par 

r®gion et province de lôEC-AEL.  

 

Tableau 39 : Grandes caractéristiques des groupes socioéconomiques des ménages ruraux 

ZOME  Région Province 
Grandes caractéristiques des groupes socioéconomiques 

Très pauvre Pauvre Moyens Nantis 

7 

Sahel 

Séno  13% des 

ménages. 

Taille des 

ménages : 6 

Troupeau : 0 

bovins ; 0 

ovins ; 2 

caprins ; 6 

volailles  

Superficie totale 

cultivée (Ha) : 2 

Superficie 

vivrière (Ha) : 

1,5  

Superficie de 

rente (Ha) : 0,5 

 

30% des 

ménages. 

Taille des 

ménages : 8 

Troupeau : 0 

bovins ; 2 

ovins ; 5 

caprins ; 10 

volailles  

Superficie 

totale cultivée 

(Ha) : 3 

Superficie 

vivrière (Ha) : 

2  

Superficie de 

rente (Ha) : 1 

 

 

29% des 

ménages. 

Taille des 

ménages : 10 

Troupeau : 5 

bovins ; 7 

ovins ; 10 

caprins ; 21 

volailles  

Superficie 

totale 

cultivée (Ha) 

: 5 

Superficie 

vivrière 

(Ha) : 3 

Superficie de 

rente (Ha) :2 

27% des 

ménages. 

Taille des 

ménages : 14 

Troupeau : 

21 bovins ; 

27 ovins ; 30 

caprins ; 40 

volailles  

Superficie 

totale 

cultivée (Ha) 

: 7 

Superficie 

vivrière 

(Ha) : 5 

Superficie de 

rente (Ha) : 2 

 

Soum 

Yagha 

Centre 

Nord 
Namentenga 

Est Gnagna 

Nord Loroum 

Source : DGESS/MARHASA, avril 2015/EC-AEL. 

 

Les ménages pauvres et très pauvres cumulées représentent 43 % de la population dans la ZOME 

7. La taille moyenne des ménages est fonction du niveau de richesse. Dans la ZOME 7, elle évolue 

de mani¯re croissante selon quôon passe des tr¯s pauvres aux nantis. Plus le m®nage est aisé, plus 

la taille du ménage est élevée. Elle est de 6 personnes dans les ménages très pauvres et atteint 10 à 

14 personnes dans les ménages nantis, ce qui représente plus du double de celle des très pauvres 

dans la ZOME 7. 
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Tout comme la taille moyenne des ménages, la possession de la terre permet de différencier les 

groupes socio-économiques En effet, la superficie emblavée est de 5 à 7 ha chez les nantis et de 2 

à 3 ha chez les très pauvres. La superficie réservée à la culture de rente est importante chez les 

ménages moyens et nantis (2 ha), contre 0,5 ha chez les très pauvres et 1 ha pour les pauvres. 

En ce qui concerne lô®levage, on remarque que les m®nages se diff®rencient par la possession du 

bétail, la taille du troupeau et surtout du type de bétail. Plus le ménage est nanti, plus il dispose 

davantage de bovins, de caprins, dôovins et de volaile. Ainsi les m®nages nantis et moyens 

disposent pratiquement de toutes les espèces (bovins, ovins, caprins et volaille), tandis que la 

possession de bétail se limite à quelques petits ruminants (ovins et caprins) en nombre limité et à 

la volaille pour les pauvres et les très pauvres.  

 

6.10 Économie régionale 

6.10.1 Économie de la région du Centre-Nord 

Lô®conomie du Centre-Nord est fortement dominée par les activités agro-pastorales. Lôagriculture 

est une activité endogène avec un essai de modernisation par endroit. Cependant, elle reste de type 

pluvial essentiellement tournée vers les cultures céréalières. Elle est pratiquée par plus de 90% de 

la population de la région qui est essentiellement rurale. 

De 2016 à 2020, les recettes des communes rurales et urbaines se sont chiffrées à près de 27 397,3 

millions de FCFA, soit une moyenne annuelle de 5 479,46millions de FCFA. Elles étaient de 

34 286,5 millions de FCFA en 2011. 

Ces recettes ont connu une croissance constante au cours de la période pour passer de 2109 millions 

en 2016 à 9866,9millions en 2020, soit une hausse de plus de 7 757 millions.  

Quant aux dépenses, elles se sont pointées à 15 596,9 millions FCFA, soit une moyenne annuelle 

de 3 119,38 millions FCFA. A lôimage des recettes, elles ont aussi enregistr® une progression 

constante au cours de la période pour passer de 854,6 millions en 2016 à 9 866,9 millions FCFA 

en 2020, soit une augmentation de 9 012,3 millions FCFA. Les recettes des communes 

comprennent entre autres les recettes propres constitu®es majoritairement dôimp¹ts locaux. Les 

d®penses de fonctionnement occupent la plus grande part de lôensemble des d®penses au sein des 

communes. 

6.10.2 Économie des Provinces de la région du Sahel 

Les collectivit®s territoriales doivent, dans le processus de mise en îuvre de la d®centralisation 

mobiliser des ressources propres à même de leur permettre de réaliser des investissements pour le 

d®veloppement, ¨ partir de lôidentification de matière fiscale et de la levée des impôts et taxes. 

Dans la région du Sahel, la matière fiscale des communes se résume essentiellement aux taxes sur 

les charrettes, aux paiements de loyers des propriétés communales et aux taxes sur le spectacle. A 

ces recettes propres, lôEtat et dôautres partenaires apportent des appuis sous forme de subventions.  
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Le niveau de mobilisation des ressources propres au cours de la période 2016-2020 sôest comport® 

de façon erratique avec une tendance générale haussière sur la période. Ainsi, sur la période, les 

recettes propres sont passées de 4,055 milliards en 2016 à 8,455 milliards, soit 52%. Au cours de 

la même période, les dépenses effectuées par les collectivités territoriales ont connu à quelques 

différences près, la même tendance. De 2,124 milliards de dépenses en 2016, les collectivités 

territoriales du Sahel ont pu dépenser 6,136 milliards, soit plus du double (65,37%). Il ressort ainsi 

de la gestion des budgets locaux une performance soutenue des collectivités territoriales sur la 

période 2016-2020. Cet ®tat de fait d®note dôun d®but de prise en main de lôexercice de la maitrise 

dôouvrage du d®veloppement local. Cependant, force est de constater ue les recouvrements de la 

région du Sahel ont connu une baisse au cours des dernières années. Les raisons de cette baisse 

sont entre autres la situation s®curitaire, lôincivisme fiscal et lôinsuffisance de mat®riels roulants 

pour recouvrer les impôts et taxes.  

6.10.3 Économie de la Province du Gnagna 

Lô®conomie cette province est basée sur les activités du secteur primaire qui comprend 

essentiellement les productions agro-sylvo-pastorales. Ces activités occupent plus de 96,9 % des 

actifs de la population. Le secteur secondaire est embryonnaire et repose sur lôartisanat et 

lôindustrie. Il est constitu® dôactivit®s dôartisanat dôart (poterie, vannerie, bijouterie) ou utilitaire 

(menuiserie, r®parations, couture, etc.) et dôunit®s industrielles op®rant dans lôagroalimentaire 

(égrainage de coton, production de miel, de lait, de pain). 

De 2016 à 2020, les recettes des communes rurales et urbaines de la Gnagna se sont chiffrées à 

près de 6 983,1 millions de FCFA, soit une moyenne annuelle de 1 396,62 millions de FCFA. 

 Ces recettes ont connu une croissance constante au cours de la période pour passer de 706,1 

millions en 2016 à 1 623,6 millions en 2020, soit une hausse de plus de 917 millions.  

Quant aux dépenses, elles se sont pointées à 3 446,3 millions FCFA, soit une moyenne annuelle de 

689,26 millions FCFA. A lôimage des recettes, elles ont aussi enregistr® une progression constante 

au cours de la période pour passer de 337 millions en 2016 à 794,8 millions FCFA en 2020, soit 

une augmentation de 457,8 millions FCFA. Les recettes des communes comprennent entre autres 

les recettes propres constitu®es majoritairement dôimp¹ts locaux 

 

6.11 Droits humains 

Il ressort de lôexamen des politiques et strat®gies nationales que lôint®gration des droits humains 

dans la gestion des ressources naturelles est une obligation. Aussi, les services techniques 

déconcentrés du ministère qui en a la charge, sont-ils déployés au niveau régional et disponible 

pour assurer des appuis-conseils aux différents intervenants. 

Au-delà du fait que la connexion opérationnelle entre ces services techniques en charge de la 

promotion des droits humains et ceux charg®s dôappuyer les diff®rents usagers de lôeau semble 

timides ou inexistants, la question de la protection des droits se caractérise par : 
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- la m®connaissance des textes y relatifs et lôinsuffisante compr®hension desdits droits. Il 

est important que chaque acteur, dans le cadre de toutes activités ou de tout processus, 

puisse savoir en quoi il est détenteur de droits (quels sont les droits quôil doit revendiquer) 

ou d®biteur dôobligations (ses devoirs vis-à-vis dôune tierce personne ou dôun groupe) ; 

- la survivance de pesanteurs socioculturelles dans tous les groupes ethniques et des 

tendances lourdes au niveau des communautés religieuses. En la matière, la montée du 

fondamentalisme religieux rend plus âpre et délicate la question.  

Les principes dô®quit® et Genre, de participation, de Protection des personnes et de la nature 

dô®galit® et de partenariat5, requièrent le respect des droits humains : que les détenteurs de droits 

sachent sans pr®valoir et que les d®tenteurs dôobligations ¨ tous les niveaux sachent prendre toutes 

les mesures pour réaliser leurs obligations. 

Au demeurant, une compréhension abusive, erronée ou non réaliste, dans un contexte de raréfaction 

de la ressource eau et de sa mobilisation technique difficile et coûteuse par moment, peut donner 

lieu à une exacerbation des rapports entre la population et les autorités politique, administrative et 

technique. Ce dôautant, si dôautres cat®gories dôacteurs nôassurent pas un apaisement. Bien souvent, 

les d®tenteurs de droits ignorent quôils sont ®galement d®tenteurs dôobligations. 

 

6.12 Désenclavement et voies de communication 

Le réseau routier participe au désenclavement des localités non seulement pour favoriser les 

®changes sociaux et ®conomiques, mais aussi pour permettre lôapport dôappui divers par les 

services techniques de lô£tat et ses partenaires au d®veloppement. Sans conteste, il constitue un 

moyen de pénétration des espaces humains ou naturels (bois, eau, faune, etc.). 

ê lô®chelle des r®gions constitutives de lôEC-AEL, le r®seau routier assurant lôacc¯s aux grands 

centres urbains ou à des communes stratégiques a été considérablement amélioré ces dix dernières 

années et les efforts plus soutenus caractérisent le PNDES. Le réseau routier (routes non bitumées 

et pistes rurales) reliant ces centres aux petites localit®s ou situ®s dans lôarri¯re-pays est 

relativement dense, mais difficilement praticable dans sa majorité. Plusieurs localités sont 

inaccessibles du début à la fin de la saison hivernale en ce qui concerne les pistes rurales. 

En 2020, lôespace de comp®tence avait un patrimoine de voies terrestres dôacc¯s compos® de routes 

bitumées, de voies non bitumées, de pistes rurales, réparti comme suit entre les provinces (Tableau 

40) : 

Tableau 40 : Voies terrestres dôacc¯s dans lôespace de comp®tence de lôAEL en 2020 

Provinces 

  

Longueur cumulée (km) 

Total voies terrestres 

dôacc¯s 

Routes 

bitumées Routes en terre Pistes rurales 

Oudalan  0 426,90 88.2 515.1 

Soum  0 443,10 156.63 189.73 

Yagha  0 309,80 81.77 391.57 

 
5 Strat®gie nationale de lôeau 2021-2025 
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Séno  126.3 183,40 163.35 473.05 

Loroum 0 159.888 109.955 0 

Namentenga 56.42 380.5 0 0 

Sanmatenga 93.3 503.7 0 0 

Total (km) 276.02 1044.088 599.905 1569.45 

Source : Profil des régions du Burkina Faso. DGDT, 2021 

 

En d®pit de lôabsence de statistiques disponibles, lôon peut soutenir que le patrimoine routier de la 

r®gion du Sahel sôest accru depuis 2020, ¨ la suite des travaux de réhabilitation ou de bitumage des 

routes qui sont r®alis®s, en lôoccurrence ¨ lôoccasion de la comm®moration de la f°te de 

lôind®pendance, organis®e dans la r®gion en 2013 et le butumage de la route Dori -Gorom. 

La région du Centre-Nord disposait en 2020 de 216,72 km de routes bitumées, 1144,5 km de route 

de terre praticables et 246 km de pistes rurales aménagées. 

La Carte 20 de lôatlas cartographique illustre le r®seau routier de lôEC-AEL.  

 

6.13 Approvisionnement en eau potable  

En son article 5, le décret N°2019-0204/PRESS/PM MEA/MINEFID/MATDC/MS du 13 mars 

2019 portant d®finition des normes, crit¯res et indicateurs dôacc¯s ¨ lôeau potable pr®cise que : « un 

habitant ou un m®nage a acc¯s ¨ un service dôeau potable lorsque son point principal 

dôapprovisionnement en eau potable est un point de desserte fonctionnel en permanence, situé à 

proximit® de son lieu dôhabitation et qui lui d®livre une quantit® suffisante pour couvrir ses besoins 

domestiques ».  

Le d®cret pr®cise ®galement les types de syst¯mes dôapprovisionnement en eau potable et points de 

livraison homologués. Ce sont : 

- Les points dôeau modernes constitu®s par un forage ou un puits am®nag® avec une 

capacit® de production dôau moins, 0,7 m3/h garanti pendant une durée variant de 8 à 10 

h/jour soit en moyenne 6,3 m3/jour. Pour lôexhaure, ils sont ®quip®s de pompe à motricité 

humaine ou utilise lô®nergie solaire. Dans ce dernier cas, lôeau est stock®e dans un petit 

r®servoir et distribu®e par 2 ou 3 robinets. Lôeau ne doit subir aucun traitement de 

potabilisation ni dôajout de d®sinfectant avant sa distribution. 

- Le postes dôeau autonome (PEA) est syst¯me compact dô®quipements hydrauliques 

constitu® dôune source dôeau (forage ou source am®nag®e) dôun d®bit sup®rieur ou ®gal ¨ 

5m3/h, dôune ®lectropompe, dôun r®servoir de stockage et au mois trois (03) robinets de 

distribution situés au pied du réservoir ou délocalisé vers le centre de gravité des 

habitations à desservir et faisant office de borne fontaine.  

- Lôapprovisionnement en eau potable simplifi® (AEPS) comprend une source de 

production dôeau potable qui est en g®n®ral un forage dôun d®bit sup®rieur ou ®gal ¨ 5 

m3/h, un syst¯me dôexhaure, une source dô®nergie, un stockage, un r®seau de canalisation 

dôadduction et de distribution qui dessert des bornes-fontaines et quelques branchements 

particuliers. 
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- Le système conventionnel dôapprovisionnement en eau potable (AEP conventionnel) 

comporte une source de production dôeau potable (eau de surface ou eau souterraine), un 

syst¯me dôexhaure constitu® dô®lectropompes, un syst¯me de potabilisation et de 

protection de la qualit® de lôeau au cours de son transport et de distribution, des points de 

livraison (ou de desserte) privés ou collectifs (bornes-fontaines, branchements privés, 

bouche dôincendie. Il permet de desservir les grandes agglom®rations et les villes. 

- Lôapprovisionnement en eau potable multi-villages (AEMV) est un système 

conventionnel dôapprovisionnement en eau potable qui dessert plusieurs localit®s.  

En outre, le décret N°2019-0204/PRESS/PM MEA/MINEFID/MATDC/MS du 13 mars 2019 

portant définition des normes, crit¯res et indicateurs dôacc¯s ¨ lôeau potable précise les critères 

dôacc¯s aux services publics dôeau potable des m®nages ; lôannexe 9 les présente.  

6.13.1 Approvisionnement en eau potable en milieu rural  

En 2021 plus de la moitié de la population est desservie en eau potable en milieu rural. En effet, 

sur 2 067 909 habitants 1 283 444 ont acc¯s ¨ lôeau potable soit 62,1% . Le Tableau 41 donne le 

taux dôacc¯s ¨ lôeau potable en milieu rural. 

Tableau 41 : Taux d'accès à l'eau potable en milieu rural dans l'EC-AEL 

Sous bassin Population en 2021 
Population 

desservie en 2021 
Taux dôacc¯s 

Beli 202 648 123 615 61,0% 

Dargol 841 81 555 59 66,0% 

Gorouol 247 097 153 200 62,0% 

Faga 1 533 983 951 069 62,0% 

EC-AEL  2 067 909 1 283 444 62,1% 

Source : INO, 2021 

Le taux dôacc¯s ¨ lôeau potable en milieu rural varie entre 61,0% (Beli) et 66,0% (Dargol) avec une 

moyenne de 62,1%. Ce taux est inférieur au taux national qui est de 69,5% (INO 2021). 

Lôapprovisionnement en eau potable en milieu rural est assur® par des puits modernes, des forages 

à PMH, des postes dôeau autonomes et des adductions dôeau potable simplifi®es. Selon lôINO 2021, 

lôEC-AEL disposait de 7 890 forages à PMH et 1 564 puits modernes (                                            

Tableau 42). Le taux de fonctionnalité des PMH est de 87% . 

                                            Tableau 42 : Points d'eau modernes répertoriés en 2021 dans l'EC-AEL 

Types d'ouvrages Nombre 

Forages Equipés de PMH 7 308 

Forages abandonnés 504 

Forages récents non équipés 78 
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Total forages  7 890 

Puits équipés de PMH 9 

Puits modernes temporaires 1 032 

Puits modernes permanents 523 

Total puits 1 564 

PEA 50 

AEPS 78 

BF 370 

                                           Source : INO, 2021 

Le Tableau 43 illustre la répartition des AEPS/PEA par sous-bassin de lôEC-AEL. 

Tableau 43 : la répartition des AEPS/PEA par sous-bassin de lôEC-AEL 

Sous 

bassin 
Nombre PEA Nombre AEPS Nombre BF 

Béli 3 12 52 

Dargol 6 5 31 

Gorouol 16 20 72 

Faga 25 41 215 

TOTAL  50 78 370 

Source : INO, 2021 

Les populations rurales de lôEC-AEL sôapprovisionnent en eau de boisson par des points dôeau 

modernes et par des sources traditionnelles (puits traditionnels, etc.) Ces derniers points dôeau 

nôassurent pas une eau de qualit® respectant les normes de potabilit® ; toutefois, il sôagit de 

prélèvements sur les ressources en eau.  

Selon le décret relatif N°2019-0204/PRESS/PM MEA/MINEFID/MATDC/MS du 13 mars 2019 

portant définition des normes, crit¯res et indicateurs dôacc¯s ¨ lôeau potable, la norme du 20 l/j/Hbts 

est appliquée tant pour les points dôeau modernes que pour les sources traditionnelles quoique 

certaines ®tudes mentionnent des pr®l¯vements plut¹t de lôordre de 10 ¨ 15 l/j/Hbts pour ce dernier 

type de points dôeau. Il est à noter que les pertes liées aux équipements modernes 

dôapprovisionnement en eau potable en milieu rural sont estim®es ¨ 5%.  

Sur la base des critères énoncés ci-dessus, le Tableau 47Erreur  ! Source du renvoi introuvable. 

estime le volume des pr®l¯vements sur les ressources en eau pour satisfaire lôapprovisionnement 

en eau des populations rurales de lôEC-AEL.  

Tableau 44: Estimation des prélèvements en eau en milieu rural en 2021 

Sous bassin 
Pop totale 

(a) 

PEM Autres sources 

Total des 

prélevements 

(m3) (f) 

f = c + e 

Pop 

deservie (b) 

Prélèvements 

en eau brute 

(m3) incluant 

5% de perte 

(c) 

Pop non 

desservie 

(d) 

Prélèvements 

en eau brute 

(m3) (e) 

e = d*Cs*T 
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c = b*Cs*T/Ὥ 

Béli 202 648 123 615 949 884 79 033 576 941 1 526 825 

Dargol 84 181 55 559 426 927 28 622 208 941 635 868 

Faga 1 533 983 951 069 7 308 214 582 914 4 255 272 11 563 487 

Gorouol 247 097 153 200 1 177 221 93 897 685 448 1 862 669 

EC-AEL  2 067 909 1 283 444 9 862 246 784 466 5 726 602 15 588 848 

Source : INO 2021/ AEL 

NB : Cs : consommation spécfique (20L/J/Hbts) 

T : temps (jours) 

Ὥ : rendement (95%) 

 

Les prélèvements en eau souterraine pour repondre ¨ lôAEP des populations en milieu rural sont 

estimés à 15 588 848 m3 dont 9 862 246 m3 à travers des ®quipements modernes dôAEP et 

5 726 602 m3 provenant de sources dôeau traditionnelles (eau dont la potabilit® nôest pas garantie). 

 

6.13.2 Approvisionnement en eau potable en milieu urbain 

Lôapprovisionnement en eau potable en "milieu urbain" est assur® par lôoffice national de lôeau et 

de lôassainissement (ONEA). Ici la population en "milieu urbain" est différente de celle donnée par 

le RGPH car lôONEA dessert certaines localit®s du milieu rural (Arbinda) et des zones péri-

urbaines.  

Dans lôEC-AEL, sur une population urbaine estimée à 215 158 habitants en 2021, 122 521 sont 

desservies en eau potable soit un taux dôacc¯s estim® ¨ 57% . Ce taux cache des disparités. Le 

Tableau 45 présente le taux dôacc¯s ¨ lôeau potable dans les villes et centres secondaires de lôEC-

AEL. 

Tableau 45 : Taux d'accès ̈  lôeau potable en milieu urbain en 2021 

Sou-

bassin 
Centre ONEA 

Population 

2021  

Population totale 

desservie par 

lôONEA 

Taux 

dôacc¯s 

  

Population 

totale non 

desservie 

% population 

non desservie  

Béli 

  

Arbinda 48 580 6 345 13% 42 235 86,94% 

Djibo 68 995 28 395 41% 40 600 58,84% 

Gorouol 
Dori 52 535 52 535 100% 0 0,00% 

Gorom Gorom 9 893 9 893 100% 0 0,00% 

  

Faga 

Sebba 12 484 7 956 64% 4 528 36,27% 

Bogande 22 671 17 397 77% 5 274 23,26% 

EC-AEL  215 158 122 521 57% 92 637 43,06% 

Source : INO, 2021 

Les centres de Arbinda et de Djibo enregistrent les plus faibles taux dôacc¯s ¨ lôeau potable 

(respectivement 13% et 41%). Les deux principales sources dôapprovisionnement en eau potable 

urbaine sont les eaux de surface mobilis®es par des barrages et lôeau souterraine capt®e par les 

forages. 
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Le Tableau 46 dresse lôinventaire des sources de pr®l¯vements pour lôAEP en milieu urbain dans 

lôEC-AEL. 

 

 

 

 

 

Tableau 46 : Équipements d'eau potable en milieu urbain 2021 

Centre  

Nombre de 

forages 

exploités 

Nombre de 

barrages 

exploités 

Longueur réseau 

(Km) 

Dori 0 1                  197,47   

Gorom- Gorom 7 0                    26,87    

Sebba 4 0                    12,79    

Bogande 3 0                    32,61    

Djibo 18 0                    37,77    

Arbinda 4 0                    14,44   

EC-AEL 36 1                 321,95   

Source : ONEA, 2021 

Une seule station de traitement dôeau existe dans lôEC-AEL. Il sôagit de la station qui alimente la 

ville de Dori et les villages environnants en eau potable à partir du barrage de Yakouta avec une 

capacité de production de 230 m3/h.  

Comme mentionné dans le Tableau 47, 122 521 personnes sôapprovisionnent au r®seau AEP de 

lôONEA et 92 637 personnes sont contraintes de sôapprovisionner ¨ des sources dôeau 

traditionnelles dont la qualit® nôest pas assur®e.  

Les besoins en eau sont estim®s sur la base dôune consommation sp®cifique de 57 l/j/habt (plus 

17% pour les pertes du réseau) pour les populations desservies par les ®quipements de lôONEA 

alors que les besoins en eau sont estimés sur la base dôune consommation sp®cifique de 20l/j/habt. 

pour les populations urbaines nôayant pas acc¯s ¨ ces ®quipements.  

Tableau 47 : Prélèvements en eau en milieu urbain en 2021 

Sous 

bassin 
Localité 

Population 

urbaine  

Réseau ONEA Autres sources 

Total des 

Prélèmen

ts totaux 

(m3) 

Population 

desservie  

Prélèveme

nt en eau 

brute (m3) 

incluant 

pertes 

(17%)  

Populatio

n non 

desservie  

Prélèveme

nt en eau 

brute (m3 ) 

Béli 

Djibo 68 995 28 395 711 757 40 600 296 380 1 008 137 

Arbinda 48 580 6 345 159 045 42 235 308 316 467 361 

Total-Beli 117 575 34 740 870 802 82 835 604 696 1 475 498 



49 

 

Dargol Total-Dargol 0 0 0 0 0 0 

Faga 

Bogandé 22 671 17 397 436 078 5 274 38 500 474 578 

Sebba 12 484 7 956 199 427 4 528 33 054 232 482 

Total-Faga 35 155 25 353 635 505 9 802 71 555 707 060 

Gorouol 

Dori 52 535 52 535 1 316 856 0 0 1 316 856 

Gorom 9 893 9 893 247 981 0 0 247 981 

Total- Gorouol 62 428 62 428 1 564 837 0 0 1 564 837 

Total EC-AEL  215 158 122 521 3 071 144 92 637 676 250 3 747 394 

Source : INO 2021 

NB : lôONEA nôintervient pas dans le sous bassin du Dargol 

 

Dôapr¯s le Tableau 47, les prélèvements en eau pour lôann®e 2021 des populations urbaines de 

lôEC-AEL sont estimés à 3 747 394 m3 dont 3 071 144 m3 fournis par les services de lôONEA.  

42,9% des pr®l¯vement de lôONEA proviennent des eaux de surface contre 57,1% des eaux 

souterraines.  

6.13.3 Approvisionnement en Eau Potable ¨ lôhorizon du SDAGE  

Le Programme National dôApprovisionnement en Eau Potable ¨ lôhorizon 2030, a comme objectif 

stratégique la satisfaction durable des besoins en eau potable des populations en quantité et en 

qualité. Il doit ainsi répondre aux objectifs opérationnels suivants : 

- assurer un acc¯s universel des populations aux services dôeau potable conform®ment ¨ 

l'approche fondée sur les droits humains (AFDH) ; 

- contribuer ¨ la gestion durable des infrastructures dôAEP, dans le respect de lôacc¯s 

universel au service de lôeau potable ; 

- améliorer les capacités de pilotage et de gestion du sous-secteur. 

La gestion du service public de lôeau met lôaccent sur lôapproche-service qui nécessite la 

promotion, lôadh®sion et lôimplication du secteur priv® dans la gestion des infrastructures et le 

service public de lôeau. Lôannexe 10 d®crit lôapproche service d®velopp®. 

Lô®valuation des besoins en eau ¨ lôhorizon 2045 a été faite selon les cibles définies par le PN-AEP 

(2016-2030). Ainsi, en milieu urbain, les besoins en eau potable sont estimés à 57 l/hab/j. Pour le 

milieu rural il faut 20% de la population à travers le niveau de service 1 (acc̄ s ¨ lôeau potable gr©ce 

¨ un point dôeau moderne (PEM) avec 20l/pers/jour), pour le niveau de service 2 (acc¯s ¨ lôeau 

potable gr©ce ¨ une borne fontaine ou un poste dôeau autonome avec 25l/pers/jour) ; il est prévu 24 

% de la population et 56% ¨ lôaide du niveau de service 3 (acc¯s ¨ lôeau potable gr©ce ¨ un 

branchement particulier avec 40L/pers/jour).  

Selon les crit¯res dôapprovisionnement en eau potable (d®cret n° 2019-0204/ 

PRES/PM/MEA/MINEFID/MATDC/MS) trois niveaux de service sont définis. Ce sont  

- Niveau de service 1 : acc¯s ¨ lôeau potable gr©ce ¨ un point dôeau moderne (PEM) avec 

20L/pers/jour. Le niveau de service 1 vise à équiper tous les villages administratifs de 
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moins de 3500 habitants, ¨ raison dôun PEM par tranche de 300 habitants et dôun PEM 

pour tout village de moins de 300 habitants. 

- Niveau de service 2 : acc¯s ¨ lôeau potable gr©ce ¨ une borne fontaine (BF) ou un poste 

dôeau autonome avec 25L/pers/jour. Il vise à équiper tous les chefs-lieux de communes 

rurales et les villages dôau moins 3500 habitants par un AEPS qui distribue par des BF. 

- Niveau de service 3 : acc¯s ¨ lôeau potable gr©ce ¨ un branchement particulier (BP) avec 

40l/pers/jour. Ce niveau de service vise à équiper les chefs-lieux de communes urbaines 

par des réseaux conventionnels dôAEP. 

A lôhorizon 2030, lôobjectif du PN-AEP est de pouvoir assurer lôacc¯s ¨ lôeau potable ¨ 20% de la 

population à travers le niveau de service 1, pour le niveau de service 2, il est prévu 24 % de la 

population et 56% ¨ lôaide du niveau de service 3.  

 

6.13.3.1 Estimation de la demande en eau potable en milieu rural ¨ lôhorizon du SDAGE  

Lôestimation de la demande en eau en AEP en milieu rural ¨ lôhorizon 2045 va sôappuyer sur les 

objectifs du PN-AEP, précisés dans la section précédente, en tenant compte des indicateurs actuels.  

Les estimations de la demande en eau potable pour approvisionner 100% de la population rurale 

de lôEC-AEL sont précisées au Tableau 48. 
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Tableau 48 : Estimation de la demande en eau potable en milieu rural en 2045 

Sous-bassin 
Population 

projetée 

Demande en eau (m3) 

Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 TOTAL  

Béli 279 001 428 780 643 171 2 401 171 3 473 122 

Dargol 139 287 214 062 321 093 1 198 748 1 733 903 

Gorouol 363 572 558 753 838 129 3 129 015 4 525 897 

Faga 2 631 459 4 044 137 6 066 205 22 647 167 32 757 510 

EC-AEL  3 413 319 5 245 732 7 868 599 29 376 101 42 490 432 

Source : INO 2021 

Dôapr¯s le tableau qui pr®c¯de, le volume dôeau nécessaire à lôAEP des populations rurales de lôEC-

AEL selon les critères et normes du PN-AEP est de 42 490 432 m3 dôeau en 2045. La demande en 

eau du sous-bassin de la Faga représente à elle seule 77% de la demande totale.  

 

6.13.3.2 Besoins en infrastructures dôAEP en milieu rural ¨ lôhorizon du SDAGE  

En tenant compte des cibles du PN-AEP 2030 pour le milieu rural (1 forage pour 300 habitants, 1 

BF pour 500 habitants, 1 BP pour 10 habitants) et considérant les critères de la desserte des 

populations par type dô®quipement (PEM : 20% ; BF : 24 % et BP : 56 %.) les besoins en 

infrastructures dôAEP en milieu rural ¨ lôhorizon 2045 sont estimés à :  

- 1 541 points dôeau moderne (PEM),  

- 1 110 bornes-fontaines (BF),  

- 129 459 branchements privés (BP). 

 

Le Tableau 49 donne les besoins en infrastructures dôAEP en milieu rural par sous-bassin. 

Tableau 49 : Besoins en infrastructures dôAEP en milieu rural en 2045 

Sous bassin 

Pop 

desservie 

en 2021  

(b) 

Population 

projétée en 

2045  

(c) 

Population 

à désservir 

en 2045 

PEM en 

2045 (e)=d 

*0,20/300 

BF (f)= 

d*0,24/500 

BP (d) = 

d*0,56/10 

Beli 134 934 279 001 144 067 96 69 8068 

Dargol 73 359 139 287 65 928 44 32 3692 

Gorouol 180 145 363 572 183 427 122 88 10272 

Faga 713 113 2 631 459 1 918 346 1279 921 107427 

TOTAL  1 101 551 3 413 319 2 311 768 1 541 1 110 129 459 

Source : INO 2021/ AEL 2023 
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6.13.3.3 Estimation de la demande en eau potable en milieu urbain en 2045 

Le Tableau 50 estime les besoins en eau potable en milieu urbain ¨ lôhorizon 2045. Les besoins en 

eau sont estim®s sur la base dôune consommation sp®cifique de 57 L/j/hab (plus 17% pour les pertes 

du réseau). 

Tableau 50 : Demande en eau potable en milieu urbain en 2045 

Sous 

bassin  
 Localité  

 Population 

projétée en 2045   

(a) 

 Demande en eau brute (m3) à 

lôhorizon 2045   

(b) 

b = a*Cs*T/Ὥ) 

 Beli  
 Djibo         86 983               2 180 339  

 Arbinda         61 245               1 535 183  

 Gorouol  
 Dori         66 232               1 660 189  

 Gorom-Gorom         10 126                  253 820  

 Faga  
 Bogandé         54 095               1 355 959  

 Sebba         15 739                  394 518  

 Total     294 420               7 380 008  

Source : AEL 2023 

NB : Cs : consommation spécfique (57L/J/Hbts) 

T : temps (jours) 

Ὥ : rendement (83%) 

En 2045, la demande en eau potable pour le milieu urbain est estimée à 7 380 008 m3.  

 

6.13.3.4 Besoins en infrastructures dôAEP en milieu urbain en 2045 

Lôestimation des besoins en ®quipements dôAEP ¨ lôhorizon du SDAGE est faite sur la base des 

cibles définies par le PN-AEP qui prévoit un taux de desserte de 80% en branchements particuliers 

(BP) et 20% au niveau des bornes-fontaines (BF) en milieu urbain. Par ailleurs, il est prévu un BP 

pour 9 personnes et une BF pour 450 personnes en milieu urbain. Ainsi, pour satisfaire la demande 

en eau potable en milieu urbain ¨ lôhorizon du SDAGE, il faut lôinstallation de : 

- 15 280 branchements particuliers ; 

- 76 bornes-fontaines. 

Le Tableau 51Erreur  ! Source du renvoi introuvable. estime par sous-bassins les besoins en 

infrastructures d'AEP urbain ¨ lôhorizon du SDAGE. 

Tableau 51 : Besoins en infrastructures dôAEP en milieu urbain en 2045 

Sous 

bassin  
 Localité  

Population 

projétée 

en 2045   

Population 

desservie 

en 2021 

Population 

à desservir 

(c=b-a)  

Besoin en BP 

Ὠ
ψπϷzὧ

ω
 

Besoin en BF 

Ὡ
ςπϷzὧ

τυπ
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(a) (b) 

 Beli  
 Djibo  86 983 28 395 58 588 5 208 26 

 Arbinda  61 245 6 345 54 900 4 880 24 

 Gorouol  

 Dori  66 232 52 535 13 697 1 218 6 

 Gorom-

gorom  
10 126 

9 893 
233 21 0 

 Faga  
 Bogandé  54 095 17 397 36 698 3 262 16 

 Sebba  15 739 7 956 7 783 692 3 

 Total     294 420    171 899 15 280 76 

Source : AEL, 2020a 

 

6.13.4 Synthèse des demandes en eau pour lôAEP ¨ lôhorizon du SDAGE 

Le Tableau 52 estime les prélèvements totaux sur les ressources pour répondre aux demandes en 

eau potable des populations urbaines et rurales de lôEC-AEL.  

Tableau 52 : Demande en eau pour lôAEP en 2045 

Sous 

bassins 

AEP en milieu urbain AEP en milieu rural Prélèvements totaux (m 3) 

Eau de 

surface   

(m3) 

Eau.  

sout (m3) 

Total       

(m3) 

Eau. 

surface 

(m3) 

Eau.  sout 

(m3) 

Total       

((m3) 

Eau de 

surface   

(m3) 

Eau.  sout 

(m3) 

Total       

(m3) 

Béli - 3 715 522 3 715 522 0 3 473 122 3 473 122 - 7 188 644 7 188 644 

Dargol - - - 0 1 733 903 1 733 903 - 1 733 903 1 733 903 

Faga - 1 750 477 1 750 477 0 32 757 510 32 757 510 - 34 507 987 34 507 987 

Gorouol 1 660 189 253 820 1 914 009 0 4 525 897 4 525 897 1 660 189 4 779 717 6 439 906 

Total 

EC-

AEL 

1 660 189 5 719 819 7 380 008  42 490 432 42 490 432 1 660 189 48 210 251 49 870 440 

 Source : AEL, 2023a         

A lôhorizon 2045, près de 50 millions de m3 dôeau seront pr®lev®s sur les ressources en eau dont 

1 660 189 de m3 sur les eaux de surface soit 3,3% et 48, 21 millions m3 sur les eaux souterraines 

pour satisfaire la demande en eau potable des populations de lôEC-AEL.  
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6.13.5 Gestion, maintenance et tarification de lôAEP 

Le décret n°2000-514/PRES/PM/MEE adopté le 03 novembre 2000 portant réforme du système de 

gestion des infrastructures hydrauliques dôalimentation en eau potable en milieux rural et semi-

urbain est le référentiel encadrant les différentes modalités de gestion. Deux types de gestions sont 

appliqués à savoir la gestion des PMH et celle des AEPS/PEA. 

6.13.5.1 Gestion des PMH  

Pour les PMH6, la Réforme ne remet pas en cause le principe de gestion communautaire, mais 

lôam®liore avec : 

- la prise en compte de la commune comme ma´tre dôouvrage qui contractualisera avec un 

des maintenancier (s) pour le suivi et lôentretien des Pompes ¨ Motricit®s Humaine 

(PMH) ;  

- la constitution dôAssociations des Usagers de lôEau (AUE), dans chaque village ou 

secteur, qui se verront d®l®guer le service de lôeau par lôautorit® municipale et qui 

géreront de façon intégrée les PMH ; 

- la mise en place dôun dispositif de contr¹le des principes suivants ¨ travers les AUE et 

le(s) maintenancier (s) : paiement de lôeau par les usagers (vente au volume ou par 

cotisations régulières), mutualisation des recettes, harmonisation de la gestion des 

pompes du village. 

 

6.13.5.2 Gestion des AEPS/PEA  

Pour les AEPS/PEA7, la Réforme exclut le principe de gestion communautaire, et préconise une 

délégation de gestion à un opérateur privé compétent. La Réforme prévoit : 

- LôÉtat transf¯re les comp®tences et les ouvrages dans le domaine de lôapprovisionnement 

en eau potable et de lôassainissement aux communes. Celles-ci délèguent la gestion du 

service de lôeau au niveau des AEPS/PEA à un opérateur privé professionnel (exploitant 

ou fermier) recrut® par la commune sur la base dôune offre de service, ¨ travers un contrat 

dôaffermage ou un contrat dôexploitation. 

- Les AUE nôont pas la charge de la gestion des systèmes, mais assurent le contrôle du 

service public de lôeau (®quit®, qualit®, disponibilit® et accessibilit®). 

- Lôop®rateur exploite lôensemble des AEPS/PEA qui se situent sur le territoire des 

communes avec lesquelles il a signé un contrat. Il assure : 

a) La production et la distribution de lôeau aux usagers ; 

b) lôentretien, la maintenance suivant les clauses du contrat pass® avec la commune ; 

c) le renouvellement dôune partie des ®quipements si côest un contrat dôaffermage ; 

 
6 Cahier numéro 2 de la reforme 

7 Cahier numéro 3 de la reforme 
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d) la gestion financi¯re du syst¯me : recouvrement du prix de lôeau, ex®cution des achats et 

paiements du personnel et des prestataires ainsi que lô®tablissement de bilans de gestion. 

 

6.13.5.3 Maintenance 

En milieu urbain  les agents ONEA (électromécanicien, plombiers) sont chargés de la maintenance 

et de lôentretien. En g®n®ral, lô®lectrom®canicien est le chef de centre. Il est second® par un ou des 

plombiers. La maintenance est régulièrement assurée par les différents techniciens. Au besoin, 

lorsquôil y a des pannes, ces derniers sont interpell®s pour intervenir. 

En milieu rural  une entente est conclue entre la Commune et le maintenancier, un contrat pour le 

suivi et lôentretien des Pompes ¨ Motricit® Humaine (PMH) communales d®finies ¨ lôarticle 2, dans 

le cadre de lôam®lioration du service public dôapprovisionnement en eau potable de la Commune. 

Ce contrat précise les prestations de service que le maintenancier doit rendre à la Commune et aux 

Associations des Usagers de lôEau (AUE). 

Les PMH communales qui seront réalisées dans la Commune après la signature du présent contrat 

feront partie du parc dôintervention. Les PMH priv®es sont exclues. Sont exclues ®galement les 

PMH des villages et secteurs qui nôont pas encore cr®® leur AUE et qui nôont pas encore re­u 

délégation de gestion des PMH du village ou du secteur par la Commune. 

Pour la tournée de suivi, sont également exclus les villages et secteurs qui ne se sont pas encore 

acquittés de leur redevance à la Commune. 

Avant chaque tournée de suivi, la commune fera « un bon de commande » au maintenancier 

indiquant les villages et secteurs qui doivent être pris en compte dans sa tournée de suivi. 

 

6.13.5.4 Tarification 

Sur orientation de la réforme, le prix de lôeau doit couvrir : 

- lôentretien et le renouvellement de toutes les composantes des PMH ; 

- les tournées de suivi du maintenancier ; 

- les charges de fonctionnement de lôAUE ; 

- lôindemnisation des gestionnaires de PMH. 

Le prix de lôeau est fix® par d®lib®ration par le conseil municipal et peut varier dôune commune ¨ 

lôautre. Dans lôEC-AEL, selon les entretiens avec les repr®sentants dôAUE, le mode de payement 

communautaire est privilégié avec des prix moyens de 250 à 300 F CFAôpersôan.  

En revanche, pour les AEPS le payement de lôeau au volume est recommand® pour le milieu rural 

et semi-urbain comme le stipule le décret n° 2019-

1145/PRES/PM/MINEFID/MEA/MATDC/MCIA du 22 novembre 2019 portant adoption de la 

r®duction du tarif de lôeau en milieu rural au Burkina Faso.  Les tarifs sont déclinés comme suit : 

300 F CFA le m3 pour les BF, 400 F CFA le m3 de la 1ère année à la 9ème année et 350 F CFA à 

partir de la 10ème pour les abonnés de ménage, 500 F CFA le m3 pour les autres abonn®s jusquôen 
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2030, 500 F CFAômois comme redevance fixe pour les abonnés de ménage et 1000 F CFAômois 

pour les autres abonnés. 

En milieu urbain, les prix moyens de lôeau sont consign®s dans le Tableau 53 

Tableau 53 : Tarification de l'eau en milieu urbain 

TARIFS 

Ménages (particuliers et retraités) Sociétés Bornes fontaines 

Tranche de 0 à 8 m3 : 188 F CFA/m3 

Tarif unique sans 

tranche : 

1 104 F CFA/m3 

Le seau de 20 L : 5 F CFA 

Tranche de 9 à 15 m3 : 463 F CFA/m3 La bassine de 40 L : 10 F 

CFA 

Tranche de 16 à 25m3 : 663 F CFA/m3 Le fut de 220 L : 60 F CFA 

Tranche de plus 25 m3 : 1104 F CFA/m3  

Redevance service des abonnés : 1000 F CFA/facture  

Redevance assainissement autonome : 21 F CFA/m3  

Redevance assainissement collective : 60 F 

CFA/m3 

Redevance 

assainissement 

collective : 90 F CFA/m3 

 

           Source : facture ONEA, 2018 

De fa­on g®n®ral, il ressort que le prix de lôeau en milieu rural est plus ®lev® que celui en milieu 

urbain. En effet, en milieu rural le m3 est de 500 F CFA contre 188 F CFA en milieu urbain. Le 

consommateur du milieu rural paie 2,65 fois plus cher que celui du milieu urbain. Cela sôexplique 

par le fait que lôeau est subventionn®e en milieu urbain contrairement au milieu rural.  

6.13.6 Acteurs de lôAEP  

La gestion du service public de lôeau potable en milieu rural au Burkina Faso est assur®e par le 

ministère responsable de lôeau en partenariat avec le minist¯re responsable de la décentralisation 

en tant que tutelle administrative des collectivités territoriales et le ministère responsable des 

finances en tant que tutelle financière. Le Ministère responsable de lôeau se fonde sur ses 

démembrements pour mener les actions entrant dans le cadre du développement du service public 

de lôeau potable. Depuis lôadoption du d®cret portant transfert de comp®tences et de ressources 

dans le domaine de lôapprovisionnement en eau potable et assainissement en 2009, les communes 

exercent pleinement la ma´trise dôouvrage dans le domaine de lôeau potable y compris la gestion 

du service public de lôeau potable. En outre, elles ®laborent et ex®cutent leurs politiques et plans 

de développement dans le respect des grandes orientations de lôÉtat. À cet effet, elles bénéficient 

de lôappui des services comp®tents de lôÉtat dans les conditions définies par la loi.  
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6.13.6.1 Acteurs du milieu urbain 

En milieu urbain, le développement du service public de lôeau est ¨ la charge de lôOffice National 

de lôEau et de lôAssainissement (ONEA).  

Concernant le volet eau potable, la mission de lôONEA est de cr®er, g®rer, prot®ger les installations 

de captage, dôadduction, de traitement et de distribution dôeau potable pour les besoins urbains et 

industriels. 

LôONEA est une Soci®t® dô£tat dont les rapports avec lô£tat sont r®gis par un contrat plan triennal 

et un cahier des charges qui fixent les conditions de cr®ation, dôexploitation et de protection des 

infrastructures dôeau et dôassainissement sous gestion ONEA. Les rapports avec les usagers du 

service public sont, quant à eux, régis par des règlements de service eau et assainissement qui 

informent les usagers sur le fonctionnement du service et qui définissent les droits et obligations 

de chaque partie. 

Dans lôEC-AEL, lôONEA g¯re six (06) centres dot®s de réseau dôAEP qui desservent les villes de 

Dori (et 17 villages rattachés), Djibo, Gorom-Gorom, Sebba, Arbinda et Bogandé. 
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6.13.6.2 Acteurs du milieu rural 

Succinctement les principaux acteurs de lôAEP en milieu rural sont : 

- Le ministère responsable de lôeau ¨ travers ses services techniques centraux et 

déconcentrés ; 

- Les collectivités territoriales. Le rôle de la Région est de donner des avis sur les 

programmes nationaux dôapprovisionnement en eau, de participer ¨ lô®laboration du 

sch®ma directeur r®gional dôapprovisionnement en eau, ¨ lôentretien et ¨ la conservation 

des cours dôeau et de participer ¨ la r®alisation et ¨ lôentretien des retenues, des barrages, 

des puits et forages. La Commune assure la maîtrise dôouvrage communale dans le 

domaine de lôAEPA et est propriétaire de tous les équipements hydrauliques existants sur 

le territoire communal, except® les ouvrages de lôONEA ; 

- Les Associations des Usagers de lôEau (AUE) ont pour r¹le principal dôassurer la gestion 

des PMH (lôentretien, la r®paration) et contribuer ¨ leur renouvellement, de fixer les 

modalit®s de vente du service public de lôeau au niveau du village ou du secteur en 

conformité avec la délibération communale sur le prix de lôeau en prenant en compte les 

personnes pauvres et les couches vulnérables, de sensibiliser les usagers sur la 

consommation de l'eau potable ainsi que sur lôhygi¯ne et lôassainissement et assurer le 

service public de lôeau au niveau du village pour le compte de la commune. Pour la 

gestion des PMH, les AUE jouent un rôle plus spécifique avec la convention de 

délégation signée avec la commune. Ainsi, elles participent activement à la gestion des 

PMH en : mutualisant les recettes de la vente de lôeau de tous les forages concern®s, en 

assurant lôentretien, le renouvellement des PMH et la protection de la ressource, en 

reversant à la commune une redevance annuelle pour le paiement de la tournée de suivi 

du maintenancier, fournissant chaque semestre, à la commune, un bilan de gestion du 

service de lôeau, faisant appel au maintenancier s®lectionn® par la commune pour les 

réparations ; 

- Les gestionnaires des PMH et les fontainiers sont des acteurs installés respectivement au 

niveau de chaque PMH et bornes-fontaines. Ils ont pour principaux mandats de réaliser 

lôinventaire des utilisateurs de la PMH, dôassurer la fourniture de lôeau aux usagers, 

dôassurer le recouvrement des recettes du paiement du service public de lôeau et de veiller 

au respect des r¯gles dôhygi¯ne, de salubrit® et dôassainissement autour des points dôeau; 

- Le rôle des maintenanciers consiste à assurer la maintenance préventive à travers des 

tourn®es de suivi et dôentretien des PMH sur la base dôun contrat, rendre compte de leurs 

activités de maintenances à la commune et de réparer les PMH à la demande des AUE. ; 

- Les op®rateurs de gestion des AEPS ont pour mandat dôassurer la tenue constante de la 

mise ¨ jour des plans du r®seau de distribution dôeau et des installations, la gestion du 

service public de lôeau d®l®gu®e par le Ma´tre dôouvrages, le rapportage semestriel de la 

gestion technique et financi¯re ¨ la commune, le d®veloppement du service de lôeau 

(promotion des BP et extension du réseau), la maintenance et le renouvellement de 

certains équipements et installations. 
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6.13.7 Probl®matique, enjeux et d®fis de lôAEP 

Les grandes problématiques de lôAEP sont ®num®r®es ci-après.  

- lôinsuffisance de transferts de compétences (technique et financier) aux communes se 

traduisant par une planification parfois non conforme aux besoins, à la faiblesse 

dôorganisation-fonctionnement des AUE ; 

- la faible disponibilité de la ressource en eau ; 

- les conflits entre usagers de l'eau autour des ouvrages dôAEP (m®nagesôéleveurs, usagers 

dôune localit®ô̈  lôautre, m®nageôm®nageé) autour de la ressource exploit®e ou des 

ouvrages dôAEP impactent n®gativement la durabilit® de la ressource et des 

investissements mis ¨ la disposition des structures comp®tentes pour assurer lôAEP des 

populations ; 

- la faible capacité à satisfaire les besoins en Eau Potable des populations (discontinuité du 

service public de l'eau, qualit®, accessibilit®, couverture, é) ; 

- le contexte hydro-géologique difficile;  

- lôins®curit®. 

Aussi, les enjeux li®s ¨ lôApprovisionnement en Eau Potable dans lôEC-AEL sont : 

- le renforcement de la gouvernance ; 

- la qualit® du service (continuit® du service, diminution des crises d'eau, é) ; 

- la disponibilité de l'eau potable ; 

- le financement durable du secteur de l'AEP ; 

- la sauvegarde des ouvrages d'AEP. 

 

Au nombre des défis majeurs pour le sous-secteur de lôeau dans lôEC AEL, il sôagit de : 

- rendre l'eau accessible à tous ; 

- gérer durablement les infrastructures ; 

- assurer la pérennité et la continuité du service ; 

- garantir le financement durable de l'AEP. 

6.14 Assainissement 

À lôinstar des autres localit®s du pays, les localit®s situ®es dans lôEC-AEL ne bénéficient pas de 

conditions dôassainissement satisfaisantes. Dori est la seule ville de lôespace qui se distingue des 

autres localités quand bien même, les efforts sont très en de­¨ de ce quôil faut pour garantir une 

qualité de vie saine à la population comme stipulé dans la constitution du pays. 

 

6.14.1 Assainissement familial  

Milieu rural  

Le taux dôacc¯s ¨ lôassainissement familial dans lôEC-AEL en milieu rural est de 16,3% en 2021. 

Ce taux dôacc¯s est en deça du taux national en milieu rural (21,4%). Le Tableau 54 présente le 

taux dôacc¯s pour chacune des provinces de lôEC-AEL. 
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Tableau 54 : Taux d'acc¯s ¨ lôassainissement 

Provinces 
Population rural en 

2021  

Population rural 

desservie en 2021 
Taux d'accès (%) 

Namentenga 406 534 91 535 22,5 

Sanmatenga 341 920 47 864 14,0 

Gnagna 407 345 96 082 23,6 

Oudalan 151 348 24 752 8,7 

Seno 365 187 56 611 15,3 

Soum 301 315 79 532 17,3 

Yagha 154 068 32 920 13,9 

Loroum 756 116 15,4 

EC-AEL rural  2 128 473 429 410 16,3 

Source : RGPH 2019, INOA 2022, AEL    

La grande majorité de la population (83,74%) utilise des latrines non homologuées ou défèque à 

lôair libre. Le Tableau 55 précise la répartition des latrines existantes par type dans les provinces 

de lôEC-AEL en 2021. 

Tableau 55 : Situation des latrines de lôEC-AEL  

Regions Provinces 

Latrines 

traditionnelles 

Sans dalle en 

béton 

 

Latrines 

traditionnelles 

avec dalle en 

béton/Latrines 

SanPlat 

Latrines 

améliorées 
Total  

Taux 

d'accès 

2021 (%) 

Population  

desservie en 

2021 

CENTRE NORD NAMENTENGA 33 961 5 118 6 112 22.5 91 535 

CENTRE NORD SANMATENGA 144 1 698 5 287 7 129 14.0 47 864 

EST GNAGNA 6 788 9 453 10 247 23.6 96 082 

SAHEL  

OUDALAN 70 135 1 292 1 497 8.7 24 752 

SENO 1 442 750 3 446 5 638 15.3 56 611 

SOUM 600 1 457 4 691 6 748 17.3 79 532 

YAGHA 259 299 1 830 2 388 13.9 32 920 

NORD LOROUM 44 156 40 240 15.4 116 

TOTAL  2 598 6 244 31 157 39 999 16.3 429 410 

Source : INO 2021 /AEL, 2023  

Les latrines recensées sont en majorité des latrines améliorées. La région du Sahel dispose du plus 

grand nombre de latrines traditionnelles sans dalle à béton, au nombre de 2 371 issus 

principalement des actions dô®radication de la d®f®cation ¨ lôair libre (DAL). En matière de latrines 

am®lior®es, elles disposent ®galement du plus grand nombre dôouvrages avec au total 11 259 

latrines. Elle est suivie de la région du Centre Nord qui totalise 10 405 latrines homologuées. 
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Milieu urbain  

Le taux dôacc¯s ¨ lôassainissement familial en 2021 des centres urbains de lôEC-AEL est de 29,55% 

contre 40,8% au plan national. La population d®servie est estim® ¨ 38 108 habitants.  En 2019, la 

ville de Dori avait un taux dôacc¯s ¨ lôassainissement famillial de 61,3% alors que les autres villes 

de lôEC-AEL affichent un taux moyen dôenviron 12% (ONEA 2019). Ce fort taux dôacc¯s à Dori 

est le r®sultat dôun projet de près de 500 millions de FCFA en partenariat avec lôONEA sur une 

période de 2009 à 2011 qui a permis de réaliser des bacs à laver et des latrines familiales conformes 

aux normes dôassainissement.  

 

6.14.2 Valorisation/ traitement des boues de vidange 

En matière de traitement/ valorisation des boues de vidange, seule la ville de Dori dispose dôune 

station de traitement des boues de vidange mise en service en 2013. Elle comprend 07 lits de 

s®chage, 4 bassins de lagunage et 3 tranch®es dôinfiltration. Il faut signaler que lôinfrastructure de 

Dori nôarrive pas ¨ contenir toutes les boues de vidange. Faute de place pour d®poter, les vidangeurs 

déversent leur chargement à côté des bassins, causant ainsi des nuisances olfactives et des 

proliférations de vecteurs de maladies. 

Le procédé de valorisation des boues et des lixiviats doit encore être amélioré pour tenir compte de 

lô®volution de la ville. Certaines structures ¨ Gorom-Gorom contractualisent avec des vidangeurs 

de Dori qui dépotent principalement à la station de Dori. 

Dans les autres villes, on assiste généralement à des vidanges manuelles des latrines et des 

dépotages sauvages. 

 

6.14.3 Évacuation des eaux usées ménagères 

6.14.3.1 Milieu rural  

Les eaux usées ménagères sont constituées des eaux de cuisine, de lavage du linge, de la vaisselle, 

et du nettoyage des sols. En milieu rural, il nôy a pas une organisation communautaire pour leur 

gestion. Elles sont déversées dans la rue, dans des puits perdus ou puisards, ou même dans les cours 

dôeau de telle sorte quôon a une prolif®ration dôagents vecteurs de maladies et une pollution des 

ressources en eaux. 

6.14.3.2 Milieu urbain 

LôONEA a la responsabilit® de promouvoir la gestion des eaux us®es m®nag¯res en milieu urbain 

à travers la réalisation de bacs à laver et de puisards au niveau ménage.  

Dans toutes les villes de lôEC-AEL, les eaux usées ménagères sont gérées individuellement au sein 

des m®nages. Elles sont jet®es dans la rue ou ®vacu®es dans lôarri¯re-cour des habitations ou dans 

des puits perdus. Les barrages, les mares et autres points dôeau sont des lieux de rejets dôeaux us®es 

des populations qui viennent y faire la vaisselle et la lessive. 
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Entre 2018 et 2019, lôONEA a subventionn® la construction de 110 ouvrages homologu®s pour 

lô®vacuation des eaux m®nag¯res qui sont les bacs à laver avec puisards et douches dans la ville de 

Dori. En revanche, aucun puisard nôa ®t® r®alis® entre 2020 et 2021. 

 

6.14.4 Gestion des déchets solides ménagers 

6.14.4.1 Milieu rural 

En milieu rural, les déchets solides ménagers se définissent également comme des rejets solides 

issus des activit®s li®es ¨ la vie des m®nages. Dans le contexte de lôEC-AEL, ce sont des déchets 

putrescibles composés essentiellement de déjections animales, des déchets agricoles, du plastique, 

des déchets verts, du sable, des cendres, etc.). 

Pour les ordures m®nag¯res en milieu rural de lôEC-AEL, leur gestion nôest pas organis®e de telle 

sorte à avoir des statistiques de production. Les ordures ménagères sont conservées dans des 

espaces am®nag®s d®di®s ou des fosses fumi¯res pour lôamendement des champs de culture. Une 

partie des ordures ménagères est brûl®e sur place ou utilis®e comme source dô®nergie (tiges de mil, 

bouse de vache, etc.). Sur la base théorique de production de déchets de 0,38 kg/jour/hbts, pour 

une population rurale estimée à 2 128 473 hbts en 2021, on a une production journalière de déchets 

ménagers de 808,82 tonnes. La production annuelle dôordures m®nag¯res serait donc de 295 219,21 

tonnes. Avec lôam®lioration des modes de consommation et de production des populations rurales, 

en lôabsence dôun syst¯me de gestion ®cologiquement rationnelle, les ressources en eau de lôEC-

AEL courent des risques de dégradation de leur qualité. 

6.14.4.2 Milieu urbain 

Dans lôEC-AEL, les ordures ménagères sont composées essentiellement des restes de nourriture, 

du papier, des déchets verts, du sable, des cendres, des emballages plastiques,  

En 2021, les cinq principales villes et centres secondaires de lôEC-AEL ont généré une quantité de 

déchets solides estimés à 21 442,17 tonnes. 

Des filières de gestion des déchets solides ont été mises en place par les communes dans les villes 

de Bogandé, Dori et Gorom-Gorom. Ces filières comportent les maillons principaux de pré-

collecte, collecte, transport et traitementô®limination (centre dôenfouissement ou d®potoir) des 

d®chets m®nagers. Pour la ville de Sebba, la fili¯re est incompl¯te et sôarr°te au niveau de la 

collecte, mais des démarches sont en cours pour réaliser une décharge pour la commune. Quant à 

Djibo, il nôexiste pas de syst¯me organis® de gestion des d®chets m®nagers.  

Dori est la seule ville qui dispose en plus dôun centre dôenfouissement technique (CET), dôune aire 

de compostage et dôun centre de traitement des d®chets plastiques. Le centre de traitement de 

déchets produit du compost qui est un produit de traitement des déchets organiques et en même 

temps considéré comme une forme de valorisation. Le compost est fabriqué à partir des boues de 

vidange séchées exemptes de microorganismes nuisibles et sont mélangées aux déchets 

putrescibles (déchets organiques). 
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La ville de Dori dispose de 15 bacs à ordures de 2,5 m3 répartis dans les cinq (05) secteurs de la 

ville. Les déchets pré collectés au niveau des ménages sont convoyés vers ces centres de collecte 

par des associations.  

La mairie de Gorom-Gorom a installé 9 bacs à ordures dans la ville pour la collecte des ordures 

m®nag¯res. Lôassociation Dagnel assure la pr® collecte au niveau des m®nages avec un parc de 05 

taxis motos, des charrettes à traction asine, des brouettes.   

La ville de Sebba dispose de 3 bacs à ordures placés dans les principaux lieux publics de la ville. 

Cependant, il nôy a pas dôassociation de collecte de d®chets, les m®nages doivent apporter leurs 

déchets au niveau des bacs à ordures. 

A Bogand®, lôassociation de femmes de ladite commune intervient dans la pré collecte des ordures 

ménagères.  

Quant ¨ la ville de Djibo, il nôy a aucun syst¯me de collecte des ordures m®nag¯res ni de bacs ¨ 

ordures.   

Comme les autres villes du Burkina, les villes de lôEC- AEL connaissent des problèmes de gestion 

des déchets solides. Le taux théorique de collecte des déchets reste faible. A Dori, seuls 10% des 

m®nages souscrivent ¨ lôenl¯vement de leurs ordures (Enqu°tes m®nages - étude SDAU 2011). 

Les déchets solides qui échappent à la filière de pré collecte et de collecte sont soit brûlés, soit 

utilisés comme amendement des champs de culture, soit ils sont déversés dans la nature ou dans 

des dépotoirs à ciel ouvert. Toutes choses qui, par le concours du vent ou des eaux de ruissellement, 

ne favorisent pas le problème de salubrité de la ville.  

6.14.5 Évacuation des eaux pluviales 

6.14.5.1 Milieu rural  

En milieu rural il y a des initiatives pour retenir lôeau de pluie pour des usages agricoles et 

pastoraux. Les mares et boulis contribuent énormément à la gestion des eaux pluviales. Très 

sommairement construits pour la plupart du temps, ces eaux retenues ne durent que pour la saison 

hivernale.  

6.14.5.2 Milieu urbain  

Les eaux pluviales ne font lôobjet dôaucune attention particuli¯re dans les principales villes de lôEC-

AEL sauf dans la ville de Dori, où il y a quelques initiatives de drainage vers des bassins de 

r®tention. Lôobjectif est de lutter contre les inondations dans la ville, mais la texture sableuse du 

sol de Dori fait que les caniveaux sont toujours gorgés de sable. Les eaux de pluie ruissellent 

librement sur les voies créant ravinement et inondation.  

Lôinsuffisance de caniveaux et de bassins de collecte des eaux pluviales peut entraîner le drainage 

des ordures vers les points dôapprovisionnement de la population en eau de boisson.  

Dori dispose de quelques kilom¯tres lin®aires de caniveaux dôeaux pluviales. Il sôagit dôun ancien 

réseau de 2 140 mètres linéaires de caniveaux qui a été renforcé à ce jour par des canalisations 

supplémentaires de 4 500 mètres. Tout de même, il faut le souligner que ces caniveaux sont à tous 

moments engorg®s de sable, rendant ainsi inefficace lô®vacuation des eaux pluviales. La ville 
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dispose également de 5 bassins de rétention des eaux de pluie de dimensions variables et des mares 

autour de la ville. Ces ouvrages ont un double objectif : éviter les inondations dans la ville et 

permettre de retenir lôeau pour de multiples usages. 

Les autres villes ne bénéficient pas de r®seaux dô®vacuation dôeaux pluviales.  

 

6.14.6 Gestion des déchets biomédicaux et biochimiques 

La gestion des déchets biomédicaux (DBM) aussi bien solides que liquides est préoccupante dans 

lôEC-AEL.  

Dans les 5 villes de lôEC-AEL, le CHR de Dori, les CMA de Sebba et de Bogandé disposent 

dôincin®rateurs et des fosses dôenfouissement des cendres. Celui du CMA de Gorom-Gorom est en 

réhabilitation. Les centres de santé en milieu rural disposent plutôt des fours et de fosses 

dôenfouissement des cendres. 

On assiste généralement à des brûlages sauvages dans des fosses, suivi dôenfouissement des 

cendres. Dans de nombreux cas, ils sont collect®s et suivent la m°me fili¯re dô®limination que les 

déchets ménagers. Par conséquent, les risques de contamination des sols et des ressources en eau 

par ces déchets sont actuellement élevés eu égard aux quantités produites. Si les déchets solides 

biom®dicaux subissent des d®buts de traitement, ce nôest pas le cas des d®chets liquides (r®actifs 

de laboratoire, produits chimiques, désinfectants) qui sont évacués avec les eaux usées ménagères 

dans la nature à travers des puisards ou des fosses septiques.   

Certains risques (sanitaires, environnementaux) sont liés à la mauvaise gestion des DBM. Ainsi, 

lôenfouissement et la mise en d®charge ç sauvage è dans des sites non contr¹lés peuvent avoir des 

effets environnementaux directs en termes de pollution du sol et des eaux.  

Par ailleurs, une mauvaise gestion des eaux usées des hôpitaux peut entraîner une contamination 

des eaux et des sols par des pathogènes ou des produits chimiques toxiques. 

Également, le rejet dans la nature sans prétraitement de résidus chimiques ou pharmaceutiques peut 

avoir des conséquences sur les ressources en eaux et la chaîne alimentaire. 

 

6.14.7 Assainissement minier et industriel 

LôEC-AEL est par excellence une zone minière. Cette exploitation minière se pratique à trois 

niveaux. Il y a la mine industrielle, la petite mine ou mine semi m®canis®e et lôexploitation 

artisanale ou orpaillage. Si dans les deux premiers cas lôexploitation est plus ou moins bien 

encadrée par les ministères responsables de lôenvironnement et celui des mines, lôorpaillage reste 

incontrôlable avec des conséquences dommageables sur la santé des populations et 

lôenvironnement. 

Les sites miniers industriels ont fait lôobjet dô®valuation de leurs impacts au préalable, assortis de 

plan de gestion ®cologiquement rationnelle de ces impacts. Les industries mini¯res de lôEC-AEL 

(IAMGOLD Essakane SA, SOMITA SA, SMB et Komet Ressource Afrique disposent de bassins 

de stockage des eaux usées (eaux cyanurées) issues du traitement du minerai. Ces bassins 

contiennent donc des substances dangereuses et font lôobjet de suivis r®guliers. Le cyanure, bien 
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que tr¯s toxique, se d®compose tr¯s rapidement lorsquôil est expos® au soleil. Lô®tanch®it® de ces 

bassins est régulièrement surveillée pour éviter des fuites et contaminations de la nappe.  

Sur recommandation de lôANEVE (ex BUNEE) et des services techniques en charge de lôeau et de 

lôenvironnement, un dispositif de surveillance des eaux de surface et celle souterraine aux alentours 

des mines dôEssakane et celle de Taparko est mis en place ; des piézomètres y sont installés et des 

prélèvements et analyses sont effectués par les sociétés minières. Il en est de même pour le BUNEE 

pour ses missions dôinspection, de contr¹le et de suivi sur le terrain ; pour la mine dôEsakane, un 

comité de suivi du parc à résidus a été mis en place sous la supervision lôANEVE (ex BUNEE) et 

assure le suivi des missions citées plus haut. 

Les huiles usées sont stockées dans des conteneurs pour être évacuées vers des centres de traitement 

à Ouagadougou. Il y a généralement des contrats de récupération des huiles usées établis entre les 

unit®s mini¯res et les fournisseurs dôhuiles neuves. Sur les sites miniers industriels, les bassins 

dôeaux de proc®d® sont d®contamin®s et seront restaur®s durant la phase de fermeture ; la qualité 

des eaux du parc ¨ r®sidu est caract®ris®e avant tout rejet dans les cours dôeau naturels 

conformément aux normes en vigueur au Burkina Faso et le système de traitement des eaux usées 

est démantelé. 

Dans les mines semi mécanisés, le dispositif doit être le même, mais faute de moyens, lô®tat de 

lôassainissement va en se d®gradant. Les bassins de cyanuration ne sont pas faits dans les règles de 

lôart. Ce qui cause des probl¯mes pour la sant® des populations et pour lôenvironnement ¨ travers 

la pollution des sols et des ressources en eau.  

Le cas le plus patent est la situation de lôorpaillage qui de par sa nature spontanée, échappe à tout 

contrôle. Les bassins de cyanuration se font clandestinement, donc sans accompagnement 

technique. Le minerai est souvent transport® aux abords des cours dôeau pour °tre trait® dans des 

bassins de cyanuration ou lavé au mercure. Dans la plupart du temps, ces polluants toxiques se 

retrouvent dans les cours dôeau. 

6.14.8 Risques liés à un assainissement inadéquat 

La population de lôôEC-AEL dispose de peu dôinfrastructures dôassainissement garantissant un 

cadre de vie assaini. Cette situation a des implications négatives tant sur la santé de la population 

que le milieu environnemental.  

Lôannexe 11 synthétise les principaux risques sanitaires (maladies respiratoires, cancer, choléra, 

intoxication alimentaire, (etc.)  et environnementaux (émission de gaz à effet de serre, pollution 

des eaux de surface et souterraine, contamination des sols, etc.) li®s au manque dôinfrastructure 

dôassainissement et propose des mesures de protection des ressources en eau.  

6.14.9 Besoins en assainissement ¨ lôhorizon du SDAGE 

Le Tableau 56 estime les besoins en infrastructures dôassainissement ¨ lôhorizon 2045. Lôannexe 

12 pr®cise les d®tails des co¾ts pour le developpement de lôassainissement ¨ lôhorizon 2045.  

 



169 

 

Tableau 56 : Récapitulatif des besoins en équipements et infrastructuresd'assainissement ¨ lôhorizon du SDAGE 

Infrastructures Total 

Centre dôEnfouissement Technique (CET) ou d®charge contr¹l®e  4 

Centres de collecte des déchets  25 

£quipements pour la collecte (camions, tracteurs, tricycles, charrettes, é) 5 

Centres de traitement de déchets plastiques 4 

Décharges aménagées pour déchets solides 40 

£quipements pour la collecte (tricycles, charrettes, é) 40 

Centres de collecte de déchets plastiques 40 

Incinérateurs  54 

Centre de traitement des huiles usagées 5 

Besoins en latrines (milieu rural) 347 042 

Besoins en latrines (milieu urbain) 18 274 

Source : AEL, 2020b actualisé 2023 

 

6.14.10 Problématiques, enjeux et d®fis de lôassainissement 

6.14.10.1 Problématique 

La situation de lôassainissement les villes et campagnes devient de plus en plus pr®occupante avec 

le phénomène croissant dôurbanisation et dôindustrialisation. Les changements de modes de 

production artisanale et industrielle dôune part, et de consommation des populations dôautre part, 

induisent une génération de déchets de plus en plus diversifiés et toxiques pour la santé publique 

et pour lôenvironnement et en particulier sur la qualit® des ressources en eau. 

Malgr® les efforts d®ploy®s par les communes pour assurer lôassainissement dans leur espace de 

compétence, il est à constater que dans la plupart des localit®s de lôEC-AEL, le cadre de vie des 

populations nôest pas assaini et lôenvironnement se d®grade. 

Ainsi les diff®rentes probl®matiques li®es ¨ lôassainissement se posent en ces termes : 

- lôinsuffisance dans la gestion des déchets : prise en compte de lôensemble de la chaîne de 

lôassainissement depuis la production jusquôau traitement (d®chets solides m®nagers et 

eaux usées et excréta) ; optimisation de la gestion des déchets biomédicaux ; Mise en 

place et optimisation des filières de gestion des déchets actuellement existantes (déchets 

contenant des métaux lourds, produits phytosanitaires, mines et industries, orpaillage, ...) 

- le faible Financement du secteur de l'assainissement ; 

- la faible accessibilité aux services d'assainissement ; 
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- la mauvaise gouvernance (il est crucial de disposer, ¨ moyen terme, dôoutils de 

planification (Plans communaux de d®veloppement en mati¯re dôassainissement, Sch®ma 

Directeur dôAm®nagement et dôUrbanisme (SDAU), Plan R®gionaux de D®veloppement 

(PRD), Plan Stratégique d'Assainissement (PSA) transfert des documents aux communes, 

etc.).  

Concernant pr®cis®ment les mines et les industries, la probl®matique de lôassainissement se pose 

en contr¹le du traitement des rejets dôeau ¨ lôaval des unit®s de production. Lôexploitation minière 

artisanale du fait de sa faible organisation présente un fort risque de pollution et de contamination 

si les mesures pr®ventives et correctives ne sont pas prises. Lôexploitation mini¯re cr®e aussi des 

pôles de développement socioéconomiques importants qui contribuent à accroître aussi les 

pressions sur la ressource en eau. 

Enfin, dans le contexte de lôins®curit®, beaucoup de sites de d®plac®s sont cr®®s dans lôespace de 

lôAEL, occasionnant localement une augmentation de la population et accentuant les risques de 

pollution des ressources en eaux. Dans les sites de déplacés pour des raisons de sécurité, les 

conditions de vie précaires sont sources potentielles de dégradation des ressources en eau. Les 

habitats et les infrastructures dôassainissement sont sommaires et les ordures ménagères sont 

collect®es et br¾l®es sur place ¨ ciel ouvert. Lôinsuffisance des ouvrages de toilette et de latrines 

conduit ¨ la d®f®cation ¨ lôair libre des populations. 

6.14.10.2 Enjeux  

Les principaux enjeux sp®cifiques ¨ lôassainissement dans lôEC-AEL sont les suivants :  

- la protection de l'environnement et des ressources en eau : cet enjeu renvoie à la 

connaissance et au suivi des paramètres physiques du bassin et des sous-bassins. La 

maîtrise du cycle de vie des déchets solides et liquides, ainsi que les caractéristiques des 

ouvrages dôassainissement et la gestion des rejets solides et liquides (ponctuelles ou 

diffus) sont indispensables. Le ph®nom¯ne des changements climatiques doit sôint®grer 

désormais dans les dispositifs de planification de lôassainissement. 

- la création d'emplois et génération de revenus : la nouvelle conception du déchet doit être 

appréciée comme une matière première à valoriser et non pas quelque chose dont on se 

débarrasse. La récupération des objets de valeur, la transformation des déchets plastiques, 

le compostage, la valorisation ®nerg®tique sont autant dôactivit®s porteuses dôemplois et 

de revenus pour les populations. Elle génère des investissements et est productrice de 

biens et services ;  

- lôamélioration du cadre de vie des populations. 
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6.14.10.3 Défis 

Dans lôEC-AEL les principaux défis sont les suivants :  

- Adopter des comportements Eco citoyens : il sôagira dôaccentuer la sensibilisation des 

populations sur lôadoption de comportements ®co citoyens, par lôabandon de la défécation 

¨ lôair libre et la mise en d®charge des d®chets dans les lieux appropri®s ; 

- Développer les compétences et les connaissances : il sôagira dôidentifier et mettre en îuvre 

les solutions les plus appropri®es au contexte de lôEC-AEL dôun point technique dans une 

perspective de gestion durable des filières  

- Assurer un accès universel aux services d'assainissement 

- Valoriser les déchets 

 

6.15 Énergie et électrification  

Dans lôEC-AEL, les principales sources dô®nergie sont la biomasse (bois de chauffe et charbon de 

bois), les produits p®troliers, le gaz butane et lô®nergie électrique ; la biomasse en général et le bois 

en particulier demeurent la principale source dô®nergie des populations urbaines et rurales. Dans la 

r®gion du Sahel, 99,1% des m®nages utilisent le bois de chauffe comme source dô®nergie (EMC, 

2014). Son exploitation ferait donc perdre pr¯s du quart du bois si elle nôest pas suivie dôactions 

conséquentes de reboisement. 

Lô®nergie ®lectrique est fournie par la SONABEL et les coop®ratives dô®lectricit®. 

Dans la région du Sahel, la SONABEL électrifie de façon permanente les localités de Dori, Djibo 

et Gorom-Gorom qui comptaient en 2016 au total 8 163 abonnés, dont 16% à Gorom-Gorom, 42% 

à Dori et 41% à Djibo. Les villes de Sebba et Seytenga, alimentées à « mi-temps » par des COOPEL 

sont confrontée à de multiples délestages. 

Dans la région du Centre-Nord, le taux dô®lectrification demeure faible, toute chose qui contribue 

à limiter la productivité économique. De 9 719 abonnés en 2010, seize (16) localités étaient 

®lectrifi®es en continu pour 13 580 abonn®s, en 2014, soit un taux dôaccroissement annuel de 10%. 

En termes dôacc¯s ¨ lô®nergie, en 2014, pour lô®clairage, 86,1% des ménages utilisent des torches 

contre seulement 8,3% qui utilisent le courant électrique. 

Actuellement lôEC-AEL nôabrite aucune centrale hydro-®lectrique. En revanche, lôespace compte 

une centrale solaire, celle de la mine dôor IAMGOLD Essakane SA avec une production 

®nerg®tique de 15 MW. Mise en service en mars 2018, côest lôune des plus grandes centrales 

solaires de lôAfrique de lôOuest. Elle permet ¨ la mine dô®conomiser 6 millions de litres de fioul 

par an précédemment utilisé par la centrale thermique de la mine et dô®viter la production de 18.500 

tonnes de CO2 par an. Il faut signaler aussi la construction en cours dôune centrale solaire 

photovoltaïque dans la commune de Dori pour une capacité de 6 MW dans le cadre du Programme 

Solaire Burkina 2025 dénommé « YELEEN ».  
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7 VECTEURS DE CROISSANCE  

7.1 Agriculture pluviale  

Lôagriculture de lôEC-AEL est caractérisée par un système de production essentiellement pluvial 

avec 577 181 ha exploités au cours de la campagne 2021 (Source : annuaire des statistiques agro-

sylvo-pastorales 2021/AEL 2023) et dominée par des exploitations familiales. Les tailles des 

exploitations familiales sont en moyenne inférieures ou égales à 3 ha pour les provinces du Sahel, 

de 3 à 4 ha pour les provinces du Centre Nord et de 2 ha pour la Gnagna. Côest un syst¯me de 

production extensif basé sur un accroissement incessant des superficies.   

Lôagriculture reste domin®e dans les provinces du Sahel et la province de la Gnagna par les 

pratiques culturales traditionnelles. La culture attelée (traction bovine) est de plus en plus pratiquée 

dans les provinces du Centre Nord. Toutefois, lôutilisation des semences am®lior®es reste encore 

marginale. 

Lô®pandage dôengrais min®raux (NPK, ur®e) est pratiqu® essentiellement sur le riz, le maïs, le 

sorgho et sur les exploitations de production maraîchère. Pour lôann®e 2021, la consommation 

moyenne de NPK était de 5 984 T et 3 940 T pour lôur®e sur lôensemble de lôespace. On note par 

ailleurs que lôutilisation de d®sherbant chimique (herbicides) se d®veloppe dans lôEC-AEL ; elle 

est en effet passée de 45.000 L à 86.000 L entre 2016 et 2018. Cependant lôutilisation des herbicides 

est en baisse avec 16 061 L en 2021 due à la diminution des superficies exploitées du fait du 

contexte sécuritaire dans lôespace.  

Les principales sp®culations produites dans lôEC-AEL sont : 

- Les céréales : le mil, le maïs, le sorgho blanc, sorgho rouge. Le mil et le sorgho blanc 

constituent les principales céréales qui y sont cultivées, respectivement pour 43,6% et 

48,1%, soit au total 91,7% des superficies emblavées en céréale. 

- Les cultures de rente : arachide, sésame, soja, légumes. 

- Les autres cultures vivrières : niébé, voandzou.  

Les cultures c®r®ali¯res, lôarachide, le s®same, le ni®b® et le voandzou sont produits dans toutes les 

provinces de lôEC-AEL sauf lôOudalan en 2021.  Le soja nôest cultivé que dans la Gnagna et le 

sorgho rouge dans le Sanmatenga, le Namentenga et la Gnagna. Le riz, quant à lui, est produit en 

pluviale strict (sur les hautes terres), sur les bas-fonds et sur les périmètres irrigués. Il est plus 

cultivé dans toutes les provinces avec une prédominance dans le Namentenga.  

Tableau 57 : Superficies exploitées (en ha) en céréales en 2021 dans lôEC-AEL 

Provinces Mil  Maïs Riz 
Sorgho 

blanc 

Sorgho 

rouge 

Total 

céréales 

Oudalan 81570 0 59 1 571 395 83 595 

Séno 73077 195 225 16 141 0 89 638 

Soum 63780 626 462 2 446 17 67 331 

Yagha 7 278 3 322 267 33 740 0 44 607 
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Namentenga 14 351 2 947 1 324 27 083 734 46 438 

Sanmatenga 18 931 3 997 1 915 62 220 1 334 88 398 

Gnagna 14 184 4 704 1 051 37 000 3 434 60 372 

Loroum 294 136 27 1 100 113 1 670 

Total 273 465 15 927 5 330 181 300 6 026 482 049 

Source : annuaire des statistiques agro-sylvo-pastorales 2021/AEL 2023 

Tableau 58 : Superficies exploitées (en ha) en cultures de rente et autres cultures vivrières en 2021 dans lôEC-AEL 

Provinces 

Cultures de rente Autres cultures vivrières 

Arrachide  Sésame Soja Coton 

Total 

cultures de 

rentes 

Niébé Voandzou 

Total autres 

cultures 

vivrières 

Oudalan 0 102 0 0 102 744 0  744  

Séno 642 143 0 0 785 106 22  128  

Soum 3220 464 24 0 3 708 4 711 898  5 609  

Yagha 1 989 1 265 0 0 3 254 4 6  10  

Namentenga 9 174 1 674 0 0 10 847 2 035 622  2 657  

Sanmatenga 11 201 2 631 - - 13 832 12 212 2 266  14 478  

Gnagna 36 328 534 - - 36 862 3 060 10  3 070  

Loroum 97 6 - - 103 50 23  73  

Total 62 650 6 818 24 - 69 492 22 923 3 848  26 771  

Source : annuaire des statistiques agro-sylvo-pastorales 2021/AEL 2023 

 

 

Figure 27 : évolution des superficies culturales (2012-2021) 
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Lôanalyse des donn®es statistiques agricoles sur la p®riode 2012-2021 indique (Figure 27Figure 

27 : évolution des superficies culturales (2012-2021)) :  

- une situation quasi-stationnaire des superficies exploitées entre 2012 et 2017 ; 

- une augmentation rapide des superficies totales exploitées de 23% entre 2017 et 2018 ; 

- une regression des superficies totales exploit®es en pluviale dans lôEC- AEL après 

2018.Cette regression pourrait sôexpliquer par la d®gradation s®curitaire qui entraine 

lôabandon des terres cultivables.  

Si le contexte s®curitaire sôam®liore et en consid®rant le rythme moyen de production de la p®riode 

2012- 2017, alors la superficie totale exploit®e en cultures pluviales sera de 940 976,7 ha en 2045 

soit 19,3% de la superficie de lôEC-AEL.   

 

7.2 Agriculture irriguée  

Trois types dôam®nagements hydro agricoles sont r®pertori®s dans lôespace de comp®tence de 

lôAEL ; ce sont : 

-  Les périmètres irrigués : ils sont localis®s g®n®ralement ¨ lôaval ou ¨ lôamont des 

barrages. Les plus grands (50 ¨ 100 ha dôun tenant) sont au nombre de cinq (5) (Dakiri, 

Bogandé, Liptougou, Pensa, Zéguédéguin). Les autres sont des petits périmètres irrigués 

dont la superficie nôexc¯de pas 50 ha ;  

-  Les périmètres maraîchers : de superficie variante entre 1 et 2 ha, ils sont généralement 

réservés aux femmes, et sont irrigués à partir de puisards, de puits à grand diamètre ou 

de forages, de lacs et boulis ; 

-  la petite irrigation villageoise : elle porte sur des superficies de 10 ¨ 50 ha, ¨ lôamont ou 

aval de barrages. 

Les techniques dôirrigations en place sont :  

-  lôirrigation gravitaire par canaux ¨ ciel ouvert : elle concerne environ 12 périmètres qui 

représentent un peu plus de 11% du nombre de périmètres irrigués (Source : Base de 

donn®es DGAHDI, 2018) ; ce syst¯me concerne des p®rim¯tres situ®s ¨ lôaval des 

barrages de retenue dôeau avec une distribution de lôeau sans pompage ¨ partir dôune prise 

dans le barrage. Ce syst¯me occasionne de fortes pertes dôeau li®es ¨ lôefficience du 

réseau et au gaspillage des producteurs ; 

-  lôirrigation gravitaire par semi-californien : environ 87 périmètres de ce type sont 

recens®s dans lôEC-AEL (Source : ibidem); côest un syst¯me qui n®cessite un pompage 

de lôeau et les p®rim¯tres concern®s sont souvent situ®s en amont des retenues dôeau, 

-  lôaspersion : elle est observée sur cinq petits périmètres privés ; 

-  le goutte-à-goutte : sur deux (2) périmètres (site de Dou, site de Nomikidougou, 

Commune de Zéguédéguin dans le Namentenga).  

Au niveau des bas-fonds, on disingue deux types dôam®nagement : le modèle du Projet Riz Pluvial 

(PRP) et le mod¯le du Plan dôAction Fili¯re Riz (PAFR). Le mod¯le PRP consiste en la r®alisation 
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de casiers rizicoles pour retenir directement lôeau de pluie ; ce modèle ne nécessite pas de stockage 

dôeau. Le mod¯le PAFR consiste en la confection dôune digue en remblai compact® recouverte 

dôun perr® ma­onn® et muni dôun petit bassin de dissipation en perr® ma­onn® du côté aval. La 

digue en remblai compacté sert à barrer les écoulements dôeau qui sont retenus jusquô¨ ce que le 

niveau amont d®passe la cr°te de lôouvrage. Côest pourquoi ce mod¯le n®cessite un stockage dôeau 

et inclut par cons®quent des pr®l¯vements dôeau. 

 

7.2.1 Spéculations et superficies 

Les spéculations produites sur les am®nagements hydro agricoles de lôEC-AEL sont 

essentiellement : 

- le riz : il est produit sur les périmètres irrigués gravitaires en double culture (saison sèche, 

saison humide), sur quelques périmètres semi-californiens en saison humide ainsi que sur 

les bas-fonds ;  

- le maïs : il est produit sur les p®rim¯tres irrigu®s presquôexclusivement en saison humide 

sur les parcelles peu aptes au riz ; on retrouve le maïs en saison sèche, mais sous forme 

de brise-vent pour les cultures maraîchères ; 

- les cultures maraîchères : produites en grande partie en saison sèche, elles portent sur la 

tomate, lôoignon, le chou. 

En dehors de ces spéculations, toutes les autres cultures produites dans lôespace de comp®tence de 

lôAEL, sont en pluviale. 

Les superficies totales aménagées en 2021 sont : 

- périmètres irrigués : 2 565 ha. 

- Périmètre irrigué en gravitaire : 1 092 ha 

- Périmètres irrigués en goutte-à-goutte et aspersion : 114 ha. 

- jardins maraîchers : 1 359 ha. 

- bas-fonds aménagés, tous types confondus : 4 630 ha (Source : Base DGAHDI, 2020).  

­ Les bas-fonds aménagés de type PAFR : 789 ha ; 

­ Bas-fonds aménagés de type PRP : 3 842 ha. 

Le Tableau 59 détaille les superficies aménagées en bas-fonds et la carte 21 de lôatlas 

cartographique illustre leur répartition spatiale. 

Tableau 59 : superficies aménagées en bas-fonds et périmètres irrigués 

Sous 

bassins 

Bas-fonds Périmètres irrigués 

Nombre 
Superficie 

aménagée (ha) 

Superficie 

exploitée (ha) 
Nombre 

Superficie 

aménagée (ha) 

Superficie 

exploitée (ha) 

Béli 42 206 187,5 40 219,36 303,56 

Gorouol 20 259 153,9 52 164,35 109,75 

Dargol 10 120 40 9 55,5 38,5 

Faga 267 3821,2 2771,3 195 2125,55 1452,75 

TOTAL  339 4406,2 3152,7 296 2564,76 1904,56 
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Source : Base de données DGAHDI, 2021/ AEL-2023 

En 2021, 72% des bas-fonds aménagés de lôEC-AEL sont exploités sur une superficie de 4406,2 

ha. On remarque que la quasi-totalité (87,90%) des bas-fonds exploités se trouvent dans la Faga.  

74,25%  des superficies des périmètres irrigués sont exploitées sur une superficie totale de 2564,76 

ha. On note que 76,27% des superficies exploitées en périmètres irrigués sont localisées dans la 

Faga  

7.2.2 Production agricole en irrigué 

Les productions agricoles que lôirrigation g®n¯re chaque ann®e sont indiqu®es dans le Tableau 60; 

elles sont le produit des superficies (ci-dessus établies) par les rendements communiqués par les 

Services techniques (DRAAH Sahel, Est et Centre- Nord) et par les producteurs sur les périmètres. 

Les rendements considérés sont de 4T/ha pour le Riz (sur périmètre irrigué), de 3 T/ha pour le riz 

de bas-fonds et de 16 T/ha pour les sproduits maraîchers. 

Sur cette base, la production annuelle g®n®r®e par lôagriculture irrigu®e est de 3 861 T pour le riz 

en périmètres irrigué, de 9 864 T pour le riz de bas-fonds (PAFR+PRP) soit une production totale 

de riz de 13 725 tonnes. Les productions maraîchères sont estimées à 2 652 T.  

 

Tableau 60 : Productions agricoles (tonne) en irrigué dans lôEC-AEL. 

Cultures 
Riz (périmètre 

irrigué-SH) 

Riz (périmètre 

irrigué-SS) 
Riz (bas-fonds) 

Produits 

maraîchers 

Superficies (ha) 518 447,81 3 288 166 

Rendement (T/ha) 4 4 3 16 

Production (T) 
2 070 1 791 

9 864 2 652 
3 861 

Total riz (T)  13 725  

 Source : Base de données DGAHDI, 2021/ AEL-2023 

 

7.2.3 Modalités de gestion des aménagements hydro-agricoles 

 

Le décret n°2012-705 /PRES/PM/MAH/MEF/MATDS/MEDD/MRA du 6 septembre 2012 portant 

adoption du cahier g®n®ral des charges pour lôoccupation et lôexploitation de type familial des 

parcelles des am®nagements hydro agricoles pr®cise que les producteurs sont tenus de sôorganiser 

pour faire face ¨ la gestion de lôeau, la production agricole et la maintenance des p®rim¯tres 

irrigu®s. Côest dans ce cadre que les exploitants des am®nagements hydro agricoles de lôEC de 

lôAEL ont constitu® des organisations professionnelles agricoles (groupements ou coop®ratives, 

Comit® des usagers de lôeau, etc.) pour remplir leurs obligations vis-à-vis du cahier général des 

charges. 
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7.2.4 Gestion des activités de production agricole 

Sur les p®rim¯tres communautaires de lôEC-AEL, la taille des parcelles individuelles varie entre 

0,16 et 0,25 ha en fonction des p®rim¯tres. Côest donc sur la base de telles parcelles que la gestion 

de la production est faite.  

Pour faire face ¨ cette gestion communautaire des espaces am®nag®s, les exploitants de lôEC-AEL 

sont organisés en groupements pré-coopératifs ou en coopératives.  

Les organisations ainsi constitu®es disposent dôun comit® de gestion qui a en charge la gestion de 

lôactivit® de production agricole ¨ travers les t©ches suivantes : 

- Assurer lôapprovisionnement en intrants ; 

- Assurer le respect du calendrier agricole ; 

- Assurer le respect des normes environnementales (pollution de lôeau, du sol, 

déforestation) ; 

- Assurer la commercialisation groupée des productions. 

Dans la pratique, les organisations de producteurs agricoles sur les p®rim¯tres de lôespace, malgr® 

des efforts sur certains périmètres, peinent à jouer convenablement leurs rôles. Ainsi les achats 

group®s des intrants nôexistent plus sur de nombreux p®rim¯tres fautes de remboursements 

satisfaisants ; les périmètres qui le réussissent encore sont ceux sur lesquels les COGES, récupèrent 

les fonds avant lôachat group®. De ce fait lôapprovisionnement en intrants est rendu difficile et côest 

ce qui explique les faibles doses dôengrais utilis®s. De nombreux groupements ou coop®ratives sôen 

remettent ¨ lôengrais subventionn® de lôÉtat qui reste insuffisant face à la forte demande. 

Lôutilisation des semences certifiées se heurte aux mêmes difficultés. 

La commercialisation groupée des produits est réalisée sur quelques périmètres (cas de Seytenga, 

dans le cadre dôun contrat de vente dôoignon avec la Mine dôEssakane) ; mais sur la grande 

majorité, côest la vente individuelle qui est de r¯gle tant pour le riz que pour les produits mara´chers. 

Ces difficult®s de vente group®e sont en lien avec le faible esprit dôanticipation des comit®s de 

gestion (COGES) qui ne sôassurent pas des d®bouch®s cr®dibles avant de produire. 

Côest cette situation dôensemble qui explique, malgr® lôappui des agents dôencadrement des Zones 

dôAppui Techniques (ZAT), la faiblesse des rendements (en lien avec le potentiel des vari®t®s) sur 

les p®rim¯tres irrigu®s de lôespace. 

7.2.5 Gestion de lôeau et maintenance des infrastructures dôirrigation 

Au niveau des p®rim¯tres irrigu®s, dans leurs attributions initiales, la gestion de lôeau et la 

maintenance relèvent des comités de gestion des groupements et coopératives. Mais face aux 

difficult®s quôont eues ces structures ¨ g®rer convenablement lôeau et la maintenance, le 

gouvernement a pris le décret N°2006-402/PRES/PM/MAHRH/MATD du 18 septembre 2006, 

portant cr®ation, attribution et organisation des comit®s dôirrigants sur les p®rim¯tres irrigués.  

A travers ce d®cret, les comit®s dôirrigants sont charg®s sp®cifiquement de la gestion de lôeau et la 

maintenance sur les périmètres en tant que comités spécialisés des coopératives. Mais les comités 

dôirrigants ne sont pas en place sur les p®rim¯tres lôEC-AEL. 
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Pour assurer une bonne gestion de lôeau, les COGES ont mis en place des aiguadiers pour réguler 

lôouverture des vannes et vannettes dans le cadre du tour dôeau dôirrigation. M°me si le gaspillage 

dôeau a diminu® sur les p®rim¯tres gravitaires avec canaux à ciel ouvert, il demeure toujours une 

r®alit® ¨ cause de lôindiscipline de certains irrigants qui ne respectent pas le tour dôeau ®tabli. 

Lôirrigation des parcelles doit normalement se faire en commen­ant par les parcelles les plus en 

aval et terminer par celles en amont ; mais dès que les vannes sont ouvertes, les exploitants des 

premi¯res parcelles d®marrent lôirrigation. 

On note de plus en plus dôinsatisfaction en eau sur les p®rim¯tres irrigu®s en semi californien (par 

pompage en amont des barrages) du fait des retraits importants de lôeau ¨ partir du mois de f®vrier. 

Pour contrer ce ph®nom¯ne, il est fait recours ¨ des stations de pompage mobiles que lôon d®place 

dans la cuvette des barrages.  

Lôentretien p®riodique des p®rim¯tres (curage des canaux et drains) est généralement bien assuré 

sous forme de travail dôint®r°t commun par tous les exploitants au d®but de chaque campagne de 

production. En revanche la redevance eau prévue par le cahier des charges pour faire face aux 

réparations sur les p®rim¯tres (r®fection dôouvrages, de canaux, etc.) connait des impay®s et retards 

de paiement importants. Les montants annuels de la redevance eau sont compris entre 10 000 et 

12 500 FCFA par exploitant. Certains COGES, pour contourner ces difficultés, récupèrent la 

redevance en nature (5 tines de riz). 

Globalement, on note que des efforts restent ¨ d®ployer sur ce front de lôentretien ; on constate en 

effet des arbustes sur les cavaliers des canaux dôirrigation, sur les digues de protection, des canaux 

rev°tus comportant de grandes fissures, des fuites dôeau sur les bouchons des tubes PVC au niveau 

des prises des canaux arroseurs (cas du semi californien).  

7.2.6 Demande en eau 

7.2.6.1 Pr®l¯vements dôeau pour lôirrigation en 2021 

La demande en eau pour lôirrigation comprend la demande en eau de surface et la demande en eau 

souterraine. 

Lôeau de surface est utilis®e pour lôirrigation des p®rim¯tres irrigu®s, des bas-fonds de type PAFR, 

des jardins mara´chers arros®s via les mares et les boulis. Lôeau souterraine est utilisée pour 

lôirrigation des jardins mara´chers arros®s ¨ partir des puits.  

Les superficies actuelles des périmètres irrigués, des jardins maraîchers et des bas-fonds (PAFR 

+PRP) sont notées dans le Tableau 61. 

Tableau 61 : Superficies par type de cultures et dôirrigation 

Culture Riz (SH) Riz (SS) CM (PI) 
CM (eau 

souterraine) 

CM (goutte 

à goutte) 

Superficie  (ha) 518 448 1302 24 86 

Source : Base DGAHDI 2021 / AEL 2023 
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Les pr®l¯vements dôeau ont ®t® ®valu®s pour le riz irrigu® et les cultures mara´ch¯res en prenant en 

compte les r®sultats des ®tudes et mesures conduites par le Projet Management de lôIrrigation au 

Burkina Faso (PMI-BF) dans les années 1997 à Dakiri, Mogtédo et Itengué et à partir des mesures 

faites par lôINERA ¨ Bagr®.  

Pour lôestimation des besoins en eau dôirrigation, les chiffres suivants ont été utilisés :  

- pour le riz irrigué : 12 000 m3/ha en saison des pluies et 15 000 m3/ha en saison sèche ;  

- pour les cultures maraîchères sur périmètres irrigués: 10 000 m3/ha ;  

- pour les jardins mara´chers irrigu®s ¨ lôarrosoir ¨ partir de puits, de boulis ou de mares, 

les prélèvements sont estimés à 7 000 m3/ha en raison dôune efficience forte du syst¯me 

estimé à 85%. 

- Pour le riz de bas-fonds : 7 900 m3/ha.  

Tenant compte de la production des différentes cultures et des superficies aménagées, le Tableau 

62 évalue les prélèvements sur les ressources en eau pour satisfaire les besoins en eau pour 

lôirrigation. 

Tableau 62 : Estimation des prélèvements en eau pour lôirrigation en 2021 

Culture Riz (SH) Riz (SS) CM (PI) 
CM (eau 

souterraine) 

CM (goutte à 

goutte) 

Superficie 2021 (ha) 518 448 1 302 24 86 

Prélèvement (m3/ha) 12 000 15 000 10 000 6 000 7 000 

Prélèvement par culture 

(m 3) 
6 210 720 6 717 150 13 015 000 144 000 598 500 

Total eau de surface (m 3) 25 942 870  

Total eau souterraine 

(m3) 
 742 500 

Total EC-AEL (m3) 26 685 370 

Source : AEL, 2023c 

NB : SH : saison humide ; SS : saison sèche ; CM : culture maraichère ; PI : périmètre irrigué 

Les pr®l¯vements dôeau pour lôirrigation sont estim®s en 2021 à 26 685 370 m3 dont 25 942 870 

mį dôeau de surface et de 742 500 m3 dôeau souterraine. 

 

7.2.6.2 Demande en eau pour lôirrigation ¨ lôhorizon du SDAGE 

La demande en eau pour lôirrigation ¨ lôhorizon du SDAGE est estim®e ¨ partir de lôhypoth¯se que 

toutes les superficies aménagées (selon la base de données DGAHDI 2021) seront exploitées. En 

outre, elle prend en compte les projections dôam®nagements pour les prochaines années.   

Pour ce qui est des projections dôam®nagements, elles ont ®t® recens®es aupr¯s des projets, des 

ONG et des Associations. Le Tableau 63 présente le détail des superficies aménagées ainsi que 

lôestimation de la demande en eau dôirrigation ¨ lôhorizon du SDAGE. 
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Tableau 63 : demande en eau pour lôirrigation en 2045 

Culture Riz (SH) Riz (ss) CM (PI)  
CM (eau 

souterraine) 

CM (goutte à 

goutte) 

Superficie projetée en 2045 

(ha) 
1 093 1 008 1442 24 113 

Prélèvement (m3/ha) 12 000 15 000 10 000 6 000 7 000 

Prélèvement par culture 

(m3) 
13120 920 15 113 400 14 423 000 144 000 792 750 

Total eau de surface (m3) 42 657 320  

Total eau souterraine (m3)  936 750 

Total EC-AEL (m3) 43 594 070 
Source : AEL, 2023c 

En partant de ce potentiel susceptible dô°tre am®nag® ¨ lôhorizon du SDAGE, la demande en eau à 

cette échéance sera de 43 594 070 m3 dont 42 657 320 m3 en eau de surface et de 936 750 m3 en 

eau souterraine. 

La demande en eau agricole ¨ lôhorizon du SDAGE est bas®e sur les investissements pr®vus et 

connus de nos jours. Mais au regard de lôaccroissement de la population et du ph®nom¯ne des 

changements climatiques dont une des caractéristiques est la diminution de la pluviométrie, les 

populations vont certainement développer de nouvelles formes de résilience.  

Le Tableau 64 donne les pr®l¯vements en eau dôirrigation en 2021 et la demande ̈  lôhorizon 2045 

par sous-bassins de lôEC-AEL. 

Tableau 64 : Demande en eau dôirrigation par sous-bassins 

Sous bassins Prélèvement en 2021 (m3) Demande en eau en 2045 (m3) 

Béli            3 260 220             3 260 220 

Dargol           409 000       579 000  

Faga      22 046 650   38 302 400  

Gorouol           969 500     1 452 450  

Total EC-AEL       26 685 370  43 594 070  
Source : AEL, 2023c 

7.2.7 Mode dôacc¯s ¨ lôeau et contraintes des producteurs sur les aménagements hydro 

agricoles 

Les petits et moyens p®rim¯tres irrigu®s gravitairement par les canaux ¨ ciel ouvert dans lôEC-

AEL, sont situ®s en aval des barrages de retenue dôeau. Un ouvrage de prise dôeau situ® 

généralement au pied aval des barrages et comprenant une vanne à mannette permet le passage de 

lôeau du barrage vers les p®rim¯tres.  

Les périmètres irrigués selon le système semi californien (de loin les plus nombreux) sont alimentés 

en eau ¨ partir dôune station de pompage qui refoule lôeau dans des canalisations enterrées à partir 

desquels lôeau est distribu®e ¨ tout le p®rim¯tre. 

Compte tenu du fait que les r®serves en eau de la plupart des barrages sont limit®es par lôabsence 

dô®coulement de presque tous les cours dôeau en saison s¯che, lôacc¯s ¨ lôeau par les agriculteurs 

sôeffectue selon le mode de distribution au tour dôeau. Le tour dôeau est g®n®ralement de trois (3) 
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jours pour le riz et de quatre (4) jours pour les productions maraîchères. Ainsi, chaque agriculteur, 

¨ la p®riode qui lui est fix® et pendant un temps d®termin®, re­oit la ration dôeau pour irriguer sa 

parcelle tous les trois jours pour le riz et tous les quatre jours pour les productions maraîchères. Les 

insatisfactions importantes en mati¯re dôeau viennent des agriculteurs situés en bout de périmètres 

gravitaires lorsque certains exploitants situés sur les premières parcelles ne respectent pas leur tour 

dôeau. Au niveau du syst¯me gravitaire, côest le retrait de lôeau des barrages qui cr®ent les 

insatisfactions en eau. 

Les principales contraintes évoquées par les exploitants des aménagements hydro agricoles sont 

li®es ¨ la difficult® dôapprovisionnement en intrants et ¨ la mauvaise commercialisation des 

produits agricoles. Ces contraintes plombent les rendements des cultures et jouent négativement 

sur les marges bénéficiaires des agriculteurs et cela explique en partie le faible paiement des 

redevances li®es ¨ lôeau. 

7.2.8 État physique des aménagements hydro agricoles 

Lô®tat physique des am®nagements hydro agricoles a ®t® d®termin® ¨ partir de la base de la 

DGAHDI, 2021. Il ressort de lôanalyse des données que la grande majorit® des AHA de lôEC-AEL 

sont de réalisation récente (2010 à 2018). La majorité des aménagements (120 bas-fonds et 111 

périmètres) sont dans un état de dégradation avancé dû ¨ un manque dôentretien.   

 

Tableau 65 : Situation de lô®tat des AHA dans lôEC-AEL 

PROVINCE 
Etat des bas-fonds Etat des pér imètres irrigu és 

Bon Moyen Mauvais Autres Total Bon Moyen Mauvais Autres Total 

Gnagna 0 47 40 2 89 0 16 6 2 24 

Oudalan 0 2 4 1 7 2 23 10 6 41 

Namentenga 15 52 33 0 100 9 23 16 5 53 

Sanmatenga 5 33 14 1 53 5 25 12 0 42 

Séno 0 13 15 1 29  24 16 1 41 

Soum 0 19 6 3 28  31 17 2 50 

Yagha 0 21 8 4 33  13 34 10 57 

TOTAL  20 187 120 12 339 16 155 111 26 308 

Source : Base de données DGAHDI 2021/ AEL, 2023 

  

7.2.9 Évaluation des coûts de réhabilitation des périmètres irrigués 

En sôappuyant sur la base de donn®es de la DGAHDI, 2021, 137 périmètres irrigués ont été retenus 

pour les besoins de réhabilitation ; ils sont tous relativement anciens. Comme on le constate, ils 

sont tous assez fortement d®grad®s (le r®seau dôirrigation et/ou la digue de protection).  

Au niveau national, il nôy a pas de normes en mati¯re dô®valuation des besoins en r®habilitation 

des périmètres. Dans les ouvrages traitant de la réhabilitation, les taux estimatifs généralement 

utilisés varient en fonction du niveau de dégradation des périmètres. Ainsi pour des périmètres 
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suffisamment dégradés (réseaux et digues de protection), les taux de coûts de réhabilitation sont 

estimés à 40% du coût initial actualisé et de 25% de ce coût pour les périmètres peu dégradés.  

Ainsi, en prenant un co¾t actualis® par ha ®quivalent au co¾t actuel dôun am®nagement neuf de 

petit et moyen périmètre irrigué soit huit millions FCFA par hectare, les coûts de réhabilitation 

seront de un milliard cent millions (1 100 000 000)) FCFA) (Tableau 66) 

Cette valeur est très indicative car les montants réels seront déterminés à la suite des études 

dôAvant- Projet Détaillé de réhabilitation. 

Tableau 66 : Estimation des coûts de réhabilitation 

Périmètres Superficies (ha) Coût actualisé de 

lôha am®nag® 

% du coût par ha Montant total 

(FCFA) 

Manni 30 8 000 000 25% 60 000 000 

Dakiri 120 8 000 000 40% 384 000 000 

Zéguédéguin 50 8 000 000 40% 160 000 000 

Gaïk Nôgoata 55 8 000 000 40% 176 000 000 

Liki  100 8 000 000 40% 320 000 000 

TOTAL 355   1 100 000 000 
Source : Base de données DGAHDI et AEL, 2023 

 

7.2.10 Couts de maintenance des aménagements hydro agricoles 

La maintenance dôun am®nagement hydro agricole comprend, la maintenance pr®ventive et la 

maintenance curative.  

La maintenance préventive pour les p®rim¯tres irrigu®s correspond ¨ lôentretien courant ou 

lôentretien p®riodique qui consiste aux curages des canaux, des drains et de la colature de ceinture 

; aux remblais sur les griffes dô®rosion des digues de protection ; au chargement de terre sur les 

pistes de circulation ; au désherbage des cavaliers des canaux et au faucardage des canaux 

arroseurs. 

Pour les bas-fonds, il sôagit de la confortation des diguettes de s®paration des casiers, du 

compactage des digues déversantes et le replacement des moellons ainsi que le curage du collecteur 

central.  

Ces travaux sont généralement réalisés par les exploitants pris individuellement au niveau du 

syst¯me parcellaire et sous forme dôactivit® dôint®r°t commun par lôensemble des exploitants pour 

le réseau principal (canal primaire, canaux secondaires, drain principal). 

La maintenance curative au niveau des périmètres irrigués correspond aux réparations ou 

entretien correctif qui portent sur des actions de maçonnerie sur les canaux, sur les ouvrages et sur 

la prise principale, des actions de compactage important de la digue de protection. 

Pour les bas-fonds, elle concerne la réparation de la digue en perré sec.  

Au Burkina Faso, les services techniques responsables de lôirrigation nôont pas ®labor® de normes 

en matière de coûts prévisionnels de maintenance des périmètres. Dans les documents qui traitent 

de la question, les coûts annuels de maintenance sont exprimés en pourcentage (%) du coût initial 
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actualisé pour les différents ouvrages. Ainsi Mr TIERCELLIN, dans « Le coût de la distribution 

de lôeau : m®thode et application ¨ lôirrigation (1998) è propose ce qui suit :  

- Pistes, digues et terrassement : 1 à 2% ; 

- Génie civil, canalisations et gros appareillage : 0,3 à 1%. 

Les taux tiennent compte de la dur®e dôamortissement des infrastructures et ®quipements et 

concernent tous types de périmètres. 

Au regard du fait quôil sôagit de petits et moyens périmètres irrigués amortis généralement sur 30 

ans et qui ne comportent que de petits ouvrages dôirrigation, mais des digues de protection assez 

importantes, les taux de 0,5% par an pour les premiers 10 ans et 1% pour les 20 autres années sont 

retenus. 

Sur la base dôun co¾t initial actualis® ®quivalent au co¾t actuel dôun p®rim¯tre neuf soit 8 millions 

FCFA/ha, avec les 1 608 ha de p®rim¯tres irrigu®s de lôEC-AEL, un montant annuel de provision 

dôentretien global de 107,2 millions FCFA8 est obtenu. En rapportant ce montant ¨ lôhectare 

aménagé, on obtient le chiffre de 66 000 FCFA par ha et par an. En y soustrayant la valeur de 

lôentretien pr®ventif (r®alis® sous forme de travaux dôint®r°t commun), le montant ¨ mobiliser peut 

connaître une baisse sensible. 

7.2.11 Impacts des changements climatiques sur lôhydraulique agricole 

Le phénomène des changements climatiques se traduit ¨ lô®chelle nationale et dans lôespace de 

comp®tence de lôagence de lôeau du Liptako par les ph®nom¯nes que sont lôaugmentation des 

temp®ratures, de la vitesse des vents, la baisse intermittente de la pluviom®trie et lôaugmentation 

des intensit®s pluviom®triques. En effet selon le Programme dôAction National dôAdaptation ¨ la 

variabilité et au changement climatique (PANA), il est attendu les effets suivants liés aux 

changements climatiques dans notre pays : 

- une augmentation moyenne de la temp®rature de 0,8ÁC ¨ lôhorizon 2025 et de 1,7ÁC ¨ 

lôhorizon 2050 ; 

- une diminution de la pluviométrie de 3,4% en 2025 et de 7,3% en 2050 avec des 

variations interannuelles et saisonnières. 

Les projections du PANA sur les ®coulements dans les diff®rents bassins de notre pays ¨ lôhorizon 

2025 indiquent que les volumes dôeau ®coul®s dans le bassin du Niger (dont lôEC-AEL fait partie) 

seront en hausse de 47% par rapport à la normale de la période 1961-1990 et cela du fait dôun 

ruissellement plus important lié à la dégradation du couvert végétal. En revanche, en 2050, il est 

projet® une diminution des volumes dôeau ®coul®s de 41,4% pour le bassin du Niger par rapport à 

la normale de 1961-1990. 

Lôaugmentation des temp®ratures engendre lôaccroissement de lô®vapotranspiration, ce qui a pour 

conséquence une variation à la hausse des besoins en eau des cultures ; cette hausse des besoins en 

 
8[ (8 000 000 FCFA*0,5/100*10 ans*1608 ha)+ (8 000 000 FCFA*1/100*20 ans*1608 ha)]/30 ans 
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eau des cultures accroît les pr®l¯vements dôeau au niveau des ouvrages de mobilisation notamment 

en saison sèche.  

Lôaugmentation du ruissellement dans lôEC-AEL, acc®l¯re le rythme dôenvasement des barrages 

et r®duit leur capacit® de stockage dôeau et cela contribue à la diminution des superficies exploitées 

en saison sèche. 

La baisse actuelle de la pluviom®trie pr®carise lôexploitation des bas-fonds surtout ceux du type 

PRP qui fonctionnent exclusivement avec lôeau directe de pluie.  

La baisse de la pluviom®trie rend lôagriculture pluviale de plus en plus al®atoire ce qui accro´t la 

pression sur les zones humides comme les bas-fonds. De ce fait, les propriétaires de ces espaces 

acceptent de moins en moins de céder leur terre pour des aménagements communautaires de bas-

fonds, toute chose qui à terme, va ralentir les aménagements de bas-fonds dans lôespace. 

Lôaugmentation de lôintensit® des pluies a pour corollaire des volumes dôeau ruissel®s plus 

importants qui provoquent par moment des ruptures de digues de protection des périmètres et par 

cons®quent leur inondation. Parfois les volumes dôeau ruissel®s sont si importants quôils 

occasionnent la rupture de digues de barrages. Côest ce ph®nom¯ne qui est le plus ¨ craindre dans 

lôespace. Des inondations de p®rimètres et des ruptures de digues de barrages ont déjà été 

enregistr®es dans lôespace (p®rim¯tre et barrage de Bogand®). 

Face au phénomène, les mesures de résilience des populations sont pour le moment centrées sur la 

course vers lôexploitation des am®nagements hydro agricoles (périmètres irrigués et bas-fonds) et 

vers les zones humides (bas-fonds non am®nag®s). Dôo½ la n®cessit® dôaccro´tre le rythme de 

r®alisation des infrastructures hydro agricoles dans lôespace. Les autres pratiques notamment en 

lien avec la baisse de la pluviométrie sont orientées sur la conservation des eaux et des sols à travers 

la confection de cordons pierreux, du zaµ et lôagroforesterie. 

7.2.12 Acteurs de lôhydraulique agricole dans lôEC-AEL  

Lôagriculture irrigu®e regroupe au niveau de lôagence de lôeau du Liptako un assez grand nombre 

dôacteurs aussi bien du public que du privé ; chaque acteur intervient dans le cadre de ces 

prérogatives et attributions. Le Tableau 67 situe les principaux acteurs et leurs rôles. 

Tableau 67 : Liste et rôles des acteurs 

Types dôacteurs Fonction Rôles 

État et ses démembrements 

ministériels et centraux 

Elaboration des politiques 

Financement 

Suivi-évaluation 

Ma´tre dôouvrage 

Ma´tre dôouvrage d®l®gu® 

Recherche agronomique 

Collectivités décentralisées 

(Conseil régional, Commune) 

Financement 

Suivi-Contrôle 
Suivi de la gestion 
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Types dôacteurs Fonction Rôles 

Services techniques déconcentrés 

(DRAAHM, DREA, DREP, 

DREEVCC, DRRAH.) 

Suivi de la mise en exploitation 

Appui-conseil 

Formation 

Capitalisation des acquis 

Protection de lôenvironnement 

ONG (Plan international, UFC, 

A2N, ACF, etc.) 

Financement 

Accompagnement technique 

Ingénierie sociale 

Octroi de crédits 

Formation 

Sensibilisation 

Bureaux dô®tudes 
Conception des ouvrages 

Contrôle des travaux 

Etudes techniques, Elaboration 

DAO 

Contr¹le ¨ pied dôîuvre 

Entreprises R®alisation des travaux dôam®nagements  

Organisations professionnelles 

agricoles (coopératives, comités 

dôirrigants, producteurs) 

Gestion des Aménagements 

Valorisation agricole 

Gestion de lôeau 

Gestion de la maintenance 

CRA 
Contribuer ¨ la mise en îuvre des 

politiques 

Accompagner lôorganisation 

des producteurs, formation, 

information des producteurs 

CLE Appui ¨ la gestion concert®e de lôeau 

-Information, sensibilisation 

des usagers de lôeau ; 

- Prévention et gestion des 

conflits li®s ¨ lôeau, etc. 

Source : AEL, 2019c 

7.2.13 Problématiques, enjeux et défis 

7.2.13.1 Problématiques 

Plusieurs problématiques sont li®es ¨ lôexploitation des ressources en eau pour lôagriculture 

(irrigation) dont les principales sont les suivantes : 

- la mauvaise gestion de l'eau agricole : non-respect des tours dôeau, notamment en saison 

des pluies, au niveau des périmètres gravitaires ¨ lôaval des barrages ; 

- la dégradation des ressources en eau : cela est souvent causé par lôexploitation anarchique 

des amonts des barrages sans respect des bandes de servitude et le long des canaux 

primaires, pollution, pratiques agricoles non adaptées, migration pour exploiter les berges 

des plans d'eau etc.  

 

7.2.13.2 Enjeux 

Les enjeux de lôhydraulique agricole dans lôespace de lôagence de lôeau du Liptako sont : 

- la sécurité alimentaire : elle passe entre autres par une meilleure sécurisation foncière sur 

les Aménagements Hydro Agricoles (AHA). La loi 034 portant sécurisation foncière en 
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milieu rural a indiqué les titres à conférer aux exploitants des AHA (le bail 

emphytéotique) et il  est important de les appliquer pour inciter par exemple les 

investissements pour la maitrise de l'eau ; 

- la cr®ation dôemplois ; 

- lô®conomie d'eau ; 

- la durabilité des aménagements hydro-agricoles. 

7.2.13.3 Défis 

Les défis à relever sont les suivants : 

- renforcer les capacités des techniciens de l'agriculture en HA ; 

- assurer une meilleure maitrise de l'eau agricole : (semi-californien, aspersion, goutte à 

goutte) ; 

- int®grer la vision GIRE dans lôensemble des activit®s agricoles ; 

- sécuriser lôagriculture pluviale ; 

- impliquer d'avantage le secteur priv® en agriculture irrigu®e dans lôEC-AEL. 

 

7.3 Hydraulique pastorale 

Lô®levage occupe une place importante dans l'®conomie burkinab® comme en t®moigne sa 

contribution qui sô®l¯ve ¨ 18% du PIB et ¨ 26% des recettes d'exportation9. L'activité constitue une 

importante source de subsistance et dôemplois pour la population rurale. En amont des fili¯res 

bétail-viande et lait, de nombreux emplois sont cr®®s ¨ travers les activit®s dôembouche, de 

commercialisation et de transformation de la viande et du lait. 

LôEC-AEL est caract®ris® essentiellement par la g®n®ralisation de lô®levage en tant quôactivit® 

économique dominante.  

De ce point de vue, les ressources en eau pour le cheptel sont dôune importance vitale, à tel point 

que malgr® les dispositions de la loi qui consacre lôeau potable comme la premi¯re priorit®, les 

diff®rents acteurs rencontr®s avait plut¹t tendance ¨ placer lôeau pour le cheptel comme lôexigence 

n°1. Il en résulte que la question des ressources en eau pour lôabreuvement du cheptel est une 

question centrale dans la gestion globale des ressources en eau et lôAEL ; la coordination des 

actions de d®veloppement doit absolument en tenir compte. Côest dire combien la Direction 

Régionale des Ressources Animales et Halieutiques (DRRAH) du Sahel constitue un des 

partenaires cl®s de lôAgence de lôEau du Liptako. Pour lôEC-AEL, lôeau pour le cheptel doit 

constituer une composante importante dans la connaissance et la gestion des ressources en eau de 

son espace de compétence. 

 
99 Cf. site www.ecodufaso.com 

http://www.ecodufaso.com/
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La r®gion du Sahel, qui occupe 70,64% de lôEC-AEL, est la premi¯re r®gion dô®levage du Burkina 

Faso. Lô®levage est la principale activit® ®conomique et le principal pourvoyeur de revenus des 

populations. Dans lôEC-AEL, plusieurs marchés à bétail (Djibo, Dori, Markoye, Kaya, Yilou, 

Gorom-Gorom etc.) et des mini-laiteries structurent les chaînes de valeur des produits de lô®levage 

et créent des emplois pour les jeunes et les femmes. 

Lô®levage dôherbivores domestiques est domin® par trois syst¯mes dô®levage, ¨ savoir : le syst¯me 

pastoral, le système agropastoral ou mixte cultures-élevage et le système semi-intensif ou intensif.  

Le syst¯me pastoral est un mode de production de b®tail bas® sur la mobilit® et lôutilisation 

extensive des ressources naturelles (herbacées et ligneux fourragers). Le système agropastoral 

quant à lui est pratiqué par les agriculteurs et les ®leveurs s®dentaires. Le syst¯me dô®levage semi-

intensif ou intensif est basé sur une utilisation accrue des intrants zootechniques (sous-produits 

agricoles et agro-industriels, matériel génétique animal amélioré) et vétérinaires (vaccins et 

médicaments). Ce type de syst¯me dô®levage est orient® vers la production laiti¯re et lôembouche 

bovine et ovine. Les élevages concernés sont localisés dans les zones péri-urbaines de villes (Dori, 

Kaya, Djibo, etc.), mais aussi en milieu rural. 

Lôhydraulique pastorale est promue à travers la Politique nationale de développement durable de 

lô®levage d®clin®e en un Plan dôactions et programme dôinvestissement du sous-secteur de 

lô®levage dôune part et, par la Politique sectorielle ç Environnement, Eau et Assainissement » 

(2018-2027) dôautre part.  

Les ®leveurs et les pasteurs dans la r®gion de lôEC-AEL sont représentés majoritairement par les 

Peuls, les Rimaib® et les Mosse. On distingue de ce fait trois (3) cat®gories dô®leveurs qui sont : 

- les éleveurs résidents et sédentaires ne pratiquent pas la transhumance et dont les 

troupeaux sont majoritairement plurispécifiques (bovins, ovins, caprins) avec un effectif 

de bovins généralement faible (au plus 45 têtes); 

- les éleveurs résidents et transhumants dont le cheptel bovin compte en moyenne 45 à 100 

t°tes. Les troupeaux sont plurisp®cifiques, avec lôassociation de bovins et dôovins ou 

lôassociation des bovins et des 2 esp¯ces de petits ruminants (ovins et caprins) ; 

- les éleveurs transhumants non-résidents qui viennent de terroirs, communes et provinces 

voisines, et quelquefois du Niger et du Mali. Les troupeaux sont grands, avec un effectif 

de bovins variant de 70 à plus de 200 têtes. Ces éleveurs pratiquent la transhumance 

notamment en direction du forage Christine et des mares pérennes. 
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7.3.1 Effectifs du cheptel 

 

LôEC-AEL compte un effectif très important de cheptel herbivore domestique. En 2021, lôeffectif 

du cheptel était estimé à 1 810 901 bovins, 2 234 226 ovins, 2 038 643 caprins, 219 483 asins,              

8 275 équins et 7 647 camelins, soit au total 2 066 710 Unité Bétail Tropical (UBT10 ).  

Le Tableau 68 donne le d®tail des effectifs du cheptel de lôEC-AEL par espèce et par sous bassin. 

Tableau 68 : Effectifs du cheptel de lôEC-AEL en 2021 

Sous bassins Bovins Ovins Caprins Asins Equins Camelins Equivalent UBT 

Faga  817 843 1 155 683 1 003 582 121 011 3 861 3 573 969 940 

Beli  622 680 694 838 693 707 61 721 2 767 2 554 695 291 

Gorouol 302 568 337 953 337 203 30 033 1 345 1 242 337 921 

Dargol 67 810 45 752 4 151 6 717 301 278 63 559 

TOTAL  1 810 901 2 234 226 2 038 643 219 483 8 275 7 647 2 066 710 

Source : annuaire des statistiques agro-sylvo-pastorales 2021/AEL 2023 

En 2045, horizon du SDAGE, les effectifs du cheptel de lôEC-AEL seraient de 2 912 721 bovins, 

4 541 722 ovins, 4 144 141 caprins, 353 024 asins, 10 507 équins et 12 300 camelins, soit 

lô®quivalent de 3 538 957 UBT (Tableau 69). Les effectifs en 2045 ont été obtenus à partir des 

effectifs de lôann®e 2021 en appliquant les taux de cro´t annuel par esp¯ce. Cette estimation part de 

lôhypoth¯se que la croissance des troupeaux est lin®aire et leur r®partition est uniforme dans lôEC-

AEL. 

Tableau 69 : Effectifs du cheptel de lôEC-AEL ¨ lôhorizon 2045 

Sous bassins Bovins Ovins Caprins Asins Equins Camelins Equivalent UBT 

Faga 1 315 450 2 349 265 2 040 075 194 639 4 903 5 747 1 668 735 

Béli 1 001 542 1 412 463 1 410 163 99 275 3 514 4 108 1 188 103 

Gorouol 486 661 686 989 685 465 48 306 1 708 1 997 577 451 

Dargol 109 069 93 005 8 439 10 804 383 447 104 669 

TOTAL  2 912 721 4 541 722 4 144 141 353 024 10 507 12 300 3 538 957 

Source : annuaire des statistiques agro-sylvo-pastorales 2021/AEL 2023 

7.3.2 Espaces pastoraux 

Au sens de la Loi dôorientation relative au pastoralisme, les espaces pastoraux sont des espaces 

affect®s ou des espaces ouverts ¨ la p©ture des animaux. Dans lôEC-AEL on distingue les espaces 

suivants :  

Les espaces affectés à la pâture des animaux correspondent aux espaces dont la destination 

principale est lôexercice dôactivit®s pastorales. Ils comprennent les espaces pastoraux 

 
10 UBT : Unité Bétail Tropical : est un animal herbivore de référence pesant 250 kg de poids vif et consommant 6,25 

kg de matière sêche/jour 



189 

 

dôam®nagement sp®cial (encore appel®s zones pastorales), les espaces de terroir r®serv®s ¨ la p©ture 

(ou zones de pâture villageoises ou inter-villageoises) et les espaces de cultures fourragères 

destinés à la pâture directe des animaux. 

Les zones pastorales qui sont au nombre de 2 dans lôespace à savoir (i) la zone pastorale de 

Sambonay et la zone pastorale de Ceekol Nagge, toutes deux localisées dans la province du Séno 

(région du Sahel). La zone de pâture de Kougari, en cours de reconnaissance comme zone pastorale, 

a également été répertoriée. Le niveau de sécurisation des zones pastorales est moyen à faible. Ces 

zones sont confrontées à une occupation agricole anarchique. Des actions et mesures sont prises 

pour rem®dier ¨ cette occupation anarchique, y compris des proc®dures judiciaires comme côest le 

cas pour la zone pastorale de Sambonay (selon les enquêtes terrain). 

Les zones de pâture villageoises ou inter-villageoises sont environ une centaine dans lôEC-AEL, 

notamment dans les provinces du Seno et de lôOudalan. Ces zones de p©ture sont caract®ris®es par 

leur petite à moyenne taille avec des superficies variant de 400 à 24 000 ha, avec cependant une 

exception pour les zones de p©ture du Forage Christine (50 000 ha) et dôAdjeguir (34 000 ha) dans 

la province de lôOudalan. Le niveau de s®curisation des zones de p©ture est faible, nombre dôentre 

elles ne sont pas balisées. Le non-balisage des périmètres de la plupart des zones de pâture les rend 

plus vuln®rables ¨ la progression du front agricole et au changement dôutilisation des terres.  

Les espaces ouverts à la pâture des animaux qui sont des espaces dont la destination principale 

est autre que pastorale, mais supportant des droits dôusage pastoraux. Il sôagit des espaces forestiers 

(espaces de forêts protégées et espaces de forêts classées) ouverts à la pâture, des terres agricoles 

laissées en jachère et des champs de culture après récolte.  

Dans lôEC-AEL, on distingue 2 grands types de pâturages : les pâturages sahéliens où la formation 

végétale dominante est la steppe arbustive (ou arborée) et les pâturages sahélo-soudaniens 

comprenant trois grandes formations à savoir les steppes arbustives sur glacis, les steppes 

arbustives denses et les formations mixtes constituées de galeries forestières et de prairies 

aquatiques. 

Les espaces de champ après récolte : résidus culturaux utilisables pour lôalimentation animale. 

La proportion de r®sidus de r®colte r®ellement utilisable pour lôalimentation des animaux d®pend 

de lôorigine de la culture (c®r®ales, l®gumineuses) de lôutilisation autre quôalimentaire (nattes, 

combustible, etc.) ainsi que des pertes (feu, piétinement, termites, etc.). Le potentiel de résidus 

culturaux utilisables pour lôalimentation du cheptel de lôEC-AEL sô®l¯ve en 2018 à environ 

1 209 824 tonnes de matières sèches.  

7.3.3 Ressources fourragères 

 

Le bilan fourrager, différence entre les besoins fourragers du cheptel et le disponible fourrager 

consommable par le bétail, a été établi en utilisant la productivité moyenne des principaux 
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pâturages naturels décrits plus haut et les effectifs en UBT du cheptel selon les zones éco-

climatiques.  

LôUBT est d®finit comme un animal herbivore de référence pesant 250 kg de poids vif et 

consommant 6,25 kg de mati¯res s¯ches par jour. Ainsi, les besoins fourragers du cheptel dôune 

zone donnée par la formule ci-après : 

ὄὩίέὭὲί ὪέόὶὶὥὫὩὶί ὸὓὛ ὉὪὪὩὧὸὭὪ Ὡὲ ὟὄὝzφȢςυ ὯὫzὲὦὶὩ ὨὩ Ὦέόὶ ὨὩ ὰᴂὥὲὲïὩȾρπππ 

Quant au disponible fourrager consommable par le bétail, il est calculé comme suit : 

$ÉÓÐÏÎÉÂÌÅ ÆÏÕÒÒÁÇÅÒ ÃÏÎÓÏÍÍÁÂÌÅ ὸ ὨὩ ὓὛ

Ὓόὴ ᾀέὲὩ ὴὥίὸέὶὥὰὩ Ὤὥ ὴzὶέὨόὧὸὭὺὭὸï ᾀέὲὩ ïὧέὧὰὭάὥὸὭήόὩ ὯὫ ὨὩ ὓὛȾὬὥȾρππ 

Le bilan fourager sôobtient en faisant la diff®rence entre le disponible et les besoins fourragers 

rapporter aux besoins fourragers Ainsi, le bilan fourrager basé sur les pâturages naturels fait 

ressortir un déficit moyen estimé à 33% pour lôensemble de lôEC-AEL, soit un déficit de 12% dans 

la Faga, 52% dans le Béli, 52% dans le Gorouol et 35% dans le Dargol (Tableau 70 ). En prenant 

en compte les résidus culturaux dont le disponible pour lôalimentation du b®tail est de 1 209 824 

tonnes de matière sèche (tMS), le bilan fourrager de lôEC-AEL demeure déficitaire. 
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Tableau 70 : Bilan fourrager de lôEC-AEL en 2021 

Sous bassins  Provinces 
Zone éco-

climatique 

Superficie dans le 

sous-bassin (ha) 

 

(a)  

Effectif (UBT)  

 

(b)  

Besoins fourragers 

en tMS 

(c) 

 

C = b x 6,25 x 

360/1000 

Biomasse consommable 

par le bétail en tMS  

(d) 

 

d = b x p/100  

Bilan fourrager  

Quantité en tMS (e) 

 

e = d - c 

Proportion (f) 
 

f = e/c  
 

 Faga  

 Oudalan    s  136 46 104 68 - 36 - 35%  

 Séno    s  218 600 100 812 226 828 109 300 - 117 528 - 52%  

 Soum    s  224 000 103 308 232 443 112 000 - 120 443 - 52%  

 Yagha    ss  580 100 267 559 602 007 493 085 - 108 922 - 18%  

 

Namentenga   
 ss  496 656 223 166 502 123 422 158 - 79 965 - 16%  

 

Sanmatenga   
 ss  448 740 201 635 453 680 381 429 - 72 251 - 16%  

 Gnagna    ss  470 300 73 324 164 980 399 755 234 775 142%  

 

Komondjari   
 ss  600 89 201 510 309 154%  

 Sous-total 1 2 439 132 969 940 2 182 364 1 918 304 - 264 060 - 12%  

 Béli  

  

 Oudalan    s  433 297 275 300 619 425 216 649 - 402 776 - 65%  

 Soum    s  909 752 419 619 944 142 454 876 - 489 266 - 52%  

 Loroum    s  5 942 372 837 2 971 2 134 255%  

 Sous-total 2 1 512 556 695 291 1 564 404 756 278 -  808 126 - 52%  

 Gorouol  

  

 Oudalan    s  375 304 173 107 389 491 187 652 -  201 839 - 52%  

 Séno    s  282 930 130 500 293 625 141 465 - 152 160 - 52%  

 Soum    s  72 896 33 623 75 652 36 448 - 39 204 - 52%  

 

Namentenga   
 ss  1 538 691 1 555 1 307 -  248 - 16%  

 Sous-total 3 732 668 337 921 760 323 366 872 - 393 451 - 52%  

 Total Dargol  

 Séno    s  134 022 52 970 119 183 67 011 - 52 172 - 44%  

 Yagha    ss  30 125 10 588 23 824 25 606 1 782 7%  

 Sous-total 4 164 147 63 559 143 007 92 617 -  50 390 - 35%  
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 TOTAL      4 848 503 2 066 710 4 650 098 3 134 072 - 1 516 026 - 33%  

 

Source : annuaire des statistiques agro-sylvo-pastorales 2021/AEL 2023 

P : productivité de la zone éco-climatique (p = 500 Kg de MS par ha pour la zone sahélien strict et 850 Kg de MS par ha pour la zone soudano-sahélienne) 
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Pour combler le d®ficit, les ®leveurs mettent en îuvre plusieurs strat®gies parmi lesquelles la 

transhumance vers des zones à bilan fourrager exc®dentaires, lôexploitation des ligneux fourragers 

et la complémentation à base de résidus culturaux et de sous-produits agro-industriels (SPAI). Dans 

tous les cas, la plupart des animaux rest®s dans leurs zones dôattache dans lôEC-AEL pendant la 

saison sèche sont sous-alimentés, ce qui entraîne des amaigrissements et une baisse de la 

productivité animale (rendement laitier, productivité numérique et pondérale). Cette situation est 

quelquefois aggrav®e par lôinsuffisance dôabreuvement due ¨ un mauvais maillage et au tarissement 

pr®coce des points dôeau pastoraux. 

A lôhorizon du SDAGE, le d®ficit atteindra  4 910 365 tMS soit un d®ficit de 62%.
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7.3.4 Évolution des pâturages naturels 

Depuis plus dôune vingtaine dôann®es, on observe une régression accélérée des surfaces couvertes 

par les terres de parcours (les savanes et les steppes) à cause de la progression du front agricole. 

En effet, stimul®e par une forte croissance d®mographique, lôexpansion agricole explique la 

majorité des changements observ®s au niveau de lôoccupation des terres (CILSS, 2016). De 1975 

¨ 2013, le taux dôoccupation agricole des paysages est pass® de 10,7% ¨ 22,4% de la superficie du 

territoire. Lôexpansion agricole est motiv®e dôune part par une demande alimentaire grandissante 

pour nourrir une population en forte croissance et, dôautre part, par le d®veloppement des cultures 

de rente (coton, sésame, soja, etc.). Elle a entraîné une réduction et une fragmentation progressives 

de lôespace pastoral, y compris la colonisation des plaines inondables et des mares avec les rizières 

et des cultures maraîchères au détriment des pâturages de saison sèche pour le bétail. 

Lô®tat dôoccupation des sols (Carte 9 de lôatlas cartographique) montre que les p©turages naturels 

couvrent plus de la moiti® de lôEC-AEL, ce qui est important. A noter que la zone sylvo-pastorale 

et partielle de faune du Sahel, dôune superficie de 16 000 km2, classée par Ordonnance n°70/302/ 

PRES/AGRI ï EL du 9 décembre 1970, est ouverte à la pâture du bétail (Direction Générale de la 

Conservation de la Nature, 2010). 

Enfin, on observe le d®veloppement des industries extractives (mines dôor dôEssakane, de Taparco, 

etc.) et dôautres changements dôutilisation des terres communes au d®triment des p©turages 

naturels. 

Au regard de cette ®volution r®gressive des terres de parcours, lôacc¯s des pasteurs et de leurs 

troupeaux aux ressources naturelles est rendu de plus en plus difficile. 

7.3.5 Pistes de transhumance et mobilité des troupeaux  

Les pistes de transhumance sont des voies affectées à la circulation des animaux en transhumance 

en vue de lôexploitation des points dôeau, des p©turages et des cures sal®es en dehors de leur terroir 

dôattache. Les pistes ou couloirs de transhumance nationale ou transfrontali¯re sont souvent très 

longues. Pour ce faire, elles sont jalonn®es dôaires de repos (ou g´tes dô®tape). Les aires de repos 

sont des espaces pastoraux où les animaux transhumants sont abreuvés et alimentés (pâturages 

naturels avec ou sans complémentation à base de SPAI), avant de poursuivre leur progression vers 

leurs zones de transit et dôaccueil. 

Au regard du bilan fourrager d®ficitaire et des probl¯mes dôabreuvement en saison s¯che, plusieurs 

®leveurs et leurs troupeaux quittent lôEC-AEL, et plus particulièrement la région du Sahel, pour 

une transhumance interne (zone du Forage Christine, zones pastoralesôde pâturage de Sambonay, 

de Ceekol Nagge, de Kougari, de Adjeguir, etc.), voire transfrontalière (Mali, Niger, Bénin, Togo). 

Ainsi, plusieurs pistes de transhumance permettent de relier les terroirs dôattache des troupeaux 

aux zones de transit et dôaccueil (Carte 22 lôatlas cartographique). Dans la r®gion du Sahel, 915 km 

de pistes à bétail ont été matérialisés et 352 km balisés par le CRUS. Dans la région du Centre-

Nord, les troupeaux transhumants en provenance du Sahel traversent les provinces du Sanmatenga 
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et du Namentenga en longeant les grands axes routiers pour se diriger vers les r®gions de lôEst et 

du Centre-Est. 

Le déplacement des troupeaux transhumants a lieu dans la période de novembre à juin, avec un pic 

des départs transhumants qui se situe en février-mars. Les départs en transhumance interviennent 

g®n®ralement apr¯s lô®puisement des ressources fourrag¯res etôou le tarissement des points dôeau 

à vocation pastorale. Le retour de transhumance a lieu apr¯s lôinstallation des premi¯res pluies dans 

les terroirs dôattache occasionnant la pousse de lôherbe et le remplissage des points dôeau de 

surface. Des départs précoces ou des retours tardifs de transhumance engendrent quelquefois des 

conflits entre agriculteurs et éleveurs liés aux dégâts de cultures ou de récolte. 

Les aires de repos, incluant des points dôeau pastoraux, sont des espaces essentiels pour la 

transhumance. Plusieurs aires traditionnelles existent, y compris certaines de zones de pâture, mais 

celles-ci restent ¨ °tre d®limit®es et am®nag®es. La s®curisation et lôam®nagement des aires de 

repos, au regard de leur rôle capital dans la grande transhumance, devront constituer une action 

prioritaire. Un des ®l®ments essentiels de lôam®nagement des aires de repos est la cr®ation de points 

dôeau pastoraux. 

LôEC-AEL est aussi parcouru par de nombreuses pistes dôacc¯s aux ressources pastorales (points 

dôeau, p©turages naturels, salines, etc.). La grande majorité de ces pistes ne sont pas balisées et des 

difficult®s dôacc¯s aux points dôeau tels que les barrages ¨ vocation agro-pastorale se posent 

quelquefois. 

  



167 

 

7.3.6 Points dôeau pastoraux 

Un programme dôhydraulique pastorale vise ¨ am®liorer la disponibilit® et lôacc¯s permanent ¨ 

lôeau au profit des animaux et des activit®s de production animale (MRAH, 2013). Ainsi, la cr®ation 

de nouveaux points dôeau se fera prioritairement dans les espaces ci-après : (i) zones à vocation 

pastorale : zones pastorales dôam®nagement spécial, zones de pâture villageoises et inter-

villageoises, zones de repli ; (ii) pistes de transhumance aménagées avec aires de repos ; (iii) zones 

dô®levage pastoral p®ri-urbain ; (iv) espaces abritant des infrastructures dô®levage : parcs de 

vaccination, marchés à bétail, abattoirsôaires dôabattage ; (v) stations dô®levage, stations de 

recherche sur les productions animales, ranches dô®levage de b®tail et ; (vi) campements 

dô®leveurs. 

Les ressources en eau utilisables pour les besoins de lô®levage relèvent de deux grands systèmes : 

les eaux de surfaces (naturelles ou artificielles) et les eaux souterraines. 

7.3.6.1 Eaux de surface 

Le r®seau de points dôeau de surface utilis®s pour lôabreuvement des animaux dans lôEC-AEL est 

constitué par 54 barrages, 83 boulis et 59 mares. En plus de ces points dôeau, le lac Higa dans la 

province du Yagha constitue une importante ressource en eau pour lôabreuvement du b®tail. 

Lôexploitation des eaux de surface est de loin le mode pr®f®r® dôabreuvement par les pasteurs 

puisquôil nôexige pas de travail dôexhaure. Toutefois, lôacc¯s des animaux ¨ ces plans dôeau est 

souvent entrav® par lôoccupation agricole des berges. 

7.3.6.2 Eaux souterraines 

Lôexploitation des eaux souterraines pour lôabreuvement des animaux concerne essentiellement les 

ouvrages décrits ci-dessous. 

- Les puits à grand diamètre dont la profondeur varie de 5 à 30 m. Ils peuvent être creusés 

à la main (puits traditionnels) ou mécaniquement avec la pose de cuvelages (puits 

modernes). Lôexhaure se fait le plus souvent manuellement par le biais de puisettes dont 

la capacité est de 4 à 5 litres. 

- Les forages permettent le captage et la distribution dôeau en utilisant un tuyau et lôexhaure 

est assurée au moyen de pompes à main ou à pied (à lôexception du forage Christine). Le 

d®bit est g®n®ralement faible, ce qui limite leur utilisation ¨ lôalimentation en eau des 

hommes et dôun faible nombre dôanimaux domestiques (vaches laiti¯res, animaux de 

trait, ovins, caprins, volailles). 

- Les puisards traditionnels qui sont des trous creus®s dans le lit des cours dôeau 

temporaires. Ils servent principalement pour lôabreuvement des animaux restant au 

campement durant la saison sèche (vaches laitières et leurs veaux). Ils sont détruits lors 

des crues dôhivernage et doivent être recreusés chaque année.  
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Le Tableau 71 et la carte 23 de lôatlas cartographique pr®sentent respectivement les points dôeau 

pastoraux par province et leur localisation spatiale. La carte 24 de lôatlas pr®sente la localisation 

des retenues dôeau.  

Tableau 71 : Points dôeau pastoraux fonctionnels dans lôEC-AEL 

Régions Provinces Boulis Mares Forages Puits Barrages 

Sahel 

Oudalan 2 28 10 2 4 

Seno 28 12 20 7 8 

Soum 30 15 22 30 10 

Yagha 7 1 7 7 9 

Sous-total 67 56 59 46 31 

Centre-

Nord 

Bam 0 0 0 0 0 

Namentenga 4 2 5 0 6 

Sanmatenga 10 0 5 0 4 

Sous-total 14 2 5 0 10 

Est 
Gnagna  2 1 4 4 13 

Sous-total 2 1 0 0 13 

Nord Loroum 0 0 0 0 0 

Total 83 59 64 46 54 

              Source : AEL, 2023 

7.3.7 Modes dôacc¯s du cheptel ¨ lôeau 

Lôacc¯s du cheptel aux diff®rents types de points dôeau pastoraux est variable selon la saison, avec 

plus ou moins de difficult®s. Du fait de lôabondance des eaux de surface, la couverture des besoins 

en eau du cheptel en saison des pluies est satisfaite. En saison sèche par contre, la couverture des 

besoins sôamoindrit ¨ cause du tarissement de la plupart des points dôeau de surface (mares, boulis, 

barrages, cours dôeau).  

Lôacc¯s ¨ lôeau des boulis et des barrages ¨ usage agro-pastoral secondaire est fait en conduisant le 

troupeau pour leur abreuvement. Il nôy a pas dôam®nagements sp®cifiques permettant aux animaux 

de sôabreuver sans polluer lôeau avec leurs d®jections et sans d®grader les berges. Il y a aussi des 

risques dôutilisation des zones de fray¯re qui pourraient compromettre le développement de la 

pisciculture. Lôoccupation agricole des berges et lôabsence de pistes dôacc¯s am®nag®s constituent 

une source récurrente de conflits entre agriculteurs et éleveurs.  

Lôabreuvement au niveau des forages dôhydraulique villageoise est assuré grâce à des abreuvoirs 

aménagés.  

Les puits ¨ grand diam¯tre et les forages pastoraux sont dôacc¯s facile et pleinement utilis®s pour 

lôabreuvement des moyens et grands troupeaux. Toutefois, la capacit® dôexhaure de lôeau constitue 

un facteur limitant pour lôabreuvement des grands troupeaux. 
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7.3.8 Points dôeau pastoraux à réhabiliter 

Le Tableau 72 donne le nombre et les types de points dôeau pastoraux à réhabiliter et estime les 

coûts de réhabilitation. 

Tableau 72 : Estimation des côuts de réhabilitation des points dôeau pastoraux en 2021 

 

Région 

 

Province 

Boulis Forages pastoraux 

Nombre 
Coût 

unitaire  

Coût de 

réhabilitation 

des boulis 

Nombre 

Coût unitaire 

de 

réhabiltation  

Coût 

réhabilitation des 

forages 

Sahel 

Oudalan 23 

30 000 000 

690 000 000 25 

3 000 000 

75 000 000 

Seno 9 270 000 000 5 15 000 000 

Soum 2 60 000 000 6 18 000 000 

Yagha 1 30 000 000 1 3 000 000 

Sous-total 1 35 1 050 000 000 37 111 000 000 

Namentenga 6 180 000 000  - 

Sanmatenga 6 180 000 000 2 6 000 000 

Sous-total 2 12 360 000 000 2 6 000 000 

Est Gnagna 1 30 000 000  - 

Nord Loroum 0 -  - 

Total   48   
      

1 440 000 000  
39   

     117 000 000  

Coût global des réhabilitation  1 557 000 000 

Source : AEL, 2023 

 

Au total, 48 boulis, 39 forages munis de PMH et 41 barrages sont à réhabiliter. 

Le montant total des besoins en r®habilitation de points dôeau pastoraux sô®l¯ve ¨ un milliard cinq  

cent cinquante-sept millions (1 557 000 000) FCFA. Cette évaluation ne prend pas en compte les 

barrages à réhabiliter. 

 

7.3.9 Estimation des besoins en nouveaux points dôeau pastoraux ¨ lôhorizon du SDAGE 

A lôhorizon 2045, la création de nouveaux points dôeau pastoraux dans lôEC-AEL devra tenir 

compte des éléments ci-après : 

- lôaccroissement des effectifs du cheptel qui progresse de 1 à 3% par an selon lôespèce; 

- la capacit® dôaccueil des p©turages naturels dans les diff®rentes zones éco-climatiques, 

qui ne va pas augmenter, mais au contraire risque plutôt de diminuer à cause de la 

progression du front agricole et des effets néfastes du changement climatique ; 

- la n®cessit® dôune meilleure valorisation des p©turages naturels ¨ travers un bon maillage 

des points dôeau pastoraux pour assurer lôad®quation entre la capacit® de charge des 

p©turages et la capacit® dôabreuvement des points dôeau. 
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Au regard de ce qui pr®c¯de, les besoins en nouveaux points dôeau ¨ lôhorizon 2045 sont présentés 

dans le Tableau 73 ci-dessous :  

Tableau 73: Côuts de réalisation des points dôeau pastoraux à l'horizon du SDAGE 

  

Régions 

  

Provinces 

Boulis Forages pastoraux 

Nombre 

Coût 

unitaire  

(FCFA) 

Coût de 

réhabilitation 

des boulis 

(FCFA) 

Nombre 

Coût unitaire 

de 

réhabiltation 

(FCFA) 

Coût 

réhabilitation 

des forages 

(FCFA) 

Sahel 

Oudalan 3 

30 000 000 

90 000 000 8 

3 000 000 

24 000 000 

Seno 2 60 000 000 5 15 000 000 

Soum 0 - 10 30 000 000 

Yagha 2 60 000 000 12 36 000 000 

Sous-total 1 7 210 000 000 35 105 000 000 

Namentenga  - 12 36 000 000 

Sanmatenga 7 210 000 000 16 48 000 000 

Sous-total 2 7 210 000 000 28 84 000 000 

Est Gnagna  - 8 24 000 000 

Nord Loroum 0 - 1 3 000 000 

Total   14  420 000 000 72  216 000 000 

Coût global des réhabilitation  636 000 000 

Source : AEL, 2023 

A lôhorizon du SDAGE, 14 boulis et 72 forages pastoraux sont à réhabiliter pour un montant total 

de six cent trente six millions (636꜡000꜡000) FCFA dont quatre cent vingt millions (420 000 000) 

FCFA pour la réhabniltation des boulis et deux cent seize millions (216 000 000) FCFA pour la 

réhabniltation des forages. 

Lôaccent devra plus °tre mis sur : 

- une meilleure valorisation en hydraulique pastorale des points dôeau existants, en 

lôoccurrence les barrages et les forages villageois ; 

- une meilleure gestion, entretien et réparation, des ouvrages existants et à construire, en 

vue dôaugmenter leur dur®e de vie ; 

- la r®habilitation des points dôeau qui viendraient ¨ tomber en panne, y compris le 

d®sensablement des points dôeau de surface (barrages, mares, boulis, lac) ; 

- les besoins en points dôeau pour les marchés à bétail, les parcs de vaccination, les aires 

dôabattage et les postes v®t®rinaires. 

 

7.3.10 Gestion des ®quipements de lôhydraulique pastorale 

La gestion des ®quipements de lôhydraulique pastorale, les forages pastoraux notamment, est 

assur®e par des comit®s de gestion (COGES) avec lôappui des communes. Avant ou apr¯s la 
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construction dôun forage, il est mis en place un comit® de gestion charg® de collecter les redevances, 

de faire le suivi du point dôeau et de proc®der ¨ la maintenance et ¨ lôentretien.  

Cependant, la plupart des COGES ne sont pas fonctionnels. Dans certains cas, ce sont les mairies 

des communes rurales et les comités villageois de développement (CVD) qui appuient les COGES 

pour lôentretien et la r®paration des forages en cas de panne dô®quipement. 

La faible capacit® des COGES et leur manque dôautorit® dans le recouvrement des contributions 

constituent des contraintes majeures pour une bonne gestion des ouvrages dôhydraulique pastorale. 

 

7.3.11 Prélèvements en eau pastorale en 2021 

Lôestimation des prélèvements en eau pastorale a pris en compte la capacit® dôaccueil des zones 

éco-climatiques en rapport avec leur disponibilité en ressources fourragères consommables par le 

bétail. Les effectifs des différentes zones ont donc été ajustés selon les saisons pour tenir compte 

du bilan fourrager desdites zones. Ainsi, la proportion des effectifs ne pouvant pas être supportés 

en saison sèche par les pâturages naturels, soit 66% pour le secteur sahélien strict et 53% pour le 

secteur sahélo-soudanien, a été retranchée. 

La consommation en eau du cheptel herbivore domestique pour lôann®e 2021 est évalué à                  

14 663 237 m3 (Tableau 74) réparti comme suit :  

- 7 172 879 m3 dans la Faga ;  

- 4 743 272 m3 pour le Béli ;  

- 2 305 802 m3 pour le Gorouol ; 

-  441 284 m3 pour le Dargol. 
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Tableau 74 : Prélèvements en eau du cheptel en 2021 

Sous bassins   Provinces 

Zone 

éco-

climatic 

Saison pluvieuse Saison sèche Besoins 

annuels 

(m3) 
Effectif  

Besoin 

quotidien 

(litre)  

Nb de 

jours 

Besoins 

saison 

pluvieuse 

(m³) 

Effectif  

Besoin 

quotidien 

(litre)  

Nb de 

jours 

Besoins saison 

sèche (m³) 

 Faga  

 Oudalan    s  46 35 90 145 16 40 270 169 315 

 Séno    s  100 812 35 90 317 559 34 276 40 270 370 183 687 741 

 Soum    s  103 308 35 90 325 420 35 125 40 270 379 347 704 767 

 Yagha    ss  267 559 30 120 963 211 125 753 35 240 1 056 322 2 019 533 

 Namentenga    ss  223 166 30 120 803 397 104 888 35 240 881 058 1 684 455 

 Sanmatenga    ss  201 635 30 120 725 887 94 769 35 240 796 056 1 521 944 

 Gnagna    ss  73 324 30 120 263 968 34 462 35 240 289 484 553 452 

 Komondjari    ss  89 30 120 321 42 35 240 352 673 

Sous-total 1  969 940   3 399 908 429 330   3 772 972 7 172 879 

 Béli  

  

 Oudalan    s  275 300 35 90 867 195 93 602 40 270 1 010 901 1 878 096 

 Soum    s  419 619 35 90 1 321 799 142 670 40 270 1 540 840 2 862 640 

 Loroum    s  372 35 90 1 171 126 40 270 1 365 2 537 

Sous-total 2 695 291   2 190 165 236 399   2 553 107 4 743 272 

 Gorouol  

  

 Oudalan    s  173 107 35 90 545 287 58 856 40 270 635 649 1 180 937 

 Séno    s  130 500 35 90 411 076 44 370 40 270 479 197 890 272 

 Soum    s  33 623 35 90 105 913 11 432 40 270 123 464 229 377 

 Namentenga    ss  691 30 120 2 487 325 35 240 2 728 5 215 

Sous-total 3 337 921   1 064 763 114 983   1 241 038 2 305 802 

 Dargol 

 Séno    s  52 970 35 90 166 857 18 010 40 270 194 507 361 364 

 Yagha    ss  10 588 30 120 38 118 4 976 35 240 41 802 79 920 

Sous-total 4 63 559   204 974 22 986   236 309 441 284 

 Total EC-AEL  2 066 710   6 859 811 803 698   7 803 426 14 663 237 

Source : AEL, 202
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7.3.12 Demande en eau pastorale en 2045 

Lôestimation de la demande en eau du cheptel ¨ lôhorizon 2045 est basée sur les effectifs projetés 

du cheptel herbivore domestique, de la capacit® dôaccueil des diff®rentes zones ®co-climatiques et 

de la durée des saisons. Les hypothèses formulées sont les suivantes : 

- pendant la saison des pluies, tous les effectifs projet®s ¨ lôhorizon 2045 pourront être 

supportés par les pâturages naturels dans les deux (02) zones éco-climatiques ; 

- en revanche pendant la saison s¯che, les effectifs de lôann®e 2045 qui pourront être 

supportés par les pâturages naturels restent les mêmes que ceux estimés en 2021, aucune 

perspective dôaccroissement significatif de la productivit® des p©turages naturels nôétant 

envisageable. 

Les besoins en eau du cheptel de lôEC-AEL ¨ lôhorizon du SDAGE sont estim®s ¨ 25 114 216     

m3, soit 11 749 853 m3 en saison des pluies et 13 364 363 m3 en saison sèche. A lô®chelle des sous 

bassins, les besoins en eau seront de  12 342 330 m3 pour le cheptel de la Faga, 8 105 236 m3 pour 

le Béli, 3 940 240 m3 pour le Gorouol et 726 411 m3 pour le Dargol. 

Lôapprovisionnement en eau pour la couverture des besoins du cheptel pendant la saison pluvieuse 

sera assuré principalement par les points dôeau de surface. Pendant la saison sèche, cet 

approvisionnement sera assur® en grande partie par les plans dôeau de surface p®renne (barrages, 

mares, boulis), les forages et les puits. 

La demande en eau pastorale augmentera de 71% au cours de la période 2021-2045 

Le Tableau 75 ®value la demande en eau ¨ lôhorizon du SDAGE. 
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Tableau 75 : Demande en eau du cheptel herbivore domestique ¨ lôhorizon 2045 

Sous 

bassins 
Provinces 

Zone 

éco-

climatic 

 Saison pluvieuse  Saison sèche 

Besoins 

annuels (m3) Effectif  

Besoins 

quaotidien 

(litre)  

Nb de 

jours 

Besoins 

saison 

pluvieuse 

(m³) 

Effectif  

Besoins 

quaotidien 

(litre)  

Nb de 

jours 

Besoins 

saison 

sèche (m³) 

 Faga  

  

 Oudalan    s  79 35 90 248 27 40 270 289 538 

 Séno    s  172 265 35 90 542 635 58 570 40 270 632 558 1 175 193 

 Soum    s  176 530 35 90 556 069 60 020 40 270 648 218 1 204 287 

 Yagha    ss  457 197 30 120 1 645 909 214 883 35 240 1 805 013 3 450 922 

 Namentenga    ss  387 750 30 120 1 395 901 182 243 35 240 1 530 838 2 926 740 

 Sanmatenga    ss  350 341 30 120 1 261 229 164 660 35 240 1 383 147 2 644 376 

 Gnagna    ss  124 421 30 120 447 916 58 478 35 240 491 214 939 130 

 Komondjari    ss  152 30 120 546 71 35 240 599 1 145 

Sous-total 1 1 668 735   5 850 453 738 952   6 491 877 12 342 330 

 Béli  

  

 Oudalan    s  470 425 35 90 1 481 838 159 944 40 270 1 727 400 3 209 238 

 Soum    s  717 033 35 90 2 258 654 243 791 40 270 2 632 946 4 891 600 

 Loroum    s  645 35 90 2 030 219 40 270 2 367 4 397 

 Sous-total 2 1 188 103   3 742 523 403 955   4 362 713 8 105 236 

 Gorouol  

 Oudalan    s  295 801 35 90 931 772 100 572 40 270 1 086 180 2 017 952 

 Séno    s  222 995 35 90 702 435 75 818 40 270 818 838 1 521 273 

 Soum    s  57 454 35 90 180 981 19 534 40 270 210 972 391 953 

 Namentenga    ss  1 201 30 120 4 322 564 35 240 4 740 9 062 

Sous-total 3 577 451   1 819 510 196 489   2 120 730 3 940 240 

 Dargol  

 Séno    s  87 648 35 90 276 090 29 800 40 270 321 842 597 932 

 Yagha    ss  17 022 30 120 61 277 8 000 35 240 67 201 128 478 

 Sous-total 4 104 669   337 368 37 800   389 043 726 411 

 TOTAL      3 538 957   11 749 853 1 377 196   13 364 363 25 114 216 

Source : AEL, 2023 



165 

 

7.3.13 Impact du changement climatique sur lôhydraulique pastorale 

Depuis la fin des ann®es soixante, une r®duction dôamplitude annuelle moyenne des hauteurs totales 

de pluies de 180 mm a ®t® enregistr®e de m°me quôune intensification des s®cheresses (CIRAD, 

2013). Les sécheresses des années des 1970 et 1980 ont entraîné dôimportantes mortalit®s de b®tail 

dues au manque dôeau etôou de pâturages. Dans le même temps, on assiste à une augmentation des 

températures qui va se poursuivre au cours des prochaines décennies pour atteindre +3 à +4°C en 

moyenne (IRAM, 2013). Celle-ci va entra´ner lôaugmentation de la fr®quence des ®v¯nements 

climatiques extrêmes (sécheresses, inondations, etc.). 

Lôaugmentation de la chaleur cause un stress thermique chez les animaux, ce qui peut les amener 

¨ augmenter leur consommation dôeau et ¨ limiter leur alimentation, avec pour conséquence la 

diminution de la production (lait notamment). La baisse de lôingestion et lôaugmentation de 

lôabreuvement sôexpliquent par la n®cessaire thermor®gulation qui permet aux ruminants de 

maintenir leur température corporelle quasi-constante. 

Les pr®visions dôaugmentation de la fr®quence des ®v®nements extr°mes dans lôavenir permettent 

dôimaginer que les fortes pr®cipitations, amenant ¨ des inondations, risquent dôalterner avec des 

années plus sèches où les risques pour lôabreuvement des animaux seront plus grands, surtout dans 

les régions où les ressources en eau dépendent essentiellement des écoulements superficiels. 

Les manifestations du changement climatique ont des effets n®fastes sur lôhydraulique pastorale 

qui se traduisent par : 

- une diminution des ressources fourragères (pâturages naturels, résidus culturaux, etc.) ; 

- un faible remplissage des retenues dôeau de surface et une faible recharge des nappes dôeau 

souterraines ; 

- le tarissement pr®coce des points dôeau de surface (barrages, boulis, mares, etc.) en raison 

de lôaccroissement de lô®vaporation ; 

- la baisse de la nappe phr®atique avec pour cons®quence lôaugmentation de la profondeur 

des puits et des forages et assèchements des puits pastoraux ; 

- des ruptures de digue etôou de réservoir des barrages en rapport avec les fortes 

précipitations ; 

- un abreuvement insuffisant des animaux pouvant entraîner une baisse de production, voire 

dôimportantes mortalit®s. 

 

7.3.14 Problématiques 

Lôacc¯s du b®tail ¨ lôeau pour son abreuvement est confront® ¨ un certain nombre de 

problématiques qui sont analysées ci-dessous : 
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7.3.14.1 Insécurité foncière pastorale  

Dans lôEC-AEL, plusieurs facteurs conjugu®s affectent n®gativement le foncier pastoral et lôacc¯s 

des éleveurs aux ressources naturelles. Parmi ces facteurs, il convient de citer en premier lieu 

lôextension des superficies cultiv®es. Le taux de progression annuelle du front agricole de 3%, au 

détriment des terres de parcours, illustre bien cet état de fait. 

La non-clarification du statut de certains points dôeau expose les ®leveurs ¨ des difficult®s dôacc¯s 

pour lôabreuvement de leurs troupeaux. En effet, il a ®t® observ® des vell®it®s dôappropriation 

priv®e de certains points dôeau du fait que les terres appartiennent à des familles.  

7.3.14.2 Demande agricole des espaces pastoraux stratégiques  

Outre la progression du front agricole, le pastoralisme est confront® ¨ lôoccupation des bas-fonds 

par la riziculture. Or, ces bas-fonds et les autres zones humides constituent des espaces stratégiques 

pour le bétail en saison sèche. Ils sont un maillon important de la chaîne de pâturage annuelle qui 

fournit des p©turages de bonne qualit® fourrag¯re et garantit lôabreuvement des animaux apr¯s la 

saison pluvieuse. Ainsi, les bourgoutières cèdent la place à la riziculture au niveau de certaines 

mares sahéliennes. 

7.3.14.3 Conflits dôacc¯s ¨ lôeau  

Lôacc¯s aux points dôeau est quelquefois source de conflits entre les pasteurs, les sociétés minères, 

les orpailleurs et les autres usagers. Ainsi, des manifestations de plus en plus violentes de la 

comp®tition pour lôacc¯s ¨ lôeau sont observ®es dans lôEC-AEL. Au niveau des barrages, on 

observe aussi quelquefois des conflits entre éleveurs et maraîchers ou pêcheurs. 

7.3.14.4 Mauvaise gestion des points dôeau pastoraux  

LôEC-AEL dispose dôun nombre non n®gligeable de points dôeau ¨ usage pastoral, y compris les 

boulis, les forages, les puits à grand diamètre et les barrages. Ceux-ci permettent des prélèvements 

importants pour lôabreuvement du cheptel. Toutefois, la mauvaise gestion de ces ouvrages ne 

permet pas dôassurer leur fonctionnement r®gulier. La principale cause de cet ®tat de fait est 

imputable aux faibles capacités des COGES et des CUE. Dès lors, on observe un taux élevé 

dôouvrages non fonctionnels, ce qui limite les possibilit®s dôabreuvement du b®tail. 

Par ailleurs, les actes terroristes sont récurrents depuis quelques années avec un impact sur le 

pastoralisme. Les espaces pastoraux et, notamment les zones pastorales, font partie de la « zone 

rouge è de lôins®curit®. D¯s lors, les actions de d®veloppement y sont ralenties. 

7.3.14.5 Pollution des points dôeau pastoraux  

Dans lôEC-AEL, il existe plusieurs sites aurif¯res dont les plus importants faisant lôobjet 

dôexploitation industrielle sont Essakane dans lôOudalan et le S®no, Inata dans le Soum et SOMITA 

dans le Namentenga. Lôorpaillage artisanal ¨ base de cyanure, qui concerne pr¯s de 80 sites, est la 



167 

 

principale source de pollution des points dôeau de surface. Lôabreuvement des animaux aux points 

dôeau pollu®s par lôactivit® mini¯re peut entraîner leur intoxication voire leur mort. 

Lôutilisation dôherbicides et dôautres produits phytosanitaires pr®sente aussi de grands risques 

dôempoisonnement des animaux. 

7.3.14.6 Insuffisance d'eau pour l'abreuvement du bétail 

Dans lôEC-AEL, bien quôun certain nombre de retenues dôeau (54 barrages, 83 boulis et 59 mares) 

soit affect®s principalement ¨ lôusage pastoral, le probl¯me dôabreuvement du b®tail se pose avec 

beaucoup dôacuit® pendant la saison s¯che. Cet ®tat de fait est en rapport avec le tarissement pr®coce 

des points dôeau de surface dont lôune des causes est leur ensablement. 

7.3.14.7 Insécurité  

La situation dôins®curit® dans lôEC-AEL a pour conséquences le vol de bétail, la limitation de la 

mobilit® du b®tail dans le cas de la transhumance nationale et transfrontali¯re dôune part, et dôautre 

part la difficulté de tenir et d'approvisionner les marchés. 

 

7.3.15 Enjeux et défis  

Lôhydraulique pastorale dans lôEC-AEL fait face à des enjeux dont les plus importants sont : 

- la préservation des espaces pastoraux : zones de pâturage, zones humides, 

bourgoutières, zones de repli en cas de sécheresse ; 

- lôaccès à l'eau et aux pâturages ; 

- lôamélioration des conditions dôabreuvement du b®tail ¨ travers un meilleur maillage 

des points dôeau ¨ usage pastoral : en ciblant les zones pastorales et les zones de pâture, 

et dans le respect de lôad®quation eau-cheptel-pâturages naturels ; 

- la prévention et la gestion durable des conflits entre les éleveurs et les autres usagers 

des ressources naturelles. 

En termes de d®fis, il sôagit de :  

- sécuriser et gérer durablement les espaces pastoraux ; 

- rendre accessible les ressources en eau : améliorer les systèmes d'exhaure (la promotion 

de forages pastoraux ¨ syst¯me dôexhaure solaire) ; 

- renforcer les capacités des COGES. 
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7.4 Pêche et pisciculture  

LôEC-AEL dispose de pr¯s de 300 plans dôeau dont environ 30 sont p®rennes (AEL, 2019 ; DREA-

Centre Nord, 2019). Les donn®es sur les superficies de ces plans dôeau ne sont pas disponibles, 

mais ils disposent dôun important potentiel exploitable pour la p°che de capture et lôaquaculture.  

Actuellement les infrastructures et équipements de production halieutique se résument à : 

- une station piscicole pour la production dôalevins dont les ®tangs sont en cours de 

construction au niveau du barrage de Yakouta (province du Séno) ; 

- un magasin de stockage dô®quipement (pirogues, filets, etc.) et dôintrants piscicoles 

(aliments de poissons) à Hogol Sambol dans la province du Séno  ; 

- trois plans dôeau empoissonn®s en 2017, ¨ savoir les barrages de Yakouta de Seytenga, 

et la mare de Dori ;  

- lôinstallation dôenclos ¨ poissons au niveau des barrages de Yakouta, Seytenga, Tin-

Akoff, Djibo et Yalgo; des mares de Oursi, Markoye, Darkoye et lac Higa ; 

- des sites de pêche traditionnels dépourvus de débarcadères. 

Le faible effectif de plans dôeau empoissonn®s traduit entre autres la faiblesse des investissements 

pour le d®veloppement de la p°che et de lôaquaculture. Avec la construction de la station piscicole 

de Yakouta, il y a des chances que le développement de ce sous-secteur soit renforc® ¨ lôhorizon 

du SDAGE. 

7.4.1 Production halieutique 

A d®faut de statistiques d®taill®es par province, lôanalyse a été faite sur la base de lô®volution de la 

production halieutique des r®gions administratives relevant de lôEC-AEL. Ainsi, la production 

halieutique de la région du Sahel pour la période 2016-2021 est passée de 775 tonnes à 1 764 

tonnes, soit un taux de croissance moyen annuel de 18%. Celle de la région du Centre-Nord est 

passée de 1 600 tonnes à 1 416 tonnes, soit un taux de croissance annuel de ï 2%, ce qui est 

nettement en deça du taux de 10% fixé dans le cadre de la SN-DDPA. Quant à celle de la région 

de lôEst de 2 300 tonnes à 3 673 tonnes soit un taux de croissance annuel de 10%. Pour la région 

du Nord, la production est de passée de 1 995 tonnes à 1 642 tonnes soit un taux de - 4%. 

En 2021, comparativement aux autres régions du pays, les régions du Sahel et du Centre-Nord 

occupent respectivement la 6ème place et la 12ème place dans le classement des régions selon la 

quantité de production de poisson (                    Figure 28). Dôimportants efforts sont donc ¨ 

déployer pour augmenter la production halieutique dans lôEC-AEL. 
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                    Figure 28 : Evolution de la production (en tonnes) de poisson de 2016 ¨ 2021 des r®gions de lôEC-AEL 

Selon MRAH (2014), la production halieutique devra augmenter de 10% par an jusquôen 2025. En 

prenant ce taux de croissance annuelle comme base de calcul, la production halieutique des régions 

du Sahel, du Centre-Nord, de lôEst et du Nord ̈  lôhorizon 2045 est estimée à 17 375 tonnes, 13 947 

tonnes, 36 178 tonnes et 16 173 tonnes de poisson respectivement.  

7.4.2 Demande en eau pour les ressources halieutiques ¨ lôhorizon du SDAGE (2045) 

Lôaugmentation de la production devra °tre plus bas®e sur le d®veloppement de lôaquaculture que 

sur celui de la p°che de capture. En effet, il ressort quôil y a manifestement un ®puisement progressif 

du stock lié probablement à une faible organisation et à de mauvaises pratiques de pêche.  

Cette tendance à la dégradation de la ressource risque de se poursuivre, surtout au niveau des cours 

dôeau. 

Les plans dôeau p®rennes r®pertori®s dans lôEC-AEL disposent du potentiel en eau requis pour 

assurer la production halieutique estimée en 2045. Selon les normes généralement admises en 

pisciculture en enclos, il est possible de produire 500 kg de poisson par enclos de 300 à 600 m2, 

soit 720 ha de plans dôeau pour produire 12 000 tonnes de poisson en deux cycles, et couvrir les 

besoins des 2 régions (Sahel et Centre-Nord) ̈  lôhorizon 2045. 

7.4.3 Contribution de la p°che ¨ lô®conomie r®gionale 

La contribution des ressources halieutiques ¨ lô®conomie r®gionale est assez faible. À lô®chelle du 

secteur primaire, la p°che est class®e derri¯re lô®levage et lôagriculture. Sur le plan socio-culturel, 

les populations du Sahel ne sont pas engagées dans la pêche et la filière est surtout animée par des 

allochtones, y compris dôautres nationalités (malienne notamment). 

Par ailleurs, la part du poisson dans la ration alimentaire nôest pas ®lev®e chez les populations de 

lôEC-AEL. Toutefois, les produits de la pêche contribuent à un meilleur état nutritionnel de la 
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population. Dans les régions du Sahel et du Centre-Nord, une part importante des captures est 

consommée dans lesdites régions.  

7.4.4  Problématiques, enjeux et défis majeurs  

Les problématiques majeures identifiées sont :  

- les mauvaises pratiques de pêche : utilisation de produits pour la pêche qui sont source 

de pollution, maillage des filets qui piège les alevins et occasionne la disparition des 

espèces piscicoles, ... ; 

- lôamenuisement des ressources en eau ; 

- les conflits avec les maraichers, les éleveurs pour endommagement du dispositif de 

pêche mis en place dans un sens, et dans lôautre sens pour utilisation de produits de 

pêche toxiques et nuisibles à la consommation directe de l'eau par les hommes et le 

bétail ; 

- la faible capacité des acteurs : insuffisances d'organisations professionnelles des acteurs 

de la filière poisson, faible capacité des services techniques d®concentr®s, é ; 

- la pollution des plans dôeau : conséquence de l'utilisation des produits par les pêcheurs 

dôune part, et dôautre part par les autres usages : orpaillage, maraichage, élevage, etc. 

empêchant le développement de l'activité de pêche. 

Les enjeux majeurs liés à la pratique et au développement de la pêche et de la pisciculture dans 

lôEC-AEL sont : 

- le développement durable des ressources halieutiques ;  

- la qualité de la ressource eau. 

Les défis à relever sont :  

- développer les capacités des acteurs sur les plans techniques, financiers, 

organisationnelles ; 

- développer la pisciculture intensive ; 

- protéger et gérer durablement les ressources halieutiques en ce qui concerne la pêche de 

capture ; 

- accroître durablement la production de poisson à travers le développement de la 

pisciculture intensive ou semi-intensive en enclos ; 

- renforcer la bonne gouvernance de la fili¯re poisson et la valorisation les plans dôeau 

pérennes pour booster la production aquacole. 



171 

 

7.5 Mines et industries  

7.5.1 Caractérisation des exploitations minières 

Le code minier de 2015 distingue plusieurs titres et autorisations dôexploitation en fonction du 

niveau dôinvestissement, du dimensionnement des équipements et du degré de mécanisation ; ce 

sont le permis dôexploitation industrielle, le permis dôexploitation ¨ petite ®chelle, lôautorisation 

dôexploitation artisanale semi m®canis®e et lôautorisation dôexploitation artisanale. 

La carte 25 de lôatlas cartographique localise les permis dôexploitation industrielle, semi -mécanisé, 

les sites dôexploitation artisanale et les permis de recherches dans lôEC-AEL.  

En r®sum® dans lôEC-AEL, on dénombre :  

- 5 sites dôexploitation industrielle qui sont Essakane, Taparko, Bouroum, Inata, Tambao;   

- 6 sites semi-mécanisés ;  

- 74 sites dôexploitation artisanale autoris®s ; 

- environ deux cents sites miniers artisanaux non autorisés ; 

- 2 projets dôexploitation mini¯re avancés : un à Tin Diourlof pour le calcaire et un autre à 

Yeou pour lôor ; 

- 123 permis de recherche. 

 

Tableau 76 : sites miniers industriels de lôEC-AEL 

Sous 

Bassin 
exploitant Sites 

Producti

on (T) 

en 2016 

Productio

n (T) En 

2017 

Productio

n (T) en 

2018 

Volume 

dôeau (Etudes 

de faisabilité) 

(m³) 

Sources 

dôapprovisionne

ment 

Gorouol 
ESSAKANE 

SA 
Essakane 13,40 13,536 13,80 2 000 000 

Forages, 

barrage sur le 

Gorouol 

Faga 

SOMITA SA Taparko 3,360 3,351 3,16 2 000 000 
Barrage de 

Yalgo 

KOMET 

RESSOURCE 

AFRIQUE 

Guiro 0,061 0,047 00 10 000 

Forages, 

Barrage de 

Yalgo 

Béli SMB Belahouro 2,259 0,661 00 1 800 000 
Barrage de 

Gondé 

Source : AEL, 2023b 

Il est ¨ noter que les exploitations artisanales dôor sont concentr®es le long des cours dôeau et plus 

particulièrement dans la Faga. Ce qui fait de ces zones les plus exposées à la pollution si des 

mesures correctives ne sont pas prises pour endiguer les dangers de cette pratique.  



165 

 

Lôartisanat minier est le maillon faible de lôexploitation des substances min®rales au Burkina Faso en raison de son caract¯re encore 

inorganis® et du non traitement des d®chets quôil rejette dans la nature malgr® lôutilisation des produits dangereux comme le mercure et 

le cyanure. 

7.5.2 Caractérisation des industries 

Lôindustrie est tr¯s peu d®velopp®e, voire inexistante dans lôEC-AEL. Elle est constituée de 20 soci®t®s dôembouteillage dôeau, de 25 

laiteries et de 27 boulangeries.   

7.5.3 Demande en eau 

Le Tableau 77 estime les demandes en eau en 2021 et 2045 pour les mines, les industries et lôartisanat minier. Les besoins en eau pour 

lôhydraulique industrielle et mini¯re ¨ lôhorizon du SDAGE sont estim®s sur la base des hypothèses suivantes : 

- les deux mines actuellement en exploitation verront leur capacité augmenté de moitié ; 

- les recherches minières actuelles (or à Coalla, calcaire à ciment à Tin Hrassan et manganèse de Tambao) dont les études sont très 

avanc®es aboutiront chacune ¨ lôouverture dôune mine qui consommerait la moyenne des besoins actuels des deux mines 

actuellement en exploitation. 

Tableau 77 : Demande en eau minière et industrielle en 2021 et 2045 

Sous bassins 

Pr®l¯vement dôeau (m3) en 2021  Demande en eau (m3) en 2045   

Mines industrielles Industries Art minier Total Mines  industrielle Industries Art minier Total 

Béli 

Inata 

(fermé) 

  

  

-   0 

Inata 4 000 000   

13 662 122 
Tambao 4 831 061   

Tin Hrassan 4 831 061   

Dargol -    0 -    0 

Gorouol Essakane 6 162 122   6 162 122 Essakane 9 243 183   9 243 183 

Faga 
Taparko 

  
3 500 000   3 500 000 

Taparko 5 250 000   
10 081 061 

Coalla 4 831 061   

Non réparti 

par SB 
  - 179 000 220 000 399 000  - 268 500 330 000 598 500 
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EC-AEL   9 662 122 179 000 220 000 10 061 122     33 584 866 

Source : AEL, 2023 
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En 2021, les prélèvements en eau des miones et industries ont été évalués à 10 061 122 m3. En 2045, 

les besoins de secteur dépasseront 33,5 millions de m3 dôeau. Globalement la demande en eau pour 

les mines et les industries va croitre de lôordre de 234% entre 2021 et 2045. Cette évaluation est 

basée sur les mines et industries existantes, tout en supposant que ces sociétés minières seront 

toujours en activit® (permis compl®mentaires) jusquô¨ lôhorizon du SDAGE,  ainsi que la prévision 

de reouverture des mines fermées et la création de nouvelles mines. 

En effet, les recherches minières actuelles devraient déboucher sur les découvertes de gisements à 

exploiter. Les projets miniers les plus avanc®s dans lôespace sont ceux concernant la mise en 

exploitation des gisements dôor de Coalla (Province de la Gnagna), du calcaire ¨ ciment de Tin 

Hrassan et du mangan¯se de Tambao (Province de lôOudalan). La mise en exploitation de nouvelles 

mines industrielles générerait une augmentation de la demande eau.  

7.5.4 Problématiques, enjeux et défis 

Les problématiques liées au secteur industriel et minier se posent en ces termes : 

- la compétition pour l'eau avec les autres usagers : en tant quôusager de lôeau, les secteurs 

industriels et miniers sont de grands consommateurs dôeau dont les pr®l¯vements viennent 

en compétition avec les autres usages ; 

- les conflits fonciers : en tant quôacteur intervenant dans le foncier rural, lôoccupation dudit 

espace peut être source de conflit avec les autochtones et les riverains ; 

- la pollution de l'eau et de l'environnement : en effet, du fait de lôutilisation des produits 

chimiques dangereux dans leurs chaines de transformation et du traitement requis des 

d®chets solides et liquides, les unit®s industrielles et mini¯res sont sources dôimpacts 

environnementaux et sociaux négatifs.  

- Si, dans les unités de dimension industrielles les différents impacts négatifs sont identifiés 

et maîtrisables en conformit® avec le PGES, il nôen est pas de m°me dans les exploitations 

minières artisanales où les rejets sont déversés dans la nature sans traitement préalable 

constituants ainsi des risques importants dôatteinte ¨ la qualit® de lôeau et de 

lôenvironnement. Ainsi, Dans les mines, lôusage de produits hautement toxiques (mercure, 

cyanure) pour lôamalgamation et la cyanuration de lôor augmente fortement la pollution des 

eaux.  

- la prolifération anarchique des sites d'orpaillage avec un impact sur la santé. 

Les principaux enjeux se résument à : 

- la préservation de l'environnement : cet enjeu renvoie aux impacts des unités industrielles 

et mini¯res sur lôeau et lôenvironnement particuli¯rement sur la gestion des rejets ¨ lôaval 

en conformité avec les meilleures pratiques en la mati¯re dans lôindustrie et les mines. Il 

touche explicitement la pr®servation des sols, du couvert v®g®tal, de lôeau, notamment en 

lien avec le comblement des cours et retenues dôeau ainsi que la d®gradation, causés par 

l'orpaillage ; 

- la qualité de l'eau ; 
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- la santé publique ; 

- lôamélioration de la connaissance et du suivi quantitatif et qualitatif de lôeau industrielle et 

minière prélevée et rejetée.  

Au regard de ce qui précède, les grands défis sont de : 

- développer des techniques qui réduisent la consommation d'eau ; 

- vulgarisation des techniques de dépollution ; 

- appliquer les textes règlementaires sur l'exploitation des mines : respect des périodes 

d'exploitation des sites d'orpaillage (arrêtés communaux) _ code de l'environnement. 

7.6 Tourisme 

Dans lôEC-AEL la baignade et la pêche à ligne sont pratiquées dans les barrages, les rivières, les 

mares ; ces loisirs sont pratiqués dans les mares de Dori, Oursi, aux barrages de Yakouta, Tougouri, 

Yalgo, Nagbingou, Bouroum, Zéguedguin, Belga, etc. 

Les quatre mares artificielles aménagées dans la ville de Dori sont des lieux de prédilection de 

baignade pratiqu®e essentiellement par les enfants. Un minimum de qualit® de lôeau est requis pour 

une baignade sans risque pour la sant®. Malheureusement il nôy a aucun suivi de la qualit® des eaux 

de ces mares. Il est certain que ces eaux sont fortement polluées surtout en saison sèche car très 

troubles, malodorantes et non renouvelées. 

Lôexistence de ces plans dôeau a favoris® aussi le d®veloppement des loisirs touristiques et 

environnementaux dans certaines localit®s de lôEC-AEL. Ainsi, la rive gauche du barrage de 

Yakouta avec ses terrasses et maquis est devenue un lieu de détente où convergent des centaines 

de personnes chaque jour venues profiter de la fraicheur et admirer le beau paysage.  

Le tourisme et la culture se c¹toient dans lôEC-AEL du fait de lôexistence des nombreux sites 

touristiques à caractère culturel, naturel ou mixte. On en dénombre plus de 130 à travers les 

diff®rentes provinces. Le potentiel touristique et culturel de lôEC-AEL est cependant sous-exploité 

en raison de leur faible niveau dôam®nagement par manque de ressources financi¯res et surtout du 

fait de lôins®curit® grandissante dans la zone. La carte 26 de lôatlas cartographique permet de 

visualiser la localisation des sites touristiques dans lôEC-AEL. 

De nombreuses manifestations culturelles sont organis®es tout au long de lôann®e.  

Le tableau en annexe 15 dresse la liste des principales manifestations culturelles organisées 

régulièrement dans la région du Sahel. 
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Le fort potentiel touristique de lôEC-AEL et lôorganisation p®riodique de ces spectables a favoris® 

lô®mergence du secteur de lôhotellerie qui compte pour lôheure dix (10) h¹tels, dix-neuf (19) 

auberges, huit (08) campements touristiquesbet quinze (15) autres formes dôh®bergements. 

7.6.1 Demande en eau du secteur de lôhôtellerie 

Dans lôEC-AEL, les ®tablissements touristiques dôh®bergement (ETH) dans leur majorité sont 

desservis en eau potable par le réseau ONEA.  

Lô®valuation des besoins en eau sôest faite selon les cibles définies par le PN AEP (2016-2030). En 

milieu urbain, les besoins en eau potable sont estimés sur la base des prélèvements des centres 

ONEA, soit 57 L/hab/j.  

Pour ®valuer les besoins en eau des ETH, il faut tenir compte dôun certain nombre dôindicateurs 

dont le nombre de lits et le taux dôoccupation. En 2021, les prélèvements en eau pour les besoins 

du secteur sont évalués à 6 119 m3.  

Le nombre de lits en 2045 est estimé à 2 223. En appliquant un taux dôoccupation de 30%, le 

nombre de visiteurs est estimé à 667 personnes par jour. Les besoins annuels en eau des ETH à 

lôhorizon 2045 seront de lôordre de 13 878 m3. 

En considérant une perte de 17% due au traitement et à la distribution, les prélèvements en eau 

pour répondre aux besoins du secteur de lôh¹tellerie seront de lôordre de 16 720 m3 ¨ lôhorizon 

2045.  

7.6.2 Contribution du tourisme ¨ lô®conomie r®gionale 

Au Burkina Faso, selon le World Travel and Tourism Council (WTTC), le secteur du tourisme a 

créé, en 2002, 41 155 emplois directs soit 1,7% du total des emplois du Burkina Faso. Le sous-

secteur hôtelier emploie 15 000 personnes à lui tout seul. Les emplois indirects créés ont été estimés 

à 112,728 pour la même année soit 4,6% du total des emplois au Burkina Faso.  

Dans lôEC-AEL, des manifestations culturelles telles que le Festival Leelal Sahel, Festival 

Wulorde, Festival Culturel et artisanal du Sahel, Festival du chameau, des arts et de la musique 

nomade drainent périodiquement des milliers de touristes. Le séjour de ces touristes génère des 

recettes importantes pour les hôtels, les restaurants, les transports, les collectivités territoriales, etc. 

7.6.3 Autres usages 

Les « autres usages » concernent les demandes en eau pour la transformation agro-alimentaire 

(huiles alimentaires, soumbala, etc.) et le secteur des bâtiments travaux publics. 

Il nôexiste pas statistiques sur les demandes en eau de ces différents secteurs.  

Sur la base dôanalyses r®alis®es dans le cadre des ®tudes th®matiques, les prélèvements en eau pour 

ces différents usages sont évaulés à 4 839 382 m3 en 2021. A lôhorizon du SDAGE, les demandes 

en eau de ces usages seront de 9 657 684 m3. 
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Tableau 78 : Demande en eau des autres usages  

Désignation  Prélèvement (m3) en 2021 Demande en eau (m3) 2045 

Etablissement 

Hôteliers                6 119               16 720  

BTP            544 443             707 775  

Filière Soumbala            825 167           1 489 332  

Arboriculture         3 217 498           5 019 297  

Unités industrielles            246 155           2 424 559  

TOTAL             4 839 382              9 657 684  

Source : AEL, 2023 

On note une augementation de 100% des besoins en eau sur la période 2021-2045. 

 

7.7 Foresterie  

Dans lôEC-AEL, la contribution du secteur forestier ¨ lô®conomie locale est de plus en plus 

considérable notamment les revenus tirés de la transformation des produits forestiers non ligneux 

(PFNL), de la chasse, du bois de feu, etc. 

7.7.1 Produits forestiers non ligneux   

Dans lôEC-AEL, les PFNL revêtent une importance socio-économique pour les populations. Le 

Tableau 79 pr®sente le potentiel en PFNL des r®gions couvertes par lôEC-AEL en 2017. 

Tableau 79:Production (en tonnes) de produits forestiers non ligneux dans lôEC-AEL en 2017  

PFNL prioritaires  

Potentiel des r®gions de lôEC-AEL  

Centre-Nord Est Nord Sahel 

Existant Exploité Existant Exploité Existant Exploité Existant Exploité 

Acacia 

macrostachya 
308 31 929 93 414 41 120 12 

Tamarindus indica 

(tamarinier) 
16 405 5330 235 484 75609 23 744 7783 6 898 2328 

Balanites 

aegyptiaca  
1310 13 2995 30 861 9 2173 22 

Adansonia digitata 

(baobab)  
4290 1287 10294 3088 3786 1136 3372 1011 

Parkia biglobosa 0 0 0 0 0 0 0 0 

Saba senegalensis 1459 730   9866 3655   

Vitellaria paradoxa 

(Karité) 
2447 734 42548 12765 5830 1749   

Ziziphus mauritiana  1607 64 3577 36 1007 49 3910 39 

Bombax costatum 1832 799 33119 13248 4834 3428   
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Source : DGEVCC, janvier 2017 

Le tableau montre que les r®gions prises dans lôEC-AEL jouissent de potentiel appréciable dans les 

9 fili¯res prioritaires au plan national, ¨ lôexception du Parkia biglobosa. Toutefois, elle regorge 

de variétés non classées prioritaires, telle que la gomme arabique assez dense dans la région du 

Sahel et du Centre Nord. En effet, pour ce dernier produit et selon la direction régionale du Sahel 

en charge des forêts, on a enregistré en 2017 les productions ci-après :  

- 22 tonnes dans la province du Yagha, par lôUnion provinciale compos®e de 22 

groupements ; 

- 17 tonnes dans la province de lôOudalan, par lôUnion provinciale compos®e de 11 

groupements ;  

- 33 tonnes dans la province du S®no, par lôUnion provinciale compos®e de 32 

groupements ;  

- 23 tonnes dans la province du Soum par lôunion provinciale compos®e de 29 

groupements.   

De manière globale, à lôinstar des autres r®gions du pays, le potentiel de PFNL existant est tr¯s 

faiblement exploit®, globalement en moyenne de lôordre 31%. Le taux dôexploitation du potentiel 

existant atteint 43% pour Bombax costatum et 38,7% pour Saba senegalensis. 

La valorisation locale des PFNL est faite ¨ travers soit la transformation ¨ laquelle sôadonnent 

plusieurs organisations, en particulier les femmes. Le Tableau 80 présente les possibilités de 

transformation par PFNL, selon la même étude de la DGEV en 2017. 

Tableau 80: Liste des produits transform®s de PFNL dans lôEC-AEL  

Espèce forestière Produit primaire  Produits transformés 

Accacia macrostachya 

Graines 
¶ Graines séchées ; 

¶ Graines précuites ; 

Feuille 
¶ Feuille séchées ; 

¶ Farine de feuille séchée 

Adansonia digitata 

Fruit 

(pain de 

singe) 

Poudre  

ou faine 

 

¶ Jus ; 

¶ Sirops ; 

¶ Vins ; 

¶ Confiture ; 

¶ Crème glacée ; 

¶ Biscuit de pain de singe 

Graines 

¶ Huile alimentaire ; 

¶ Produits ¨ base dôhuile 

comme savon 

Ecorce Cordage 

Balanite aegyptica Fruit 

¶ Jus ; 

¶ Sirop ; Confiture ; 

¶ Granulés de la pulpe 
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Espèce forestière Produit primaire  Produits transformés 

Amande 

¶ Amande bouillie et 

séchée ; 

¶ Huile ; Savon ; 

¶ Cosmétique 

Feuilles fleurs 
¶ Mets de feuilles et fleurs ; 

¶ Feuilles et fleurs séchées 

Bombax contatum 
Fleurs ¶ Fleurs séchées 

Feuilles ¶ Pétioles 

Parkia biglobosa Fruit 

¶ Biscuits de la pulpe ; 

¶ Poudre de la pulpe ; 

¶ Soumbala de la pulpe ; 

¶ Produits dérivés du 

soumbala 

Saba senegalensis Fruit 

¶ Séchés ; 

¶ Jus de fruit ; 

¶ Sirop ; Vin ;Confiture 

Tamarindus indica 

Feuille 

 

¶ Feuilles séchées ; 

¶ Poudre de feuilles 

Fruit 

¶ Pulpe agglomérée ; 

¶ Jus ; Sirops ; 

¶ vinaigre 

Vitellaria paradoxa 

Fruits 

 

¶ Jus ; 

¶ Confiture ; 

¶ Crème glacée 

Amandes 
¶ Beurre ; 

¶ Produits cosmétiques 

Chenilles 

¶ Chenilles séchées ; 

¶ Chenilles en poudre ; 

¶ Conserve de chenilles 

Ziziphus mauritiana Fruit 
¶ Fruit sec ; 

¶ biscuit 

       Source : DGEVCC, janvier 2017 

La Direction G®n®rale de lôEconomie Verte et des Changements Climatiques (DGEVCC) a 

d®nombr® lôexistence de promoteurs individuels et associations dans les diff®rentes r®gions de 

lôEC-AEL. Ainsi, on en dénombre 54 dans la région du Centre-Nord, 172 dans la r®gion de lôEst 

et 186 dans la région du Sahel.  
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Lô®tude socio-économique révèle que les femmes, organisées en associations, produisent du 

soumbala, de lôhuile de balanites, de baobab, de moringa et de neem. Chaque huile est conditionn®e 

dans des bidons et vendu ¨ 6000 F le litre dôhuile de balanites, 5000 F le litre dôhuile de baobab et 

50.000 F le litre dôhuile de moringa. Elles font face ¨ deux principales contraintes : 

lôapprovisionnement r®gulier en mati¯re premi¯re (graines) et lôacc¯s ¨ des acheteurs qui 

connaissent la valeur des diff®rents produits. A lô®chelle nationale, le revenu par t°te apport® par 

les 9 fili¯res prioritaires est de 14.303 FCFA par an. Outre le karit®, les esp¯ces dont lôapport 

dépasse le millier de FCFA par an sont le baobab, le tamarinier, le kapokier et le néré.  

7.7.2 Autres aspects socio-économiques des ressources forestières  

Le fourrage pour lôalimentation du b®tail. Les ressources foresti¯res sont dôun apport important en 

fourrage pour le cheptel domestique. De nombreuses espèces forestières sont en effet appétées par 

le bétail qui, comme déjà mentionné plus haut, manque de pâturage herbeux en saison sèche, 

p®riode la plus longue de lôann®e.  

Les fonctions agronomiques du couvert forestier. Elles sont bien connues des populations qui, 

depuis des centaines dôann®es, conservent dans leurs exploitations agricoles des pieds dôesp¯ces 

fertilisantes telles celles de la famille des l®gumineuses dont la production dôazote favorable ¨ la 

bonne productivité des terrains exploités.  

En dehors de cet apport de nutriments pour les plantes cultivées, les végétaux constituent le premier 

couvert de protection des sols contre lô®rosion hydrique et contre lô®rosion ®olienne.  

Les produits médicinaux. Les fonctions thérapeutiques de nombreuses espèces végétales sont 

connues des populations locales et particulièrement des tradipraticiens. Ces derniers les exploitent 

alors pour le traitement de maladies diverses. Cette pratique est dôautant plus d®velopp®e que les 

produits pharmaceutiques des firmes occidentales ne sont pas toujours accessibles des populations 

du fait de leurs co¾ts ®lev®s. Lôimportance de cette m®decine traditionnelle bas®e sur la valorisation 

des ressources locales et des connaissances traditionnelles vaut que les pouvoirs publics ont 

formalisé la collaboration entre spécialistes de médecine occidentale et ceux de la pharmacopée 

locale dans les grands centres hospitaliers du pays.  

Enfin, il faut noter les fonctions climatologiques des arbres ¨ travers dôune part lôadoucissement 

du climat, permettant dôatt®nuer lô®vaporation de lôeau au niveau des retenues dôeau de surface, et 

dôautre part du fait de la captation du carbone, r®duisant ainsi les ®missions de gaz ¨ effet de serre. 

8 BILAN DES RESSOURCES EN EAU ET DES USAGES 

Le Tableau 81 est une synth¯se des ressources en eau de lôEC-AEL.  

Les volumes dôeau souterraine inscrits dans ce tableau r®sultent dôune analyse th®orique, quoique 

basée sur des études scientifiques conduites sur lô®valuation des eaux souterraines en milieux 

cristalline et sédimentaire.  

Les ®coulements de surface du bassin du Niger incluant les retenues dôeau seraient de lôordre 940 

millions de m3 dôeau. Cette estimation ne prend pas en compte le bassin du Dargol o½ lôabsence 

de r®seau de mesure nôa pas permis dô®valuer les ®coulements dans ce bassin. Pour les eaux 
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souterraines, les r®serves totales seraient de lôordre 455 milliards de m3 dôeau, de 30,2 milliards de 

m3 pour les réserves exploitables et de 1,7 milliard de m3 pour les réserves renouvelables.  

Lôabsence de connaissances actualis®es sur les ressources en eau montre toute lôimportance et 

lôurgence de doter lôEC-AEL dôun r®seau de suivi ad®quat et dôune organisation ainsi que des outils 

permettant leur traitement.  
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Tableau 81 : synth¯se des ressources en eau de lôEC-AEL par sous bassin 

Sous-bassins Ressources en eau (m3) 

Gorouol                                          

Superficie: 7313.78 km2  Géologie : 

75% socle cristallin +25% 

sédimentaire  

Eau de surface 

Ecoulements 270 374 774 

Retenues 30 433 000 

Sous total 299 807 774 

Eau souterraine 

Réserves Totales 10 069 758 580 

Réserves Exploitables 6 690 271 113 

Réserves Renouvelables 247 754 298 

Béli 

Superficie: 15109.36  km2   Géologie 

: 60% socle cristallin + 40% 

sédimentaire 

Eau de surface 

Ecoulements 97 505 812 

Retenues 13 970 529 

Sous total 132 265 110 

Eau souterraine 

Réserves Totales 32 103 703 316 

Réserves Exploitables 21 364 619 931 

Réserves Renouvelables 460 835 480 

Dargol 

Superficie: 1637.77 km2 Géologie : 

socle cristallin 

Eau de surface 

Ecoulements Inconnu 

Retenues 7 206 500 

Sous total Inconnu 

Eau souterraine 

Réserves Totales 213 335 920 

Réserves Exploitables 135 386 257 

Réserves Renouvelables 64 691 915 

Faga 

Superficie : 24345 km2 Géologie : 

socle cristallin 

Eau de surface 

Ecoulements 431 760 564 

Retenues 88 185 959 

Sous total 519 946 523 

Eau souterraine 

Réserves Totales 3 171 179 700 

Réserves exploitables 2 012 479 425 

Réserves renouvelables 961 627 500 

Réserves totales (m3)                          45 557 977 516 

Réserves exploitables (m3)                 30 202 756 725 

Réserves renouvelables (m3)              1 734 909 193 

Eau de surface (m3)                           959 225 907 

Source : AEL, 2021a 
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Note explicative : Pour les volumes retenus, il a été omis systématiquement les ouvrages à volume 

inconnu. Il serait prudent ¨ lôutilisation des donn®es, dôestimer ces volumes inconnus à environ 5 

à 10% au moins des volumes connus selon le sous bassin et selon la configuration des ouvrages 

qui sôy trouvent  
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8.1 Demande en eau pour les grands usages  

 

La demande en eau évalue les prélèvements nécessaires pour satisfaire les différents usages de 

lôEC-AEL que sont : lôapprovisionnement en eau pour les populations urbaines, 

lôapprovisionnement en eau pour les populations rurales, les besoins en eau du cheptel (hydraulique 

pastorale), les besoins en eau agricole, les besoins en eau pour les autres usages (Tableau 82). 

Les grandes observations qui ressortent de ce tableau sont :  

- les prélèvements totaux estimés sur les ressources en eau sont de 75 585 725 m3 pour 

lôann®e 2021 et de 160 957 908 m3 pour lôann®e 2045 soit une augmentation de   85 372 183 

m3 (113%). 

- parmi tous les usages, lôaugmentation significative probable de la demande en eau pourrait 

être celle de lôhydraulique industrielle et minière qui augmentera de 234% entre 2021 et 

2045 si les trois sites en exploration aboutissaient ¨ lôouverture de mines industrielles. 

Viendra ensuite lôAEP en milieu rural qui connaitra une hausse de 173% en termes de 

demande en eau tandis quôen milieu urbain, lôaugmentation sera de 97% pour le m°me 

secteur.  

Par ailleurs, le Tableau 82 nôinclut pas les besoins en eau pour la p°che et lôhydro ®lectricit®. Il 

nôinclut pas ®galement les besoins en eau pour lôenvironnement notamment pour la faune. Ces 

derniers besoins sont difficilement quantifiables sur la base des informations disponibles. 
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Tableau 82 : Prélèvements estimés par sous bassin et par usage (2021 et 2045) 

Sous-Bassin Année 

AEP en 

milieu 

urbain (m3) 

AEP en 

milieu rural 

(m3) 

Hyd. 

Pastorale 

(m3) 

HIM ( m3)  
Hyd. 

Agricole (m3) 

Autre usage 

incluant 

lôh¹tellerie 

(m3) 

Total SB (m3) 

 

Gorouol 

2021 1 564 837 1 862 669 2 305 802 6 162 122 969 500  12 864 930  

2045 1 914 009 4 525 897 3 940 240 9 243 183 1 452 450  21 075 779  

Écart 349 172 2 663 228 1 634 438 3 081 061 482 950 0 8 210 849  

Béli 

2021 1 475 498 1 526 825 4 743 272 0 3 260 220  11 005 815  

2045 3 715 522 3 473 122 8 105 236 13 662 122 3 260 220  32 216 222  

Écart 2 240 024 1 946 297 3 361 964 13 662 122 0 0 21 210 407  

Dargol 

2021 0 635 868 441 284 0 409 000  1 486 152  

2045 0 1 733 903 726 411 0 579 000  3 039 314  

Écart 0 1098035 285127 0 170000 0 1 553 162  

Faga 

2021 707 060 11 563 487 7 173 249 3 500 000 22 046 650  44 990 446  

2045 1 750 477 32 757 510 12 342 961 10 081 061 38 302 400  95 234 409  

Écart 1 043 417 21 194 023 5 169 712 6 581 061 16 255 750 0 50 243 963  

Non réparti  

2021    399 000  4 839 382 399 000  

2045    598 500  9 657 684 598 500  

Ecart 0 0 0 199500 0 4818302 199 500  

Total EC-

AEL (m3) 

2021 3 747 395 15 588 849 14 663 607 10 061 122 26 685 370 4 839 382 75 585 725  

2045 7 380 008 42 490 432 25 114 848 33 584 866 43 594 070 9 657 684 161 821 908  

Ecart 2045-2021 3 632 613 26 901 583 10 451 241 23 523 744 16 908 700 4 818 302 86 236 183  

Croissance 

prél. 
% 97% 173% 71% 234% 63% 100% 114%  

Source : AEL, 2023 
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8.2 Adéquation ressource en eau/usages ¨ lôhorizon du SDAGE 

Le Tableau 83 compare par sous-bassins les ressources en eau aux demandes estimées en eau pour 

les grands usages ¨ lôhorizon 2045. Les volumes des eaux souterraines inscrits dans ce tableau 

correspondent aux ressources renouvelables telles quôelles figurent au Tableau 19. Quant aux 

volumes des eaux de surface, ils proviennent de la somme des écoulements et des retenues tels 

quôils figurent au Tableau 81.  

Les volumes dôeau pour les usages r®sultent de la compilation des données des différentes études 

thématiques. 

Le Tableau 83 permet dôappr®cier approximativement les impacts des pr®l¯vements sur les 

ressources en eau dôune part, et dôautre part, dô®valuer par sous-bassin la disponibilité des 

ressources en eau pour satisfaire les besoins des différents usages et ainsi préciser si les ressources 

en eau constituent un frein au développement socio-®conomique de lôEC-AEL. 

En termes dôimpact, les pr®l¯vements pr®vus en 2045 pour les sous-bassins de lôEC-AEL seront de 

161 821 908 m3 dôeau dont 100 227 834 m3 proviendront des eaux de surface et 61594 074 m3 

seront puisés dans les eaux souterraines. 
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Tableau 83 : Ad®quation ressources en eau/grands usages ¨ lôhorizon 2045 

 Sous-bassins   Ressources en eau   
 AEP urbain    

(m3)  

 AEP rural    

(m3)  

 

Hydrauliqu e 

pastorale      

(m3)  

 

Hydrauliqu e

industrielle 

et minière  

(m3)  

 

Hydrauliqu e

gricole      

(m3)  

 Autres 

usages 

(m3)  

 Prélèvements   

 Totaux (m3)  

 Ecart entre 

ressources 

disponible et 

prélèvement (m3)  

  

 Gorouol                                          

Superficie : 

7313.78 km2  

Géologie: 

75% socle 

cristallin 

+25% 

sédimentaire  

 Eau de 

surface   
300 807 774 1 660 189 - 2 079 000 9 243 183 907 700 

 Evalués 

globaleme

nt à 

lô®chelle 

de lôEC-

AEL  

13 890 072 286 917 702 

 Eau sout  247 754 298 253 820 4 525 897 1 861 240  544 750 7 185 707 240 568 591 

 Prélèvements totaux par 

usage  
1 914 009 4 525 897 3 940 240 9 243 183 1 452 450 21 075 779  

 Béli                            

Superficie: 

15109.36  

km2   

Géologie 

60% socle 

cristallin + 

40% 

sédimentaire                            

 Eau de 

surface  
      

111 476 341  

- - п нуф нфм 13 662 122 3 193 720 21 145 133 90 331 208 

 Eau sout 
      

460 835 480  
3 715 522 3 473 122 о умр фпр  66 500     11 071 089  

                    

449 764 391  

 Prélèvements totaux par 

usage  
3 715 522 3 473 122 8 105 236 13 662 122 3 260 220     32 216 222  

  

 Dargol                       

Superficie: 

1637.77 km2 

Géologie: 

socle 

cristallin                      

 Eau de 

surface  
          

7 206 500  
- - 392 135 - 555 000 947 135 6 259 365 

Eau sout 
        

64 691 915  
- 1 733 903 334 276  24 000 2 092 179 62 599 736 

 Prélèvements totaux par 

usage  
- 1 733 903 726 411 - 579 000 3 039 314  

 Faga 

Superficie: 

24345 km2 

Géologie: 

 Eau de 

surface  
      

519 946 523  

                        

-  

                          

-  
   6 505 849  10 081 061 38 000 900 54 587 810 465 358 713 
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socle 

cristallin  

Eau sout 961 627 500 1 750 477 32 757 510 5 837 112 - 301 500 40 646 599 920 980 901 

 Prélèvements totaux par 

usage  
1 750 477 32 757 510 12 342 961 10 081 061 38 302 400 95 234 409  

 Eau souterraine non répartie par SB     598 500  598 500  

 Eau de surface non répartie par SB       9 657 684 9 657 684  

 Prélèvements totaux eau de surface 

(m3)  
1 660 189  13 266 275 32 986 366 42 657 320 9 657 684 100 227 834  

 Prélèvements totaux eau souterraine 

(m3)  
5 719 819 42 490 432 11 848 573 598 500 936 750 - 61 594 074  

 Prélèvements totaux par usage dans 

le bassin du Niger (m3)  7 380 008 42 490 432 25 114 848 33 584 866 43 594 070 9 657 684 161 821 908  
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NB : Certaines donn®es nôont pas pu °tre d®sagr®g®es par usage et par sous bassin. Les valeurs 

soulignées représentent des totaux de données incomplètes ; certaines cellules étant dépourvues de 

données. 

Malgré la qualité insuffisante des données sur les ressources en eau de chaque sous bassin (forte 

estimation des d®bits mensuels), il appara´t que tous les sous bassins de lôEC-AEL, au regard de la 

demande actuelle et des projections attendues, disposent suffisamment de ressources en eau pour 

assurer la satisfaction des besoins en eau pour les diff®rents usages ¨ lôhorizon 2045. 

Cette conclusion doit cependant être tempérée car beaucoup de paramètres sur les ressources en 

eau sont approximatifs et nécessitent des investissements importants pour les acquérir et les 

actualiser dôici lôhorizon du SDAGE et, de mani¯re g®n®rale, au cours des prochaines d®cennies. 

9 CADRE POLITIQUE, JURIDIQUE ET INSTITUTIONNEL  

Plusieurs politiques, stratégies nationales ou programmes de portée générale ou sectorielle 

contribuent au d®veloppement de lôEC-AEL. Ces documents constituent des référentiels en ce sens 

quôils orientent les appuis (fixation des objectifs, des axes dôintervention et des allocations 

dôinvestissements) dont les r®gions qui composent lôespace, b®n®ficient et d®finissent les 

conditions relatives à toute planification locale.  

Les référentiels ciblés sont ceux qui ont de forts liens avec la gestion des ressources en eau aux 

plans de leur connaissance, leur mobilisation, leur exploitation et de leur préservation durable. Il 

sera question de présenter les différentes politiques et stratégies répertoriées, tout en mettant en 

évidence, pour quelques-unes, les points de connexion avec la gestion des ressources en eau.  

9.1  Cadre Politique 
 

Le Burkina Faso a ratifié de nombreux instruments internationaux consacrés globalement à 

lôenvironnement ou sp®cifiquement aux ressources en eau et qui comportent dôimportantes 

dispositions sur lôeau. Au niveau international, on a les objectifs de développement durable (ODD) 

¨ lôhorizon 2030, adopt®s en septembre 2015 notamment lôODD nÁ6 ç Garantir lôacc¯s de tous ¨ 

lôeau, ¨ lôassainissement et assurer une gestion durable des ressources en eau ».  

Les documents de politique et stratégie aux niveaux régional et national sont entre autres :  

9.1.1 Au niveau régional 

- lôAgenda 2063 de lôUnion Africaine de 2015, particuli¯rement en ses aspirations 1 ç une 

Afrique prospère basée sur une croissance inclusive et un développement durable »11 et 6 

 

11 Objectif 1 : Un niveau de vie, qualité de vie élevés et bien-être pour tous, Objectif 5 Agriculture 

moderne et ®conomie bleue pour lôaccroissement de la production et de la productivit® et Objectif 

6 : Climat écologiquement viable et économies et communautés résilientes 
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« une Afrique dont le développement est assuré par les peuples, puisant dans le potentiel de 

ses peuples, en particulier les femmes et les jeunes et se préoccupant de ses enfants»12 ; 

- la Politique Environnementale de la CEDEAO de 2008 dont lô objectif global est dôinverser 

les tendances lourdes de dégradation et de réduction des ressources naturelles, des milieux 

et du cadre de vie, en vue dôassurer dans la r®gion, un environnement sain, facile ¨ vivre et 

productif, améliorant ainsi les conditions de vie des populations ; 

- la Politique des Ressources en Eau de lôAfrique de lôOuest de 2008 dont lôobjectif est de 

contribuer à la réduction de la pauvreté et au développement durable en orientant la 

Communauté et ses Etats membres vers une gestion des ressources en eau conciliant 

d®veloppement ®conomique, ®quit® social et pr®servation de lôenvironnement  ; 

- la Politique Commune dôAm®lioration de lôEnvironnement (PCAE) de lôUEMOA de 2008 

qui vise à inverser les tendances lourdes de dégradation et de réduction des ressources 

naturelles, de dégradation des milieux et cadres de vie et à maintenir la biodiversité. 

9.1.2  Au niveau national 

Les documents de politique et strat®gie relative ¨ lôeau au niveau national sont : 

ü Étude Nationale Prospective (ENP) « Burkina 2025 » 

La vision de lôENP est de faire du ç Burkina Faso une nation solidaire, de progrès et de justice, qui 

consolide son respect sur la scène internationale ». 

ü Sch®ma national dôam®nagement et d®veloppement durable du territoire (SNADDT), 

2017-2040  

Le Sch®ma National dôAm®nagement et de Développement Durable du Territoire (SNADDT) 

adopté par le Conseil des ministres le 5 janvier 2017 détermine la destination générale des terres, 

ainsi que la nature et la localisation des grands ®quipements dôinfrastructures sur lôensemble du 

territoire national.  

Du fait de sa nature, le SNADDT constitue au niveau de lôapproche dôam®nagement et des 

orientations en mati¯re dôeau, un r®f®rentiel pour lô®laboration des SDAGE dans le cadre de 

lôop®rationnalisation de la GIRE en ce sens que Le SDAGE contribue ¨ lôam®nagement du territoire 

en ce qui a trait à la valorisation et la gestion des ressources en eau. 

Sur le plan de la ressource eau le SNADDT fait le constat que pour le Burkina Faso, « lôatout 

majeur, côest lôeau. En effet, lôune des caractéristiques majeures du pays est la sous-utilisation 

massive dôun potentiel de plusieurs milliards de m3 par an, qui constitue un gisement sous-exploité 

 

12 Objectif 17 : Égalité totale entre les hommes et les femmes dans tous les domaines de la vie 
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de production et de productivité. Le SNADDT accorde une importance primordiale à ce facteur de 

développement du pays tout entier 13».  

ü Plan National de Développement Économique et Social (PNDES II) 2021-2025 

Le deuxi¯me Plan national de d®veloppement ®conomique et social sôappuie, notamment, sur les 

10 chantiers définis par le programme présidentiel "Ensemble et en mouvement avec le peuple, 

r®former lôEtat, lôadministration publique pour garantir la s®curit®, la stabilité et renforcer la 

r®silience ®conomique du Burkina Faso", les politiques sectorielles, lôEtude nationale prospective 

(ENP) Burkina 2025, le Schéma national d'aménagement et de développement durable du territoire 

(SNADDT), le Programme de développement durable à l'horizon 2030 des Nations unies, 

contenant les Objectifs de développement durable (ODD), l'Agenda 2063 de l'Union africaine et le 

Cadre stratégique communautaire de la Communauté économique des États de l'Afrique de l'Ouest 

(CEDEAO).  

Lôobjectif global du deuxième Plan national de développement économique et social est de « 

rétablir la sécurité et la paix, renforcer la résilience de la nation et transformer structurellement 

l'économie burkinabè, pour une croissance forte, inclusive et durable ». 

Le PNDES-II est bâti autour des quatre axes stratégiques suivants : 

- Axe 1 : Consolider la résilience, la sécurité, la cohésion sociale et la paix ; 

- Axe 2 : Approfondir les r®formes institutionnelles et moderniser lôadministration 

publique ; 

- Axe 3 : Consolider le développement du capital humain et la solidarité nationale ; 

- Axe 4 : Dynamiser les secteurs porteurs pour l'économie et les emplois. 

ü Politique Nationale de Bonne Gouvernance (PNBG, 2005) 

Le Gouvernement du Burkina Faso a adopté en octobre 1998, un plan national de bonne 

gouvernance pour la période 1998-2003. A la lumi¯re de lô®valuation dudit plan, en mars 2003, le 

Gouvernement a réaffirmé sa volonté de promouvoir les principes de bonne gouvernance en 

adoptant le document de Politique Nationale de Bonne Gouvernance en 2005, (PNBG, 2005). La 

PNG à travers ces principes et ces objectifs généraux et spécifiques édictés convergent avec ceux 

devant régir la GIRE. 

ü Politique Nationale de la Décentralisation 

La Politique nationale de décentralisation est une politique majeure qui refonde la gouvernance de 

lôEtat ¨ lô®chelon local. Côest un instrument de mise en synergie des actions minist®rielles et 

dôarticulation optimale avec les acteurs locaux, autour dôobjectifs de d®veloppement territoriaux 

 
13 Confère SNADDT - 2040, page 64 
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partagés, dans le respect des prérogatives de chacun, à travers les plans locaux de développement 

(régionaux et communaux). 

Le transfert des compétences aux collectivités territoriales est effectif depuis mars 2009 dans les 

domaines de lô®ducation pr®scolaire, de lôenseignement primaire, de lôalphab®tisation, de la sant®, 

de lôapprovisionnement en eau potable et de lôassainissement, de la culture, de la jeunesse, des 

sports et des loisirs, le foncier rural, lôenvironnement et les ressources naturelles.  

ü Politique Nationale de Développement Durable au Burkina Faso 

La PNDD adopt®e en octobre 2013 a pour horizon lôann®e 2050 ; la vision nationale en matière de 

développement durable est la suivante : « A lôhorizon 2050, le Burkina Faso, un pays ®mergent 

dans le cadre dôun d®veloppement durable o½ toutes les strat®gies sectorielles, tous les plans et 

programmes de développement contribuent à améliorer le niveau et la qualité de vie des 

populations notamment des plus pauvres. Dans sa vision du développement durable, le Burkina 

Faso entend disposer des modes de production et de consommation qui permettent, à une 

population burkinabé sans cesse croissante de vivre décemment dans un espace-temps dont les 

ressources naturelles sont limitées et sous la contrainte des changements climatiques. » 

Elle identifie de ce fait, les problèmes majeurs du développement durable comme étant: les 

changements climatiques, la d®gradation des ressources en eau, lô®rosion de la diversit® biologique, 

la désertification, la dégradation des terres, les pollutions et nuisances diverses, le système 

énergétique non durable, la faible maîtrise de la démographie, la pauvreté persistante, la non 

ma´trise de lôurbanisation, la faible r®silience de lô®conomie nationale, les modes de production et 

de consommations non durables.  

ü Politique Nationale de Sécurisation Foncière en Mmilieu Rural 

La Politique nationale de sécurisation foncière en milieu rural adoptée en 2007, vise à assurer à 

lôensemble des acteurs ruraux, lôacc¯s ®quitable au foncier, la garantie de leurs investissements et 

la gestion efficace des différends fonciers, afin de contribuer à la réduction de la pauvreté, à la 

consolidation de la paix sociale et à la réalisation du développement durable. 

ü Stratégie nationale genre (2020-2024) 

En ayant lô®galit® entre les hommes et les femmes comme but ultime à atteindre, la vision de la 

Strat®gie Nationale Genre ¨ lôhorizon 2024 est de : « b©tir une soci®t® dô®galit® et dô®quit® entre 

hommes et femmes, et qui assure, ¨ lôensemble de ses citoyens et citoyennes, les s®curit®s 

essentielles pour leur épanouissement social, culturel, politique et économique ». Cette vision 

prend bien en compte le contexte sécuritaire. 

Son objectif principal est de favoriser lôinstauration de lô®galit® entre les sexes et de 

lôautonomisation des femmes et des filles au Burkina Faso gr©ce ¨ la mise en îuvre dôactions 

concrètes à tous les niveaux (central, local, communautaire), par les différents acteurs dans les 

secteurs et domaines prioritaires du développement national. 
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Pour relever les d®fis d®coulant de lôanalyse diagnostique de situation, des axes stratégiques, des 

objectifs et des effets attendus sont clairement définis. Conformément aux défis identifiés, cinq 

(05) axes stratégiques ont été définis : (i) Accès égal à la justice et à la protection juridique, (ii) 

Promotion de lô®quit® dôacc¯s aux services sociaux de base et ¨ la protection, (iii) Autonomisation 

économique des femmes et filles, (iv) : Participation, représentation et influence politique égale (v) 

Coordination et pilotage. 

ü Politique nationale des droits humains et de la promotion civique, 2013 

Adoptée en 2013, la PNDH procède de la vision suivante : ç consolider lô£tat de droit pour une 

meilleure effectivité des droits humains au service de la paix, du civisme et du développement 

durable au Burkina Faso dôici 2022 ». 

Au nombre des principes que prescrit la PNDH, lôapproche fond®e sur les droits humains, est 

lôobjet dôun guide dôint®gration dans les politiques, strat®gies et programmes de d®veloppement14. 

En la mati¯re, le secteur de lôeau dispose d'un guide sp®cifique dôint®gration de lôAFDH, intitul® 

« Promouvoir lôapproche fond®e sur les droits humains dans le secteur Eau et Assainissement au 

Burkina Faso : Pourquoi et Comment ?è, il importe donc que lôAEG veille ¨ valoriser ce document 

dans le développement dôoutils de planification et de gestion de lôeau. 

ü Politique nationale de d®veloppement durable de lô®levage, 2010 

La Politique nationale de d®veloppement durable de lô®levage (PNDEL 2010-2025) au Burkina 

Faso, adoptée en septembre 2010, constitue le cadre de référence pour toutes les interventions de 

développement du sous-secteur de lô®levage. La vision est celle dôun ®levage comp®titif et 

respectueux de lôenvironnement autour duquel sôorganise de v®ritables cha´nes de valeurs port®es 

par des filières professionnelles, tournées vers le marché et qui contribuent davantage aussi bien à 

la s®curit® alimentaire quô¨ lôam®lioration du niveau de bien-être des populations Burkinabé. 

Lôaxe 2 de cette Politique traite de la ç sécurisation et gestion durable des ressources pastorales » 

qui comporte trois programmes relatifs à : (i) la s®curisation des zones dôintensification des 

productions animales (ii) lôhydraulique pastorale et, (iii) la pr®vention et la gestion des crises et 

vulnérabilités. 

ü Politique Nationale des Zones Humides (2013),  

Elle vise à assurer une gestion durable des zones humides afin de renforcer leur contribution à la 

sécurité alimentaire et à la lutte contre la pauvreté, en prenant en compte le contexte des 

changements climatiques et de la décentralisation. 

ü Plan National dôAdaptation au changement Climatique (PNA) de 2015 

 
14 Guide dõint®gration des droits humains dans les politiques sectorielles. MEF, juin 2011 



194 

 

Adopt® en 2015, il vise entre autres lôadaptation ¨ court, long et moyen terme la pr®servation des 

ressources en eau et lôam®lioration de lôacc¯s ¨ lôassainissement. 

ü Politique nationale de sécurité alimentaire et nutritionnelle 

La Politique Nationale de Sécurité Alimentaire et Nutritionnelle se fixe comme objectif global 

dôassurer une s®curit® alimentaire et nutritionnelle durable ¨ lôhorizon 2025. Les objectifs 

spécifiques découlant de lôobjectif global sont :  

- augmenter de façon durable les disponibilités alimentaires ; 

- renforcer la capacité de prévention et de réponse face aux chocs ;  

- améliorer lôaccessibilit® physique et financi¯re aux aliments ; 

- am®liorer lô®tat nutritionnel des populations ; 

- renforcer la gouvernance en matière de sécurité alimentaire et nutritionnelle.  

 

ü Plan strat®gique national dôinvestissement agro-sylvo-pastoral (PNIASP) 2021-2025  

Le champ dôaction du Plan strat®gique national dôinvestissement du secteur agro-sylvo-pastoral est 

celui de la politique sectorielle « Production agro-sylvo-pastorale » et la vision est intitulée : « À 

lôhorizon 2025, le secteur PASP est résilient, moderne et compétitif, accélérateur de la 

transformation structurelle de lô®conomie nationale port® par des exploitations familiales et des 

entreprises agricoles modernes et garantissant durablement la sécurité alimentaire et nutritionnelle 

des populations ». 

Les axes retenus sont : (i) axe 1 : productivité et production durable du secteur PASP, (ii) axe 2 : 

compétitivité des filières agro-sylvo-pastorales halieutiques et fauniques, (iii) axe 3 : gestion 

durable des ressources naturelles et (iv) axe 4 : gouvernance du secteur PASP. 

Les principes directeurs qui guident la d®marche et les actions dans la mise en îuvre du PNIASP 

sont notamment : le leadership national, le genre et lô®quit®, la subsidiarit® et le partenariat, la 

responsabilit® mutuelle, la gestion ax®e sur les r®sultats, la participation et lôappropriation, le 

développement durable, le pollueur-payeur et préleveur-payeur et la proactivité.  

Dans lôoptique dôassumer la souverainet® alimentaire, le PNIASP se fixe comme objectif global : 

« accro´tre durablement la productivit® et lôacc¯s des produits ASPHF aux march®s ¨ lôeffet 

dôam®liorer la s®curit® alimentaire et nutritionnelle et dôacc®l®rer la transformation structurelle de 

lô®conomie ». 

Par ailleurs, il devra produire à termes des impacts suivants (i) lôaccroissement de la productivit® 

du secteur (ii) lôam®lioration des conditions de vie des populations rurales et (iii) lôam®lioration de 

la sécurité alimentaire et nutritionnelle. 

ü Stratégie Nationale de Développement Durable de la P°che et de lôAquaculture (SN-

DDPA), 2011-2025 

Adoptee en 2014, la vision globale de cette strat®gie ¨ lôhorizon 2025 est celle de la Politique 

Nationale formulée comme suit : un sous secteur porté par des acteurs privés dynamiques qui 

contribue par une gestion durable de la p°che et de lôaquaculture ¨ la s®curit® alimentaire et au 
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développement du secteur rural. Pour cette fin, la stratégie se fixe comme objectif global, 

dôam®liorer les performances du sous secteur de la p°che et de lôaquaculture en vue dôaccroitre sa 

contribution à la réduction de la pauvreté et à 

lôatteinte de la s®curit® alimentaire ¨ travers la consolidation des acquis et lôaccroissement continu 

des bases dôune exploitation des potentialit®s halieutiques. Cet objectif global se décline en six 

objectifs spécifiques : 

- accroitre la production de la p°che et de lôaquaculture de 10% par an en moyenne ¨ partir 

de 2011 à travers essentiellement 

- lôaquaculture; 

- assurer une gestion durable des ressources halieutiques; 

- diversifier les productions halieutiques. 

- valoriser les productions halieutiques ; 

- renforcer les capacit®s des acteurs des fili¯res de produits de p°che et dôaquaculture; 

- promouvoir les actions de recherche d®veloppement en mati¯re de p°che et dôaquaculture. 

 

ü Politique Nationale de Protection Sociale de 2012  

Son objectif global est de contribuer au changement qualitatif des conditions de vie de toutes les 

couches sociales par le développement de mécanismes adéquats et pérennes de prévention et de 

couverture des risques majeurs et de gestion des chocs et lôextension de lôassurance sociale ¨ toutes 

les cat®gories de travailleurs et lô®largissement de la gamme des prestations ¨ tous les risques 

sociaux. 

ü Politique du Secteur des Mines, 2010 

En matière minière le référentiel sectoriel demeure la Politique du Secteur des Mines de 2010 

(POSEM) dont lôobjectif global est de promouvoir un secteur minier comp®titif capable dôimpulser 

la croissance économique et le développement durable du Burkina Faso. Elle repose sur deux 

orientations stratégiques qui sont : 

- cr®er les conditions favorables ¨ la recherche et ¨ lôexploitation rationnelle et durable des 

ressources minérales ; 

- maximiser les retomb®es de lôexploitation des substances min®rales au profit de lôEtat, des 

collectivités territoriales et des entreprises locales, en exploitant de façon optimale la 

contribution du secteur minier à la croissance économique et au développement durable. 

Plusieurs autres documents de politiques, stratégies développées par les départements de tutelles 

sont en lien avec la gestion de lôeau. On peut citer entre autres : 

ü Politique Sectorielle « Environnement, Eau et Assainissement, 2018-2027 

Elle tire ses fondements des objectifs de d®veloppement durable (ODD) ¨ lôhorizon 2030, adopt®e 

en septembre 2015. Elle se fonde également sur les engagements pris et les conventions 

internationales ratifiées par le Burkina Faso. 
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Au niveau régional, la PS-EEA sôappuie sur lôAgenda 2063 de lôUnion Africaine. Elle sôinscrit 

également en droite ligne dans la politique environnementale de la CEDEAO (2008), la politique 

commune dôam®lioration de lôenvironnement (PCAE) de lôUEMOA (2008), et les d®clarations et 

conventions africaines signées ou ratifiées par le Burkina Faso. 

Sa vision est « A lôhorizon 2027, les filles et fils du Burkina Faso ont un acc¯s ®quitable ¨ lôeau, ¨ 

un cadre de vie sain et à un environnement de qualité ». Cette vision est opérationnalisée par trois 

axes dôinterventions : (i) la gestion durable de lôenvironnement, (ii) la mobilisation et la gestion de 

lôeau et (iii) lôassainissement et lôam®lioration du cadre de vie. 

Les principes directeurs sont : (i) gestion des ressources en eau par bassin hydrographique ou par 

aquifère, (ii) utilisateur-payeur, (iii) bonne gouvernance, (iv) précaution, (v) prévention, (vi) 

durabilité, (vii) équité de genre, (viii) de participation. 

ü Politique Sectorielle « Production Agro-Sylvo-Pastorale » (PS-PASP) 2018-2027  

Elle a pour objectif de développer un secteur « Production Agro-Sylvo-Pastorale » productif 

assurant la s®curit® alimentaire, davantage orient® vers le march® et cr®ateur dôemplois d®cents 

basés sur des modes de production et de consommation durables. 

ü Politique Sectorielle « Santé » (2018-2027) 

Elle vise lôam®lioration de lô®tat de sant® de la population. 

ü Politique sectorielle des « Transformations industrielles et artisanales » (PSTIA) 2018-

2027 

Ce document de politique adopté le 4 avril 2018 a pour objectif global de rendre le secteur industriel 

et artisanal comp®titif, cr®ateur de forte valeur ajout®e et dôemplois d®cents. Ce secteur de 

planification contribue globalement au PNDES à travers notamment la mise en îuvre de lôaxe 

stratégique 3 « dynamiser les secteurs porteurs pour l'économie et les emplois ». Il comprend les 

sous-secteurs de lôindustrie et lôartisanat.  

ü Politique sectorielle ñculture, tourisme, sports et loisirsò (PSCTSL), 2018-2027 

La Politique Sectorielle « culture, tourisme, sports et loisirs » comporte trois Axes stratégiques 

bas®s sur les d®fis majeurs ressortis par lô'analyse diagnostique de la situation ®conomique et 

sociale, à savoir : (i) Amélioration de la gouvernance du secteur, (ii) Protection et promotion du 

patrimoine culturel et touristique, de la pratique sportive et des loisirs, (iii) Renforcement des 

capacités opérationnelles du secteur. 

ü Politique Sectorielle Justice et Droits Humains (PSJDH) 2018-2027 

Adoptée en 2018, La vision de la PSJDH ¨ lôhorizon 2027 est: ç le Burkina Faso, dispose dôune 

justice cr®dible, accessible ¨ tous et respectueuse des r¯gles dôun Etat de droit qui garantit aux 

femmes et aux hommes lôeffectivit® de leurs droits, pour une Nation pacifique et solidaire ».  
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La Politique sectorielle a pour objectif général de renforcer la protection, la promotion des droits 

et libertés des hommes et des femmes au Burkina Faso 

Ces d®fis conduisent ¨ la formulation d'orientations en lien avec la vision et lôobjectif global de la 

politique. Ces orientations sont regroupées en trois axes stratégiques, à savoir: (i) Axe 1 : 

Am®lioration de lôadministration du syst¯me judiciaire, (ii) Axe 2 : Effectivit® des droits humains 

et de la citoyenneté responsable, (iii) Axe 3 : Am®lioration de lôefficacit® du pilotage du secteur 

Au niveau du sous-secteur de lôeau et lôassainissement, il a ®t® adopt® une strat®gie nationale en 

mati¯re dôeau et dôassainissement. Il sôagit : 

ü Strat®gie nationale de lôeau (SNE) 2021-2025  

Adoptee en novembre 2021, la SNE a pour vision : « En 2025, la ressource en eau du pays est 

connue, g®r®e efficacement et le droit dôacc¯s universel ¨ lôeau et ¨ lôassainissement est effectif et 

contribuent au développement durable du pays ».  

Trois priorités sont assignées au sous-secteur, à savoir : (i) améliorer la connaissance et la gestion 

des ressources en eau du pays, (ii) assurer le droit dôacc¯s universel ¨ lôeau et ¨ lôassainissement et 

(iii) promouvoir le développement durable.  

Sur la base de ces priorit®s, la SNE sôarticule autour de 3 axes strat®giques formul®s comme suit :  

- Axe 1 : Connaissance, mobilisation et gestion des ressources en eau, avec pour objectif de 

satisfaire durablement les besoins en eau pour tous les usages et des écosystèmes naturels 

dans un contexte de changement climatique à travers une meilleure connaissance des 

ressources en eau. Les effets attendus de la réalisation de cet axe sont : (i) la connaissance 

des ressources en eau est améliorée, (ii) la disponibilité en eau est assurée durablement et 

(iii) les besoins en eau douce des usagers et des écosystèmes aquatiques sont satisfaits 

durablement. 

- Axe 2 : Acc¯s universel ¨ lôeau potable et ¨ lôassainissement. Son objectif de promouvoir 

lôacc¯s universel ¨ lôeau potable et ¨ lôassainissement pour lôam®lioration du bien-être des 

populations. Les deux effets quôil est cens® induire sont : (i) les besoins en eau potable sont 

satisfaits durablement et (ii) un assainissement des eaux usées et excréta est assuré 

durablement. 

- Axe 3 : Gouvernance du sous-secteur « Eau et Assainissement è Lôobjectif strat®gique de 

cet axe est dôam®liorer la gouvernance du secteur de lôeau et de lôassainissement, avec pour 

effet lôam®lioration des capacit®s stratégiques et opérationnelles du sous-secteur. 

La SNE est un document f®d®rateur des cinq programmes nationaux ¨ lôhorizon 2030 qui du sous-

secteur de lôeau au Burkina Faso, ¨ savoir : 

ü Programme National pour la Gestion Intégrée des Ressources en Eau (PN-GIRE), 

2016-2030 

Le PN-GIRE est principalement le programme destiné à la promotion de la GIRE à travers les 

Agences de lôeau ¨ lô®chelle des bassins hydrographiques nationaux ou internationaux, en ce sens, 
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quôil est le cadre de soutien au renforcement de leurs capacit®s dôaction ¨ travers notamment 

lô®laboration et la mise en îuvre de SDAGE. 

Lôobjectif strat®gique du PN-GIRE est de « Contribuer durablement à la satisfaction des besoins 

en eau douce des usagers et des écosystèmes aquatiques ». Les objectifs opérationnels du PN-GIRE 

sont les suivants : 

- R®duire les infractions relatives ¨ la r®glementation en mati¯re dôeau 

- Accroître les ressources financières pour la protection des ressources en eau 

- Améliorer les capacités de pilotage et de gestion de la GIRE 

- Am®liorer les comp®tences et lôefficacit® des structures de gestion des agences de lôeau 

et des partenaires concernés 

- Disposer dôoutils fiables dôaide ¨ la d®cision 

- Améliorer les connaissances sur les ressources en eau et les domaines connexes 

- Préserver durablement la qualité des ressources en eau pour les divers usages 

- R®duire les pertes des quantit®s dôeau mobilisables 

- Améliorer la prise en compte des droits humains dans la gestion des ressources en eau 

- Changer les comportements des parties prenantes concernant la protection et les usages 

de lôeau 

ü Programme National dôApprovisionnement en Eau Potable (PN-AEP) 2016 ï 2030 

Le PN-AEP a pour objectif de satisfaire durablement les besoins en eau potable des populations en 

quantité et en qualité. Les objectifs opérationnels du PN-GIRE sont les suivants : 

- assurer un acc¯s universel des populations aux services dôeau potable conform®ment ¨ 

l'approche fondée sur les droits humains (AFDH) ; 

- contribuer ¨ la gestion durable des infrastructures dôAEP, dans le respect de lôacc¯s 

universel au service de lôeau potable ; 

- améliorer les capacités de pilotage et de gestion du sous-secteur. 

ü Programme National des Aménagements Hydrauliques (PNAH) 2017-2030 

Le PNAH est un important programme de mobilisation et de valorisation des ressources qui crée 

un environnement favorable au développement et à la gestion durable des aménagements 

hydrauliques. Il a pour objectif stratégique de « contribuer à la lutte contre la pauvreté par une 

croissance économique soutenue à travers la promotion des aménagements hydrauliques à 

lôhorizon 2030 au profit des diff®rents usages ». De là, les trois objectifs opérationnels du PNAH 

sont les suivants : 

- augmenter et sécuriser les capacités de mobilisation des ressources en eau ; 

- assurer la durabilité des ouvrages de mobilisations des ressources en eau ; 

- coordonner la réalisation et la réhabilitation des aménagements hydrauliques. 
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ü Programme National dôAssainissement des Eaux Us®es et Excr®ta (PN AEUE), 2016-

2030 

Ce Programme qui est le premier du genre spécifiquement consacré au sous-secteur de 

lôassainissement des eaux us®es et excr®ta a pour objectif global dôç assurer un assainissement 

durable des eaux usées et excréta ». 

Le PN-AEUE sôarticule autour de sept (07) actions principales visant chacune plusieurs produits 

dans le but dôatteindre les sept (07) objectifs op®rationnels que sont : 

- lô®radication de la d®f®cation ¨ lôair libre en milieu rural ; 

- lô®radication de la d®f®cation ¨ lôair libre en milieu urbain ; 

- lôacc¯s universel et continu aux services dôassainissement en milieu rural ; 

- lôacc¯s universel et continu aux services dôassainissement en milieu urbain ;  

- lôoptimisation de la gestion et de la valorisation des eaux us®es et boues de vidange dans 

une perspective de protection environnementale et sociale ; 

- le d®veloppement de la recherche dans le domaine de lôassainissement des eaux us®es et 

excréta ;  

- et le renforcement des capacités de financement, de gestion et de pilotage du sous-secteur. 

A travers des actions dôInterm®diation Sociale, ce Programme compte promouvoir lôadoption 

p®renne des pratiques ad®quates dôhygi¯ne et dôassainissement. Aussi on compte au titre des 

pratiques cl®s dôhygi¯ne et dôassainissement cibl®es, lôutilisation et la protection des sources dôeau 

potable, le transport et la conservation hygi®nique de lôeau de boisson. 

 

9.2 Cadre Juridique 

Le sous-secteur de lôeau est encadr® par de nombreux textes juridiques que sont la Constitution, les 

Conventions et Accords internationaux et les autres textes législatifs et règlementaires. Ces 

diff®rents textes consacrent les principes fondamentaux de la gestion durable de lôeau.  

 

9.2.1 La Constitution  

A priori, il est important de noter que la Constitution est le référentiel de base de toutes les 

politiques, stratégies, programmes et plans nationaux, en ce sens quôils doivent en °tre conformes 

et viser ¨ contribuer ¨ la promotion des diff®rents droits quôelle garantit.  

La Constitution de juin 1991 ainsi que la loi constitutionnelle N°-072-2015/CNT du 05 novembre 

2015 portant révision, consacrent le principe de protection de lôenvironnement, le droit ¨ un 

environnement sain, lôacc¯s ¨ lôeau et ¨ lôassainissement comme un devoir fondamental de lôEtat 

et de toute la nation.  
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En ce qui concerne la gestion des ressources en eaux, il importe de relever les prescriptions 

suivantes de la Constitution15 : 

- Article 14 : Les richesses et les ressources naturelles appartiennent au peuple. Elles sont 

utilisées pour l'amélioration de ses conditions de vie et dans le respect du développement 

durable ; 

- Article 18 : Lô®ducation, lôeau potable et lôassainissement, lôinstruction, la formation, la 

s®curit® sociale, le logement, lô®nergie, le sport, les loisirs, la sant®, la protection de la 

maternit® et de lôenfance, lôassistance aux personnes ©g®es, aux personnes vivant avec un 

handicap et aux cas sociaux, la création artistique et scientifique, constituent des droits 

sociaux et culturels reconnus par la présente Constitution qui vise à les promouvoir ; 

- Article 29 : Le droit à un environnement sain est reconnu ; la protection, la défense et la 

promotion de l'environnement sont un devoir pour tous ; 

- Article 30 : Tout citoyen a le droit d'initier une action ou d'adhérer à une action collective 

sous forme de pétition contre des actes : (i) lésant le patrimoine public ; (ii) lésant les 

intérêts de communautés sociales ; (iii) portant atteinte à l'environnement ou au 

patrimoine culturel ou historique. 

9.2.2 Engagements internationaux et sous régionaux  

Le Burkina Faso est partie prenante de plusieurs conventions internationales en mati¯re dôeau 

parmi lesquelles ressort : 

- la Convention africaine pour la conservation de la nature et des ressources naturelles, 

ratifiée le 23 novembre 1968 ; 

- la Convention portant cr®ation de lôAutorit® du Bassin du Niger ratifiée le 03 décembre 

1982 ; 

- la Convention Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques, ratifiée le 20 

septembre 1993 ; 

- la Convention sur la diversité biologique (CDB), ratifiée le 20 septembre 1993 ; 

- la « Convention sur le droit relatif aux utilisations des cours d'eau internationaux à des 

fins autres que la navigation è adopt®e par lôAssembl®e g®n®rale des Nations Unies en 

mai 1997. Côest un cadre juridique international qui d®finit les normes et les r¯gles de 

base dôune coop®ration entre les £tats partageant des cours dôeau, en vue de leur 

utilisation, de leur gestion et de leur protection ; 

- le Pacte international relatif aux droits sociaux, économiques et culturels, adhésion le 04 

janvier1999 ; 

- la Charte de lôeau du Bassin du Niger du 30 avril 2008 ; 

la Convention de Stockholm sur les Polluants Organiques persistants ratifiée le 20 juillet 2004;  

 
15 Loi constitutionnelle n°072-2015/CNT, portant révision de la constitution. Novembre 2015 
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- la résolution A/RES/64/292 du 28 juillet 2010 des Nations Unies reconnaissant le droit à 

l'acc¯s ¨ une eau potable, salubre et propre en ces termes : ç Le droit ¨ lôeau potable et ¨ 

lôassainissement est un droit de lôhomme, essentiel ¨ la pleine jouissance de la vie et à 

lôexercice de tous les droits de lôhomme è. 

- la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontaliers de déchets 

dangereux et de leur élimination ratifiée en 1998 ; 

- les objectifs de d®veloppement durable (ODD) ¨ lôhorizon 2030, adoptés en septembre 

2015 notamment lôODD nÁ6 ç Garantir lôacc¯s de tous ¨ lôeau, ¨ lôassainissement et 

assurer une gestion durable des ressources en eau ».  

 

9.2.3 Lois et textes nationaux 

ü Loi dôorientation relative ¨ la gestion de lôeau 

La loi N° 002-2001/AN du 8 f®vrier 2001 portant loi dôorientation relative ¨ la gestion de lôeau 

d®finit lôeau comme une ressource pr®cieuse qui doit °tre g®r®e durablement afin de r®pondre aux 

besoins des diff®rents usages. Elle institue des instruments (Plan dôaction de lôeau) et un cadre de 

gestion de lôeau (le SDAGE). La loi pr¹ne la protection de lôeau et interdit les pratiques et 

techniques agricoles susceptibles dôavoir une incidence n®gative sur lôeau. Elle institue un syst¯me 

de financement de lôeau, organise la protection quantitative et qualitative des ressources en eau en 

priorisant les usages, en réglementant les prélèvements, en instituant des autorisations ou 

déclarations et en instaurant des taxes ou redevances au titre des principes préleveur-payeur et 

pollueur-payeur. Cette loi innove en plusieurs domaines en ce quôelle prend en compte les principes 

de la GIRE tels que consacrés à Dublin et à Rio en 1992.  

La loi dôorientation relative ¨ la gestion de lôeau offre un cadre juridique appropri® pour la gestion 

durable des ressources en eau notamment dans le cadre de la GIRE. Elle est largement à la base 

des premiers progrès enregistrés de nos jours en matière de gestion équilibrée des ressources en 

eau. 

ü Loi sur la CFE  

La loi n°058-2009/AN portant institution dôune taxe parafiscale au profit des Agences de lôEau du 

15 d®cembre 2009 institue une Contribution Financi¯re en mati¯re dôEau (CFE) fond®e sur les 

principes préleveurs-payeurs et pollueurs-payeurs qui doit être perçue au profit des Agences de 

lôeau et affect®e en priorit® au financement du secteur de lôeau, selon le principe ç lôeau finance 

lôeau è. 

Lôarticle 3 de la Loi ®num¯re les domaines pour lesquels les pr®l¯vements de lôeau brute sont 

soumis au paiement de la taxe de prélèvement, à savoir :  

- les activités agricoles, pastorales et piscicoles ; 

- la production dôeau potable ; 

- les activités minières et industrielles ; 

- les travaux de génie civil. 
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ü D®cret relatif au Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion de lôEau (SDAGE) 

Le décret N°2005-192/PRES/PM/MAHRH/MFB du 4 avril 2005 portant proc®dures dô®laboration, 

dôapprobation, de mise en îuvre et de suivi des SDAGE d®finit le SDAGE comme un document 

de planification et de gestion durable dôun bassin versant ou dôun espace de gestion des ressources 

en eau. Il décrit le contenu du SDAGE en termes de pièces écrites et graphiques tout en définissant 

les proc®dures dô®laboration et de validation. Il donne ®galement la d®finition du Sch®ma 

dôAm®nagement et de Gestion de lôEau (SAGE), sa composition ainsi que les conditions 

dô®laboration et de validation. 

ü D®cret relatif ¨ la Police de lôEau 

Le décret N°2008-423/PRES/PM/MAHRH/MEF/MECV/MS/SECU du 10 juillet 2008 portant 

d®finition, organisation, attributions et fonctionnement de la police de lôeau qui, en son article 2 

stipule que la Police de lôEau est un moyen de coordination des actions des services existants 

charg®s des missions de pr®vention, de contr¹le et de r®pression dans la mise en îuvre de la 

l®gislation en mati¯re dôeau. Au sens de ce d®cret, la police de l'eau a pour objet de prévenir et de 

constater le non-respect de la règlementation en vigueur en matière de ressources en eau. Il définit 

les domaines (mati¯re) dans lesquelles la Police de lôeau sôexerce, ¨ savoir entre autres (i) la 

règlementation relative aux IOTA, (ii) la protection, conservation, amélioration des écosystèmes 

aquatiques, (iii) les périmètres de protection, etc. 

ü D®cret relatif ¨ la Contribution Financi¯re en mati¯re dôEau (CFE) 

Le décret N°2015-1470/PRES-TRANS/PM/MEF/MARHASA du 07 décembre 2015 portant 

d®termination des taux et modalit®s de recouvrement de la taxe de pr®l¯vement de lôeau brute. Il 

détermine les usages concernés par cette taxe à savoir : (1) la production dôeau potable, (ii) les 

activités minières et industrielles, (iii) les travaux de génie civil, (iv) les activités agricoles, 

pastorales et piscicoles. 

ü Décret relatif aux Installations, Ouvrages, Travaux, Activités (IOTA) 

Le Décret N°2005-187/PRES/PM/MAHRH/MCE du 4 avril 2005 relatif à la nomenclature des 

installations et ouvrages et activités soumis à autorisation ou à déclaration, procède au répertoire 

des diff®rents usages de lôeau et cite : lôapprovisionnement en eau potable, lôusage domestique, 

lôassainissement, le g®nie civil, lôusage commercial, agricole, aquacole, sylvicole, pastoral, 

industriel, minier, artisanal, touristique, la production dô®nergie, le sport et les loisirs, transport 

fluvial.  

En outre, par rapport à ces différents usages, il établit la nomenclature des installations, ouvrages, 

travaux et activités soumis ¨ autorisation, ¨ d®claration et/ou ¨ notice dôimpact ou ®tude dôimpact 

environnemental et social. 

ü Autres Lois et textes dôapplication 
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En plus des principaux textes juridiques cités ci-haut en matière de GIRE, on peut citer les textes 

suivants qui touchent de pr¯s ou de loin la question de lôeau. Ce sont : 

- Loi portant code de lôenvironnement ; 

- Loi portant code forestier ; 

- Loi dôorientation relative au pastoralisme ; 

- loi dôorientation agro-sylvo-pastorale, halieutique et faunique ; 

- Réorganisation Agraire et Foncière (RAF) ; 

- Loi portant régime foncier rural ; 

- Loi n° 036 ï 2015/CNT portant code minier au Burkina Faso ; 

- D®cret portant classement de plans dôeau en p®rim¯tre halieutique dôint®r°t ®conomique 

et modalités de leur gestion ; 

- Décret portant modalit®s de transfert des comp®tences et des ressources de lôEtat dans le 

domaine de lôenvironnement et de la gestion des ressources naturelles ; 

- R®forme du syst¯me de gestion des infrastructures dôAEP en milieux rural et semi-urbain. 

9.3 Cadre Institutionnel  

Le cadre institutionnel de gestion des ressources en eau comporte différentes catégories de 

structures ou dôacteurs et plusieurs niveaux g®ographiques dôintervention qui sont le niveau 

national, lôespace de comp®tence, le niveau r®gional et enfin le niveau local.  

Les structures intervenant de pr¯s ou de loin dans la gestion de lôeau sont les Agences de lôEau, le 

Minist¯re en charge de lôeau et les autres Minist¯res, les cadres de concertations. 

9.3.1 LôAgence de lôEau du Liptako 

Créée le 31 Janvier 2011, elle a pour objet de valoriser le bassin hydrographique en tant que cadre 

approprié de planification et de gestion de la ressource en eau, par la coordination des actions y 

relatives et par la concertation afin de pr®parer et de mettre en îuvre, dans les conditions optimales 

de rationalité, les orientations et les décisions prises dans le domaine de l'eau. Elle comporte dans 

son organisation des organes et des instances qui sont : le Comité de Bassin, le Conseil 

d'Administration, la Direction Générale et les Comités Locaux de l'Eau (CLE).  
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9.3.2 Ministère en charge de lôEau  

Le décret n°2022-0996/PRES-TRANS/PM du 02 décembre 2022 portant attributions des membres 

du gouvernement du Burkina Faso conf¯re au Minist¯re de lôEnvironnement, de lôEau et de 

lôAssainissement (MEEA) la mission dôassurer la mise en îuvre et le suivi de la politique du 

Gouvernement en mati¯re dôenvironnement, dôeau et dôassainissement. A ce titre, les structures du 

MEEA en charge de lôeau et de lôassainissment sont :  

- au niveau central (DGESS, DGEP, DGIH, DGRE, ST/GIRE, DGPE, etc.) ; 

-  au niveau déconcentré (DREA et DPEA, DRE, DPE) et des structures rattachées 

(AGETEER, ONEA et les AE). 

Enfin, le Ministère compte plusieurs structures de mission qui sont les projets et programmes de 

d®veloppement concourant ¨ lôaccomplissement des missions du minist¯re et les cellules ou 

comités créés pour prendre en charge les questions transversales d'intérêt majeur. 

9.3.3 Autres Ministères 

Lôeau ayant un caract¯re transversal, sa question incombe à tout type de département technique ou 

dôadministration. Seulement certains d®partements sont plus concern®s par les aspects li®s ¨ sa 

gestion adéquate pour une utilisation durable et équitable par tous. Ce sont entre autres les 

Ministères en charge de lôUrbanisme, Infrastructures, Santé, Economie et finances, de 

lôAgriculture, de lô£levage, des Mines, de lôIndustrie, de lôAdministration du Territoire.  

9.3.4 Collectivités territoriales  

Les régions et les communes ont des compétences en matière de gestion de lôenvironnement, 

dôassainissement, de gestion des ressources foresti¯res. Elles assurent ®galement :   

Les Collectivit®s Territoriales (CT) compos®es des R®gion et des Communes sont dôimportants 

acteurs dans le domaine de lôeau au regard des attributions qui sont les leurs en la matière.  

Le rôle de la Région dans le domaine des ressources en eau est de donner des avis sur les 

programmes nationaux dôapprovisionnement en eau, de participer ¨ lô®laboration du sch®ma 

directeur r®gional dôapprovisionnement en eau, ¨ lôentretien et ¨ la conservation des cours dôeau et 

de participer ¨ la r®alisation et ¨ lôentretien des retenues, des barrages, des puits et forages. 

La Commune dont la mission principale est de promouvoir le développement local sur son 

territoire, assure la maitrise dôouvrage communale dans le domaine de lôAEPA.  

9.3.5 Cadres de concertation 

Plusieurs cadres de concertation ont été institués pour promouvoir la concertation et la participation 

de toutes les cat®gories dôacteurs ¨ la gestion int®gr®e des ressources en eau, tant pour le niveau 

national que pour lô®chelle locale. Ce sont principalement le Conseil National de lôEau (CNEau) 

mis en place en 2002, les Comités de Revus, les Groupes Thématiques Régionaux (GTR), les 

Groupes Thématiques Nationaux (GTN), le Cadre Sectotiel de Dialogue (CSD), le Conseil 
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dôAdministration du Secteur Minist®riel (CASEM), le Cadre Permanent de Concertation sur la 

Recherche dans le Domaine de lôEau et de lôAssainissement (CPCR-Eau).  

Les Comit®s Locaux de lôEau quant ¨ eux sont des instances locales de gestion des ressources des 

AE en eau mis en place ¨ lô®chelle des sous bassins. Ce sont des cadres de mobilisation et de 

responsabilisation des acteurs pour une gestion concert®e ¨ lô®chelle concern®e.  

9.3.6 Autres acteurs 

Au titre des autres acteurs, on peut citer les ONG et la société civile, les acteurs intervenants dans 

les projets et programmes, qui jouent un r¹le important dans lôengagement et la mobilisation des 

acteurs autour de la question de lôeau. Leurs actions sont compl®mentaires ¨ celles des services 

techniques de lô£tat. Un aper­u de leur intervention est donn® au Chapitre 8. 

10 ASPECTS ECONOMIQUES ET FINANCIERS 

Sur le plan socio-®conomique lôeau est esentielle pour le bien-être de la population et la croissance 

économique.  

La mobilisation de l'eau a un coût. Lorsqu'il s'agit d'améliorer le bien-être des populations, 

l'évaluation de la dépense ne se pose pas en termes de rentabilité financière mais plutôt en termes 

de choix politique. Néanmoins, la décision politique doit être prise au vu des coûts de différentes 

solutions possibles. 

Par ailleurs, l'eau intervient dans le développement économique à plusieurs titres, soit comme 

intrant des processus de production, soit comme élément de la capacité globale de l'économie.  

Comme intrant, l'eau est un élément essentiel pour de nombreux processus de production, en 

particulier dans l'agriculture, dans les domaines agro-sylvo pastoral et faunique, l'élevage, ainsi que 

dans les productions industrielles et minières. 

Contrairement à l'amélioration du bien-être, les investissements dans les secteurs productifs posent 

le problème de leur rentabilité. Celle-ci est souvent difficile à mesurer, mais certaines informations 

permettent d'éclairer la décision. Par exemple, le coût à l'hectare des aménagements agricoles est 

un bon indicateur ; dans nombre de cas, il est préférable de privilégier les aménagements à faible 

coût à l'hectare. Au problème du coût de production de l'eau est lié à celui du prix qui est facturé à 

l'utilisateur. 

L'eau est aussi un élément de la capacité globale de l'économie. En effet, un certain nombre 

d'infrastructures physiques ou immatérielles ne peuvent être analysées comme des intrants du 

système productif, mais comme des éléments de l'environnement économique dans lequel agissent 

les opérateurs économiques, par exemple : les infrastructures routières, les services administratifs, 

etc. De ce point de vue, l'eau est un élément indirect de la capacité globale de l'économie, par le 

biais du bien-être des populations, et en particulier de leur état sanitaire. 

En outre, en tant quôactivit® ®conomique la production d'eau, g®n¯re une valeur ajout®e et contribue 

ainsi au PIB. En effet, l'industrie de l'eau consomme des biens (systèmes de pompage, tuyaux pour 

canalisation, etc.), emploie de la main-d'îuvre, investit, r®alise des b®n®fices et paye des imp¹ts. 
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Les instruments économiques peuvent être utilisés pour promouvoir un niveau plus élevé 

dôefficacit® dans lôallocation de lôeau parmi des usagers et des secteurs multiples. La fixation des 

prix est souvent utilis®e comme un m®canisme pour atteindre lôefficacit® de lôallocation de lôeau et 

pour éviter le gaspillage. Si lôapprovisionnement en eau est factur® ¨ un prix inf®rieur ¨ son co¾t 

®conomique, rien nôencouragera sa pr®servation. ê cause de son prix sous-®valu®, lôeau ne sera pas 

utilisée efficacement entre et parmi les différents secteurs. 

 

10.1 Valorisation de lôeau par lôAEP  

10.1.1 Milieu urbain  

LôONEA poss¯de une politique tarifaire quinquennale bas®e sur lô®quit® » la structure de cette 

politique tarifaire tient compte de la mise en îuvre du volet urbain du programme national 

dôapprovisionnement en eau potable. Les orientations principales de cette politique sont entre 

autres : 

- faire payer le coût du service par les usagers ; 

- privil®gier la logique sociale de lôeau ; 

- faciliter lôacc¯s ¨ lôeau potable et ¨ lôassainissement de la population ; 

- assurer lô®quilibre financier de lôONEA et le p®renniser. 

Cette politique tarifaire prend en compte les investissements r®alis®s par lôONEA et les grands 

chantiers engag®s pour r®soudre durablement les probl¯mes dôapprovisionnement en eau potable.  

Les tarifs en cours des Catégories particuliers et retraités (tarifs ménage) sont : 

- Tranche de 0 à 8 m3ééé.....................188 FCFA/m3 

- Tranche de 9 m3 à 15 m3éé...................463 FCFA/m3 

- Tranche de 16 m3 à 25 m3é................... 663 FCFA/m3 

- Tranche de plus de 25 m3éééé......1104 FCFA/m3 

En considérant une consommation moyenne des méanges éagale à celle de la tranche sociale, les 

recettes totales issues de la vente de lôeau en 2021 sont ®valu®es ¨ quatre cent soixante douze 

millions six cent cinquante six mille six cent treize (472 656 613) FCFA. En 2045, les recettes 

potentielles attendues de la vente de lôeau seraient de un milliard cent cinquante un millions cinq 

cent soixante seize mille sept cent vingt trois (1 151 576 723) FCFA. Ces recettes nôint¯grent pas 

le montant de la redevance fixe mensuelle de 1000 FCFA. Le Tableau 84 donne la valorisation 

®conomique de lôeau par lôAEP en milieu urbain. 

Tableau 84  : Recettes issues de la vente de lôeau en milieu urbain 

Sous-

bassin 

Recettes issues de la vente de l'eau en 2021 
Recettes potentielles attendues de la vente de 

l'eau en 2045 

Prix vente 

eau  (F/m3) 

Volume eau 

vendu m3 

Total des ventes 

FCFA 

Prix vente eau  

(F/m3) 

Volume 

eau vendu 

m3 

Total des 

ventes FCFA 

Beli 188 712 865 134 018 582 188 3 083 884 579 770 106 
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Gorouol 188 1 281 023 240 832 241 188 1 588 628 298 662 100 

Dargol 188 0 0 188 0 0 

Faga 188 520 244 97 805 789 188 1 452 896 273 144 518 

Total 188 2 514 131 472 656 613 188 6 125 408 1 151 576 723 

Source : AEL, 2023 

 

10.1.2 Milieu rural  

Les recettes issues de la vente de lôeau en milieu rural sont donn®es par le Tableau 85. Les recettes 

ont été calculées en appliquant un prix de vente de lôeau de 500 FCFA/m3 tel quôactuellement 

observé. Ainsi en 2021, les recettes de la vente de lôeau pour le milieu rural ont ®té de quatre 

milliards six cent quatre vingt quatre millions cinq cent soixante six mille neuf cent cinquante 

(4 684 566 950) FCFA. En 2045, les recettes potentielles attendues de la vente de lôeau dépasseront 

les 21 millards pour le même milieu.  

Sur la base de ces constats sommaires, on peut affirmer quôen plus dôam®liorer significativement 

la sant® des populations lôeau potable est un vecteur important de lô®conomie de lôEC-AEC. 

Tableau 85  : Recettes issues de la vente de lôeau en milieu rural  

Sous-

bassin 

Recettes issues de la vente de l'eau en 

2021 

Recettes potentielles attendues de la vente 

de l'eau en 2045 

Prix vente 

eau (F/m3) 

Volume eau 

vendu m3 

Total des 

ventes FCFA 

Prix vente 

eau (F/m3) 

Volume 

eau vendu 

m3 

Total des ventes 

FCFA 

Beli 500          902 390  451 194 750 500 3 473 122 1 736 561 000 

Gorouol 500       1 118 360  559 180 000 500 4 525 897 2 262 948 500 

Dargol 500          405 581  202 790 350 500 1733903 866 951 500 

Faga 500       6 942 804  3 471 401 850 500 32 753 510 16 376 755 000 

Total 500       9 369 134  4 684 566 950 500 42 486 432 21 243 216 000 

Source : AEL, 2023  
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10.1.3 Valorisation de lôeau par lôagriculture 

En 2021, les rendements en culture irrigu® dans lôEC-AEL sont de 4 T/ha pour le riz avec maîtrise 

totale de lôeau, 3 T/ha pour le riz de basfonds et de 16 T/ha pour les produits maraîchers (oignons). 

La valorisation financière des productions de riz et de maïs à raison de 338 FCFA/kg  et 225 

FCFA/kg respectivement est de 6,5milliards FCFA . La valorisation de la production maraîchère 

(à raison de 100 FCFA/kg pour lôoignon, la tomate) est estim®e ¨ 265, 2 millions FCFA soit un 

montant total de six millards sept cent soixante deux millions sept cent trente quatre mille huit 

cent quarante quatre (6 762 734 844) FCFA. 

La disponibilit® de lôeau en saison s¯che permet dôoccuper les paysans durant cette p®riode morte, 

de réaliser des cultures de saison sèche, de produire de la semence améliorée pour la campagne 

agricole à venir et de pratiquer des cultures dérobées. 

Les cultures mara´ch¯res et fruiti¯res sont dôimportantes sources de revenus pour les producteurs. 

Lôeau, ¨ travers lôirrigation, permet dôaugmenter la production agricole, de lutter contre les poches 

de s®cheresse et de r®duire les pressions sur lôenvironnement, notamment la d®gradation des terres. 

Tableau 86 : recttes issues de la vente  des productions de lôagriculture irrigu®e en 2021 

Cultures 
Cultures céréalières 

Production maraîchère 
Riz Maïs 

Production (Kg) 12 940 288 9 438 744 2 652 000 
 

Prix de vente (FCFA/Kg) 338 225 100  

Recette par culture (FCFA) 6 497 534 844 265 200 000  

Recettes totale (FCFA) 6 762 734 844  

Source : AEL, 2023 

  



209 

 

10.1.4 Valorisation de lôeau par lô®levage 

La r®gion du Sahel, qui occupe 70,64% de lôEC-AEL, est la premi¯re r®gion dô®levage du Burkina 

Faso. Lô®levage y est la principale activit® ®conomique et le principal pourvoyeur de revenus des 

populations. Plusieurs marchés à bétail (Djibo, Dori, Markoye, Kaya, Yilou, Gorom Gorom, etc.) 

et des mini-laiteries structurent les cha´nes de valeur des produits de lô®levage et cr®ent des emplois 

pour les jeunes et les femmes dans tout lôEC-AEL. 

Quel que soit le type dô®levage, il ne peut se concevoir sans la disponibilit® de lôeau. La conduite 

des troupeaux dans un terroir, les transhumances et les fermes dô®levages se con­oivent autour des 

points dôeau. Côest donc lôeau qui est ¨ la base de la production animale et donc des revenus g®n®r®s 

par cette activité. 

Les principaux facteurs de production dans le sous-secteur de lô®levage sont les points dôeau, les 

pâturages et aires de repos, les soins sanitaires et les pistes à bétail. 

Si en saison pluvieuse il nôy a pratiquement pas de probl¯me dôeau pour lô®levage, en saison sèche 

en revanche la situation est p®rilleuse. En effet, la plupart des plans dôeau sôass¯chent. Les ®leveurs 

parcourent alors de tr¯s longues distances ¨ la recherche dôeau parfois tr¯s ®loign®e des p©turages 

de sorte que selon les saisons, les animaux peuvent faire deux jours sans boire. 

Des recherches men®es dans la r®gion du Sahel (Baraboul®, Tongomayel, Djibo) par lôAPESS 

(2017) indiquent que les exploitations familiales exerçant le pastoralisme tirent des revenus 

importants de cette activité. La valeur brute des prélèvements animaux (animaux sur pieds, lait) est 

comprise dans une fourchette de 535 000 FCFA à plus de 5 155 000 FCFA par an, soit une 

moyenne de 1 827 000 FCFA pour une famille de 14 membres. 

Lô®levage concourt ®galement ¨ la s®curit® alimentaire en soutenant la productivité et la production 

agricole par la traction animale, le transport et la fertilisation des champs. 

Les produits animaux contribuent de manière significative à la sécurité alimentaire et nutritionnelle 

des populations. Dans les régimes alimentaires, la viande et le lait constituent une importante 

source alimentaire pour les populations. 

Par ailleurs, le co¾t de lôeau pr®lev®e dans le cas de lôhydraulique pastorale est variable selon la 

taille du troupeau. Le Tableau 87 pr®sente un exemple de co¾ts de lôeau pr®lev®e pour 

lôabreuvement au niveau des forages pastoraux. Le paiement de lôeau par les ®leveurs transhumants 

est surtout rencontré dans les zones pastorales de Sambonay et de Ceekol Nagge. Aucun paiement 

direct nôest effectu® dans le cas des points dôeau de surface (boulis, barrages). Souvent, le co¾t de 

lôeau pr®lev®e est inclus dans les cotisations effectu®es par les ®leveurs pour la maintenance et 

lôentretien des points dôeau. 

Tableau 87 : Exemple de co¾ts de lôeau pr®lev®e au forage pastoral de Titab® 

Espèce animale Effectif Co¾t de lôeau pr®lev®e  

Bovins  <10 têtes 500 fcfa/mois 

>10 têtes 1000 fcfa/ mois 

Ovins et caprins <10 têtes 300 fcfa/mois 

>10 têtes 500 fcfa /mois 
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Source : AEL, 2019e 

10.1.5 Valorisation de lôeau par les industries et mines 

Lôeau constitue un intrant majeur dans les activit®s mini¯res et industrielles ; elle a aussi une 

contribution importante dans la transformation des matières premières industrielles et minières 

apportant ainsi plus de valeur ajoutée aux produits semi finis et finis, dont la vente a un impact sur 

lôemploi, les revenus nationaux et locaux, la part au PIB, la balance des paiements et les 

investissements socio-économiques. 

La contribution du secteur minier ¨ lô®conomie de lôEC AEL est importante. Le Tableau 88 

synthétise la contribution de ce secteur ¨ lô®conomie r®gionale.  

Tableau 88 : Contribution du secteur minier ¨ lô®conomie. 

Société 

Données Technico-Economiques 

Production dôor 

2020 (tonne) 

Impact sur lô®conomie locale 

Emplois 
FMDL/An 

(Part Société) 

Iamgold Essakane SA 12,65 2 173 3 166 000 000 

Société des mines de 

Taparko (SOMITA) 
2,92 639 829 682 000 

Source : AEL, 2019b 

Le tableau ci-dessus ne tient pas compte des co¾ts dôinvestissement (exploration, am®nagement 

des sites miniers (routes, infrastructures minières, etc.)). 

La production dôor industriel dans lôEC-AEL est de 16,96 tonnes sur une production nationale 

industrielle de 52,363 tonnes en 2018 soit 32,38 %. 

Aussi des activités connexes se sont développées autour des sites en exploitation comme : 

- lôh¹tellerie et la restauration ; 

- les logements ; 

- les fournitures des produits de consommation (légumes, viandes, etc.) ; 

- le transport et le transit ; 

- les banques et les assurances ; 

- les conseils juridiques, fiscaux et comptables.  

Par ailleurs, le secteur minier contribue à la GIRE à travers la CFE au prorata des consommations 

annuelles en eau. En 2021, le montant mobilisé à travers la CFE est de milliard deux cent sept 

millions sept cent soixante cinq mille deux cent cinquante (1 207 765 250) FCFA. Cette somme 

correspond à un prélèvement de 9 662 122 m3 dôeau. 

Unité 
Prélèvements en eau (m3) 

2021 

Montant de la CFE dû en FCFA 

(125 F/m3) 

Mines industrielles 9 662 122 1 207 765 250 

Total   1 207 765 250 
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De ce qui précède on constate donc que le secteur minier et industriel a un impact majeur sur 

lô®conomie de lôEC-AEL et quôil pourrait °tre, par le paiement de la CFE, un soutien financier 

incontournable pour une gestion équilibrée et rationnelle des ressources en eau dans lôEC-AEL. 

10.1.6 Valorisation de lôeau par lôassainissement 

Un programme complet dôassainissement ne peut pas se concevoir sans la provision dôeau potable. 

Lôadoption par les communaut®s de bonnes pratiques dôhygi¯ne et dôassainissement ne peut se faire 

sans la disponibilit® dôeau potable, notamment la gestion des eaux us®es m®nag¯res, des excr®ta et 

boues de vidange. Lôutilisation des toilettes modernes dans les centres urbains augmente les besoins 

en eau. Il y a donc une corrélation positive entre la qualité de lôassainissement et la consommation 

en eau potable. Dans les environnements o½ lôassainissement est bien pris en charge, les besoins 

en eau domestique augmentent avec le nettoyage fr®quent des locaux, lôutilisation des toilettes 

modernes, les douches fr®quentes, etcé En fonction des besoins en assainissement, le besoin 

minimum en eau qui est de 20 litres/jour/personne peut atteindre et même dépasser 60 

litres/jour/personne. 

 

10.2  Projets et programmes de développement 

10.2.1 Programme SAAGA  

Adopté par le décret N°99-112/PRS/PM/MEF du 30/04/1999, le Programme SAAGA est un cadre 

dôop®rationnalisation du sous-secteur de planification eau et assainissement au niveau national. Il 

a pour objectifs dô ensemencer les nuages, favoriser le remplissage des retenues dôeau pour 

lôalimentation en eau potable des villes et pour lôexploitation hydro®lectrique, notamment les 

barrages de Ouagadougou, Loumbila et Bagr®, dôam®liorer la situation pluviom®trique des zones 

chroniquement déficitaires en production agricole, en particulier les régions du centre et du nord, 

dôassurer le transfert de savoir-faire en matière de modification artificielle du temps au profit des 

nationaux et de partager lôexp®rience acquise avec les pays voisins pour aboutir ¨ un programme 

sous régional. 

 

10.2.2 Programme National pour la Gestion Intégrée des ressources en Eau (PN-GIRE)  

Le PN-GIRE est le fondement justifiant lôexistence des agences de lôeau ¨ lô®chelle des bassins 

hydrographiques nationaux ou internationaux et les processus dô®laboration de SDAGE. 

Son objectif stratégique est de « Contribuer durablement à la satisfaction des besoins en eau douce 

des usagers et des écosystèmes aquatiques ».  

La r®alisation de cet objectif strat®gique repose sur la mise en îuvre de 10 actions, chacune 

adressée à un objectif opérationnel. Le tableau ci-après présente les actions du programme et leurs 

objectifs opérationnels. 

N° Actions Objectifs opérationnels 

1  Police de lôeau 
Réduire les infractions relatives à la 

r®glementation en mati¯re dôeau 
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N° Actions Objectifs opérationnels 

2 
Contribution Financière en matière 

dôEau (CFE) 

Accroître les ressources financières pour la 

protection des ressources en eau 

3 
Cadre institutionnel et instruments de 

gestion 

Améliorer les capacités de pilotage et de gestion 

de la GIRE 

4 

Renforcement des capacités des 

agences de lôeau et des autres parties 

prenantes 

Am®liorer les comp®tences et lôefficacit® des 

structures de gestion des agences de lôeau et des 

partenaires concernés 

5 
Syst¯me national dôinformation sur 

lôeau (SNIEau) 

Disposer dôoutils fiables dôaide ¨ la d®cision 

6 
Rechercheô d®veloppement dans le 

domaine de lôeau 

Améliorer les connaissances sur les ressources 

en eau et les domaines connexes 

7 
Protection des eaux de surface et 

souterraines contre les pollutions 

Préserver durablement la qualité des ressources 

en eau pour les divers usages 

8 

Protection des plans dôeau contre le 

comblement et les végétaux aquatiques 

envahissants 

R®duire les pertes des quantit®s dôeau 

mobilisables 

9 Intégration des aspects transversaux 

dans la gestion de lôeau 

Améliorer la prise en compte des droits humains 

dans la gestion des ressources en eau 

10 Communication et plaidoyer pour la 

gestion des ressources en eau 

Changer les comportements des parties 

prenantes concernant la protection et les usages 

de lôeau 

 

10.2.3 Paragramme National dôApprovisionnement en Eau Potable (PN-AEP) 

Le Programme national d'approvisionnement en eau potable (PN-AEP) 2016-2030 a pour objectif de 

satisfaire durablement les besoins en eau potable des populations en quantité et en qualité. Il 

contribue à la réalisation des Objectifs du Développement Durable (ODD) notamment lôobjectif 6 

ç Garantir lôacc¯s de tous ¨ des services dôapprovisionnement en eau et dôassainissement et assurer 

une gestion durable des ressources en eau ».  

Les objectifs spécifiques du PN-AEP sont les suivants :   

- assurer un accès universel des populations aux services dôeau potable conform®ment ¨ 

l'approche fondée sur les droits humains (AFDH) ;  

- contribuer ¨ la gestion durable des infrastructures dôAEP, dans le respect de lôacc¯s 

universel au service de lôeau potable ;  

- améliorer les capacités de pilotage et de gestion du sous-secteur. 

Pour cela le d®veloppement des services dôeau en milieu rural doit °tre pris en compte dans tout le 

processus de planification et de r®alisation des infrastructures dôapprovisionnement en eau potable. 
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10.2.4 Programme National des Aménagements Hydrauliques (PNAH) 

Le PNAH est un important programme de mobilisation et de valorisation des ressources qui crée 

un environnement favorable au développement et à la gestion durable des aménagements 

hydrauliques. Il a pour Objectif stratégique de « contribuer à la lutte contre la pauvreté par une 

croissance économique soutenue à travers la promotion des aménagements hydrauliques à 

lôhorizon 2030 au profit des diff®rents usages ». De là, les trois Objectifs opérationnels du PNAH 

sont les suivants : 

- augmenter et sécuriser les capacités de mobilisation des ressources en eau ;  

- assurer la durabilité des ouvrages de mobilisations des ressources en eau ;  

- coordonner la réalisation et la réhabilitation des aménagements hydrauliques. 

10.2.5 Programme National dôAssainissement Eau Us®e et Excr®tas (PN AUE) 

Le PN-AEUE se conforme ¨ la vision globale de la politique nationale de lôeau, selon laquelle ç en 2030, la 

ressource en eau du pays est connue et g®r®e efficacement pour r®aliser le droit dôacc¯s universel 

¨ lôeau et ¨ lôassainissement, afin de contribuer au développement durable », et s'inscrit dans un 

contexte international marqué par la définition des Objectifs de Développement Durable (ODD) à 

l'horizon 2030. 

Ce Programme a pour objectif global dôç assurer un assainissement durable des eaux usées et 

excréta ». 

Il a sept (07) objectifs spécifiques supportés par sept (07) actions qui sont :  

1. lô®radication de la d®f®cation ¨ lôair libre en milieu rural ; 

2. lôéradication de la d®f®cation ¨ lôair libre en milieu urbain ; 

3. lôacc¯s universel et continu aux services dôassainissement en milieu rural ; 

4. lôacc¯s universel et continu aux services dôassainissement en milieu urbain ;  

5. lôoptimisation de la gestion et de la valorisation des eaux us®es et boues de vidange dans 

une perspective de protection environnementale et sociale ; 

6. le d®veloppement de la recherche dans le domaine lôassainissement des eaux us®es et 

excréta,  et ;  

7. le renforcement des capacités de financement, de gestion et de pilotage du sous-secteur. 

10.2.6 Programme dôApprovisionnement en Eau et dôAssainissement (PAEA) 

Le PAEA soutient les objectifs clés du PN-AEP et du PN-AEUE dans les zones ciblées, ainsi que 

le PN-GIRE. En ce qui concerne les actions en lien avec lôAEP, le programme soutiendra plus 

précisément, les objectifs suivants :  

- pour le PN-AEP : assurer un accès durable à des services améliorés d'approvisionnement 

en eau dans les zones urbaines et rurales, gérer durablement les infrastructures 

d'approvisionnement en eau et améliorer la capacité de gestion de l'approvisionnement en 

eau ; 
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- pour le PN-GIRE : améliorer l'information sur les ressources en eau pour la prise de 

décision et développer des outils d'aide à la décision fiables. 

Le PAEA vise les r®sultats suivants : a) accro´tre lôacc¯s, la durabilit®, lôefficacit® et la 

responsabilité de la fourniture de services dôapprovisionnement en eau et dôassainissement en 

milieu urbain et rural ; b) renforcer la base de connaissances pour la GIRE ; et c) renforcer le capital 

humain pour la prestation de services durables. Le programme durera cinq ans avec date 

dôach¯vement pr®visionnelle en d®cembre 2023. 

Les actions programm®es ¨ lô®chelle du territoire national touchent lôEC-AEL à travers son volet 

3 relative à la connaissance de la ressource en eau tant souterraine que de surface. 

10.2.7 Programme dôUrgence pour le Sahel au Burkina Faso (PUS-BF), 2022-2024 

Le PUS-BF est un Programme qui se veut une réponse suivant une approche globale au problème 

de la sécurité dans la Région du Sahel. Il trouve son fondement dans plusieurs documents de 

références dont le Plan national de développement économique et social (PNDES), la loi relative à 

la sécurité intérieure et sa stratégie nationale de la sécurité intérieure (SNSI), lôAgenda de la 

Transition ainsi que les politiques sectorielles des secteurs sociaux de base.   

Il a pour objectif global de contribuer ¨ lôam®lioration de la s®curisation des personnes et des biens 

ainsi que le développement économique et social dans les régions du Sahel, Nord, Centre-Nord, 

Est, Centre-Est, Boucle du Mouhoun et comporte 4 objectifs spécifiques : 

- Renforcer la s®curit® et la pr®sence de lô£tat;  

- Gérer les urgences sociales et humanitaires;  

- Am®liorer la r®silience des populations et relancer lô®conomie locale 

- Promouvoir la cohésion sociale, la consolidation de la paix et la déradicalisation 

 

10.2.8 Programme Int®gr® de D®veloppement et dôAdaptation au Changement Climatique dans 

le Bassin du Niger (PIDACCôBN) 

Le Programme Int®gr® de D®veloppement et dôAdaptation au Changement Climatique dans le 

Bassin du Niger (PIDACCôBN) a pour Objectif G®n®ral de « Contribuer ¨ lôam®lioration de la 

résilience des écosystèmes du fleuve Niger et des populations par une gestion durable des 

ressources naturelles ». 

Ce programme comporte trois (03) Objectifs spécifiques :  

- Préserver les écosystèmes du Bassin, notamment à travers la réduction du processus 

dôensablement du fleuve Niger ;  

- Améliorer la résilience des systèmes de production agropastoraux ;  

- Améliorer la gestion intégrée et partagée des ressources naturelles, des écosystèmes et de 

la biodiversité. 

10.2.9 Projet NEERTAMBA  

Le Projet de Gestion participative des Ressources Naturelles et de Développement rural au Nord, 

Centre Nord et Est (Projet NEER-TAMBA) est un projet de catégorie B, conçu par le Fonds 
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international de Développement agricole (FIDA) et le Gouvernement du Burkina Faso en 

cohérence avec les grandes orientations de développement socio-économique du pays. Il vient en 

appui ¨ la mise en îuvre de la Strat®gie de Croissance accélérée et de Développement durable 

(SCADD), notamment le Programme national du Secteur rural (PNSR). Lancé officiellement le 14 

juin 2015, le Projet NEER-TAMBA  

a pour objectif général, lôam®lioration des conditions de vie et des revenus des populations rurales 

les plus d®favoris®es, dôappuyer les populations cibles ¨ construire et renforcer leur autonomie et 

leur capacité à jouer un rôle moteur croissant, pleinement reconnu par les autres acteurs, dans la 

construction dôun tissu ®conomique et social durable. 

Il a pour objectifs sp®cifiques lôaccroissement de la r®silience des m®nages, des exploitations et des 

villages face aux al®as climatiques, lôaccession des m®nages ¨ une capacit® dôautonomie 

économique et financière suffisante pour leur permettre, au sein de leur milieu rural de résidence, 

de se projeter mieux vers lôavenir et la construction et le renforcement dôun tissu social et 

®conomique favorable et incitatif ¨ cette prise dôautonomie, dont les populations cibles seront des 

acteurs partenaires à part entière.  

10.2.10 Projet EBA ï FEM 

Le Projet de R®duction de la vuln®rabilit® des moyens dôexistence d®pendant des ressources 

naturelles dans les deux paysages menacés par les effets des changements climatiques au Burkina 

Faso : le corridor forestier de la Boucle du Mouhoun et les bassins humides de la mare dôOursi (Ou 

en anglais Projet « Ecosystem-Based Adaptation è financement du Fonds pour lôEnvironnement 

Mondial dôo½ lôappellation ç Projet EBA ï FEM »). 

Objectifs du projet est de   réduire la vulnérabilité des communautés locales aux risques 

additionnels posés par les changements climatiques et de renforcer leur résilience en mettant 

lôaccent sur les secteurs de la gestion des ressources naturelles dans le corridor forestier de la 

Boucle du Mouhoun (BdM) et les zones humides du bassin de la Mare dôOursi (MdO) afin de 

permettre aux communaut®s de sôadapter ¨ leurs ®cosyst¯mes et am®liorer leurs conditions 

dôexistence. 

10.2.11 Programme de Croissance Économique dans le Secteur Agricole (PCESA) 

Le Programme de Croissance Économique dans le Secteur Agricole (PCESA) a pour objectifs 

global de contribuer à une augmentation de la productivité, des valeurs ajoutées et des revenus 

agricoles en vue de contribuer à une croissance économique nationale et une réduction de la 

pauvreté. 

Les objectifs spécifiques du programme sont : 

- d®velopper et fournir lôacc¯s des entreprises rurales aux services dôappui conseil et aux 

pr°ts dôinvestissement en vue d'augmenter la productivit®, la cr®ation d'emplois et 

l'expansion des entreprises ;  

- améliorer les conditions cadres pour le développement du secteur agricole rural en 

général et des filières retenues par le PCESA en particulier 
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10.2.12 Projet r®gional dôappui au pastoralisme au Sahel (PRAPS) 

Le PRAPS est n® de lôinitiative du Groupe de la Banque mondiale de concrétiser la volonté 

exprimée à Nouakchott, le 29 octobre 2013, par les Gouvernements du Burkina Faso, du Mali, de 

la Mauritanie, du Niger, du Tchad et du Sénégal de synchroniser les énergies et de mutualiser les 

efforts afin de réaliser «un effort ambitieux pour un pastoralisme sans frontières». La Déclaration 

de la capitale mauritanienne retient que « le pastoralisme est vecteur de croissance, de sécurité, de 

paix, de stabilit® et de cr®ation dôemploi, et quôil contribue ¨ faire reculer lôins®curit® alimentaire, 

la malnutrition et la pauvret® dans les territoires quôil anime et quôil structure è. 

Au Burkina Faso, le PRAPS comporte cinq (5) composantes : 

- amélioration de la santé animale ; 

- amélioration de la gestion des ressources naturelles ; 

- facilitation de lôacc¯s aux march®s ; 

- gestion des crises pastorales ; 

- gestion du projet et appui institutionnel 

10.2.13 Projet dôappui au d®veloppement de lô®levage au Burkina Faso (PADEL-B) 

Le projet dôappui au d®veloppement de lô®levage au Burkina Faso (PADEL-B) a pour objectif de 

d®veloppement dôç am®liorer la productivit® et la commercialisation de la production animale non 

pastorale dans des chaînes de valeur sélectionnées, et renforcer la capacité du pays à répondre aux 

graves crises touchant le secteur de l'élevage, et de fournir une réponse immédiate et efficace en 

cas de crise ou dôurgence è. 

Le projet sôex®cute ¨ travers trois composantes :  

- amélioration de l'accès aux services et intrants d'élevage; 

- développement des chaines de valeur de l'élevage ; 

- gestion de crise et coordination du projet. 

10.2.14 Projet de développement du pastoralisme au sahel-Burkina Faso (PDPS-B)  

Lôobjectif global assign® au PDPS-B est de contribuer à la réduction de la pauvreté, au 

renforcement de la sécurité alimentaire et nutritionnelle des populations vulnérables des régions de 

la Boucle du Mouhoun, des Cascades, du Sahel, de lôEst, des Hauts-Bassins et du Nord. 

Les objectifs spécifiques du projet sont : (i) dôam®liorer durablement la productivité et la 

comp®titivit® des fili¯res laits et petits ruminants, (ii) dôaccro´tre la valeur ajout®e des produits 

animaux et (iii) de créer des emplois en particulier pour les jeunes et les femmes. 

Le PDPS va sôex®cuter en 5 ans soit de 2017 à 2022 pour un montant global de 21,46 milliards de 

FCFA. 

10.2.15 Plan National dôAdaptation au changement Climatique (PNA) de 2015  

La vision du PNA du Burkina Faso sôintitule comme suit : « Le Burkina Faso gère plus 

efficacement son développement économique et social gr©ce ¨ la mise en îuvre de m®canismes de 
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planification et de mesures prenant en compte la r®silience et lôadaptation aux changements 

climatiques ¨ lôhorizon 2050 ». 

A partir de cette vision, les objectifs dôadaptation ¨ long terme sont les suivants : 

- protéger les piliers de la croissance accélérée ; 

- assurer une sécurité alimentaire et nutritionnelle durable ; 

- pr®server les ressources en eau et am®liorer lôacc¯s ¨ lôassainissement ; 

- protéger les personnes et les biens contre les évènements climatiques extrêmes et les 

catastrophes naturelles ; 

- protéger et améliorer le fonctionnement des écosystèmes naturels ; 

- protéger et améliorer la santé des populations. 

10.2.16 Projet dôAdduction en Eau Potable dans la R®gion de lôEst (PAEP-Est) 

Le Projet dôAdduction en Eau Potable dans la R®gion de lôEst (PAEP-Est) est u n projet de 

catégorie A créé par le décret N°2017_050_MEA/MINEFID du 05/11/2016. Il a pour objectifs 

dôam®liorer durablement lôacc¯s ¨ lôeau potable des populations de la R®gion de lôEst, am®liorer 

lôacc¯s ¨ lôeau potable pour environ 254 000 personnes suppl®mentaires de la R®gion de lôEst et 

contribuer au renforcement de la gouvernance du secteur. 

10.2.17 Projet de construction du Barrage de Bambakari-Tinakof (PCB-Bambakari, phase II) 

Le Projet de construction du Barrage de Bambakari-Tinakof (PCB-Bambakari, phase II) est un 

projet dôam®nagement hydroagricole de cat®gorie A qui intervient dans la région du sahel, province 

de lôOudalan, commune de Tin-Akof. Ce projet dôam®nagement hydroagricole vise la promotion 

dôun d®veloppement durable de lôagriculture dans la zone en contribution ¨ la lutte contre la 

pauvret®, la promotion de lô®levage et de la pêche, la promotion de lôindustrie mini¯re, la protection 

et la sauvegarde de lôenvironnement et la construction dôun barrage de 165 millions de mètres 

cubes. Les travaux suspendus depuis le 15 juillet 2019 pour raison hivernale, nôont toujours pas ®t® 

repris à ce jour pour raisons sécuritaires. Des concertations sont en cours pour éventuellement 

clôturer les différents contrats en tenant compte du cas de force majeure causé par la situation 

sécuritaire. 

10.3 Constat sur les aspects ®conomiques de lôeau 

Les activités principales pratiqu®es dans lôEC-AEL sont fortement dépendantes de la disponibilité 

de lôeau. En effet, les productions agricoles et lô®levage qui occupent ¨ elles seules plus de 90 % 

de la population rurale sont très fortement dépendantes des ressources en eau. De plus, ces deux 

activit®s constituent une source de subsistance et dôemplois des populations rurales. En outre, elles 

contribuent ¨ la s®curit® alimentaire de lôEC-AEL.  

Par ailleurs, lôAEP est un facteur essentiel de lô®tat sanitaire des populations et de lôam®lioration 

de leur bien-°tre. En outre, lôAEP cr®e des emplois directs (gestionnaire, fontainiers, etc.) et des 

emplois indirects (commer­ants, bureau dô®tude, etc.). Elle contribue ®galement ¨ financer les 

Communautés territoriales et les agences de lôeau au travers de redevances. 
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Lôeau est un support d®terminant dans toutes les activit®s de lôEC-AEL : industries, mines etc. Elle 

est aussi source dôinvestissements tr¯s importants au plan de sa ma´trise au travers de diff®rentes 

infrastructures hydrauliques à créer, à réhabiliter, à entretenir et à renouveler. Elle est indispensable 

¨ la sant® des diff®rents ®cosyst¯mes de lôespace. 

Sur la base de la br¯ve analyse qui pr®c¯de on ne peut que constater que lôeau constitue une 

ressource stratégique et essentielle pour le développement socio-®conomique de lôEC-AEL.  

11 ATOUTS, PROBLEMATIQUES, ENJEUX ET DEFIS  

La description de lôEspace de comp®tence de lôAgence de lôEau du Liptako et des usages en 

présence, ainsi que lôanalyse qui en a ®t® faite, ont permis de faire ressortir les problématiques, 

enjeux et défis dans les chapitres précédents de manière spécifique. 

Avant dôaborder les probl®matiques de lôutilisation et de la gestion des ressources en eau dans 

lôEspace, un aper­u préalable des potentialités majeurs et atouts permettraient entre autres de mieux 

orienter les actions de développement pour maitriser les enjeux et relever les d®fis afin dôassurer 

un d®veloppement harmonieux de lôEC. 

 

11.1 Potentialités et Atouts majeurs de lôEC-AEL  

LôEspace de Comp®tence de lôAEL pr®sente un certain nombre dôatouts (potentialités) liées au 

milieu physique ainsi quôaux ressources naturelles. En plus, il existe des atouts institutionnels et 

organisationnels qui soutiennent lôutilisation et la gestion de lôeau et des ressources connexes. 

11.1.1 Atouts liés à la gestion et à la gouvernance 

- Existence de politiques, stratégies nationales et programmes de portée générale ou 

sectorielle (GIRE, AEP, Assainissement, Aménagements Hydrauliques, Gouvernance, 

etc.) contribuant ¨ la gestion int®gr®e des ressources en eau et au d®veloppement de lôEC-

AEL ; 

- Existence et application progressive de textes juridiques qui consacrent les principes 

fondamentaux de la gestion durable de lôeau ; 

- Int®gration de lôAFDH dans la mise en îuvre des programmes et projets 

- Existence de structures et cadres nationaux de gestion favorables à la concertation, 

participation et responsabilisation des acteurs aux niveaux les mieux adaptés ; 

- Existence de mécanisme de financement endogène du secteur ; 

- Appartenance aux organisations transfrontalières de gestion des ressources partagées 

avec dôautres pays et aux institutions régionales ; 

- Soutien et accompagnement des partenaires techniques et financiers dans la conception 

et la mise en îuvre dôoutils et dôactions en mati¯re de GIRE.  
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11.1.2 Atouts liés au milieu physique 

- Importance du r®seau hydrographique comprenant des cours dôeau, des mares, des boulis 

et des barrages ; 

- Existence de sites favorables au tourismes (dunes de sables, mares, lac) ; 

- Existence de zones humides et de sites Ramsar ; 

- Prise de conscience de lôurgence dôactions vigoureuses face aux changements 

climatiques;  

- Sous-sol riche en minerais. 

11.1.3 Atouts liés aux aspects socio-économiques 

- Jeunesse de la population qui constitue une main dôîuvre active ;   

- Potentiel appréciable dans les 9 filières prioritaires des produits forestiers non ligneux au 

plan national, ¨ lôexception du Parkia biglobosa ; 

- Projet réalisation du pôle de croissance de la région du Sahel ax® du lô®levage et lôactivit® 

minière ; 

- Exploitation minière qui crée des pôles de développement socioéconomiques importants 

; 

- Cr®ation dôemplois dans certains sous-secteurs du développement rural. 
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11.2 Problématiques, enjeux et défis majeurs  

Le r®capitulatif des probl®matiques, enjeux et d®fis dans lôEC-AEL sont inscrits dans le tableau ci-dessous : 

Chapitres/ 

Volets 
Sections Problématiques Enjeux Défis 

Présentation de 

l'EC 

 Positionnement transfrontalier de 

l'EC-AEL 

¶ Renforcement de la gouvernance et 

de la coopération transfrontalière ; 

¶ Prévention et résolution des conflits 

transfrontaliers (entre communautés 

de part et dôautre des fronti¯res 

étatiques) et inter - étatiques en 

raison des usages des ressources en 

eau partagées ; 

¶ Réalisation du dividente 

démographique 

 

¶ Participer activement aux cadres de concertation ; 

¶ D®velopper la capacit® des acteurs de lôEC-AEL à inscrire 

leurs actions de valorisation et de gestion de lôeau et des 

écosystèmes liés, dans le respect des règles de gestion 

transfrontalière, des politiques et stratégies 

communautaires de développement et de protection des 

ressources en eau et des écosystèmes partagés du bassin du 

Niger. 

Physiographie Géologique et 

hydrogéologiq

ue 

¶ Faible recharge des aquifères 

dans 90% de lôespace 

constitué de socle 

¶ Discontinuité hydraulique du 

sous-sol et la faible recharge 

des aquifères dans 90% de 

lôespace constitu® de socle ; 

¶ Insuffisance de connaissances 

des systèmes aquifères. 

Connaissance des systèmes aquifères Approfondir la connaissance des systèmes aquifères 

Preserver la qualit® de lôeau souterraine 

Géomorpholog

ie 

¶ Remobilisation en cours des 

dunes due à la forte 

dégradation du couvert 

végétal, élément fixateur  

¶ Préservation des ressources 

naturelles  

¶ Mobilisation des eaux de surface. 

¶ Fixer les dunes de sable  

¶ Développer des technologies adaptées de mobilisation 

d'eau 
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Chapitres/ 

Volets 
Sections Problématiques Enjeux Défis 

¶ Morphologie plate du relief  

¶ Forte intensit® de lô®rosion 

éolienne et hydrique de 

lôespace 

Écosystèmes 

forestiers et 

zones humides 

¶ Réduction des ressources 

forestières  

¶ Insuffisance des pâturages  

¶ Impacts du changement 

climatique 

¶ Insuffisance de capacités des 

acteurs est dôune part, dôordre 

logistique et financier et 

dôautre part, dôordre technique 

¶ Prise en compte des questions 

environnementales    

¶ Préservation des écosystèmes 

forestiers et des zones humides 

 

¶ Développer les autres secteurs tout en préservant les 

écosystèmes forestiers et les zones humides 

¶ Appliquer les lois et règlements en matière de gestion des 

ressources naturelles  

Occupation des 

terres 

¶ Extension des surfaces 

agricoles  

¶ Développement anarchique 

des agglomérations  

¶ Prolifération des sites 

dôexploitation aurif¯res 

 

Préservation des ressources naturelles ¶ Intensifier la production agricole  

¶ Respecter les schémas d'urbanisation 

Ressources en 

Eau 

Paramètres 

climatiques 

¶ Variation spatio-temporelle 

de la pluviométrie 

¶ Forte évaporation 

¶ Variabilité et Changements 

Climatiques avec la 

multiplication des 

Adaptation à la variabilité et aux CC Mettre en pratique de manière participative les mesures 

dôatt®nuation 
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Chapitres/ 

Volets 
Sections Problématiques Enjeux Défis 

phénomènes extrêmes tels que 

les sècheresses et les 

inondations 

Mobilisation 

des eaux de 

surface 

¶ Dégradation accélérée des 

ouvrages de mobilisation  

¶ Comblement et dégradation 

accélérés des cours et plans 

dôeau  

¶ Réduction des apports en eau 

(ruissellement et infiltration) 

avec pour conséquences un 

faible remplissage des 

retenues dôeau de surface et 

une faible recharge des nappes 

dôeau souterraines  

¶ Tarissement précoce des eaux 

de surface. 

¶ Préservation des quantités d'eau 

mobilisées  

¶ Durabilité des ouvrages de 

mobilisation 

 

Concevoir et réaliser des ouvrages avec les normes et technologies 

intégrant l'impact des changements climatiques 

Utilisation des 

ressources en 

eau 

 

¶ Dégradation des ressources en 

eau dont les facteurs limitant 

sont : 

o lôensablement acc®l®r® 

des cours dôeau et des 

plans dôeau 

o la conception et 

lôam®nagement classiques 

des barrages et des 

diverses retenues dôeau, 

¶ Connaissance des ressources en 

eaux souterraines  

¶ Préservation de la qualité des 

ressources en eau  

¶ Accès aux eaux souterraines 

 

¶ Assurer la connaissance sur les eaux souterraines  

¶ Identifier et aménager les zones de recharge  

¶ Préserver et restaurer la qualité les ressources en eaux  

¶ Mobiliser durablement les ressources en eaux  

¶ Gérer durablement les ressources en eau  

¶ Promouvoir une synergie d'actions 
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Chapitres/ 

Volets 
Sections Problématiques Enjeux Défis 

sans intégrer au préalable 

des dispositifs de 

protection et des actions 

de renforcement des 

capacités 

o lô®tat de d®gradation 

avancée de nombreux 

barrages et boulis 

o la forte évaporation 

directe enregistrée en 

zones sahélienne et 

soudano-sahélienne 

¶ Baisse du niveau des nappes  

¶ Pollution des ressources en 

eau due aux mauvaises 

pratiques suivantes : 

o la pollution des ressources 

en eau  

o lôutilisation de 

désherbants chimiques 

o lôutilisation de pesticides 

o lôexploitation artisanale de 

lôor 

¶ Insuffisance de connaissance 

des ressources en eau  

¶ Autres problématiques : 
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Chapitres/ 

Volets 
Sections Problématiques Enjeux Défis 

o la démographie à 

croissance significative 

o la prolifération des sites 

d'orpaillage 

o les conflits d'usages 

o lôins®curit® persistante  

Approvisionne

ment en Eau 

Potable 

 

 ¶ Lôinsuffisance de transferts de 

compétences (technique et 

financier)Faible disponibilité 

de la ressource en eau 

¶ Conflits entre usagers de l'eau 

(ménagesôéleveurs, usagers 

dôune localit®ô̈  lôautre, 

ménageôm®nageé) autour 

des ouvrages dôAEP  

¶ Faible capacité à satisfaire les 

besoins en Eau Potable des 

populations (discontinuité du 

service public de l'eau, 

qualité, accessibilité, 

couverture, é)  

¶ Contexte hydro-géologique 

difficil  

¶ Insécurité. 

¶ Renforcement de la gouvernance  

¶ Qualité du service (continuité du 

service, diminution des crises d'eau, 

é)  

¶ Disponibilité de l'eau potable  

¶ Financement durable du secteur de 

l'AEP  

¶ Sauvegarde des ouvrages d'AEP. 

¶ Rendre l'eau accessible à tous ; 

¶ Gérer durablement les infrastructures ; 

¶ Assurer la pérennité et la continuité du service ; 

¶ Garantir le financement durable de l'AEP. 

 

Assainissemen

t 

 ¶ Insuffisance dans la gestion 

des déchets _ optimisation de 

¶ Protection de l'environnement et des 

ressources en eau  

¶ Adopter des comportements Eco citoyens  

¶ Développer les compétences et les connaissances  

¶ Assurer un acc¯s universel aux services dôassainissement  
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Chapitres/ 

Volets 
Sections Problématiques Enjeux Défis 

la gestion des déchets 

biomédicaux  

¶ Faible Financement du 

secteur de l'assainissement  

¶ Faible accessibilité aux 

services d'assainissement  

¶ Mauvaise gouvernance 

donnant lieu au besoin crucial 

de disposer, à moyen terme, 

dôoutils de planification ¨ 

différentes échelles 

¶ Création d'emplois et génération de 

revenus  

¶ Amélioration du cadre de vie des 

populations 

 

¶ Valoriser les déchets 

Hydraulique 

agricole 

 

 ¶ Mauvaise gestion de l'eau 

agricole   

¶ Dégradation des ressources en 

eau 

¶ Sécurité alimentaire  

¶ Cr®ation dôemplois  

¶ Économie d'eau  

¶ Durabilité des aménagements 

hydro-agricoles 

¶ Renforcer les capacités des techniciens de l'agriculture en 

HA ; 

¶ Assurer une meilleure maitrise de l'eau agricole  

¶ Int®grer la vision GIRE dans lôensemble des activit®s 

agricoles  

¶ S®curiser lôagriculture pluviale  

¶ Impliquer d'avantage le secteur privé en agriculture 

irrigu®e dans lôEC-AEL 

Hydraulique 

Pastorale 

 

 ¶ Insécurité foncière pastorale ; 

¶ Occupation agricole des 

espaces pastoraux 

stratégiques  

¶ Conflits dôacc¯s ¨ lôeau  

¶ Mauvaise gestion des points 

dôeau pastoraux  

¶ Préservation des espaces pastoraux 

(zones de pâturage, zones humides, 

bourgoutières, zones de repli en cas 

de sécheresse)  

¶ Accès à l'eau et aux pâturages  

¶ Amélioration des conditions 

dôabreuvement du bétail à travers un 

¶ Sécuriser et gérer durablement les espaces pastoraux 

¶ Rendre accessible les ressources en eau  

¶ Renforcer les capacités des COGES 
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Chapitres/ 

Volets 
Sections Problématiques Enjeux Défis 

¶ Pollution des points dôeau 

pastoraux  

¶ Insuffisance d'eau pour 

l'abreuvement du bétail  

¶ Insécurité 

meilleur maillage des points dôeau ¨ 

usage pastoral  

¶ Prévention et gestion des conflits 

entre les éleveurs et les autres 

usagers des ressources naturelles 

Pêches et 

pisciculture 

 

 ¶ Mauvaises pratiques de pêche  

¶ Amenuisement des ressources 

en eau  

¶ Conflits avec les maraichers, 

les éleveurs  

¶ Faible capacité des acteurs  

¶ Pollution des plans dôeau par 

les p°cheurs dôune part, et 

dôautre part par les autres 

usagers de lôeau 

¶ Développement durable des 

ressources halieutiques  

¶ Qualité de la ressource eau  

¶ Développer des projets structurants  

¶ Développer les capacités des acteurs sur les plans 

techniques, financiers, organisationnelles, é  

¶ Protéger et gérer durablement les ressources halieutiques 

(pêche de capture) 

¶ Accroître durablement la production de poisson  

¶ Renforcer la bonne gouvernance de la filière poisson et la 

valorisation les plans dôeau p®rennes   

Mines et 

industries 

 

 ¶ Compétition pour l'eau avec 

les autres usagers ; 

¶ Conflits fonciers ; 

¶ Pollution de l'eau et de 

l'environnement surtout au 

niveau des sites 

dôexploitations mini¯res 

artisanales  

¶ Prolifération anarchique des 

sites d'orpaillage avec un 

impact sur la santé. 

¶ Préservation de l'environnement  

¶ Qualité de l'eau  

¶ Santé publique 

¶ Santé animale  

¶ Amélioration de la connaissance et 

du suivi quantitatif et qualitatif de 

lôeau industrielle et mini¯re pr®lev®e 

et rejetée.  

¶ Développer des techniques qui réduisent la consommation 

d'eau 

¶ Vulgariser des techniques de dépollution ; 

¶ Appliquer les textes règlementaires sur l'exploitation des 

mines  

¶ Respecter les normes environnementales 
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Ressources 

naturelles et 

environnement 

(données 

dô®tudes 2020) 

  

¶ Dégradation suite aux 

pressions agricoles, 

pastorales, besoins de bois 

énergie  

¶ Essor des Produits Forestiers 

Non Ligneux. 

¶ Respect des lois et 

règlementation 

¶ La gestion durable des 

ressources naturelles et de 

lôenvironnement, 

¶ Contribution des produits 

naturels et 

environnementaux à 

lô®conomie de lôespace 

¶ Complémentarité entre les 

différents acteurs pour la 

gestion efficace et durable 

de lôenvironnement selon 

les textes en vigueur. 

¶ Développer la 

capacité de gestion 

durable de 

lôenvironnement et 

des ressources 

naturelles, 

¶ Prendre en compte 

les apports de 

lôenvironnement et 

des ressources 

naturelles (PFNL) à 

lô®conomie 

¶ Appliquer  

efficacement les lois 

et règlements en 

matière de gestion 

des ressources 

naturelles 
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12 ORIENTATIONS STRATEGIQUES  

La gestion durable des ressources en eau consiste en une gestion qui permette de maintenir à plus 

ou moins long terme les ressources en eau en quantité et qualité suffisantes pour les besoins de 

lôhomme et des écosystèmes. Dôo½ le besoin de g®rer la ressource eau selon les principes de la 

GIRE et dôavoir aux ®chelles pertinentes les outils et instruments n®cessaires ¨ utilisation ®quitable 

et efficace des ressources en eau.  

Côest dans ce sens que le SDAGE, qui est un document de planification et de gestion durable de 

lôespace, fixe les orientations fondamentales dôune gestion optimale et concert®e de la ressource en 

eau. Dans lôEC AEL, les orientations pour la préservation des ressources en eau, leur mobilisation 

pour les usages en présence et leur valorisation devront sôinscrire naturellement dans les axes 

retenus dans les documents de références tels que le Plan National de Développement Économique 

et Social (PNDES), le Schéma National dôAménagement et de Développement Durable du 

Territoire (SNADDT). 

Le PNDES (2021-2025) comporte quatre axes stratégiques sui sont les suivants : 

- Axe 1 : Consolider la résilience, la sécurité, la cohésion sociale et la paix ; 

- Axe 2 : Approfondir les r®formes institutionnelles et moderniser lôadministration 

publique; 

- Axe 3 : Consolider le développement du capital humain et la solidarité nationale ; 

- Axe 4 :  Dynamiser les secteurs porteurs pour l'économie et les emplois. 

Le SNADDT comporte entre autres objectif central dôam®liorer lôacc¯s ¨ lôeau potable aussi bien 

en milieu urbain quôen milieu rural.  

Ainsi, au regard de lôensemble des probl®matiques rencontr®es et dans le souci de relever les défis 

dôutilisation et de gestion de lôeau dans lôEC-AEL, les orientations stratégiques ci-dessous fondées 

sur les enjeux en présence sont à considérer pour organiser, planifier et gérer durablement les 

ressources en eau et garantir un développement harmonieux de lôespace. 

12.1 Orientation en matière de gouvernance de lôeau et des ressources connexes 

- Appliquer les textes juridiques et réglementaires sur la protection, la gestion et le 

financement durable de lôeau 

- Assurer le fonctionnement des structures de gestion et des cadres de concertation aux 

différentes échelles 

- Prévenir et gérer les conflits dans lôEC-AEL 

- Développer une synergie dôaction et de production de données sectorielles pour la GIRE 

- Promouvoir le genre et lôAFDH dans les cadres de concertation GIRE et dans les actions 
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12.2 Orientation en matière dôacc¯s durable ¨ lôeau  

- Rendre l'eau potable accessible à tous 

- Assurer la p®rennit® et la continuit® du service public de lôeau 

- Rendre lôeau accessible au b®tail 

- Veiller ¨ lôutilisation ®quitable des ressources en eau entre usages 

- Gérer durablement les infrastructures 

- Promouvoir les pratiques dô£conomie dôeau  

- Développer des techniques qui réduisent la consommation d'eau 

- Garantir le financement durable du secteur de lôeau 

12.3 Orientation en mati¯re de gestion de la qualit® de lôeau 

- Préserver la qualit® de lôeau  

- Travailler à préserver la qualité des ressources en eau dans les zones à fort risque de 

pollution 

- Vulgariser les techniques de dépollution  

- Coordonner des actions intégrées de lutte contre la pollution sur les sites dôorpaillage 

- Suivre la qualit® de lôeau 

- Améliorer la connaissance de la qualité des eaux (souterraine et surface) 

12.4 Orientation en matière de protection des ressources en eau et de lôenvironnement 

- Protéger les berges 

- Conduire des actions de lutte contre lôensablement 

- Encadrer les usages 

- Assurer un accès universel aux services d'assainissement 

- Valoriser les déchets 

- £laborer, actualiser et respecter les instruments dôam®nagement  

- Assurer la gestion durable des eaux pluviales 

- Adopter des comportements Eco-citoyens 

- Contribuer au financement de la Police de lôeau 

12.5 Orientation en matière de sécurité alimentaire 

- Assurer une meilleure maitrise de lôeau agricole ; 

- S®curiser lôagriculture pluviale ; 

- Développer durablement les ressources halieutiques ; 

- Promouvoir la cr®ation dôemplois ; 

- Promouvoir un élévage durable ; 

- Am®liorer lôoffre en produit dôorigine animal et halieutique ; 

- Sécurier et gérer de manière durable les espaces pastoraux ; 
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- Développer des projets structurants ; 

- Construire des partenariats fonctionnels entre les départements de tutelle des usages de 

lôeau ; 

- Développer les autres secteurs tout en préservant les écosystèmes forestiers et les zones 

humides ; 

- Engager des initiatives de partenariats ; 

- Promouvoir la participation du secteur privé ; 

- Prendre en charge la problématique de la démographie 

12.6 Orientation en matière de coopération transfrontalière et sous régionale  

- Participer aux activités transfrontalières touchant le Bassin du Niger 

- Collaborer activement avec les structures en charge de la coordination ou du pilotage des 

actions transfrontalières présentes sur le territoire. 

- Prévenir et gérer les conflits transfrontaliers 

12.7 Développement dles connaissances sur les ressources en eau 

¶ Approfondir la connaissance sur les ressources en eaux souterraine et de surface 

¶ Améliorer la connaissance et le suivi quantitatif et qualitatif des eaux industrielle et minière 

prélevées et rejetées  

¶ Concevoir et r®alisation dôouvrages Techniques int®grant lôimpact des CC 
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CONCLUSION  

 

Lô®tat des lieux des ressources en eau de lôEC-AEL a permis de mettre en évidence la multiplicité 

des usages de cette resource. Cette situation nécessite une prise en mains des différentes 

problématiques identifiées afin de garantir le développement des acivité socio-économiques dans 

un contexte de changement climatique qui rend la resource de plus en plus vulnérable.  

De mani¯re globale, le taux dôacc¯s ¨ lôeau potable de lôEC-AEL est de 62% contre 76,2% pour le 

niveau national.  

Malgr® les potentialit®s et atouts que pr®sente lôEC, la faible pluviométrie (400 à 700 mm) 

combinée à la nature plate du relief et à la forte ETP (environ 3000mm) sont des contraintes 

majeures ¨ la mobilisation durable de lôeau.  

La croissance démographique doublée dôun niveau ®lev® de la pauvreté confine plus de 80% de sa 

population dans une forte dépendance vis-à-vis des ressources naturelles renouvelables comme les 

terres arables, les forêts, les pâturages, les ressources en eau, pour la satisfaction de leurs besoins 

alimentaires, énergétiques et économiques.  

LôEC-AEL est une zone à vocation pastorale avec un important cheptel dôherbivores domestiques 

estimé à 2 066 710 UBT en 2021 et à 3 538 957 UBT ¨ lôhorizon du SDAGE. 

Plusieurs activités concourent ¨ la pollution de lôeau et on note la pr®sence de zones ¨ fort risque 

de pollution par défaut de gestion des déchets et par des mauvaises pratiques dans les secteurs de 

lôagriculture, des mines, de lôindustrie, de lô®levage, etc. Lôutilisation des produits polluants dans 

lôactivit® mini¯re en g®n®rale et dans celle de lôexploitation artisanale en particulier augmente les 

risques de pollution des eaux. Il en ressort un fort besoin dôapplication des textes et dôencadrement 

des différents usages pour ralentir la dégradation des ressources en eau afin de préserver la santé 

des populations et assurer la une sécurité alimentaire. 

LôEC-AEL dispose dôun certain nombre de plans dôeau p®rennes qui constituent un potentiel 

important pour le d®veloppement de la p°che et de lôaquaculture.  

Au total pour lôEC-AEL le potentiel en ressources en eau de surface serait de 940 millions de m3 

et cela, en nôincluant pas les ®coulements du Dargol. Quant aux souterraines, les réserves 

exploitables 30, 2 millards de mètres cube. 

Toutefois, la disponibilit® de lôeau pour lôensemble des usages étudiées dans le présent État des 

lieux (AEP, Mines et Industries et mines, Agriculture, Élevage, Tourisme, Artisanat, Agro-

alimentaire, etc.) et la connaissance des ressources en eau souterraines sôav¯rent °tre 2 des enjeux 

majeurs pour le d®veloppement durable et harmonieux de lôEC. 

Enfin, le contexte s®curitaire de lôespace de Comp®tence de lôAgence de lôEau du Liptako devient 

un paramètre à intégrer dans les projets et programmes intégrés ou sectoriels de développement 

afin de garantir la durabilité des investissements. 
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14 ANNEXES 

 

14.1 Annexe 1 : Liste des régions, provinces et communes 

 

Région  Provinces Communes Localités (villages) 

Centre Nord 

Sanmatenga 

Barsalogho 29 

Dablo 10 

Kaya 1 

Namissiguima 10 

Pensa 15 

Pibaore 7 

Pissila 47 

Sous total  139 

Namentenga 

Boala 13 

Boulsa 15 

Bouroum 34 

Dargo 15 

Nagbingou 14 

Tougouri 42 

Yalgo 11 

Zeguedeguin 14 

Sous total  158 

Bam 
Bourzanga 5 

Sous total 5 

Total Centre Nord 302 

Est 
Gnagna 

Bogande 29 

Coalla 38 

Liptougou 17 

Mani 87 

Thion 27 

Sous total  198 

Total EST 198 

Nord 
Loroum 

Titao 2 

Sollé 2 

Sous total  4 

Total Nord 4 

Sahel Oudalan 
Deou 24 

Gorom-gorom 76 
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Markoye 30 

Oursi 18 

Tin-akoff 17 

Sous total  165 

Séno 

Bani 54 

Dori 79 

Falagountou 13 

Gorgadji 20 

Sampelga 13 

Seytenga 29 

Sous total  208 

Soum 

Arbinda 46 

Baraboule 21 

Diguel 7 

Djibo 21 

Kelbo 10 

Koutougou 16 

Nassoumbou 10 

Pobe-mengao 13 

Tongomayel 37 

Sous total  181 

Yagha 

Boundore 20 

Mansila 22 

Sebba 18 

Solhan 16 

Tankougounadie 14 

Titabé 15 

Sous total  105 

Total Sahel 659 

 Total des localités  1163 

 

 

14.2 Annexe 2 : Liste des plantes aquatiques envahissantes repertoriés dans les plans 

dôeau de lôEC-AEL  

Espèces Impact 

Acroceras 

zizanioides 

(Kunth) Dandy  

Côest une mauvaise herbe largement r®pandue en Afrique dans les rizi¯res 

de plaine et les zones humides aussi bien des régions de forêt que de 

savane. En évoluant en tapis herbacé compact, elle agit sur la quantité de 

lôeau ¨ travers une ®vapotranspiration plus soutenue ainsi que sur la qualit® 
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de lôeau en diminuant la quantit® dôoxyg¯ne dissoute et partant en 

impactant négativement sur la qualité de vie des poissons.  

Aeschynomene 

indica  

L.  

Les composés toxiques qui sont dans la graine (roténoïdes) peuvent 

empoisonner les animaux domestiques lors du pâturage  

Aeschynomene 

crassicaulis 

Aeschynomene crassicaulis est connue par son action de blocage des voies 

dôeau. Il domine les autres plantes aquatiques et réduit ainsi la biodiversité. 

Il constitue un lieu de prédilection des vecteurs de la bilharziose et du 

paludisme  

Azolla africana  

Desv.  

Les tapis d'Azolla couvrant l'eau ou poussés par le vent vers une berge 

deviennent rapidement si denses qu'ils empêchent la lumière du soleil de 

pénétrer la masse d'eau, pouvant contribuer à des phénomènes de 

dystrophisation  

Cynodon dactylon 

(L.) Pers. 

Cynodon dactylon est une mauvaise herbe très importante des cultures non 

irriguées. Sa nuisibilité est élevée pour de nombreuses cultures (vergers, 

vignobles, cultures irriguées). Cynodon dactylon est très compétitif. Il 

détourne l'eau à son profit et résiste à la sécheresse.  

Cyperus 

alopecuroides 

Rottb. 

Cyperus alopecuroides est une plante invasive qui restreint le flux d'eau et 

augmente la perte d'eau par évapotranspiration. Elle induit une faible 

a®ration de lôeau ainsi quôune banalisation de lô®cosyst¯me. 

L'environnement ainsi créé est favorable aux moustiques et autres vecteurs 

de maladies hydriques et diminue de manière significative la pêche 

puisque les poissons nôarrivent plus ¨ se d®velopper de mani¯re optimale.  

Cyperus articulatus  

L.  

Cyperus articulatus est une plante invasive qui restreint le flux d'eau et 

augmente la perte d'eau par évapotranspiration. Elle induit une faible 

a®ration de lôeau ainsi quôune banalisation de lô®cosyst¯me. 

L'environnement ainsi créé est favorable aux moustiques et autres vecteurs 

de maladies hydriques et diminue de manière significative la pêche 

puisque les poissons nôarrivent plus ¨ se d®velopper de mani¯re optimale.  

Cyperus digitatus 

Roxb. 

Cyperus digitatus est une plante invasive qui restreint le flux d'eau et 

augmente la perte d'eau par évapotranspiration. Elle induit une faible 

a®ration de lôeau ainsi quôune banalisation de lô®cosyst¯me. 

L'environnement ainsi créé est favorable aux moustiques et autres vecteurs 

de maladies hydriques et diminue de manière significative la pêche 

puisque les poissons nôarrivent plus ¨ se d®velopper de mani¯re optimale  

Echinocloa colona 

(L.) Link 

Cette plante cespiteuse herbacée annuelle est une mauvaise herbe des 

cultures, en particulier dans les cultures de riz, de maïs et de cotonniers, 

dans de nombreuses régions du monde. Des populations d'Echinochloa 

colona ont été signalées comme résistantes à différents herbicides dans de 

nombreux pays depuis 1984.  
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Echinocloa 

stagnina 

(Retz.) Beauv. 

Echinochloa stagnina est une plante invasive qui restreint le flux d'eau et 

augmente la perte d'eau par évapotranspiration. Elle induit une faible 

a®ration de lôeau ainsi quôune banalisation de lô®cosyst¯me. 

L'environnement ainsi créé est favorable aux moustiques et autres vecteurs 

de maladies hydriques et diminue de manière significative la pêche 

puisque les poissons nôarrivent plus ¨ se d®velopper de mani¯re optimale.  

Eleocharis 

acutangula 

(Roxb.) Schultes 

La prolifération de Eleocharis acutangula a dô®normes cons®quences entre 

autres :  

V le d®veloppement des maladies dôorigine hydrique comme le 

paludisme, la dysenterie amibienne et la bilharziose ;  

V la baisse de qualit® de lôeau impactant sur le d®veloppement des 

poissons ;  

V la diminution de lôhydraulicit® dans les axes dôirrigation et de 

drainage ;  

V la perte dôacc¯s facile ¨ lôeau pour les populations et les animaux.  

Ipomoea aquatica 

Forssk. 

Ipomoea aquatica est connue par son action de blocage des voies dôeau. Il 

domine les autres plantes aquatiques et réduit ainsi la biodiversité. Il 

constitue un lieu de prédilection des vecteurs de la bilharziose et du 

paludisme  

Lemna minuta 

Kunth 

La prolifération de colonies de Lemna minuta forme des tapis denses à la 

surface de lôeau, emp°chant la p®n®tration de la lumi¯re et des ®changes 

gazeux avec le milieu aquatique. Des conditions dôana®robies peuvent 

alors en résulter. Des gênes pour les loisirs nautiques (baignade, pêche et 

navigation) peuvent également être observés  

Leersia hexandra 

Sw. 

L. hexandra empêche les pêcheurs de tendre leur filet. Elle favorise la mise 

en place dôhabitats propices pour les vecteurs de maladies hydriques telles 

que le Paludisme, la bilharziose, le chol®ra et lôonchocercose.  

Elle entraine aussi la diminution de la luminosité néfaste pour les 

phytoplanctons, les zooplanctons et les poissons.  

Ludwigia 

senegalensis 

(Dc.) Troch. 

La couverture par Ludwigia senegalensis sur de vastes zones conduit à la 

désoxygénation des eaux impactant les poissons, particulièrement par 

temps chaud, ainsi qu'à une diminution de la diversité des invertébrés. 

Cette couverture importante des eaux par Ludwigia senegalensis 

pourraient réduire la diversité des plantes submergées en choisissant 

quelques espèces tolérantes.  

Ludwigia 

stolonifera 

(Guill. & al.) 

Raven 

Ludwigia stolonifera est connue par son action de blocage des voies dôeau. 

Il domine les autres plantes aquatiques et réduit ainsi la biodiversité. Il 

constitue un lieu de prédilection des vecteurs de la bilharziose et du 

paludisme.  
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Lymnophyton 

obtusifolium 

(L.) Miq. 

ou 

Sagittaria 

obtusifolia 

L. 

Limnophyton obtusifolium est une plante invasive qui restreint le flux d'eau 

et augmente la perte d'eau par évapotranspiration. Elle réduit également la 

qualité de l'eau car elle empêche la pénétration de la lumière et réduit 

l'oxygénation de l'eau. L'environnement ainsi créé est favorable aux 

moustiques et diminue de manière significative la pêche puisque les 

plantes aquatiques et les poissons nôarrivent plus ¨ se d®velopper de 

manière optimale.  

Melochia 

corchorifolia 

L. 

Melochia corchorifolia est une plante qui pousse généralement comme 

mauvaise herbe dans les plants de riz.  

Mimosa pigra 

L. 

Mimosa Pigra est connue par son action de blocage des voies dôeau. Il 

domine les autres plantes aquatiques et réduit ainsi la biodiversité. Il 

constitue un lieu de prédilection des vecteurs de la bilharziose et du 

paludisme.  

Najas welwitschii 

Rendle 

Najas welwitschii est une plante qui pousse généralement comme 

mauvaise herbe dans les plants de riz. Sa prolifération peut entrainer une 

dystrophisation du milieu et être source de vecteur de certaines maladies 

comme la bilharziose  

Neptunia oleracea 

Lour. 

Neptunia oleracea est une plante invasive qui restreint le flux d'eau et 

augmente la perte d'eau par évapotranspiration. Elle réduit également la 

qualité de l'eau car elle empêche la pénétration de la lumière et réduit 

l'oxygénation de l'eau. L'environnement ainsi créé est favorable aux 

moustiques et diminue de manière significative la pêche puisque les 

plantes aquatiques et les poissons nôarrivent plus ¨ se d®velopper de 

manière optimale  

Nymphea lotus 

L. 

Nymphea lotus est une plante invasive qui restreint le flux d'eau et 

augmente la perte d'eau par évapotranspiration. Elle réduit également la 

qualité de l'eau car elle empêche la pénétration de la lumière et réduit 

l'oxygénation de l'eau. L'environnement ainsi créé est favorable aux 

moustiques et diminue de manière significative la pêche puisque les 

plantes aquatiques et les poissons nôarrivent plus ¨ se d®velopper de 

manière optimale.  

Nymphea 

micrantha 

Guill. & Perr. 

Nymphea micrantha est une plante invasive qui restreint le flux d'eau et 

augmente la perte d'eau par évapotranspiration. Elle réduit également la 

qualité de l'eau car elle empêche la pénétration de la lumière et réduit 

l'oxygénation de l'eau. L'environnement ainsi créé est favorable aux 

moustiques et diminue de manière significative la pêche puisque les 

plantes aquatiques et les poissons nôarrivent plus ¨ se d®velopper de 

manière optimale.  
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Nymphoïdes 

ezannoi 

Berhaut 

Nymphoïdes ezannoi est une plante invasive qui restreint le flux d'eau et 

augmente la perte d'eau par évapotranspiration. Elle réduit également la 

qualité de l'eau car elle empêche la pénétration de la lumière et réduit 

l'oxygénation de l'eau. L'environnement ainsi créé est favorable aux 

moustiques et diminue de manière significative la pêche puisque les 

plantes aquatiques et les poissons nôarrivent plus ¨ se d®velopper de 

manière optimale.  

Oryza barthii 

A.Chev. 

Oryza barthii empêche les pêcheurs de tendre leur filet. Elle favorise la 

mise en place dôhabitats propices pour les vecteurs de maladies hydriques 

telles que le Paludisme, la bilharziose, le chol®ra et lôonchocercose.  

Elle entraine aussi la diminution de la luminosité néfaste pour les 

phytoplanctons, les zooplanctons et les poissons.  

Oryza 

longistaminata 

A. Chev. & Roehr. 

Oryza longistaminata empêche les pêcheurs de tendre leur filet. Elle 

favorise la mise en place dôhabitats propices pour les vecteurs de maladies 

hydriques telles que le Paludisme, la bilharziose, le choléra et 

lôonchocercose.  

Elle entraine aussi la diminution de la luminosité néfaste pour les 

phytoplanctons, les zooplanctons et les poissons.  

Oxycaryum 

cubense 

(Poepp. & Kunth) 

E.Palla 

Oxycaryum cubense (scirpe cubaine) forme de grands tapis flottants 

monotypiques à la surface de l'eau stagnante. Ces tapis peuvent impacter 

négativement d'autres espèces végétales émergentes et les encombrer ou 

les exclure.  

Panicum 

subalbidum  

Kunth  

P. subalbidum empêche les pêcheurs de tendre leur filet. Elle favorise la 

mise en place dôhabitats propices pour les vecteurs de maladies hydriques 

telles que le Paludisme, la bilharziose, le chol®ra et lôonchocercose.  

Elle entraine aussi la diminution de la luminosité néfaste pour les 

phytoplanctons, les zooplanctons et les poissons.  

Pycreus 

macrostachyos  

(Lam.) Raynal  

Pycreus macrostachyos empêche les pêcheurs de tendre leur filet. Elle 

favorise la mise en place dôhabitats propices pour les vecteurs de maladies 

hydriques telles que le Paludisme, la bilharziose, le choléra et 

lôonchocercose.  

Elle entraine aussi la diminution de la luminosité néfaste pour les 

phytoplanctons, les zooplanctons et les poissons  

Sacciolepsis 

africana 

E. Hubb & 

Snowden 

Sacciolepsis africana est une mauvaise herbe du riz. Sa prolifération 

empêche les pêcheurs de tendre leur filet et affecte l'écologie de son habitat 

en formant des tapis sur la surface de l'eau, en réduisant la pénétration du 

soleil et l'échange d'oxygène.  

Sesbania sesban 

(L.) Merr. 

S. Sesban est un arbuste fixant l'azote qui convient comme amendement 

pour le sol. Il fournit de l'engrais vert et ses feuilles produisent un compost 
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riche. Il est utilisé dans les cultures en couloirs: ses nodules fournissent de 

l'azote aux cultures voisines et améliorent leurs rendements  

Schizachyrium 

platyphyllum  

(Franch.) Stapf.  

Schizachyrium platyphyllum est une plante qui augmente la perte d'eau par 

évapotranspiration. Elle réduit également la qualité de l'eau car elle 

empêche la pénétration de la lumière et réduit l'oxygénation de l'eau.  

Utricularia stellaris  

L.f.  

La prolifération de Utricularia stellaris a dô®normes cons®quences entre 

autres :  

V le d®veloppement des maladies dôorigine hydrique comme le 

paludisme, la dysenterie amibienne et la bilharziose ;  

V la baisse de qualit® de lôeau en s®cr®tant des phyto-toxines afin 

dô®liminer les autres plantes en pr®sence. Cela engendre une baisse de la 

biodiversité de la flore aquatique ainsi que de la faune ichtyologique ;  

V la diminution de lôhydraulicit® dans les axes dôirrigation et de 

drainage ;  

V la perte dôacc¯s facile ¨ lôeau pour les populations et les animaux.  

Vetiveria nigritana 

(Benth.)Stapf 

Vetiveria nigritana forme de grands herbiers. Ces tapis peuvent impacter 

négativement d'autres espèces végétales émergentes et les encombrer ou 

les exclure. Par ailleurs, ces tapis occasionnent une évapotranspiration 

assez importante.  

Vossia cuspidata 

(Roxb.) Griff. 

Vossia cuspidata vit le plus souvent en association avec Acroceras 

zizanioides en évoluant en tapis herbacé compact, ce qui agit sur la quantité 

de lôeau ¨ travers une ®vapotranspiration plus soutenue ainsi que sur la 

qualit® de lôeau en diminuant la quantit® dôoxyg¯ne dissoute et partant en 

impactant négativement sur la qualité de vie des poissons.  

Source : Plan dôactions de lutte contre les plantes aquatiques envahissantes des retenues et cours 

dôeau de lôespace de competence de lôagence de lôeau du liptako (AEL), Mai 2019 

 

 

14.3 Annexe 3 : Occupation des terres par sous-bassins 

Unit®s dôoccupation des terres du sous bassin du Gorouol 

Unité 
Superficie ha 

1986 

Superfici

e en % 

1986 

Superficie ha 

2019 

Superfici

e en % 

2019 

Champ 235490,03 32,031% 443679,78 60,349% 

Foret galerie 91290,07 12,417% 63959,51 8,700% 

Habitat groupéô 

Exploitation minière 
228,42 0,031% 6132,42 0,834% 

Plan d'eau 1638,24 0,223% 3091,83 0,421% 

Sol nu 37485,81 5,099% 13989,76 1,903% 
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Steppe arborée 1240,4 0,169% 917,23 0,125% 

Steppe arbustive 26324,87 3,581% 33207,72 4,517% 

Steppe herbeuse 341487,69 46,449% 170207,27 23,152% 

Total 735185,53 100% 735185,53 100% 

Unit®s dôoccupation des terres du sous bassin du Dargol 

Champ 32295,74 21,427% 102759,14 68,176% 

Foret galerie 20877,47 13,851% 15172,51 10,066% 

Habitat groupé 0 0,000% 115,21 0,076% 

Plan d'eau 569,43 0,378% 433,88 0,288% 

Sol nu 7537,03 5,000% 2475,08 1,642% 

Steppe arborée 132,06 0,088% 93,78 0,062% 

Steppe arbustive 4031,85 2,675% 4012,88 2,662% 

Steppe herbeuse 85383,17 56,648% 25664,27 17,027% 

Total 150726,75 100% 150726,75 100% 

Unit®s dôoccupation des terres du sous bassin de la Faga 

Champ 232037,11 9,530% 1196746,08 49,150% 

Foret galerie 127458,56 5,235% 188555,78 7,744% 

Habitat groupéôexploitation 

minièrere 

107,04 0,004% 4904,87 0,201% 

Plan d'eau 5180,39 0,213% 5735,71 0,236% 

Sol nu 182505,24 7,495% 128089,76 5,261% 

Steppe arborée 7966,36 0,327% 16086,8 0,661% 

Steppe arbustive 1125671,77 46,231% 614083,99 25,220% 

Steppe herbeuse 753963,23 30,965% 280686,69 11,528% 

Total 2434889,69 100% 2434889,69 100% 

Unit®s dôoccupation des terres du sous-bassin du Béli 

Champ           318 684    21,25%           621 612    41,31% 

Foret galerie           197 824    13,19%           137 737    9,15% 

Habitat groupeôExploitation 

minière 

                197    0,01%              3 786    0,25% 

Plan d'eau              5 708    0,38%            10 057    0,67% 

Sol nu            59 446    3,96%            45 884    3,05% 

Steppe arborée            12 353    0,82%              8 151    0,54% 

Steppe arbustive           179 034    11,94%           102 123    6,79% 

Steppe herbeuse           731 621    48,78%           575 516    38,24% 

Total        1 499 708    100%        1 504 867    100% 
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14.4 Annexe 4 : S®ries de donn®es hydrom®triques ¨ quelques stations de lôEC-AEL  

 

14.4.1 Débits moyens mensuels et annuels à la station du Gorouol à Koriziéna  

Aire du bassin versant : 2500 km2 Latitude : 14,366666-N Latitude : -0,366666-E 

  Valeurs moyennes mensuelles (m3ôs)   

Année Jan Fev Mar Avr Mai Jun Jul Aou Sep Oct Nov Dec Annuel 

1970 (0)     (0) (0) (0.46) 3.99 14.7 6.79 (1.35) (0.51) (0) (5.81) 

1971           (5.12) 0.86 11.99 (2.04) (0.14)     (4.75) 

1972           (5.1) (3.55) 5.43 4.64 (0.25)     (4.38) 

1973                           

1974         (0) (0.02) (11.33) 8.31 (1.44) (0.06)     (4.61) 

1975             (0.02)           (0.04) 

1976 (0)       (0)   (4.12) 7.35 7.71 3.11 (0.26) (0) (5.04) 

1977 (0)       (0)       (1.39) (0.08)   (0) (1.19) 

1978         (0.03) 1.98 (26.36) 73.41 1.31 (0.08)     (21.88) 

1979   (0) (0) (0) (0.04) 2.02 (4.72)           (2.54) 

1980 (0) (0) (0) (0) (0) (0) (10.78) (11.69) (0.74) 0.02 (0) (0) (5.14) 

1981 (0) (0) (0) (0) (0) (7.44) (13.09) 10.99 (0.55) (0) (0) (0) (6.94) 

1982       (0) (0) (1.76) 2.64 (28.45) 5.53 0.01 (0)   (6.64) 

1983 (0) (0) (0) (0) (0) (0) (4.99) (0) (0) (0) (0) (0) (3.22) 

1984 (0) (0) (0) (0) (0) (0.68) (2.45) (6.18) (7.73) (7.59) 0 0 (4) 

1985 (0) (0) (0) (0) (0) (0.92) 5.6 14.94 6.76 (0.31) (0) (0) (6.17) 

1986 (0) (0) (0) (0) (0) (3.69) 7.13 16.11 4.5 (0.35) (0) (0) (6.56) 

1987 (0) (0) (0) (0) (0) (8.26) 1.77 4.38 1.72 (0.24)     (3.86) 

1988 (0) (0) (0) (0) (0) (0.41) 4.05 38.84 8.44 (0.72) (0)   (12.07) 

1989 (0) (0) (0) (0) (0.07) (0.23) 4.77 34.99 4.01 (0.26) (0)   (10.38) 

1990 (0) (0) (0) (0) (0) (1.31) 9.79 11.19 1.43 (0.72) (0)   (5.03) 

1991 (0) (0) (0) (0) (8.82) 3.67 7.71 22.59 6.67 (0.73) (0.09)   (8.41) 

1992 (0) (0) (0) (0) (0.2) (0.29) (4.14) 7.26 (5.89) (0.25) (0)   (4.06) 

1993 (0) (0) (0) (0) (0.08) 1.07 2.52 6.49 2.13 (0.48) (0)   (2.53) 

1994 (0) (0) (0) (0) (0) (2.12) (10.14) (42.92) (16.21) 1.37 (0.22)   (13.68) 

1995 (0) (0) (0) (0) (0)   (1.81) 15.94 3.61 (0.46)     (7.16) 

1996 (0) (0)   (0.33) (0.24) (0.75) 1.92 12.51 1.55 (0.45) (0)   (3.51) 

1997 (0) (0) (0) (0) (0.54) 0.81 8.36 8.87 2.85 (0.36) (0)   (4.07) 

1998 (0) (0) (0) (0) (11.68) 6.94 17.99 20.2 45.75 1.26 (0.14)   (17.81) 

1999             (13.21) 36.8 (15.64) (1.03) (0) (0) (20.31) 

2000 (0) (0) (0) (0) (0) (9.57) (5.71) 8.96 1.6 (0.27) (0) (0) (6) 

2001 (0) (0) (0) (0) (0.42) (3.14) (17.06) 24.96 5.41 0.67 (0) (0) (9.71) 

2002 (0) (0) (0) (0) (0.1) (1.4) 12.74 (7.53) (2.9) (11.2) (0.92) (0.11) (5.67) 



X 

 

14.4.1 Débits moyens mensuels et annuels à la station du Gorouol à Koriziéna  

Aire du bassin versant : 2500 km2 Latitude : 14,366666-N Latitude : -0,366666-E 

  Valeurs moyennes mensuelles (m3ôs)   

Année Jan Fev Mar Avr Mai Jun Jul Aou Sep Oct Nov Dec Annuel 

2003 (0) (0) (0.55) (0) (0) (8.51) 17.46 (60.69) (29.21) (1.82) (0) (0) (26.29) 

2004 (0) (0) (0) (0) (0) (1.17) (2.85) 7.52 (1.91) (0.19) (0) (0) (3.11) 

2005 (0) (0) (0) (0) (2.43) (23.03) 20.49 7.43 (3.05) (0.83)     (9.88) 

2006 (0) (0) (0) (0) (0) (2.86) (8.99) (25.32) (1.99) (0) (0) (0) (9.45) 

2007 (0) (0) (0) (0) (0.43) (0.59) 23.25 28.61 6.36 (0.76) (0) (0) (10.13) 

2008 (0) (0) (0) (0) (0) 13.46 6.8 24.2 5.77 0.64 (0) (0) (9.33) 

2009 (0) (0) (0) (0) (0) 3.14 10.7 (19.24) 7.15 3.9 (2.78) (0.75) (7.47) 

2010 (0) (0) (0) (0) (0) (9.29) 40.38 (19.77) 7.2 12.19 2.8 (0.65) (13.79) 

2011 (0) (0) (0) (0) (0) (7.51) (16.72) (20.98) (12.62) 5.04 (0.54) (0) (12.01) 

2012 (0) (0) (0) (0) (1.27) 2.08 24.46 47.24 31.58 3.89 1.87 (0.46) (16.49) 

2013 (0) (0) (0) (0)   (20.84) (16.32) 25.73 22.46 (5.29) (0) (0) (26.6) 

2014 0 0 0 0 0   (30.57) (30.3) (17.48) (7.54) (0) (0) (11.81) 

2015 0 0 0 0 0 (18.53) 24.64 19.61 (11.76) (0.62) 0 0 (6.93) 

2016 0 0 0 0 0 (13.84) 32.47 35.88 6.32 2.77 (0.66) 0 (7.99) 

2017 0 0 0                   (0) 

                            

Moyenne (0) (0) (0.02) (0.01) (0.64) (4.85) (11.14) (20.62) (7.77) (1.8) (0.3) (0.08)   

minimum 0 0 0 0 0 0 0,02 0 0 0 0 0   

maximum 0 0 0,55 0,33 11,68 23,03 40,38 73,41 45,75 12,19 2,8 0,75   

NB : (valeur) = moyenne calculée sur une période incomplète             Source : DGRE ó DEIE, Avril 2017 (extrait Base de données 

HYDROMET) 

 

 

 

14.4.2 A7.2 : Débits moyens mensuels et annuels à la station du Feldegassé à Falagountou 

14.4.3 Aire du bassin versant : 3725 km2 Latitude : 14,366666-N Latitude : -0,183333-E 

  Valeurs moyennes mensuelles (m3ôs)   

Année Jan Fev Mar Avr Mai Jun Jul Aou Sep Oct Nov Dec Annuel 

1987 (0) (0) (0) (0) (0) (0) (4.63) 9.25 (14.46) (17.98) (0) (0) (13.8) 

1988 (0) (0) (0) (0) (0.01) (5.92) 16.5 (54.79)   (0) (0) (0) (29.48) 

1989     (0) (0) (0) (0) (7.44) (31.31) 8.78 (0.7)   (0) (15.81) 

1990             (3.6) (9.81) (23.25)       (23.69) 

1991         (10.41) (12.41) 13.14 (29.6) (13.06) (0.57) (0) (0) (16.64) 

1992             (8.5) (30.89) (2.96)       (27.29) 

1993           (3.46) (5.03) (12.88) 4.67 (1.45)     (9.7) 
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14.4.2 A7.2 : Débits moyens mensuels et annuels à la station du Feldegassé à Falagountou 

14.4.3 Aire du bassin versant : 3725 km2 Latitude : 14,366666-N Latitude : -0,183333-E 

  Valeurs moyennes mensuelles (m3ôs)   

Année Jan Fev Mar Avr Mai Jun Jul Aou Sep Oct Nov Dec Annuel 

1994           (12.09) (55.67) (66.75) (36.51)       (97.28) 

1995                           

1996                           

1997 (0) (0) (0) (0) (17.57) (13.13) (48.05) 42.91 (11.91)   (0) (0) (34.88) 

1998 (0) (0) (0) (0) (0) (4.19) 26.91 (25.93) (35.69) (11.39)     (29.51) 

1999 (0) (0) (0) (0) (0) (7.62) (25.15) (58.79) (16.73) (3.72) (0) (0) (38.31) 

2000 (0) (0) (0) (0) (0) (0)             (0) 

2001                           

2002 (0) (0) (0) (0.33) (2.69) (7.31) (31.04) (27.68) (2.79) (10.74) (0) (0) (22.36) 

2003         (0.1) (22.51) (32.22) (8.11) (50.21)       (33.68) 

2004 (0) (0) (0) (0) (0) (4.73) (16.78) (15.68) (6.3) (0) (0) (0) (19.96) 

2005 (0) (0) (0) (0) (0) (20.16) (37.17) (19.44)         (29.13) 

2006 (0) (0) (0) (0) (0) (1.07) (9.21) (65.41) (3.25) (1.95) (0) (0) (22.15) 

2007 (0) (0) (0) (0) (5.05) (3.8) (37.57) (29.64) (34.24) (0.02) (0) (0) (25.82) 

2008 (0) (0) (0) (0) (6.1) (12.98) (15.29) (22.53) (10.04) (0) (0) (0) (15.31) 

2009 (0) (0) (0) (0) (0) (6.72) 15.01 (32.84) 11.66 (1.67) (1.09)   (15.47) 

2010 (0) (0) (0) (0) (0) (5.21) (25.16) (40.21) 14.51 8.67 (0.05)   (19) 

2011 (0) (0) (0) (0) (0) (2.64) 19.5 (34.89) 10.2 (1.49) (0) (0) (15.02) 

2012 (0) (0) (0) (0) (0.23) (3.29) 27.42 (82.71) (37.74) (0.53) (0) (0) (33.35) 

2013 (0) (0) (0) (0.24) 0.86 (2.82) (10.54) (56.2) 26.57 (0.84) (0) (0) (16.54) 

2014 (0) (0) (0) (0) (0.61) (4.9) 10.3 (33.63) 9.17 (0.08) (0) (0) (11.14) 

2015 0 0 0 0 0 (3.75) (28.14) 37.47 17.83 (2.14) 0 0 (7.83) 

2016 (0) (0) (0.31) (0) (0.49) (8.18) (57.81) (78.69) (34.3) (0) 0 0 (29.73) 

2017 0 0 0                   (0) 

                            

Moyenne (0) (0) (0.01) (0.03) (1.92) (6.76) (22.61) (36.85) (18.2) (3.2) (0.06) (0)   

minimum 0 0 0 0 0 0 3,6 8,11 2,79 0 0 0   

maximum 0 0 0,31 0,33 17,57 22,51 57,81 82,71 50,21 17,98 1,09 0   

NB : (valeur) = moyenne calculée sur une période incomplète       Source : DGRE ó DEIE, Avril 2017 (extrait Base de données 

HYDROMET) 
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14.4.4 A7.4 : Débits moyens mensuels et annuels à la station de la Faga à Liptougou 

Aire du bassin versant : 15700 km2 Latitude : 13,166666-N Latitude : 0,266666-O 

  Valeurs moyennes mensuelles (m3ôs)   

Année Jan Fev Mar Avr Mai Jun Jul Aou Sep Oct Nov Dec Annuel 

1973 (0) 0 0 0 0 (0.69) 14.62 29.51 13.09 (4.31) (0.73) (0) (5.61) 

1974 0 0 0 0 0 (0) (34.71) 67.55 35.19 5.54 (0.84)   (16.88) 

1975                           

1976 (0) 0 0 0 0.59 1.85 3.57 (6.12)         (1.72) 

1977                           

1978 (0) 0 0 0 (0.69) (1.49) 5.24 (57.97) (0) 0 0 0 (6.27) 

1979 0 0 0 0 0 0 (9.37) 7.62 (30.46) 1.5 (0.24) (0) (4.56) 

1980 (0) 0 0 0   (3.94) 62.16 55.71 25.45 1.37 (0.55)   (17.54) 

1981         (0) (4.39)             (3.66) 

1982 (0) (0) (0) (0) (0) (7.17) (14.93)       (0) (0) (21.19) 

1983 (0) (0) (0) (0) (0) (10.28) (6.12) (14.63)         (13.79) 

1984 (0)   (0) (0) (2.25) (4.02) (3.94) (14.45) (14.56)   (0) (0) (11.62) 

1985 (0) (0) (0) (0) (0) (5.94) (23.74) (31.56) (34.55)   (0) (0) (27.63) 

1986                           

1987 (0) (0) (0) (0) (0) (0) (17.95) (25.6) (18.52) (20.28) (0)   (24.14) 

1988                           

1989                           

1990                           

1991 (0) (0) (0) (0) (28.43) (7.07) (1.66) 19.07 (14.54)   (0)   (20.49) 

1992           (0.78) (7.59) 9.99 (13.26) (0) (0)   (12.23) 

1993 (0) (0) (0) (0) (0) (0) (6.43) 11.52 (5.56) (1.23) (0)   (8.1) 

1994 (0) (0) (0) (0) (0) (5.76) (9.54) 23.83 (17.36)       (17.46) 

1995                           

1996 (0)                       (0) 

1997 (0) (0) (0) (0) (0) (5.79) (1.78) (5.22) (6.69)   (0)   (10.95) 

1998 (0) (0) (0) (0.48) (0.91) (9.97) (18.6) (12.88) (11.8) (1.28) (0)   (13.8) 

1999 (0) (0) (0) (0) (0.76) (1.86) (7.87) 15.47 (6.17) (4.51) (0)   (10.25) 

2000 (0)                       (0) 

2001                           

2002 (0) (0) (0) (0) (0) (0)   (14.67) (8.59) (6.91) (0)   (16.85) 

2003 (0) (0) (0) (0) (0) (0)         (0)   (0) 

2004                           

2005 (0) (0) (0) (0)   (9.07) (16.65)       (0) (0) (16.09) 

2006 (0) (0) (0) (0)       (16.67) (8.21)   (0) (0) (19.08) 

2007 (0) (0) (0) (0) (0.72) (10.85) (10.9) (15) (8.11) (1.82) (0) (0) (15.6) 
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14.4.4 A7.4 : Débits moyens mensuels et annuels à la station de la Faga à Liptougou 

Aire du bassin versant : 15700 km2 Latitude : 13,166666-N Latitude : 0,266666-O 

  Valeurs moyennes mensuelles (m3ôs)   

Année Jan Fev Mar Avr Mai Jun Jul Aou Sep Oct Nov Dec Annuel 

2008 (0) (0) (0) (0) (2.16) (9.18) (13.94) (12.48) (10.12) (2.32)   (0) (15.52) 

2009 (0) (0) (0) (0) (0) (5.96) (11.94) (11.41) 5.36 (1.61) (1.63) (0) (10.29) 

2010 (0) (0) (0) (0) (6.12) (8.85) (11.18) (15.68) (13.31) (2)     (14.7) 

2011 0 0 0 0 0 (0.94) (9.8) (14.36) (10.74) (0) 0 0 (3.6) 

2012 (0) (0) (0) (10.73) (4.01) (12.24) (17.13) (20.9) (13.86) (0.05) (0) (0) (20.42) 

Moyenne (0) (0) (0) (0.42) (1.87) (4.57) (13.65) (21.19) (14.15) (3.22) (0.17) (0)   

minimum 0 0 0 0 0 0 1,66 5,22 0 0 0 0   

maximum 0 0 0 10,73 28,43 12,24 62,16 67,55 35,19 20,28 1,63 0   

NB : (valeur) = moyenne calculée sur une période incomplète       Source : DGRE ó DEIE, Avril 2017 (extrait Base de données 

HYDROMET) 

 

14.5 Annexe 5 : Liste Retenue dôeau (tous types confondus) de lôEC-AEL  

COMMUNE VILLAGE  NOM OUVRAGE Ss_BASSIN TYPE ETAT 

CAPACITE 

(m3) ANNEE 

USAGE  

PRINCIPAL 

BOULSA BONAM BONAM Faga Barrage Moyen 5000000 1997 Agricole 

TOUGOURI NIOUNDOUGOU NIOUNDOUGOU Faga Barrage Moyen 1200000 1999   

BOALA BOALA BOALA Faga Barrage Moyen 447659 2002 Agricole 

ZEGUEDEGUIN LILLOUGOU LILLOUGOU Faga Barrage Rupt. digue 440000 2000   

BOULSA BELGA BELGA Faga Barrage Mauvais 420000 1998 Agricole 

YALGO YALGO YALGO Faga Barrage Rupt. dév.. 10000000 1965 Agricole 

ZEGUEDEGUIN ZEGUEDEGUIN ZEGUEDEGUIN Faga Barrage Moyen 8673000 1987 Agricole 

DABLO DABLO DABLO Faga Barrage Moyen 6000000 1977 Agricole 

PISSILA KIEMNA -YARCE KIEMNA  Faga Barrage Moyen 2000000 1983 Agricole 

PENSA PENSA PENSA Faga Barrage Bon 1235000 1941 AEP 

PISSILA OUIDLAO OUIDLAO Faga Barrage Mauvais 900000 1965 Agricole 

PISSILA SOLOMNORE SOLOMNORE Faga Barrage Rupt. digue 785000 1975 Agricole 

PISSILA TOUROUM TOUROUM Faga Barrage Moyen 690000 1983 Agricole 

PISSILA DIBILOU DIBILOU Faga Barrage Moyen 600000 1964 Pastoral 

PISSILA TIBTENGA TIBTENGA Faga Barrage Moyen 150000 1944 Pastoral 

BOALA YAGABTENGA YAGABTENGA Faga Bouli Bon 85000 1912 Agricole 

PISSILA ISSAOGO ISSAOGO Faga Barrage Rupt. dév.. 60000 1983 Pastoral 

BOALA BOALA YALGA  Faga Bouli Moyen 42500 1912 Agricole 

BARSALOGHO YALGTENGA GOULAGOU Faga Bouli Mauvais 27000 1980 AEP 
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COMMUNE VILLAGE  NOM OUVRAGE Ss_BASSIN TYPE ETAT 

CAPACITE 

(m3) ANNEE 

USAGE  

PRINCIPAL 

BARSALOGHO BARSALOGHO 

KOUDOUMDE- 

( Sect, 5) Faga Bouli Mauvais 26000 1912 Pastoral 

DABLO BAWENNE BAWENE Faga Bouli Bon 15000 1998 Pastoral 

TOUGOURI TAFFOGO TAFGO Faga Bouli Mauvais 12000 2005 Pastoral 

BARSALOGHO TATOUKOU TATOUKON Faga Bouli Moyen 10000 1912 Pastoral 

DABLO DOFFI RAKOTA Faga Bouli Moyen 10000 1940 Pastoral 

BOUROUM BOUROUM BOUROUM Faga Barrage Mauvais 9000 1983 Agricole 

BARSALOGHO GOENEGA 

ZOULOUNGOU  

(GOENEGA) Faga Bouli Bon 9000 1995 Pastoral 

BARSALOGHO ZONGO WAHABO ( ZONGO) Faga Bouli Mauvais 6000 1912 Pastoral 

PISSILA DIBILOU PAIRA Faga Bouli Mauvais 6000 1980 Pastoral 

PIBAORE LAHAGUI  LAHAGUI  Faga Bouli Moyen 4800 1911 Pastoral 

NAGBINGOU BISSIGUIN BISSIGUIN Faga Bouli Moyen 4500 1992 Pastoral 

BOUROUM BELLOGO DEMNEWEL Gorouol Bouli Moyen 4000 2011 Pastoral 

PIBAORE BOALIN HONRGA(BOALIN) Faga Bouli Moyen 1500 1961 Pastoral 

BOUROUM BELLOGO BELLOGO Faga Bouli Mauvais 1000 2010 Pastoral 

BOUROUM INCONNU BOUr DEGPAI Faga Bouli Mauvais 1000 2005   

BOUROUM BOUROUM 

BOUROUM  

SECTEUR 3 Faga Bouli Mauvais 500 2005 Pastoral 

PIBAORE VOWOGDO VOWAGODO Faga Bouli Mauvais 350 1981 AEP 

BOUROUM BOUROUM 

BOUROUM  

SECTEUR 5 Faga Bouli Mauvais 150 2005 Pastoral 

BOALA KONKOAGUIN SANBA Faga Bouli Moyen 0 1994 Agricole 

BOULSA BELGA YIBRAKANDO  Faga Bouli Moyen 0 1999 Pastoral 

NAGBINGOU HORERE NASSONGDO Faga Bouli Moyen 0 2011 Domestique 

TOUGOURI BAGADE BAGADE Faga Barrage Mauvais 0 0   

TOUGOURI NARE SILMISSI Faga Bouli Moyen 0 1977 Pastoral 

TOUGOURI SAGOUEM SAGOUEM Faga Bouli Mauvais 0 2011 Pastoral 

TOUGOURI TOUGOURI TOUGOURI Faga Barrage Rupt. dév.. 0 0 Agricole 

YALGO KOM-KOM-YIRI  KOMKOM YIRI  Faga Bouli Moyen 0 1999 Pastoral 

YALGO KOULGONDA KOULGONDA Faga Bouli Moyen 0 1996 Domestique 

YALGO MAMANGUEL  MAMAGUEL  Faga Bouli Bon 0 1996 Pastoral 

YALGO YALGO GUIRO Faga Bouli Moyen 0 5000 Pastoral 

YALGO YALGO WAOROU Faga Bouli Bon 0 1996 Pastoral 

DABLO DAKE DAKE Faga Bouli Mauvais 0 2010 Pastoral 
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COMMUNE VILLAGE  NOM OUVRAGE Ss_BASSIN TYPE ETAT 

CAPACITE 

(m3) ANNEE 

USAGE  

PRINCIPAL 

DABLO PERKO PERKO Faga Bouli Mauvais 0 1970 Pastoral 

PENSA ANKOUNA ANKOUNA Faga Bouli Mauvais 0 1995 Pastoral 

PISSILA ISSAOGO ISSAOGO Faga Bouli Moyen 0 5000 AEP 

PISSILA KOALMA  KOALMA  Faga Barrage Rupt. digue 0 1979   

PISSILA PISSILA NABASNONGO Faga Bouli Rupt. digue 0 5000 Boisson 

PISSILA TIBTENGA ROUANGUIN Faga Barrage Moyen 0 0   

LIPTOUGOU LIPTOUGOU LIPTOUGOU Faga Barrage Bon 7585000 2006 Agricole 

COALLA COALLA COALLA Faga Barrage Rupt. digue 6130000 2000 Pastoral 

THION THION THION Faga Barrage Moyen 290000 1998 Pastoral 

MANI  BARHIAGA BARHIAGA Faga Barrage Mauvais 120000 2003 Pastoral 

BOGANDE KOTTIA KOTTIA Faga Barrage 

Rupt. digue 

Rupt. 

Digue+dév 45000 1992   

LIPTOUGOU KOKOU KOKOU Faga Barrage Rupt. digue 0 2008 Pastoral 

MANI  INCONNU MAN SANBONLI-YARGOU Faga Barrage Mauvais 0 2006 Pastoral 

MANI  DAKIRI  DAKIRI  Faga Barrage Moyen 10400000 1959 Agricole 

BOGANDE SAMOU SAMOU Faga Barrage Bon 8090000 1964 Pastoral 

MANI  MANNI  MANNI  Faga Barrage Moyen 5265000 1951 Agricole 

BOGANDE BOGANDE BOGANDE(GAGUINI) Faga Barrage Moyen 2810000 1966 Agricole 

COALLA SAMBOANDI SAMBOANDI Faga Barrage Moyen 990000 1962 Agricole 

BOGANDE KOSSOUGOUDOU KOSSOUGOUDOU Faga Barrage Moyen 910000 1958 Agricole 

MANI  KOULFO KOULFO Faga Barrage Mauvais 105000 1973 Pastoral 

BOGANDE BOGANDE OUADANGOU Faga Bouli Mauvais 0 1990 Pastoral 

COALLA DIELKOU DIEKOU Faga Bouli Bon 0 2000 Pastoral 

ARBINDA GAIK-GOATA GAIK GOATA Beli Barrage Moyen 3760000 2000   

GORGADJI BOUNDOUGNOUDJI BOULIGNOUNDI Gorouol Barrage Moyen 1200000 2003 Agricole 

DORI SAMBONAYE SAMBONAYE Gorouol Barrage Moyen 895000 1998 Pastoral 

GOROM-

GOROM TOURO TOURO Gorouol Barrage 

Rupt. digue  

Rupt. 

Digue+dév 500000 1995 Agricole 

TONGOMAYEL TAOUREMBA TAOREMBA Faga Barrage 

Rupt. digue  

Rupt. 

Digue+dév 500000 1994 Pastoral 

DEOU TIOFA GOROUOL BAYE Beli Barrage 

Rupt. digue  

Rupt. 

Digue+dév 350000 1997 Agricole 
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COMMUNE VILLAGE  NOM OUVRAGE Ss_BASSIN TYPE ETAT 

CAPACITE 

(m3) ANNEE 

USAGE  

PRINCIPAL 

TONGOMAYEL SILGADJI SILGADJI1 Faga Barrage 

Rupt. digue  

Rupt. 

Digue+dév 184000 1992 Agricole 

BOUNDORE TANBIABONGOU TANTIABONGO Faga Barrage Moyen 165000 2000 Pastoral 

SOLHAN SAMBAGOU SAMBAGOU Faga Barrage Mauvais 150000 1998 Pastoral 

TIN-AKOFF TIN-ZALAYANANE  BOUBONDJI Beli Barrage Rupt. digue 110000 1990 Pastoral 

BOUNDORE BOUNDORE BOUNDORE Faga Barrage Moyen 100000 2000 Pastoral 

TITABE DIOUNGODIO DINALAYE  Faga Barrage Bon 100000 2001 Pastoral 

SOLHAN GOUNTOURE GOUNTOURE Faga Barrage Moyen 85000 2001 Agricole 

DEOU DEOU GOUBA Beli Barrage Mauvais 0 1993 Pastoral 

DEOU DEOU LILA  Beli Barrage Rupt. digue 0 1996 Pastoral 

BANI GANGAOL GANGAOL Faga Barrage Moyen 0 1994 Pastoral 

DORI KAMPITI  KAMPITI  Gorouol Barrage 

Rupt. digue  

Rupt. 

Digue+dév 0 2004 Pastoral 

SAMPELGA NIAGASSI MIRA Dargol Barrage Moyen 0 2000 Pastoral 

KELBO DIOMSOGUI DIOMSOGUI Faga Barrage 

Rupt. digue  

Rupt. 

Digue+dév 0 1998 Pastoral 

KOUTOUGOU GOMDE-FULBE GOMDE- FULBE Beli Barrage Bon 0 2011 Mines 

POBE-MENGAO POBE-MENGAO BAMBAGOL Beli Barrage Rupt. dév.. 0 1999 Pastoral 

POBE-MENGAO POBE-MENGAO 

FERME  

SEMENCIERE Beli Barrage Rupt. dév.. 0 2006 Agricole 

TONGOMAYEL GASSELKOLI GASSEL KOLI Faga Barrage Rupt. dév.. 0 1999 Agricole 

TONGOMAYEL TOURONATA TOURONATA Beli Barrage 

Rupt. digue  

Rupt. 

Digue+dév 0 2000 Pastoral 

MANSILA  MANSILA  MANSILA  Faga Barrage Bon 0 2002 Pastoral 

SEYTENGA SEYTENGA SEYTENGA Dargol Barrage Moyen 7200000 1978   

ARBINDA LIKI  BOUKOUMA Faga Barrage Moyen 2780000 1980 Agricole 

SOLHAN BOUTONTOU NYAPSI Faga Barrage Mauvais 1770000 1961 Pastoral 

DJIBO DJIBO DJIBO Beli Barrage Moyen 1180000 1969 Pastoral 
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COMMUNE VILLAGE  NOM OUVRAGE Ss_BASSIN TYPE ETAT 

CAPACITE 

(m3) ANNEE 

USAGE  

PRINCIPAL 

MARKOYE MARKOYE KOUNA Beli Barrage 

Rupt. digue  

Rupt. 

Digue+dév 1040000 1978 Pastoral 

TIN-AKOFF MASSIFIGUI MASSIFIGUI Beli Barrage Bon 1000000 1974 Pastoral 

DORI BAMBOFA BOMBOFA Gorouol Barrage Moyen 746000 1985 Pastoral 

GOROM-

GOROM SAOUGA SAOUGA 1 Gorouol Barrage 

Rupt. digue  

Rupt. 

Digue+dév 560000 1989 Pastoral 

TONGOMAYEL SERGOUSSOUMA SERGUESSOUMA Faga Barrage Rupt. digue 535000 1986 Agricole 

DJIBO FIRGUINDI FIRGUINDI Beli Barrage Moyen 280000 1988 Pastoral 

TONGOMAYEL BELEHEDE BELEHEDE Beli Barrage Mauvais 190000 0 Pastoral 

BANI BANI BANI Faga Barrage 

Rupt. digue  

Rupt. 

Digue+dév 150000 1985 Agricole 

DEOU DEOU GOUBA Beli Bouli Mauvais 100000 1993 Pastoral 

BARABOULE FILI -FILI  FILI FILI  Beli Barrage Moyen 100000 1986 Pastoral 

BARABOULE OUINDOUPOLI OUINDOPOLI Beli Barrage Mauvais 65000 1986 Pastoral 

TITABE BATIBOGOU BATIBAGOU Faga Barrage Bon 45000 1999 Agricole 

NASSOUMBOU SOBOULE SOBOULE MARCHE Beli Bouli Moyen 23974 2009 Pastoral 

DEOU FERERIO ZERMAKOYE Beli Bouli Moyen 18000 1990 Pastoral 

GOROM-

GOROM CHARAM-CHARAM CHARAM-CHARAM Gorouol Bouli Moyen 15000 1994 Pastoral 

MARKOYE SALMOSSI SALMOSSI Beli Bouli Moyen 15000 1996 Pastoral 

GOROM-

GOROM 

GOROM-GOROM- 

SECTEUR 1 GOROM-GOROM4 Gorouol Bouli Mauvais 12000 1989 Agricole 

GOROM-

GOROM KORIZENA KORIZIENA1 Gorouol Bouli Bon 12000 1991   

MARKOYE KEL ARABO TIN TARADEK Gorouol Bouli Moyen 12000 1989   

MARKOYE TIN-AGADEL 

TINAGADELô 

BARRAGE Gorouol Bouli Mauvais 12000 1956 Pastoral 

FALAGOUNTOU FALAGOUNTOU FALAGOUNTOU Gorouol Bouli Moyen 12000 1999 Agricole 

GOROM-

GOROM DJIEGUERINTO DIAGERENTOU Gorouol Bouli Mauvais 10000 1984 Pastoral 

GOROM-

GOROM PETOYE PETOYE MANGO Beli Bouli Moyen 10000 1970 Pastoral 
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COMMUNE VILLAGE  NOM OUVRAGE Ss_BASSIN TYPE ETAT 

CAPACITE 

(m3) ANNEE 

USAGE  

PRINCIPAL 

GOROM-

GOROM BELLAGAOUDI  BELLADIAOUDI  Gorouol Bouli Bon 7000 1985 Pastoral 

SAMPELGA WABOTI II  TONGUEL Dargol Bouli Mauvais 6500 1998 Pastoral 

GOROM-

GOROM N'GUIDOYE N'GUIDOYE Gorouol Bouli Mauvais 6000 1989 Pastoral 

GOROM-

GOROM 

GOULGOUNTOU- 

KELCHATMANE belgou Gorouol Bouli Mauvais 5000 1990 Pastoral 

MARKOYE 

WELDE- 

TONDOBANDA TONDOBANDA Gorouol Barrage Mauvais 5000 0 Pastoral 

BANI DIOUGA DIOUGA Faga Bouli Moyen 5000 1982 Pastoral 

DORI PEMPENDIANGOU PIMPINDIANGOU Gorouol Bouli Mauvais 5000 1982 Pastoral 

SAMPELGA NIAGASSI NIAGASSI Faga Bouli Mauvais 5000 1999 Pastoral 

DJIBO DJIBO SINTAO Beli Bouli Moyen 5000 1985 Pastoral 

ARBINDA DEMTOU demtou Beli Bouli Moyen 4662 0 Pastoral 

GOROM-

GOROM BOSSEYE-BARABE BOSSEY BARABE Gorouol Bouli Mauvais 4000 1973 Pastoral 

GOROM-

GOROM BOSSEYE-DOGABE BOSSEY DOGARE Gorouol Bouli Moyen 4000 1993 Agricole 

GOROM-

GOROM PETOYE PETOYE BEIGA Beli Bouli Bon 4000 1989 Agricole 

GOROM-

GOROM DEBERE-NANGUE SIRKANGOU Gorouol Bouli Mauvais 2000 0 Pastoral 

GOROM-

GOROM KIRO-HARI TIROHARI Gorouol Bouli Mauvais 2000 1986 Pastoral 

ARBINDA DALLA  OURONDOU Beli Bouli Bon 2000 2008 Pastoral 

DJIBO SECTEUR 9 OUBERE SABA Beli Bouli Moyen 1662 2009 Pastoral 

GOROM-

GOROM DEIBEIBERE DEIBERI Gorouol Bouli Moyen 1000 0 Agricole 

GOROM-

GOROM TIMBOULEL TIMBOULEL Gorouol Bouli Mauvais 1000 1992 Pastoral 

GORGADJI DEMNIOL DEMNIOL Gorouol Bouli Bon 1000 2000 Pastoral 

DEOU DEOU AYAGOUROU Beli Bouli Mauvais 0 1993 Pastoral 

DEOU DEOU DEOU ALAWALO Beli Bouli Mauvais 0 2002 Pastoral 

DEOU DEOU DEOU INOUNLI Beli Bouli Bon 0 2002 Pastoral 

DEOU GANDAFABOU SIRENGOU Beli Bouli Mauvais 0 5000 Pastoral 

DEOU SABA SABA N'GAIBI Beli Bouli Mauvais 0 5000 Pastoral 
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COMMUNE VILLAGE  NOM OUVRAGE Ss_BASSIN TYPE ETAT 

CAPACITE 

(m3) ANNEE 

USAGE  

PRINCIPAL 

GOROM-

GOROM BEIGA BEIGA Beli Bouli Moyen 0 1991 Pastoral 

GOROM-

GOROM BEIGA BEIGA SILOUBE 2 Gorouol Bouli Mauvais 0 1980 Pastoral 

GOROM-

GOROM DOUMAN DOUMAN Gorouol Bouli Moyen 0 1998 Agricole 

GOROM-

GOROM 

GOROM-GOROM  

(Sect 1) GOROM-GOROM Gorouol Bouli Bon 0 5000 Agricole 

GOROM-

GOROM INCONNU GORo N'DARGAYE Gorouol Bouli Mauvais 0 2003 Pastoral 

GOROM-

GOROM KEL-EGUIEF KEL-EGUIEF Gorouol Bouli Bon 0 2007 Agricole 

GOROM-

GOROM KORIZENA KORIZENA 2 Gorouol Bouli Mauvais 0 0 Pastoral 

GOROM-

GOROM OUNARE OUNARE Beli Bouli Mauvais 0 0 Pastoral 

GOROM-

GOROM PETOYE PETOYE Beli Bouli Moyen 0 1970 Pastoral 

GOROM-

GOROM SAOUGA SAOUGA Gorouol Bouli Bon 0 0 Pastoral 

GOROM-

GOROM SECTEUR 2 GOROM GOROM2 Gorouol Bouli Mauvais 0 0 Pastoral 

MARKOYE DAMBAM I  DEMBAMBOULI  Gorouol Bouli Moyen 0 1994 Agricole 

MARKOYE 

DEBANGA- 

TIMBOSSOSSO 

DEBANGA- 

TIMBOSSOSSO Beli Bouli Moyen 0 5000 Pastoral 

MARKOYE KEL FARADES OUELDI Beli Bouli Mauvais 0 0 Pastoral 

MARKOYE KEL FARADES TADAMBEST Beli Bouli Mauvais 0 5000 Pastoral 

MARKOYE TANDIOLLEL  MARKOYE Beli Bouli Moyen 0 5000 Pastoral 

MARKOYE TIN-AGADEL TINAGADEL Gorouol Bouli Mauvais 0 1989 Pastoral 

MARKOYE TIN-AGADEL TIN-AGADEL Gorouol Bouli Moyen 0 1989 Agricole 

OURSI BANGONAGJI BANGOUENADJI Beli Bouli Moyen 0 2002 Pastoral 

OURSI OURSI Mare dôOursi Beli Bouli Moyen 26500000 2002 Pastoral 

BANI AMSIA AMSIA Faga Bouli Moyen 0 5000 Pastoral 

BANI 

BABIRKA OURO 

ESSO 

BABIRKA  

OURO ESSO Faga Bouli Moyen 0 2010 Pastoral 

BANI DINALAYE  DINALAYE  Faga Bouli Moyen 0 2010 Pastoral 

BANI LAMDAMAOL  LAMDAMOAL  Faga Bouli Moyen 0 1997 Agricole 
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COMMUNE VILLAGE  NOM OUVRAGE Ss_BASSIN TYPE ETAT 

CAPACITE 

(m3) ANNEE 

USAGE  

PRINCIPAL 

BANI MONGA MONGA1 Faga Bouli Mauvais 0 2010 Pastoral 

BANI OURO TIAGUEL ouro-tiaguel Faga Bouli Mauvais 0 2010 Pastoral 

BANI SORSOLA SORSOLA Faga Bouli Moyen 0 2010 Pastoral 

BANI TCHELEL TCHELEL Faga Bouli Moyen 0 1990 Agricole 

DORI BEYBAYE BEY-BAYE Gorouol Bouli Mauvais 0 1988 Pastoral 

DORI BOUDOUNGUEL PƊâta Gorouol Bouli Moyen 0 0   

DORI BOULOYE BOULOYE Gorouol Bouli Moyen 0 2006 Agricole 

DORI DJONGA DJOMGA Gorouol Bouli Moyen 0 1994   

DORI DORI GNOUDIEL Gorouol Bouli Bon 0 2011 Sportôloisir 

DORI DORI HAWADIEL  Gorouol Bouli Bon 0 2011 Sportôloisir 

DORI KODIOLAYE Kodiolaye Faga Bouli Moyen 0 1992 Agricole 

DORI YACOUTA Yacouta Gorouol Barrage Bon 0 2004   

FALAGOUNTOU BELGOU BELGOU Gorouol Bouli Moyen 0 1986 Pastoral 

FALAGOUNTOU EKEOU EKEOU Gorouol Bouli Moyen 0 1986 Pastoral 

FALAGOUNTOU GOMO GOMO Gorouol Bouli Moyen 0 1986 Agricole 

FALAGOUNTOU KARGONO KARGONO Gorouol Bouli Moyen 0 1995 Pastoral 

FALAGOUNTOU KARGONO KARGONO Gorouol Bouli Moyen 0 2011 Agricole 

GORGADJI GORGADJI GORGADJI Gorouol Bouli Moyen 0 2000 Pastoral 

GORGADJI GOROUOL GALOLE 

GOROUOL- 

GALOLE Gorouol Bouli Moyen 0 1993 Agricole 

GORGADJI INCONNU GOR KOSSOGHIN Gorouol Bouli Moyen 0 2006 Agricole 

GORGADJI LELLY  LELLY  Gorouol Bouli Moyen 0 0   

GORGADJI LERE OULF-ALFA Gorouol Bouli Moyen 0 1987 Pastoral 

GORGADJI TIEKALEDJI TIEKALEDJI Gorouol Bouli Moyen 0 1999 Agricole 

SEYTENGA 

BANDIEDAGA- 

GOURMANTCHE 

BANDIEDAGA- 

GOURMATCHE Dargol Bouli Mauvais 0 2002 Pastoral 

SEYTENGA KOURAKOU KOURAKOU Dargol Bouli Mauvais 0 1999 Pastoral 

SEYTENGA PETEL HABE FETO HABE Dargol Bouli Mauvais 0 1995 Pastoral 

SEYTENGA SOFFOKEL KOUMBRE Dargol Bouli Moyen 0 1999 Agricole 

SEYTENGA SOFFOKEL SOFFOKEL Dargol Bouli Mauvais 0 1999 Pastoral 
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COMMUNE VILLAGE  NOM OUVRAGE Ss_BASSIN TYPE ETAT 

CAPACITE 

(m3) ANNEE 

USAGE  

PRINCIPAL 

ARBINDA GASSELIKI GASSELIKI Gorouol Barrage 

Rupt. digue  

Rupt. 

Digue+dév 0 0   

ARBINDA LILGOMDE lilgomdƊÈ Faga Bouli Bon 0 2010 Agricole 

ARBINDA MADOUDJI MADOUGUI Gorouol Bouli Moyen 0 2010 Pastoral 

ARBINDA SIKIRE SIKIRE Faga Bouli Moyen 0 2004 Pastoral 

BARABOULE BARABOULE KINESSA Beli Bouli Moyen 0 2008 Agricole 

DIGUEL DIGUEL PERELKILI Beli Bouli Moyen 0 5000 Pastoral 

DJIBO BORGUENDE GUERETILE Beli Bouli Moyen 0 1992 Pastoral 

DJIBO 

KABORETô 

DIGATAO DIGATAO-MOSSI Beli Bouli Moyen 0 1982 Pastoral 

KELBO NAMSIGUIA NAMSIGUIAN Faga Bouli Moyen 0 2005 Pastoral 

KELBO NORALKINGAL  BISSIGHIN Faga Bouli Moyen 0 1996 Agricole 

KOUTOUGOU KOUTOUGOU KOUTOUGOU Beli Barrage Mauvais 0 1986 Pastoral 

NASSOUMBOU KOURFADJI KOURFADJI Beli Bouli Moyen 0 2008 Pastoral 

NASSOUMBOU SOBOULE SELBA Beli Bouli Moyen 0 2008 Pastoral 

POBE-MENGAO BOUGUE BOUGUE Beli Barrage 

Rupt. digue  

Rupt. 

Digue+dév 0 1985 Pastoral 

POBE-MENGAO BOUGUE BOUGUE Beli Bouli Moyen 0 5000 Pastoral 

POBE-MENGAO BOUGUE DAM BOULI  Beli Bouli Moyen 0 2010 Pastoral 

POBE-MENGAO BOUGUE VOUGRE BANKA Beli Bouli Moyen 0 5000 Pastoral 

POBE-MENGAO GASKINDE GASKINDE Beli Bouli Moyen 0 2008 Pastoral 

POBE-MENGAO MAMASSIROU MAMASSIROU Beli Bouli Moyen 0 2005 Pastoral 

POBE-MENGAO NOUFOUNDOU NOUFOUNDOU Beli Bouli Mauvais 0 1982 Pastoral 

POBE-MENGAO POBE-MENGAO POBE-MENGAO Beli Bouli Moyen 0 2005 Pastoral 

TONGOMAYEL GANKOUNA GUERELETOUGAL Beli Barrage Moyen 0 1985 Pastoral 

TONGOMAYEL KANGOUNA GUERELETOUGAL Beli Bouli Moyen 0 2008 Pastoral 

TONGOMAYEL SILGADJI SILGADJI1 Faga Bouli Mauvais 0 1994   

TONGOMAYEL TONGOMAYEL GUERELETOUGAL Beli Bouli Bon 0 2008 Pastoral 

TONGOMAYEL WAGUEESI OUAGUESSI Beli Bouli Moyen 0 1997 Pastoral 

BOUNDORE BOUNDORE BOUNDORE Faga Bouli Moyen 0 2010 Pastoral 

SEBBA SECTEUR 2 SEBBA Faga Bouli Moyen 0 1997 Agricole 

TITABE BATIBOGOU Batibogou Faga Bouli Bon 0 5000 Pastoral 

TITABE BATIBOGOU KAROO Faga Bouli Moyen 0 2007   
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TITABE DIAOUNGA LEREGANAYE Faga Bouli Moyen 0 2004 Agricole 

TITABE DIOUNGODIO DINALAYE  Faga Bouli Mauvais 0 2009 Pastoral 

TITABE POUGOUMBIEL TAPABORE Faga Bouli Bon 0 1996 Agricole 

TITABE TITABE KOULANGOU Dargol Bouli Moyen 0 2006   

TITABE TITABE TITABE Dargol Bouli Bon 0 1998 Pastoral 

 

 

14.6 Annexe 6 : Qualit® des eaux de surface dans les sites de suivi dans lôEC-AEL 

(2004 à 2017) 

T°C pH 
Cond. 

(usôcm) 

TUR 

NTU 
TAC TH HCO3

- CO3
2- Cl- NO3

- NO2
- PO4

3- SO4
2- F- Ca2

+ Mg2
+ 

Fe 

tot 
Fe2+ Mn2+ Zn2+ 

27,2 7,3 158       
    

                        

24,1 6,6 46,5 233,8 30 56 36,6 0 0 0 0,26 0,42 3,21 0,1 14,4 4,85 6,48   0,01 0 

25,3 6,7 64,6                                   

28,6 6,1 41             1,5 0,03 0,24                 

23,1 7,81 63,4 26,5 67,4 51,3 82,2 0 0,6 0,44 0,013 0,46 2 0,02 10,8 5,9 3,9     0,027 

30,5 7,8 98 287   0,37     5,8 4,5 0,051 0,3 20   3,56   6,8       

  7,51 103,3   1,19       1,78 5,1 0,008 0,25     10,7   2,42       

27,4 7,01 118,5 305 0,57 905 34,5               14,1 388 2,02   0,08   

 

Source : Coulibaly et al. (2019) 

 

14.7 Annexe 7 : Qualit® des eaux souterraines de lôEC-AEL pour quelques 

paramètres (2004 à 2016) 

T(°c) pH 
Cond. 

(µsôcm) 

Turbidité 

NTU 
TAC TH HCO3

- CO3
2- Cl- 

NO3
-  NO2

-  PO4
3- 

 
SO4

2- F- Ca2+ Mg2+ 
Fer 

total 
Mn2+ 

27,10 7,10 558,00      0,10 13,60  0,66       

31,3 6,60 426,00                

29,50 6,30 724,00       2,20 0,00 0,34       

23,90 6,80 709,00 2,20 440,00 388,00 536,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,01 30,12 0,17 136,27 11,59 0,00 0,16 

30,40 6,22 777,00 34,45 442,10 435,50 539,36 0,00 1,35 21,12 0,60 0,56 13,00 0,09 100,00 44,89 0,16  

30,00 6,70 170,00   0,20   3,50 0,90 0,14 0,25 5,00  97,70  0,12  
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T(°c) pH 
Cond. 

(µsôcm) 

Turbidité 

NTU 
TAC TH HCO3

- CO3
2- Cl- 

NO3
-  NO2

-  PO4
3- 

 
SO4

2- F- Ca2+ Mg2+ 
Fer 

total 
Mn2+ 

 6,65 790,00  8,11    4,97 1,20 0,05 1,14   102,72  0,06  

33,50 7,70 899,00 3,35 39,76 2,10 0,05 1,06 9,23      0.028 2.209 3.955 0,00 

26,90 7,40 550,00       6,20         

33,60 6,60 522,00                

27,60 6,40 862,00       2,50 0,00 1,42       

30,50 6,92 692,00 8,00               

 6,51 740,00  8,01    6,25 1,30 0,02 1,59   78,96  0,07  

32,70 7,60 746,00 24,42 39,38 1,30 0,00 1,76 8,52      0,00 0.378 1.036 0,00 

 

*  : Années de prélèvements (2004 ou 2006) ajoutées sans aucune précision de la date exacte. 

H (ou HE) = Hautes Eaux (échantillons prélevés dans la période Mai-Juin) et B (ou BE) = Basses 

Eaux (échantillons prélevés dans la période Octobre-Novembre) 

Les unités des paramètres du tableau sont en mgôl sauf si côest express®ment indiqu® pour le 

paramètre. 
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14.8 Annexe 8 : Paramètres mesurés, appareillages et techniques utilisés en matière 

de qualit® de lôeau  

 
 

Eléments 

à mesurer 
Appareillages 

 

Technique 

pH Système de sondes Quanta Electrochimie 

Conductivité Système de sondes Quanta Electrochimie 

Oxygène dissous Système de sondes Quanta Electrochimie 

Turbidité Système de sondes Quanta Photométrie infrarouge 

Alcalinité Burette de 25 ml graduée en 0,1 ml Titrage avec un acide minéral en 

pr®sence de lôindicateur mixte 

Indice 

permanganate 

Bain-marie, Burette de 25 ml graduée en 0,1 

ml 

  

Chlorures Auto burette ABU 91  

  

Titrage au nitrate dôargent en 

présence du chromate de 

potassium 

Fluorures Ionomètre Electrochimie 

Sulfates Turbidimètre : Turb 550 (WTW) Nephelométrique 

Ortho-

Phosphates 

Spectromètre UV 160A (Shimadzu) couplé à 

un PC 

Spectrophotométrie 

DBO5 Etuve réfrigérée, Oxitop Respirométrie 

Nitrates Auto analyseur TECATOR Aquatec avec 

passeur dô®chantillons 5027 et cassette 

analytique pour nitrite/nitrate 

Electrochimie 

Matières en 

suspension 

 étuve Binder, filtre GF/C, dessiccateur. 

Balance de précision 0,1mg 

Gravimétrie 

   

Dureté totale 

(Ca+ Mg) 

Burette de 25 ml graduée en 0,1 ml Titrage ¨ lôEDTA en pr®sence du 

noir ériochromeT 

Coliformes 

totaux 

Etuve, dispositif de filtration, membrane 

filtrante 

Incubation sur un milieu nutritif 

Coliformes 

totaux 

Etuve, dispositif de filtration, membrane 

filtrante 

Incubation sur le milieu nutritif 

Coliformes Etuve, dispositif de filtration, membrane 
Incubation sur le milieu nutritif 

Eléments à 

mesurer 
Appareillages Technique 
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Source : Cellule Qualité de lôEau de la DGREôDEIE 

 

 

Arsenic 

Spectrom¯tre dôabsorption atomique Perkin 

Elmer AA-300 couplé à un PC 

Système hydrure 

Mercure Système hydrure 

Sodium  Flamme par émission 

Potassium Flamme par émission 

Pesticides  Chromatographe en Phase gazeuse (détecteur 

ECD) HP 5890 

Chromatographie en phase 

gazeuse 
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14.9 Annexe 9 : Estimation des besoins en assainissement en 2030 

 

 

ActionsôActivités (thèmes) Responsables Programmation et couts 

(FCFA) 

2020-2025 2026 - 2030 

Action 01 : assurer durablement 

lôassainissement des eaux us®es et excr®ta  

   

Pris en compte dans les activit®s dô®radication 

de la d®f®cation ¨ lôair libre 

DREAôAEL PM PM 

Action 02 : assurer une gestion durable des 

fili¯res dôassainissement  

   

Activité.01 : former et sensibiliser les élus 

locaux à disposer de schéma simplifié de 

gestion efficace des déchets solides dans leurs 

communes  

DREVCCôDREA 25 000 000 25 000 000 

Activité.02 : former et sensibiliser les élus 

locaux à disposer de schéma directeur de 

drainage des eaux pluviales dans leurs 

communes  

DREVCCôDREA 25 000 000 25 000 000 

Activité 03 : sensibiliser les élus locaux sur 

lôentretien des caniveaux dô®vacuation des 

eaux pluviales  

DREVCCôDREA 5 000 000 5 000 000 

Action 03 : Promouvoir un environnement 

sain et un cadre de vie de qualité 

   

Activité 01 : Renforcer les capacités des 

acteurs de collecte, de transport et de 

valorisation des déchets dans ces communes 

DREVCCôDREA

ôAEL 

25 000 000 25 000 000 

Activité 02 : Former les gestionnaires des 

hôpitaux sur les bonnes pratiques de gestion 

résidus de lôincin®ration et des eaux de 

laboratoires 

DREVCCôDREA

ôAEL 

10 000 000 10 000 000 

Activité 03 : former les orpailleurs sur les 

risques li®s ¨ lôutilisation produits chimiques 

et les meilleures technologies liées à 

lôexploitation de lôor 

DREVCCôDREA

ôAEL 

10 000 000 10 000 000 
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Milieu urbain  

Estimation budgétaire des documents de planification 

Documents  Nombre  Cout dô®laboration 

unitaire (FCFA) 

Cout total 

(FCFA) 

Schéma Directeur de Gestion des Déchets 

solides (SDGD) 

5 50 000 000 250 000 000 

Sch®ma Directeur dôAm®nagement et 

dôUrbanisme (SDAU) (Sebba, Djibo et 

Gorom-Gorom) 

3 50 000 000 150 000 000 

Total (FCFA)   400 000 000 

 

Besoins en infrastructures et matériels de gestion des déchets solides dans les villes 

Infrastructures Bogand

é 

Djibo Dori Gorom-

Gorom  

Sebba Total  

Centre dôEnfouissement Technique 

(CET) ou décharge contrôlée  

1 1 0 1 1 4 

Centres de collecte des déchets  5 5 5 5 5 25 

Équipements pour la collecte 

(camions, tracteurs, tricycles, 

charrettes, é) 

1 1 1 1 1 5 

Activité 04 : former les agriculteurs sur 

lôutilisation rationnelle des pesticides et la 

gestion des emballages vide de produits 

pesticides 

DRAAH 10 000 000 10 000 000 

Activité 05 : former et sensibiliser les scolaires 

sur lô®ducation environnementale 

DREVCC 10 000 000 10 000 000 

Action 04 : Satisfaire les besoins des 

populations eaux 

   

Activité 01 : former et sensibiliser la 

population sur la protection des berges dôeau 

DREVCCôDREA 5 000 000 5 000 000 

Activité 02 : Sensibiliser la population sur 

lôutilisation rationnelle de lôeau et la lutte 

contre les pollutions 

  

DREVCCôDREA

ôAEL 

10 000 000 10 000 000 

Total  135 000 000 135 000 

000 

Total général formation  270 000 000 
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Infrastructures Bogand

é 

Djibo Dori Gorom-

Gorom  

Sebba Total  

Centres de traitement de déchets 

plastiques 

1 1 0 1 1 4 

Total 8 8 6 8 8  

Estimation budgétaire infrastructures gestion des déchets solides urbains 

Infrastructures Nombre Cout unitaire 

(FCFA) 

Cout total 

(FCFA) 

Centre dôEnfouissement Technique (CET) ou 

décharge contrôlée  

4 500 000 000 2 000 000 000 

Centres de collecte des déchets  25 10 000 000 250 000 000 

Équipements pour la collecte (camions, tracteurs, 

tricycles, charrettes, é) 

5 100 000 000  500 000 000 

Centres de traitement de déchets plastiques 4 500 000 000 2 000 000 000 

Total (FCFA)   4 750 00 000 

 

Besoins en infrastructures et matériels de gestion des eaux usées et excréta des dans les villes 

Infrastructures Cout total (FCFA) 

£radication de la d®f®cation ¨ lôair libre  840 000 000 

Acc¯s universel et continu aux services dôassainissement y 

compris valorisation des boues de vidange  

5 600 000 000 

Total (FCFA) 6 440 000 000 

 

Besoins en incinérateurs dans les structures sanitaires de lôEC-AEL 

Districts Besoins Couts unitaires (FCFA) Couts totaux (FCFA) 

Djibo 20 2 000 000 40 000 000 

Dori 20 2 000 000 40 000 000 

Gorom-Gorom 13 2 000 000 26 000 000 

Bogandé 5 2 000 000 10 000 000 

Sebba   - - 

Total besoins 54  116 000 000 

 

 

Besoins en centre de collecte des huiles usag®es dans lôEC-AEL 

Districts Besoins Couts unitaires (FCFA) Couts totaux (FCFA) 

Djibo 1 20 000 000 20 000 000 

Dori 1 20 000 000 20 000 000 

Gorom-Gorom 1 20 000 000 20 000 000 
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Districts Besoins Couts unitaires (FCFA) Couts totaux (FCFA) 

Bogandé 1 20 000 000 20 000 000 

Sebba  1 20 000 000 20 000 000 

Total besoins 5  100 000 000 

 

 

Milieu rural  

Besoins en infrastructures et matériels de gestion des déchets solides dans les communes rurales 

Infrastructures Cout unitaire (FCFA) Nombr

e  

Cout total (FCFA) 

Décharges aménagées pour déchets 

solides 

25 000 000 40 1 000 000 000 

Équipements pour la collecte 

(tricycles, charrettes, é) 

2 000 000 40 80 000 000 

Centres de collecte de déchets 

plastiques 

20 000 000 40 800 000 000 

Total (FCFA) 1 880 000 000 

 

Besoins en infrastructures et matériels de gestion des eaux usées et excréta dans les communes 

rurales 

Infrastructures Cout total (FCFA) 

£radication de la d®f®cation ¨ lôair libre  8 827 000 000 

Acc¯s universel et continu aux services dôassainissement y compris 

valorisation des boues de vidange  

58 850 000 000  

Total (FCFA) 67 677 000 000 

 

 

 

 

 

Besoins en incin®rateurs dans les structures sanitaires de lôEC-AEL 

Districts Besoins Couts unitaires (FCFA) Couts totaux (FCFA) 

Djibo 20 2 000 000 40 000 000 

Dori 20 2 000 000 40 000 000 

Gorom-Gorom 13 2 000 000 26 000 000 

Bogandé 5 2 000 000 10 000 000 

Sebba   - - 

Total besoins 54  116 000 000 
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14.10 Annexe 10 : Superficies am®nag®es en p®rim¯tres irrigu®s dans lôEC-AEL (ha) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Régions Provinces Types de périmètres Nombre

Superficies 

aménagées 

(ha)

Superficies 

en riz (SH)

Superficies 

en riz (SS)

Superficies 

en CM (SS)

Namentenga Ts types 28 290

Gravitaire 7 164 164 0 82

Semi Californien 20 120 0 0 120

Goutte à goutte 1 6 0 0 6

Centre Nord

Ts types 6 232

Sanmatenga Gravitaire 2 204 204 0 100

Semi californien 4 28 0 0 28

Gnagna Ts types 19 422

Est Gravitaire 4 358 358 343 15

Semi californien 15 64 0 0 64

Oudalan Tous types 32 67

Semi californien 11 20 0 0 20

Goutte à goutte 1 2 0 0 4

Jardins maraîchers (eau 

surface)

20 45 0 0 45

Séno Ts types 43 241

Gravitaire 3 82 0 0 82

Semi californien 34 138 0 0 138

Sahel Jardins maraîchers (puits) 9 21 0 0 21

Soum Ts types 38 257

Gravitaire 3 165 165 0 20

Semi californien 35 92 0 0 92

Yagha Ts types 38 99

Aspersion 5 5 0 0 5

Semi californien 14 54 0 0 54

Jardins maraîchers (puits) 24 40 0 0 40

TOTAL 

SUPERFICIES 

PERIMETRES

1 608                  891 343 936
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14.11 Annexe 11 : Evolution des productions agricoles dans lôEC-AEL (Tonne) 

Type de culture 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 

Production céréalière 445 610 420 463 382 091 383 249 383 145 376 762 571 279 457 798 476 948 301 128 

Production de rente 35 134 42 498 37 086 42 616 43 994 30 192 46 982 51 272 73 911 34 735 

Production vivrière 71 261 59 652 57 317 64 064 57 787 66 229 98 141 106 322 141 255 38 997 

Total EC-AEL  552 005 522 612 476 494 489 930 484 926 473 182 716 402 615 392 692 115 374 860 

 Source : annuaire des statistiques agro-sylvo-pastorales 2021/ AEL 2023 
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14.12 Annexe 12 : Crit¯res dôacc¯s aux services publics dôeau potable des m®nages 

(Décret N° 2019 ï 0204) 

1 Crit¯res dôacc¯s au service 

dôeau potable 

2 Paramètres 3 Unité 4 Milieu urbain 1 5 Milieu urbain 2 6 Milieu rural 

7 Sana service public dôeau 

potable : puits non aménagé 

et eau de surface  

8 Risque pour la santé 9 - 

10 Très élevé 11 Très élevé 12 Très élevé 

13 Niveau de service 1 : Point 

dôEau Moderne (PEM) 

14 Nombre de ménages par point de 

livraison 

15 U 
16 - 17 - 18 50 

19 Consommation spécifique 20 Litreôjourôpersonne 21 - 22 - 23 20 

24 Distance maximale par rapport au 

lieu dôhabitation 

25 Mètre 
26 1000 27 10001 28 1000 

29 Temps collecte de lôeau (aller-retour 

incluant le temps dôattente)  

30 Minute 
31 Moins de 30 32 Moins de 30 33 Moins de 30 

34 Risque pour la santé 35 - 36 Elevé 37 Elevé 38 Elevé 

39 Niveau de service 2 : Borne 

Fontaine ou Poste dôEau 

Autonome (PEA) 

40  

41 Nombre de ménages par point de 

livraison 

42 U 
43 60 44 60 45 50 

46 Consommation spécifique  47 Litreôjourôpersonne 48 25 49 25 50 25 

51 Distance maximale par rapport au 

point dôhabitation  

52 Mètre 
53 500 54 500 55 500 

56 Temps de collecte de lôeau (aller-

retour incluant le temps dôattente)  

57 Minute 
58 Moins de 30 59 Moins de 30 60 Moins de 30 

61 Risque poursanté 62  63 Faible 64 Faible 65 Faible 

66 Niveau de service 3 : 

Branchement Particulier 

(BP) 

67 Nombre de ménages par point de 

livraison 

68 U 
69 1.2 70 1.4 71 1.5 

72 Consommation spécifique 

(litresôjourôpersonne) 

73 Litreôjourôpersonne 
74 60 75 50 76 40 

77 Distance maximale par rapport au 

point dôhabitation 

78 Mètre 
79 0 80 0 81 0 

82 Risque pour la santé 83 - 84 Très faible 85 Très faible 86 Très faible 

 

Milieu urbain 1 : secteurs des communes à statut particulier : Ouagadougou et Bobo-Dioulasso. 

Milieu urbain2 : secteurs des communes urbaines autres que Ouagadougou et Bobo-Dioulasso. 

Milieu rural : Communes rurales et villages rattachés des communes urbaines.
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14.13 Annexe 13 : Liste des sites dôorpaillage 

Départemen

t 

Localités 

(Villages) 

Poin

t 

Coordonnées 
Nom du 

site 

Distance 

óCommun

e 

Exploitatio

n X Y 

Pensa 

(08 sites) 

Pensa 1 074000

6 

151488

6 

Tiagara 6 Artisanale 

Ankouna  2 074298

8 

152069

5 

Ankouna  20 Artisanale 

3 074864

4 

152376

7 

Kienapoin 23 Artisanale 

4 074879

0 

152470

0 

Site de 

Broyage  

 Artisanale 

Faramoun

a 

5 074860

3 

152899

1 

Kougouri 

MôBoko 1 

28 Artisanale 

6 074818

4 

152928

3 

Kougouri 

MôBoko 2 

28 Artisanale 

7 074713

6 

153013

4 

Kougouri 

MôBoko 3 

29 Artisanale 

8 074566

3 

152765

1 

Faramoun

a 

26 Artisanale 

9 074406

4 

152576

3 

Pougsadba 

Yaado 

23 Artisanale 

Boulga 10 074380

0 

152572

8 

Site de 

Broyage 

 Artisanale 

11 074216

7 

152227

2 

Boulga  22 Artisanale 

Barsologho Bollé 12 074338

7 

152159

5 

Bollé +60 Artisanale 

Biou 14 069687

8 

148798

8 

Bagdogo 17 Artisanale 

Tatoukou 15 069701

2 

148667

5 

Koulholé 16 Artisanale 

Zongo 16 069345

5 

148172

3 

Zongo 25 Artisanale 

Toécé 17 068933

6 

147851

3 

Toécé 35 Artisanale 

Namissgma Nionranga 19 068237

2 

147878

1 

Nionranga 21 Artisanale 

(abandonné

) 
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Départemen

t 

Localités 

(Villages) 

Poin

t 

Coordonnées 
Nom du 

site 

Distance 

óCommun

e 

Exploitatio

n X Y 

Pibaoré Tanyoko 20 074713

1 

141248

9 

Tanyoko 

mossi 1 

23 Artisanale 

 21 074671

1 

141373

7 

Tanyoko 

mossi 2 

21 Artisanale 

(abandonné

) 

Kaya Sanrgo 22 071557

4 

146376

8 

Sanrgo 

mossi 

17 Artisanale 

(abandonné

) 

23 071513

2 

146028

0 

Sanrgo-

sandogo 

20 Artisanale 

(abandonné

) 

Dablo et 

Pissila 

Pas de site dôexploitation dôor selon les deux mairies, des ®changes avec des 

populations ont confirm® lôinexistence de site aurif¯re000. 

87 Commune 88 Site 89 Type 

dôexploitation 

90 Distance 

91 ócommune 

92 Accessible 

93 OuiôNon 

94 Coordonnées 95 Quartier 

ou 

96 Village 

97 Point 98 Observations 

99 X 100 Y 

101 Arbinda 

102 Pelhouté 

(Ara) 
103 Artisanale 104 103km 105 Oui 106 0738370 107 1546544 108 Pelhouté 109 P25 

110 Site en 

exploitation 

111 Sénékaye 112 Artisanale 113 - 114 Oui 115 0717194 116 1582951 117 Sénékaye 118 P28 
119 Site en 

exploitation 

120 Demtou 

djalel 
121 Artisanale 122  123 Oui 124 0706015 125 1586122 

126 Demtou 

djalel 
127 P29 

128 Site en 

exploitation 

129 Barrage 

Gaik Gota 
130 - 131  132 Oui 133 0715012 134 1567500 135 Gaik Gota 136 P30 

137 Point dôeau 

138 Barrage 

Bougouma 
139 - 140  141 Oui 142 1568703 143 743269 144 Bougouma 145 P22 

146 Point dôeau 

147 Ravin de 

Dandio 
148 - 149 12km 150 Non 151 0725920 152 1581613 153 Dandio 154 P05 

155 Le ravin est 

situé à 500m 

du site 

156 Petakoli 157 Artisanale 158  159 Oui 160 0718840 161 1586386 162 Petakoli 163 P06 
164 Site en 

exploitation 

165 Château 

Petakoli 
166 - 167  168 Oui 169 0718425 170 1587445 171 Petakoli 172 P07 

173 Ch©teau dôeau 

à proximité du 

site 

174 Château 

Doumsa  
175 - 176  177 Oui 178 0714158 179 1589043 180 Doumsa 181 P08 

182 Point dôeau 

183 Koutougou 

184 Gassil-

Garaf 
185 Artisanale 186 18km 187 Oui 188 0713834 189 1589495 

190 Gassil-

Garaf 
191 P10 

192 Site en 

exploitation 

193 Kekenènè 194 Artisanale 195 12km 196 Oui 197 0713857 198 1592793 199 Kekenènè 200 P11 
201 Site en 

exploitation 
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87 Commune 88 Site 89 Type 

dôexploitation 

90 Distance 

91 ócommune 

92 Accessible 

93 OuiôNon 

94 Coordonnées 95 Quartier 

ou 

96 Village 

97 Point 98 Observations 

99 X 100 Y 

202 Goulouli 203 Artisanale 204 13km 205 Oui 206 0703985 207 1596929 208 Goulouli 209 P13 

210 Barrage à 

proximité au 

niveau du coté 

Ouest du site 

211 Kassa-

Kassa 
212 Artisanale 213 16km 214 Oui 215 0703726 216 1593225 217 Souma 218 P14 

219 Site en 

exploitation 

220 Nôdarga 221 Artisanale 222 18km 223 Oui 224 0703038 225 1589579 226 Souma 227 P20 
228 Site en 

exploitation 

229 Souma 230 Artisanale 231 15km 232 Oui 233 0701743 234 1596459 235 Souma 236 P22 

237 Site à 

proximité 

dôune ®cole 

238 Barrage 

Gomdé 
239 - 240  241 Oui 242 0698316 243 1597625 244 Gomdé 245 P23 

246 Point dôeau 

247 Tongomayel 

248 Baakou 249 Artisanale 250 15km 
251 Oui 

252 0672569 253 1569726 254 Baakou 
255 P36 

256 Site en 

exploitation 

257 Simbolé 258 Artisanale 259 25km 
260 Oui 

261 0678783 262 1582424 263 Simbolé 
264 P38 

265 Site en 

exploitation 

266 Inata 

Simbolé 

267 Artisanale 268  
269 Oui 

270 0678249 271 1581140 272 Simbolé 
273 P37 

274 Site en 

exploitation 

275 Filio 276 Artisanale 277  278 Oui 279 0685454 280 1582699 281 Filio 
282 P43 

283 Site en 

exploitation 

284 Soana 285 Artisanale 286  287 Oui 288 0687007 289 1586465 290 Soana 

291 P44 

292 Regroupement 

de plusieurs 

sites dans la 

même zone 

293 Wangrin 294 Artisanale 295  296 Oui 297 0692263 298 1582987 299 Wangrin 
300 P41 

301 Site en 

exploitation 

302 Wangrin 303 Artisanale 304  305 Oui 306 0691705 307 1580571 308 Wangrin 309 P40 310 Site 

abandonné 

311 Firkaana 312 Artisanale 313  314 Oui 315 0692544 316 1581207 317 Firkaana 318 P42 319 Regroupement 

de plusieurs 

sites dans la 

même zone 
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320 Com

mune 

321 Site 322 Type 

dôexplo

itation 

323 Dista

nce 

324 ócom

mune 

325 Acce

ssible 

326 Ouiô

Non 

327 Coordonnées 328 Quarti

er ou 

Villag

e 

329 P

oi

nt 

330 Observa

tions 
331 X 332 Y 

333 Titab

é 

334 Bouli 335 - 336 5 337 Oui 

338 022

190

8 

339 151

749

3 

340 Kolon

go 

341 P5

1 

342 Prélève

ment 

pour 

lôorpaill

age 

343 Orpaill

age de 

Harda

ngou 

344 Traitem

ent 
345 34 346 Oui 

347 021

030

8 

348 151

107

0 

349 Dinala

ye 

350 P5

3 

351 Site de 

traiteme

nt 

(Organis

é), SôC 

Lassane 

: 

7047099

8 ou 

Hamido

u : 

7092657

3 

352 Solha

n 

353 Solhan 

1 

354 Artisan

ale 
355 0 356 Oui 

357 022

464

6 

358 148

032

7 

359 Solhan 
360 P5

6 

361 Orpailla

ge très 

dévelop

pé en 

plein 

ville. Le 

traiteme

nt se fait 

même 

dans les 

cours 

362 Solhan 

2 

363 Artisan

ale 
364 0,5 365 Oui 

366 022

282

5 

367 148

185

5 

368 Solhan 
369 P5

7 

370 Barrag

e 
371 - 372 7 373 Oui 

374 021

787

4 

375 148

395

3 

376 Saman

gou 

377 P5

8 

378 Très 

menacé 

par 

lôensabl

ement 

379 GôtaJo

guêta 

380 Artisan

ale 
381 12 382 Oui 

383 021

961

0 

384 148

883

0 

385 GôtaJo

guêta 

386 P5

9 

387 Site en 

exploitat

ion 

388 Djem 

fôga 

389 Artisan

ale 
390  391 Oui 

392 021

518

5 

393 147

401

7 

394 Djem 

fôga 

395 P6

0 

396 Site en 

exploitat

ion 

397 Komo

ni 

398 Artisan

ale 
399  400 Non  

401 021

505

8 

402 147

445

0 

403 Komo

ni 

404 P6

0 

bi

s 

405 Site 

situé à 

environ 

2km du 

point 

référenc

é 
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320 Com

mune 

321 Site 322 Type 

dôexplo

itation 

323 Dista

nce 

324 ócom

mune 

325 Acce

ssible 

326 Ouiô

Non 

327 Coordonnées 328 Quarti

er ou 

Villag

e 

329 P

oi

nt 

330 Observa

tions 
331 X 332 Y 

406 Dambï

ni Site 

407 Artisan

ale 

408 6 

409 Oui 

410 022

075

7 

411 147

513

3 

412 Dambï

ni 

413 P6

1 

414 Site en 

exploitat

ion 

415 Dambï

ni 

Villag

e 

416 Traitem

ent 
417 Oui 

418 021

954

7 

419 147

588

1 

420 Dambï

ni 

421 P6

2 

422 Zone 

dôaffleur

ement 

rocheux 

utilisé 

pour le 

broyage 

(des 

trous sur 

granites 

utilisés 

comme 

des 

mortiers

)  

423 Mossi

ga 

424 Artisan

ale 
425 7 426 Oui 

427 022

640

7 

428 148

473

6 

429 Mossi

ga 

430 P6

8 

431 Site en 

exploitat

ion 

432 Sebb

a 

433 Diogor

a 

434 Artisan

ale 

435 12 

436 Oui 

437 022

610

1 

438 149

810

6 

439 Diogor

a 
440 P5

4 

441 Site en 

exploitat

ion 

442 Tambï

ni1 

443 Artisan

ale 

444 5 

445 Oui 

446 022

762

5 

447 148

744

3 

448 Sect 5 

Sebba 
449 P5

5 

450 Site en 

exploitat

ion 

451 Tambï

ni2 

452 Artisan

ale 

453 5 

454 Oui 

455 022

687

1 

456 148

633

0 

457 Sect 5 

Sebba 
458 P6

7 

459 Site en 

exploitat

ion 

460 Ibaané 461 Artisan

ale 

462 20 463 Oui 464 023

244

9 

465 150

507

4 

466 Ibaané 
467 P6

3 

468 Site en 

exploitat

ion 

469 Elga 470 Traitem

ent 

471 10 472 Oui 473 023

971

8 

474 148

982

3 

475 Elga 

476 P6

5 

477 Site de 

traiteme

nt des 

minerais 

(Organis

é) 

478 Elga 

site 

479 Artisan

ale 

480 10 481 Oui 482 023

986

7 

483 149

012

1 

484 Elga 
485 P6

6 

486 Site en 

exploitat

ion 

487 Mans

ila 

488 Baana 

1 

489 Artisan

ale 

490 20 491 Oui 492 025

872

2 

493 145

904

6 

494 Baana 495 P7

0 

496 Site en 

exploitat

ion 
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320 Com

mune 

321 Site 322 Type 

dôexplo

itation 

323 Dista

nce 

324 ócom

mune 

325 Acce

ssible 

326 Ouiô

Non 

327 Coordonnées 328 Quarti

er ou 

Villag

e 

329 P

oi

nt 

330 Observa

tions 
331 X 332 Y 

497 Baana 

2 

498 Artisan

ale 

499 20 500 Oui 501 025

974

9 

502 145

942

9 

503 P7

1 

504 Site 

victime 

des 

protestat

ions anti 

régime 

de la 

4ème 

républiq

ue mais 

en 

exploitat

ion. 

505 Banga 506 Artisan

ale 

507 25 508 Oui 509 026

305

9 

510 146

077

4 

511 Banga 512 P7

2 

513 Site en 

exploitat

ion 

514 Pontiti

aga 

515 Artisan

ale 

516 8 517 Oui 518 024

323

7 

519 146

194

0 

520 Pontiti

aga 

521 P7

3 

522 Site en 

exploitat

ion 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

14.14 Annexe 14 : Liste des manifestations culturelles dans lôEC-AEL  

 

Dénomination Contenu Période Lieux Promoteurs 

Festival 

LEELAL 

SAHEL 

Compétition de troupes de 

théâtres ; Prestations 

dôartistes ; Ballets pour les 

élèves ; carnaval et parade 

Novembre 

(Annuel) 
Dori 

Association Leelal 

Sahel 

Abdoulaye CISSÉ 
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dans les artères de la ville ó 

conférence 

MISS SAHEL 

ELEGANCE 

Défilé en tenue traditionnelle 

de la région et en tenue de 

soir®e ; Prestation dôartistes ; 

Election de miss 

Septembre 

(Annuel) 
Dori 

Association Handy 

Fashion 

Hamed 

OUÉDRAOGO 

Festival 

WULORDE 

Prestation dôartiste musiciens 

en plein air au bord du barrage 

de Yakouta; Compétition de 

volley-ball et de pétanques; 

« Dassandaaga » 

 

Mai 

(Annuel) 

Yakouta 

(Dori) 

Association Sahel 

DJam 

Issa OUÉDRAOGO 

WELTAARE 

NôDUNGU 

Compétition de sketchs, de 

ballets, de playback ó Miss 

enfant ó Prestation dôartiste 

 

Annuel 

 

Dori 

Association Stimulat 

Martin OUÉDRAOGO 

Semaine 

Régionale de la 

Culture  

Comp®tition dôartiste en arts 

de spectacle, en art culinaire et 

en sport traditionnel; 

Prestation dôartiste en 

musique, danse et slam 

 

Biennal 

 

Dori 

Direction Régionale de 

la Culture des Arts et 

du Tourisme du Sahel 

Festival 

culturel et 

artisanal du 

sahel 

(FESCUS) 

Prestations culturelles; Défilé 

de mode traditionnel; 

Exposition et vente de 

produits artisanaux; 

Excursions touristiques 

Février 

(Biennale) 
Djibo 

Saidou TRAORÉ 

 

Dénomination Contenu Période Lieux Promoteurs 

Festival de la 

musique Doohi 

 

Prestations culturelles  

Défilé de mode traditionnel 

Exposition et vente de 

produits artisanaux 

Mars 

(Annuel) 
DJIBO Mairie de Djibo 

Festival du 

chameau, des 

arts et de la 

musique 

nomade 

(FESTICHAM) 

Danse et musique 

traditionnelle du Sahel 

Exposition de produits 

artisanaux du Sahel 

Février 

(Annuel) 

Gorom-

Gorom 

Association Diéenal 

Leydimen Djemdjoda 

Amadou DICKO 

 

Festival 

TONDIKARA 

Prestation dôartiste en danse et 

musique du Sahel (Burkina, 

Niger et Mali) ó prestation 

dôartistes ó élection de miss 

Mars 

(Annuel) 

Gorom-

Gorom 
Association AKLAAR 
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Festival des 

Arts et de la 

Culture du 

Yagha (FACY 

- Prestations artistiques 

- Exposition vente 

- Défilé de mode 

Décembre 

(Annuel) 
Sebba Mairie de Sebba 

Pargan-tabbré 

Organisation des marchés 
Octobre 

(Annuel) 
Boulsa RA- poore Naaba 

Ki -toaga 

rituel 
Novembre 

(Annuel) 
Boulsa RA- poore Naaba 

Ki -noondo 

Rituel, organisation des rues 

marchandes 

Novembre-

début 

janvier 

(Annuel) 

Boulsa RA- poore Naaba 

Dénomination Contenu Période Lieux Promoteurs 

Leb-Raaga 

Rituel ; danses traditionnelles 
Décembre 

(Annuel) 
Boulsa RA- poore Naaba 

Tang-gana 

Rituel des yonyonsés pour 

demander la pluie 
Fin juin-

début juillet 

(Annuel) 

Boulsa Boula teng-soaba 

Basga 
Rituel, danses traditionnelles Aout  

(Annuel) 
Boala Boala tib soaba 

Fête des 

masques 

Rituel, danse de masques Fin mai-

début juin 

(Annuel) 

Zéguédeguin 
DAZOUGOU 

BEMBAMBA  

Maané 

Rituel, lutte traditionnelle Mai-juin 

(chaque 03 

an) 

Boala Boala Tib Soaba 

Festival des 

Masques de 

Tibin 

Rituel danses et musiques 

traditionnelles des masques, 

animation populaire 

Juillet 

(Annuel) 
Boulsa 

DAOUEGA Tassere 

 

NA-kouni de 

Boulsa 

Intronisation des chefs des 

cantons qui sont sous la tutelle 

de sa majesté de Boulsa  

Avril -mai 

(chaque 03 

an) 

KABAS de 

Boulsa 
Bin-Naaba de Boulsa 
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Village Leb 

Raaga  

Animation populaire, danse et 

chanson traditionnelle ; 

organisation des rues 

marchandes   

Décembre 

ou janvier 
Boulsa 

Association Culturelle 

ZemsTaaba 

Dénomination Contenu Période Lieux Promoteurs 

Foire de la 

patate douce à 

chair orange 

Exposition vente de la patate 

douce à chaire orange, 

animation populaire et rue 

marchande 

Annuel Dargo 

Association Cultivons 

lôAvenir 

 

Talen Namende 

Compétition en danse, sélam, 

chorégraphie, théâtre, ballet et 

Play back.   
Annuel Boulsa 

Association des Jeunes 

pour la promotion de la 

Culture et le Sport dans 

le Namentenga. 

 Bag Raaga de 

Pibaoré  

Rituel des yonyonsés pour en 

régner les mauvais esprits et la 

protection 
Annuel Pibaore 

Commune de Pibaore 

 

       Source : Directions Régionales de la Culture, des Arts et du Tourismeô Sahel et Centre Nord, 2018 

 

 

Annexe 

Tableau 89 : Evolution des superficies totales exploit®es en pluvial 2012 et 2021 dans lôEC-AEL 

Type de culture 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 

Culture céréalière 614 278 599 055 609 616 597 686 602 111 610 453 729 216 623 185 534 186 480 917 

Culture de rente 51 469 52 600 61 650 70 479 69 097 78 282 72 023 87 817 89 053 69 493 

Culture vivrière 14 194 15 641 17 929 16 825 15 963 30 541 43 192 39 035 27 520 26 771 

Total EC-AEL  679 941 667 296 689 195 684 990 687 171 719 276 844 431 750 036 650 760 577 181 

 Source : annuaire des statistiques agro-sylvo-pastorales 2021/AEL 2023 
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15 Atlas cartographique 

 

 

Carte 1 : Localisation g®ographique de lôEC-AEL 
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Carte 2 : Localisation g®ographique de lôEC-AEL 
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Carte 3 : Divisions administratives de lôEC-AEL 
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Carte 4 : Situation g®ographique lôEC-AEL dans le bassin transfrontalier du Niger 
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Carte 5 : Isohy¯tes  de LôEC-AEL 
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Carte 6 : Réseau hydrographique et sous-bassins de lôEC-AEL 
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Carte 7 : Types de sols de lôEC-AEL 
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Carte 8 : Localisation des aires de protection faunique dans la région du Sahel 

Source : OFINAP, rapport de plan dôam®nagement de gestion des APF, 2013 
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Carte 9 : Evolution des unit®s dôoccupation des terres de lôEC-AEL 

 

 

 



LII  

 

 

Carte 10 : Localisation des pi®zom¯tres du RPN et lôONEA dans lôEC-AEL 
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Carte 11 : Aquif¯res de lôEC-AEL 
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Carte 12 : Localisation des sources dôeau dans lôEC-AEL 

 

 

 



LV 

 

 

Carte 13 : Localisation des ouvrages hydrauliques (PEM/FPM et AEPS) dans LôEC-AEL 
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Carte 14  : Localisation des zones à risques de pollution  
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Carte 15 : Configuration spatiale et par type, des stations m®t®o de LôEC-AEL. 






















